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PRÉFACE 

La Thérapeutique vétérinaire appliquée est le 
complément nécessaire et indispensable de la Thé
rapeutique et Pharmacodynamie publiée dans Y En
cyclopédie vétérinaire. Dans ce dernier ouvrage, 
l'auteur, M. L. Guinard, alors chargé du cours de Thé
rapeutique à l'École vétérinaire de Lyon, a étudié 
exclusivement la Thérapeutique générale et la Phar
macodynamie proprement dite. 

Nous avons pensé qu'à côté de ce livre théorique 
qui s'adresse — comme le dit avec juste raison l'au
teur — à ceux qui, ignorant tout des médicaments, 
doivent connaître d'abord les éléments indispensables 
de la thérapeutique générale et de la pharmacodyna
mie, il y avait place pour un ouvrage pratique, pour 
une Thérapeutique spéciale ou appliquée. 

Nous avons groupé les médicaments d'après les mo
difications utilisables qu'ils impriment à telle ou telle 
fonction : modificateurs de l'appareil digestif, de la 
nutrition, de l'appareil respiratoire, du cœur et de 
la circulation, du sang, du système nerveux, de 
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l'appareil urinaire, de l'appareil génital, de la sé
crétion lactée, enfin modificateurs communs à tous 
les (issus ; exceptionnellement, nous avons étudié, 
dans le premier chapitre, les agents qui s'attaquent à 
la cause même de la maladie, quand cette cause est 
extérieure à l'organisme : tels sont les antiseptiques 
et les antiparasitaires. 

Ce mode d'étude indique déjà que nous avons voulu 
faire œuvre pratique : les agents thérapeutiques sont 
souvent impuissants à s'attaquer à la cause même de 
la maladie; mais, par contre, ils sont efficaces pour 
atténuer ou faire disparaître les troubles que celle-ci 
imprime aux diverses fonctions. C'est là le principe de 
la Thérapeutique de symptômes. 

Dans l'exposé de chaque médicament, nous nous 
sommes étendu sur les effets physiologiques en 
nous efforçant de fournir des résultats utilisables en 
pratique; dans ce but, nous avons donné une place 
considérable aux indications des remèdes, à leurs 
doses, à leur mode d'administration; lorsqu'il s'agit 
d'une substance toxique, nous avons exposé les 
moyens de traiter l'empoisonnement. 

Nous avons puisé nos documents dans les meilleurs 
ouvrages de thérapeutique humaine : Rabuteau, Bou
chard (1), Nothnagel et Rossbach (2) et surtout Man
quât (3). Nous avons fait de nombreux emprunts, et 

(1) Bouchard, Thérapeutique des maladies infectieuses. 
(2) Nothnagel et Rossbach, Nouveaux éléments de matière médicale el 

Thérapeutique. 
(3) .Manquât, Traité élémentaire de Thérapeutique,de Matière médicale 

et de Pharmaéologie, 5* édition, 1903. 
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notamment en ce qui concerne les doses, aux ouvrages 
de thérapeutique vétérinaire et surtout au Traité 
de Thérapeutique vétérinaire de notre ancien maître, 
M. le Professeur Kaufmann, et au Formulaire des 
Vétérinaires praticiens de notre collaborateur et 
ami, M. P Cagny. 

- .Pour terminer, nous rappellerons que la Thérapeu
tique nvest pas simplement l'art d'administrer tel où 
tel médicament approprié à la maladie. Elle doit être 
toujours et partout : « clinique, en ses moyens d'infor
mations; palhogénique, en ses inspirations; physio
logique, en ses moyens d'action ; opportuniste, en ses 
décisions » (Landouzy). 

H.-J. GGBERT. 

Senlis, lévrier 1905. 





THÉRAPEUTIQUE VÉTÉRINAIRE 
APPLIQUÉE 

CLASSIFICATION DES MÉDICAMENTS 

Il existe un grand nombre de classifications thérapeu
tiques ; on ii groupé les médicaments d'après leurs carac
tères botaniques et chimiques, leurs effets physiologiques 
immédiats ou apparents, leur mode d'action, l'ordre alpha
bétique... ! 

Toutes présentent des défectuosités: mais une classifica
tion thérapeutique a peu d'importance dans l'état actuel 
de la science. 

Nous adopterons la classification ou plutôt la division 
établie par le Dr Manquât dans son excellent ouvrage de 
thérapeutique (1) : ollo est basée sur les modifications 
fonctionnelles utilisables dans un but thérapeutique. En 
général, les médicaments agissent sur plusieurs fonctions 
à la fois, mais ils ont presque tous un effet prédominant, 
un effet plus marqué sur un organe ou sur une fonction : 
c'est cet effet que l'on cherche à obtenir en les adminis
trant, et c'est d'après cet effet utile propre à chaque agent 
thérapeutique, que nous classons ceux-ci. 

Cette classification permet d'instituer rapidement et 
aisément une médication de symptômes, à laquelle on a 
recours si souvent en vétérinaire. 

(1) Manquât, Traité élémentaire de thérapeutique, de matière médicale 
et de pharmacologie, 5» édition, Paris, 1903. 

GOBERT. — Thérap. vélér. 1 



2 CLASSIFICATION DES MÉDICAMENTS. 

Avec Manquât, nous avons donc classé les agents modi
ficateurs des organes ou des fonctions en grandes caté
gories correspondant aux appareils de l'économie, c'est-à-
dire aux groupes d'organes et de tissus dont l'ensemble 
accomplit une fonction déterminée. Quant aux subdivisions, 
elles seront établies d'après le mécanisme physiologique. 
Certains médicaments sont donnés dans le but de modifier 
plusieurs fonctions ; nous les étudierons à propos de l'ac
tion thérapeutique la plus importante. 

Nous étudierons donc successivement : 
1° Modificateurs de la cause extrinsèque de la maladie 

(antiseptiques, sérothérapie, antiparasitaires); 
2° Modificateurs de l'appareil digestif; 
3° Modificateurs de la nutrition; 
4° Modificateurs de l'appareil respiratoire ; 
5° Modificateurs du cintr et de la circulation: 
6° Modificateurs du sang; 
7° Modificateurs du système nerveux; 
8° Modificateurs de l'appareil urinaire; 
9° Modificateurs de l'appareil génital ; 

10° Modificateurs de la sécrétion lactée ; 
11° Modificateurs ne présentant pas d'élection fonction

nelle spéciale, subdivisés en modificateurs des tissus (caus
tiques, astringents, émollients, etc.) et en modificateurs 
généraux (électricité, hydrothérapie). 



CHAPITRE PREMIER 

MODIFICATEURS DE LA CAUSE EXTRINSÈQUE 
DE LA MALADIE. 

Ces médicaments sont destinés ;'i combattre les microbes 
et les parasites; nous les divisons en trois catégories : 

1° Les uns, dit antiseptiques ou désinfectants, détruisent 
les microbes; 

2° Les autres, à action plus complexe et moins connue, 
sont susceptibles d'arrêter ou d'annihiler plus ou moins 
indirectement les effets de l'infection ; ce sont les virus 
artificiellement modifiés, les substances d'origine micro
bienne, les sertiras d'animaux immunisés ; nous les désigne
rons sous le nom de procédés anti-infecticu.r biologiques; 

3° Enfin les parasiticides, qui sont destinés à détruire les 
parasites animaux ou végétaux, vivant soit à la surface du 
corps, soit dans les organes, intestin, trachée, bronches, 
poumons. 

ARTICLE PREMIER 

ANTISEPTIQUES OU DÉSINFECTANTS. 

L'antisepsie est la méthode qui consiste à détruire les 
agents infectieux et leurs germes. Bouchard dit: « Éloigner 
de l'homme les microbes, chasser ceux qui sont à la surface 
de son corps ou ceux qui vivent dans les organes intérieurs, 
s'opposer à ce que les germes du dehors arrivent aux sur-
faces par où pourrait se faire l'infection, et. si cette infec-

SERV.Ç0 DE B.BLIOTECA E BOCUW"»"*» 

E ZOOTECNIA OA USP 



4 MODIFICATEURS DE LA CAUSE EXTRINSÈQUE. 

tion est déjà réalisée, balayer ces organismes parasites, les 
tuer ou restreindre leur pullulation, c'est faire de l'an
tisepsie. » La pratique de l'antisepsie est donc complexe 
dans ses moyens : elle est thérapeutique ou prophylactique. 
La première constitue l'antisepsie proprement dite, qui 
s'adresse aux microbes en général, ou bien à un microbe 
en particulier à l'aide d'un antiseptique spécifique pour ce 
microbe. La seconde constitue l'asepsie; l'asepsie a donc 
pour but de détruire ou d'éliminer les agents infectieux et 
leurs germes a tant qu'ils puissent arriver au contact de 
l'organisme. 

L'asepsie médicale consiste à éviter la dissémination des 
maladies infectieuses (c'est la prophylaxie) ou la production 
d'infections secondaires ou surajoutées à une infection 
préexistante. L'asepsie chirurgicale, de- beaucoup la plus 
importante, est l'emploi de moyens propres à obtenir des 
plaies opératoires indemnes d'agents ou germes infectieux 
par l'absence de tout contact impur; on la réalise par la 
désinfection et la stérilisation de tout ce qui peut toucher 
la plaie, mains de l'opérateur, instruments, objets de 
pansement. 

L'asepsie complète, absolue, est difficilement réalisable 
en vétérinaire ; on devra cependant toujoursy avoir recours ; 
si peu qu'on en fasse, on ne saurait être excusable de la 
dédaigner. On la complétera par l'antisepsie, et celle-ci 
devra être d'autant plus rigoureuse que l'asepsie a été moins 
complète. 

Antisepsie et asepsie s'obtiennent à l'aide de procédés 
analogues, mais ces deux termes ne supposent pas fata
lement l'emploi d'une substance antiseptique ; ils comportent 
l'utilisation de procédés mécaniques, physiques, biologiques 
et chimiques. 

A. Procédés mécaniques. — Ils consistent à chasser les 
microbes ou leurs véhicules de l'économie à l'aide des : 
vomitifs, purgatifs, lavements, irrigations, lotions, etc., 
ces dernières suivies de pansements, de sutures, etc. 
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B. Procédés physiques. — Le froid n'a pas d'action des
tructive utilisable. La chaleur seule a été utilisée jusqu'ici, 
pour détruire les microorganismes. 

L'action de la chaleur est variable suivant qu'elle est sèche 
ou humide, celle-ci étant beaucoup plus efficace que celle-là. 
suivant l'espèce, la nature, la provenance du microbe, sui
vant que celui-ci est adulte ou à l'état de germe, suivant 
que le virus est frais ou desséché. 

En général, on peut dire que la plupart des germes patho
gènes adultes périssent dès qu'ils subissent pendant dix 
minutes l'action d'une température de 02° ù 04° de chaleur 
humide (Vinay). Les microbes de la tuberculose, du tétanos, 
du charbon symptomatique font exception. Les spores ont 
une résistance plus grande encore et une température de 
100° ne les détruit pas toutes. 

Voici le tableau des températures qui font périr quelques 
microorganismes, d'après Steinberg et Vinay (I) : 

I. — MlCBOCOQlIKS. 
En 10 min. En I min. I 1 

Staphylococcus pyogenes aureus.... 58° ' Su" 
— — eitreus 62° 
— — albus 62° 

II. — BACII.I.KS. 
En 10 min. En 1 min. I l 

Racillus anthracis 54° SU" 
llacille de la morve 53" 

— de In tuberculose 60° résiste pendant 20 min. 
— — 71° résiste pendant 10 min. 

111. — SPOIUS. 
Sonl détruits en 10 minutes. 

Hacillus anthracis 110° 
Bacille de la tuberculose (Schill et Fischer) 100* 

— (Yersin) 70» 
Hacille de Nicolaïer ou du tétanos 100" 

IV. — Vim s DIVKRS. 
Sonl détiutts eu 10 minutes. 

Vaccine (Carslens et Coerl) 52» il 54» 
Rage 60* 
Charbon symptomatique (Arloing) 70° (en 2 h. 2'i min.). 
Charbon symptomatique (Arloing) Sû° (en 2 heures). 
Charbon symptomatique (Arloing) 100» (en 21 minutes). 

(1) Vinay, Manuel d'asepsit, Paris. 1890, p. 66. 
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Î a chaleur esl presque exclusivement employée pour 
rendre aseptiques les instruments, les objets de panse
ment, etc.: on utilise des températures supérieures à 100°, 
qui s'obtiennent à l'aide d'éluves ou par l'ébullition île 
divers liquides : 

100 gr. d'eau 
Bout à dissolvent 

Huile 120° 
Glycérine 130» 
Eau de mer 103»,7 
Solution saturée da chlorure de sodium 108°,4 40»r,02 

— de carbonate do potassium 135°,0 205e',00 
— de carbonate de sodium 104°,0 48«r,06 
— do chlorure de calcium 179°,4 325«',00 

La chaleur est aussi utilisée pour renforcer le pouvoir 
antisrpliiiiii- d'une substance; c'est ainsi que le pouvoir 
antiseptique des solutions d'acide phénique, de la créoline, 
du sublimé, de l'acide borique, croit avec la température. 

La chaleur peut aussi trouver une certaine application 
en thérapeutique médicale, en ce sens qu'une température 
compatible avec la vie des tissus peut altérer la vitalité du 
microbe. Il est permis d'inférer de cela que la fièvre peut 
être un élément utile (Bouchard). On admet que l'accès de 
fièvre paludique augmente la phagocytose (Metchnikoff, 
Lavcran, Gamaleïa). 

(',. Procédés biologiques. — Ce sont les vaccinations, la 
séramthérapie dont il sera parlé plus loin, les injections 
de microbes antagonistes. 

I). Procédés chimiques. -- Ils sont de beaucoup les plus 
importants au point de vue de l'antisepsie médicale el 
même chirurgicale. Ils consistent dans l'emploi des sub
stances chimiques médicamenteuses dont l'ensemble cons
titue le groupe des antiseptiques. 

Les antiseptiques sont tous les agents qui mettent les 
microbes hors d'état de nuire à la santé de l'homme et des 
animaux (Arloing). Dans la pratique, les termes d'antisep
tique et désinfectant sont synonymes; cependant les 
désinfectants sont surtout des agents hygiéniques que l'on 
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emploie pour annihiler l'ensemble du processus infectieux 
causes et effets (Manquai). 

La valeur thérapeutique d'un antiseptique varie avec 
certaines conditions ; elle dépend : 

1° De son action sur les microbes. Celle-ci s'établit par la 
détermination de l'équivalent antiseptique, c'est-à-dire de 
la quantité de médicament capable d'empêcher le dévelop
pement d'un microbe donné dans un kilogramme de ma
tière nutritive ; à ce sujet, hous ferons remarquer que la 
valeur réelle d'un antiseptique n'a qu'un rapport très 
éloigné avec son pouvoir microbicide: 

2° De son action sur les tissus; 
'.]•> De son action sur l'organisme. L'agent antiseptique 

employé pour détruire les éléments pathogènes ne doit 
pas attaquer la vitalité des éléments anatomiques. 
surtout si ceux-ci sont délicats et importants au point de 
vue île la vie, comme ceux du système nerveux, du sang ou 
des vaisseaux. Donc, lorsqu'on veut faire de l'antisepsie 
générale, il ne faul pas chercher à détruire l'agent infec
tieux, niais s'efforcer de le rendre moins nuisible en 
retardant son développement, en diminuant sa vitalité: 

4° De l'action de l'organisme sur l'antiseptique. Il faut 
tenir compte de l'action chimique que les liquides de l'or
ganisme exercent sur lé médicament; ainsi l'albumine, 
précipitant le sublimé et le phénol, peut rendre ces anti
septiques inactifs : 

5° De circonstances accessoires, telles que le prix. de 
l'antiseptique, son mode d'emploi, son odeur, etc. 

Valeur comparat ive des antiseptiques. — a. Ac
tion des antiseptiques sur les bactéries en général. — 
Divers auteurs ont établi des tableaux donnant la valeur 
antiseptique des différents antiseptiques. 

Du tableau de Miquel, nous extrayons les indication-, 
suivantes, les chiffres indiquant la dose minima d'anti
septique capable de s'opposer à la putréfaction d'un litre de 
bouillon de bœuf neutralisé. 
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1° Substances éminemment antiseptiques : 

Eau oxygénée ° 8 r . 0 3 

Bichlorure de mercure Ot',01 
Azotate d'argent 0 , r > 0 8 

2° Substances très fortement antiseptiques : 

Iode ; • • • • °« '> 2 3 

Acide cyanhyd.ique. Of',40 
Brome 0«r .60 

Sulfate de cuivre Ill!r>9l) 

3° Substances fortement antiseptiques : 

Acide salicylique l»r,00 
Bichromate de potasse. 1«',20 
Chlorure de zinc '"»'° 
Acide phénique 3 , r . 2 0 

Permanganate de potasse 3s',50 
Tannin +«r.80 

4° Substances modérément antiseptiques : 

Acide arsénieux 6ir,00 
Acide borique 7«r,50 
Salicylate de soude IOB',00 
Soude, caustique 1 SP.OO 

îi° Substances faiblement antiseptiques : 

Borate de soude 70»',00 
Chlorhydrate de morphine 75«r,00 
Chlorure de baryum 95sr,80 
Alcool 95^,00 
Iodure de pota!>sium ÎSOF.OO 
Sel marin 165P.00 
Glycérine 225«',00 
Ilyposulfite de soude 275s',00 

Miquel a étudié l'action des antiseptiques sur les germes 
indéterminés agissant sur un milieu putrescible. 

Dans le tableau suivant, Jalon de la Croix montre l'ac
tion des antiseptiques sur des germes divers et indéterminés 
en voie de développement dans les liquides où ils ont pris 
naissance. 
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ANTISEPTIQUES. 

Sublimé 
Acide salicylique 
Acétate d'aluminium 
Borosalicylate de sodium. 
Biborate de sodium 
Alcool 
Chloroforme 
Acide phénique 
Hypochlorite de chaux.. . 
Thymol 
Acide sulfureux 
Essence de moutarde.... 
Eucalyptol 
Acide sulfurique 

— benzoïque 
— picrique 

Chlore 
Brome 
Iode 
Permanganate de potasse 

DOSE LA P U S PETITE 

CAPABLE VU TUER LES 
BACTER1P.S DEVELOPPEES 

LT SB MODVAKT 
VJVKMEliT DANS L'EAU 

DE VIANDE. 

3.805 
60 
127 
72 
48 
4,5 
Hl ,7 
22 
3,710 
1.340 
2,009 
591 
116 
2.020 
410 
1,001 
22,768 
2.550 
1.548 
150 

CAPABLE DE DETRCIRE 
LE POUVOIR 

DE REPRODUCTION 
DE CES BACTERIES. 

1,250 
» 
64 

: 30 
n 
1* 
111,7 
2,66 
170 
20 
| < l i l 

; 116 
: 121 
150 
431 
336 

: 420 
: 150 

Dans le tableau suivant de Duclaux. les chiffres repré
sentent le nombre de milligrammes nécessaires pour stéri
liser un litre de jus de viande contenant des bactéries : 

1. 
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W T I - K . P T I t M K-
lowl'S PUIS). 

IMIM s l.il I 

SIHUI.IM M . 

>nbliiiu- corro-if 
C h i n e 
Chlorure de rli.mx À ! i s » . . . 
\ci,\v Milfmr.'V 
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/>. Action des antiseptiques sur les microbes patho
gènes en particulier. — Cette étude est beaucoup plus 
importante que la précédente. Les indications nui va nie» 
sonl empruntées à (lagny (1). 

1° STREPTOCOCCUS ET STAPHYLOCOGCI>. — Tarnier et 
W Vignal ont déterminé la valeur des principaux antisep
tiques à l'égard du streptocoque et du staphylocoque pyo-
tjcitcs. D'après leurs expériences, les seuls antiseptiques 
actifs et d'un emploi pratique sont : 

Bichlorure de mercure tif . iâ et »er,20 p. 1000 
Acide phénique 211 ou 30 gr. — 
Permanganate de potasse .. Os-.2.» — 
Sulfate de cuivre .'iw.tlii — 
Biiodure de mercure f>s'.£, ellitr.în — 

Martens propose la classification suivante pour I anli-
sepsie du Staphylococcus et de l'Albus : 

(Il P. Cagny, Formulaire des vétérinaires praticiens, '•>' édition, 1 vol. 
Paris, 1904. 

http://Vfi.lt*


ANTISKI'TIQUES. n 
Iode 
Thymol 
IVitrale «'argent . 
Sublimé 
Acide benzoïque.. 
Chlorure de zinc. 

10000 
5000 
1000 
1000 
500 
26 

Acide salicylique 1 
Phénol 1 
Perchlorure de fer 1 
Essence de léràben-

thine 1 
Acide borique 1 

300 
100 
100 

50 

2° ÏI'BERCULOSE. — a. Agents chimiques qui n'entravent 
en vien la culture du bacille de la tuberculose et oit les colo
nies se développent d'une façon remarquable : 

Acide benzoïque. 
— borique. 
— salicylique. 

Aldéhyde salicylique. 
Benzoate de soude. 
Biborale de soude. 
Bromure de camphre. 
Chlor.il. 

Couiférine. 
Ferrocyanure de potassium. 
Leucine. 
Phospho-molybdate de s^ude, 
Phosphore blanc. 
Sulibcyanurc de potassium. 
Urée. 
Uréthane. 

b. Substances qui à une faible dose rendent les cullirvo 
peu appréciables : 

Acétate de >o.icle. 
Acélo-phénone. 
Acide arsénieux. 

— borique. 
— picrique. 
— pyrogallique. 
— sulfureux. 

Alcool éthylique. 
— méthylique. 

Azolile de potasse. 
Benzine. 
Chloroforme. 
Créosote. 

lither. 
Fluorure de sodium. 
Huile de naphle. 
Hyposulfile de soude. 
Iodol'orme. 
Menthol. 
Nitrobenzinc. 
O.valate neutre de potasse. 
Salol. 
SalfiUe d'alumine. 
Sulfite salicylsodium. 
Sulforicinate de soude. 
Toi ut ne. 

C Substances stérilisant complètement les cultures 

Acide hydroflnosilicique. 
Ammoniaque. 
Fluosilicate de fer. 

Fluosilicate de potasse. 
Polysulfurede potassium. 
Silicate de soude. 

3° MORVE (Cadéac et Meunier) 

Acide phénique 

Iodoforme en poudre. 

Si.lfate de cuivre 

1 p. 
5 p. 
1 p. 

4 p. 
2 p . 

1000 
100 
100 

100 
100 

Dest ruction 

-

du microbe en 15 minutes 
30 heures. 
45 — 

3 jours. 
4- — 

10 — 
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4° MALADIES DIVERSES (Cornevln) : 
Désinfectants généraux : 

Vapeurs de brome. 
Sublimé 

I Sulfate de cuivre... 
1000 Phénate de soude .. 

5° SAM: DE RATE : 

Vapeurs d'iode, de 
chlore 

Ess. de térébenthine.. 

Sulfate de cuivre 1 
, Acide phénique. 

6° CHARBON SYMPTOMATIQUE : 

Vapeurs de brome.... 
Sublimé I : 5000 
Sulfate de cuivre 1 : 10 

Acide salicylique. 
Phénate de soude. 

1 

10 
2 

10 
100 

1000 

7o CHOLÉRA DES VOLAILLES : 

Acide sulfurique I p. i>0o 

8° ROUGET DU POHC : 

Vapeurs de sulfure de 
carbone 

9° SEPTICÉMIE. : 

Vapeurs d'acide sulfu
reux 

Eau bouillante 

Sulfate de cuivre 1 : 100 
Nitrate d'argent...... I : 1000 

Acide phénique en so
lution chaude (32°). 3 : 100 

t0° VIRUS RABIQUE (Galtier) : 

Eau iodée. 

Eau 100 grammes. 
Teinture d'iode 10 — 

Essence de térébenthine. 

c. Mélanges antiseptiques ou antiseptiques compo
sés. — « Le mélange de plusieurs substances antiseptiques 
est plus antiseptique que chacune d'elles prise en particu
lier » (Bouchard), ce qui est dû à ce que les actions anti
septiques de ces substances s'ajoutent. D'après Christmas 
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et Respaut, le meilleur mélange, sous le rapporldc la solu
bilité .cl du pouvoir antiseptique, serait le phéno-sahjl : 

Acide phénique 0 grammes. 
— salicylique 1 gramme. 
— lactique « grammes. 

Menthol 0sr,10 

Solution à 1 p. 100. 

Le phénol-résorcine de Reverdin a pour formule : 
Acide phénique 2 grammes. 
Résorcine \ gramme. 

Class i f ica t ion d e s a n t i s e p t i q u e s . — Nous adopte
rons la classification chimicpte de Manquât : 

Métalloïdiques. 

/ A. minéraux ^ * c i d e s ' 
i ! Bases. 

Antiseptiques. . ' S e l s métalliques. 
I Dérivés du méthane. 

A. organiques.... ' Dérivés de l'éthane. 
i Série aromatique. 
' Bases quinoléiqueï. 

I. — ANTISEPTIQUES MINÉRAUX. 

Les antiseptiques minéraux comprennent des antisep
tiques métalloïdiques, les antiseptiques acides et les anti
septiques métalliques. 

I" ANTISEPTIQUES MÉTALLOÏDIQUES. 

Nous étudierons dans cette catégorie l'eau oxygénée, le 
chlore et les substances qui agissent par ce gaz (chlorure 
de chaux et hypochloritc de soude) l'iode, le trichlorure 
d'iode. Ces divers corps, sauf le dernier, doivent leurs pro
priétés antiseptiques à leurs affinités chimiques. 

EAU OXYGÉNÉE. 

Propr. phys . e t ch im. — Liquide incolore, de consis
tance sirupeuse, densité de 1,45, inodore, de saveur 
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piquante, métallique, miscible a l'eau en toutes propor
tions. C'est un bioxyde ou peroxyde d'hydrogène ll-ll-, 
qu'il ne faut pas confondre avec l'eau oxygénée des phar
macies, laquelle est une simple solution aqueuse d'oxygène 
sous une pression de -i à 5 atmosphères et renfermée dans 
des siphons. 

L'eau oxygénée du commerce est légèrement acide, ce 
qui en assure la conservation. Elle doit être tenue à l'abri 
de la lumière et au frais. Elle a un pouvoir oxydant consi
dérable, surtout en présence des alcools. 

Effets pbysiol . — En application locale, elle blanchit 
la peau et les muqueuscsi Injectée sous la peau, elle se 
décompose eu donnant lieu à un dégagement d'oxygène 
qui produit de l'emphysène sous-cutané. 

D'après La horde, l'injection intraveineuse déterminerait 
une anesthésie généralisée, l'hémoglobine serait détruite 
et remplacée par de l'hématine. mais le sang redeviendrait 
normal en vingt-quatre heures. D'après Regnaud, l'intro
duction d'eau oxygénée dans le sang serait suivie de la 
décomposition de l'hémoglobine et de la formation d'une 
mousse de sang qui pourrait donner lieu à des embolies. 
D'après Cotton, le sang de l'homme posséderait un pou
voir décomposant sur l'eau oxygénée, bien supérieur à 
celui des animaux. 

Effets ant isep. — Elle est sans action sur les ferments 
solublcs, mais elle tue les ferments organisés, même à 
dose peu élevée ; elle agit surtout sur les microorganismes 
sans spores. C'est un puissant microbicide. 

Indic. thérap. — Bon médicament hémostatique à 
employer contre les hémorragies des fosses nasales et de la 
cavité buccale. 

L'eau oxygénée donne de bons résultats dans ie traite
ment des plaies récentes et surtout anciennes; pour les 
premières, employer de l'eau oxygénée a un ou deux 
volumes, pour les secondes, employer de l'eau oxygénée à 
dix ou douze volumes. En ces derniers temps, on la prô-
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née dans le traitement des plaies articulaires. Lucas-
Championnière déclare que, lorsqu'il s'agit d'attaquer une 
plaie suppurante, l'action de la plupart des antiseptiques 
est ii'i'égulière et aléatoire, l'eau oxygénée seule est réelle
ment efficace; il est bon de la laisser en contact avec la 
plaie : on en imbibe des compresses que l'on recouvre de 
taffetas ou de baudruche. 

Elle donnerait de bons résultats dans le traitement de 
l'ophtalmie purulente, du muguet, de la teigne faveuse et 
de la sccplicémic gangreneuse (gangrène septique); dans 
cette dernière affection, on fait des injections sous-cutanées 
d'eau oxygénée à la périphérie des engorgements. A em
ployer comme désinfectant de la matrice après le vêlage 
ou la non-délivrance. 

Le perborate de soude, combinaison de borax et d'eau 
oxygénée, serait, d'après Miqurl. un antiseptique excellent, 
supérieur même au sublimé. 

CHLORE. 

Propr. phys. e t cliim. — Gaz jaune verdàtre, d'odeur 
Acre et suffocante : il est soluble dans l'eau : un litre d'eau 
en dissout 2ll,15t) à. 20°. c'est ce qui constitue Veau 
chlorée médicinale, liquide verdàtre qui se décompose à la 
lumière. Le chlore est caustique et désinfectant; il détruit 
les matières organiques, en s'emparanl de leur hydrogène 
pour former de l'acide chlorhydriquc. et il fixe sur elles 
l'oxygène. 

Effets physiol . — Sur la peau, le chlore gazeux 
produit de la rubéfaction et même, après un contact assez 
long, de la vésicalion. Il est très irritant pour les muqueuses 
respiratoire et digestive. D'après Bing, il serait narcotique 
et aurait une action dépressive sur les centres respiratoire, 
cardio-vasculaire et thermique, et il agirait comme tem^ 
pérant, c'est-à-dire en augmentant la désassimilation. 

Effets ant isep. — Ils varient suivant les conditions 
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de l'emploi : le chlore n'est antiseptique que lorsqu'il agit 
dans un milieu saturé de vapeur d'eau ou lorsqu'il est 
dissous dans l'eau ; il empêche plutôt le développement 
des bactéries que leur reproduction. L'action antiseptique 
de l'eau chlorée croît avec la température ; elle décroît 
si le liquide infecté contient des sels et des matières or
ganiques. Le chlore altère les objets à désinfecter. 

Indic. thérap. — L'eau chlorée a été essayée autrefois 
dans le traitement de diverses maladies, dysenterie, typhus, 
charbon, dans le pansement desplaies infectées et venimeuses. 
On remploie quelquefois pour exagérer la désassimilation, 
pour faire maigrir. Les propriétés caustiques du chlore ont 
toujours empêché d'utiliser ses propriétés antiseptiques. 
On peut l'employer pour la désinfection des habitations 
non occupées. 

Mode d'emploi e t doses . — Fumigations de chlore 
(P. Cagny). 

l'Chlorure de chaux 180 grammes. 
Acide chlorhydrique •. 175 — 

-'"Sel marin 1 p. 1/2 
Peroxyde de manga

nèse 1 partie. 

Acide sulfurique du 
commerce i p. 1/2 

Eau ordinaire 2 parties. 

Faire une pâte avec l'eau, le manganèse et le sel pulvé
risé; ajouter l'acide en agitant, et placer le vase contenant 
le tout sur un réchaud. 

Pour HO mètres cubes. 

3* Fumigations de Ouyton île Morveau. 

Sel commun 300 grammes. 
Bioxyde de manganèse 60 
Acide sulfurique 230 

Pour 550 mètres cubes d'air. 

Eau de chlore (Tabourin). — Préparer une solution 
moyenne de chlorure de chaux dans l'eau, verser quel
ques gouttes d'acide sulfurique et fermer le flacon; l'ef-
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fervescence calmée, ajouter de l'acide et ainsi de suite, 
en fermant toujours le flacon. Lorsqu'il n'y aura plus de 
dégagement de gaz, laisser déposer le sulfate de chaux 
et conserver dans un flacon entouré de papier noir. Les 
doses sont : 

Grands herbivores. 100 4 200 gr. I Porc 60 à 100 gr. 
Petits 6 0 1 1 0 0 — I Carnivores 10 a 20 — 

CHLORURE DE CHAUX. 

Propr. phys. e t chim. — Le chlorure de chaux sec 
du Codex est une poudre blanche, amorphe, déliquescente, 
à odeur de chlore, à saveur acre, incomplètement solublc 
dans l'eau; elle détone avec le sucre. C'est un mélange 
d'hypochlorite de chaux, CaO(ClO)2, de chlorure de cal
cium, Cad2, et d'hydrate de chaux, CaO,H20, en propor
tions variables. Il dégage, à l'air libre, de l'acide hypochloreux 
qui se dédouble en chlore et en oxygène. 

Le chlorure de chaux liquide ou soluté d'hypochlorite de 
ciiaux du Codex est une solution filtrée d'une partie de 
chlorure de chaux sec dans 45 parties d'eau; il contient 
deux fois son volume de chlore. 

Effets physiol . — Sur la peau et les muqueuses, il est 
irritant et caustique. A l'intérieur, il augmente la désassi-
milation. 

Effets ant isep. — Son action est variable suivant la 
quantité de gaz qu'il dégage. Sa solution agit surtout sur 
les organismes sans spores; son pouvoir antiseptique 
augmente avec la température ; le pouvoir antiseptique 
décroît si on augmente beaucoup le titre de la solution. 

Indic. thérap. — 11 est à peu près inusité en théra
peutique. Cependant, on l'administre parfois à l'intérieur 
pour déterminer l'amaigrissement et faire disparaître les 
engorgements glanduleux. Calmette le recommande en 
lavages et en injections sous-cutanées contre les morsures 
venimeuses,en solution a i p. 36. Répandu en suffisance dans 
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les espaces qui renferment de l'acide sulfhydriqur. il 
prévient l'empoisonnement par ce gaz. 

On l'emploie surtout comme désinfectant en solution 
audixièine. On répand cette solution sur le sol, ou bien on la 
met dans un vase à large ouverture que l'on plonge dans 
l'eau bouillante. Le chlorure de chaux liquide est un bon 
désodorisant. 

Doses. 
Cheva' 15 à 30 gr. i Mouton 2 il 5 gr. 
Bœuf 2 0 à 5 0 — I Chien 1 à 2 — 

HYPOCHLORITE DE SOUDE. 

Propr. phys. e t chim. — C'est la base de la liqueur 
de Labarraque qui représente un mélange d'hypochlorite «le 
soude et de chlorure de sodium en solution; elle se pré
pare avec : I de chlorure de chaux sec à 90°, 2 de car
bonate de soude cristallisé et 45 d'eau distillée ; elle con
tient deux fois son volume de chlore ; elle doit être con
servée dans des flacons bien bouchés. 

Indic. thérap. — En solution à 5 p. 100, elle peut être 
employée en irrigations dans l'ophtalmie purulente, la 
collection des sinus, en lavages dans la stomatite ulcéreuse, 
et sur les plaies diverses de la peau (solution à 50 p. 100) 
et des muqueuses. 

A l'intérieur, on peut l'administrer pour obtenir l'amai
grissement et la disparition des engorgements glanduleux. 

Doses . 

Grands herbivores 10 a 30 grammes. 
Petits — 8 — 

Dans un litre d'eau. 
IODE. 

Propr. phys. e t chim. — A l'état pur, il se présenta 
sous la forme de lames rhomboïdales friables, à cassure* 
lamelleuse, d'un gris violacé, à reflets métalliques; il a 
une odeur forte, sa saveur est acre. Il est très peu soluble 
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dans l'eau, mais sa solubilité augmente considérablement 
par l'addition d'iodure de potassium ; il est soluble dans 
10 parties d'alcool à 95°, dans 20 d'éther ou de chloro
forme, dans la glycérine, l'huile, les graisses, la vaseline. Il 
forme avec l'amidon un composé bleu d'iodure d'amidon. 
11 a une grande affinité pour l'hydrogène. 

L'iode existe à l'état d'iodure alcalin dans l'eau de mer, 
les éponges, les varechs et autres plantes marines, dans un 
certain nombre de plantes d'eau douce (cresson), un grand 
nombre d'eaux minérales (Cauterets, Barèges, etc.), dans 
l'huile de foie de morue et même dans le corps thyroïde. 

Effets physiol . — L'iode, même en solution concentrée 
(teinture d'iode), n'irrite la peau de nos animaux que si on 
frictionne vigoureusement celle-ci avec un tampon imbibé 
de la solution; la peau dépigmentée et les poils blancs sont 
colorés en jaune. — Les vapeurs d'iode déterminent l'in
flammation des muqueuses et provoquent du coryza, de la 
toux, de la conjonctivite. 

L'iode transforme l'hémoglobine du sang en mélhémo-
globine, mais cette combinaison ne se produit pas dans 
l'organisme, car l'iode se combine dans le sang avec l'albu
mine ou avec le sodium (iodure de sodium). 

Ingéré à faibles doses très diluées, l'iode activerait la 
sécrétion du suc gastrique et favoriserait la digestion. Les 
doses toxiques déterminent une gastro-entérite avec 
vomissements et diarrhée ; on observe en outre de la fai
blesse générale, des troubles de la respiration, parfois des 
convulsions. 
. Nous étudierons les effets toxiques (iodisme), et les effets 

sur la circulation, la respiration, la nutrition, à propos des 
iodures. 

ABSORPTION, ÉLIMINATION. — En applications sur la peau, 
l'iode est rapidement absorbé ; l'absorption est beaucoup 
plus active après un badigeonnage enveloppé, qu'un badi-
geonnage à l'air libre. On pense que l'iode n'est absorbé 
par l'estomac qu'à l'état de combinaison alcaline ou albu-
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mjnoïdique. Arrivé dans le sang, il se transforme en iodure 
de sodium ou il se combine à l'albumine, pour laquelle il 
a une grande affinité. On pense aussi que les composés 
iodés qui pénètrent dans l'organisme sont très instables et 
que l'iode peut s'y dégager de ses combinaisons. 

L'iode s'élimine très rapidement, surtout par les urines 
et aussi par les diverses autres sécrétions, sueur, larmes, 
salive, suc gastrique, mucus nasal et bronchique, lait... 

Pour reconnaître la présence de l'iode dans l'urine, on 
verse lentement dans celle-ci quelques gouttes de chloro
forme, puis un peu d'acide nitrique nitreux ; après agitation, 
on voit le chloroforme prendre une couleur rouge-rubis, 
due à l'iode mis en liberté. 

Pouvoir ant isep. — Le pouvoir antiseptique de 
l'iode sur les bactéries, quoique très important, n'est 
pas établi d'une façon précise. On l'emploie depuis long
temps pour désinfecter certaines plaies de mauvaise 
nature, et en injections dans les engorgements septicé-
miques. Il est très actif contre le virus charbonneux 
(Davaine), le vibrion septique (Vignal), le bacille tétanique 
(Vaillard et Roux). 

Indic. thérap. — L'iode est employé, sous forme de 
teinture d'iode pure ou diluée, dans le traitement des plaies 
de mauvaise nature, mal de garrot, mal de nuque, javart 
cutané et tendineux, lymphangite épizootique et ulcéreuse, 
les plaies muqueuses, plaies de la muqueuse buccale, bles
sures des barres, de la langue, périostite alvéolo-dentaire ; 
on l'emploie aussi en injections dans les plaies cavitaires, 
les fistules, les abcès, les kystes, etc. 

Sous forme de glycérine iodée, l'iode est un excellent 
topique souvent employé dans les affections cutanées, 
manifestations eczémateuses, crevasses du cheval, chancre 
et catarrhe auriculaire du chien, etc. 

La teinture d'iode est utilisée en injections interstitielles 
dans les engorgements de mauvaise nature, particulière
ment dans l'engorgement de la septicémie gangreneuse. 
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La teinture d'iode nous a donné de très bons résultats 
en injections interstitielles dans le corps thyroïde d'un 
vieux chien goitreux; nous avons fait quatre injections de 
VI gouttes chacune. Les mêmes injections interstitielles de 
teinture d'iode diluée au tiers dans le tissu tendineux 
inflammatoire et induré d'une nerf-férure ancienne nous 
ont donné des résultats déplorables. 

Les injections iodées sont très employées dans le traite
ment des kystes, des hygromas, des hydropisies synoviales 
articulaires et tendineuses. 

On a parfois traité par l'injection iodée l'ascite, l'hydro-
eèle, la pleurésie purulente. 

L'iode agit, dans ces injections iodées, non pas en 
déterminant une inflammation substitutive, comme on le 
croyait autrefois, mais en détruisant d'une part les germes 
pathogènes, en raison de ses propriétés antiseptiques, 
et en excitant d'autre part la vitalité des éléments anato-
miques. 

Enfin la teinture d'iode peut être administrée à l'inté
rieur, dans le traitement des dyspepsies du chien et surtout 
pour arrêter les vomissements incoercibles, parfois aussi 
pour déterminer l'amaigrissement, chez les chiens de luxe 
(on préfère les iodures). 

Les injections intratrachéales d'eau iodée ont donné 
quelques résultats dans le traitement des bronchites simples 
et vermineuses. 

Préparat ions . Modes d'administration. — La 
teinture d'iode est formée de 12 parties d'alcool à 90° et 
d'une partie d'iode. 

C'est la préparation la plus employée à l'extérieur. On 
utilise aussi à l'extérieur les préparations suivantes : 

Glycérine iodée. 
Teinture d'iode 2 à 4 grammes. 
Glycérine 15 — 

Pommade iodée. 
Iode 1 gramme. 
Axonge ou vaseline 16 grammes. 
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/«dure d'amidon. 

Iode * P a r l i e -
Amidon 3° P a r l i e s -

Pour les injections iodées dans les cavités synoviales ou 
séreuses, on utilise les liquides suivants : 

Solution de Lugol. 
Iode 1 partie. 
lodure de potassium 1 — 
Eau ou glycérine 30 parties. 

Autre solution. 
Teinture d'iode i -
Eau * *" 
lodure de potassium Q. S. pour dissoudre le précipité. 

Généralement on emploie la solution suivante : 

Teinture d'iode au douzième 10 grammes. 
Eau distillée '. 20 — 
lodure de potassium Q. S. 

Injections intratrachéales (Neumann). 

Iode 2parlies. I Eau distillée lOOparlics. 
lodure de potassium 10 — I Essence de térébenthine. 112 — 

Deux injections à deux jours d'intervalle. 

A l'intérieur, on emploie la solution suivante pour calmer 
les vomissements chez les chiens : 

Teinture d'iode 10 grammes. 
lodure de potassium 10 — 
Eau 1 litre. 

Par cuillerées. 

Doses internes. 
Iode. 

Doses Doses 
médicamenteuses. toxiques. 

Grands herbivores 1 gr. à 2 gr. 30 grammes. 
Petits — 0P.50 à 2 gr. 10 — 

Carnivores Osr,IOàO«r,3a l à 2 — 

Teinture d'iode. 

Doses trois fois plus fortes. 
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TRICHLORURE D'IODE. 

Il s'obtient en faisant passer du chlore sur l'iode; c'est 
du chloroiode (ICI3). Il se présente sous l'aspect de cris
taux d'un jaune orangé, d'une odeur piquante de chlore, 
solubles dans leur poids d'eau distillée et en toutes propor
tions dans l'alcool. Il est caustique en solutions concentrées. 
Sa toxicité est moindre que celle du sublimé et du phénol. 

C'est un antiseptique chirurgical puissant; il est employé 
en solutions à 1 p. 5000 ou à 1 p. 2000; celles-ci altèrent 
les instruments. 

2° ACIDES ANTISEPTIQUES. 

Tout acide est antiseptique quand il communique au milieu 
une acidité suffisante. 

Les acides forts (sulfurique, chlorhydrique, azotique) ont 
un grand pouvoir antiseptique, mais leur action caustique 
en restreint considérablement l'emploi. Les acides faibles 
(tartrique, citrique) sont employés pour renforcer le pou
voir antiseptique du sublimé, du phénol. 

D'autres sont spécialement utilisés comme antiseptiques : 
acides borique, sulfureux ; ce sont les seuls que nous étu
dierons dans ce chapitre. 

ACIDE DORIQUE. 

Propr. pbys. e t chim. — L'acide borique officinal. 
2(Bo03H3), se présente sous l'aspect d'écaillés blanches, 
nacrées, onctueuses au toucher, inodores, d'un goût acidulé ; 
il est soluble dans 30 parties d'eau à 15°, dans 3,5 parties 
d'eau bouillante, 16 d'alcool à 90°, et 5 de glycérine. Il 
colore la flamme en vert. 

Le borate de soude bu borax, Bo'07Na2 4- 10H2O, est un 
sel incolore, cristallisé en octaèdres ou en prismes : il est 
plus soluble que l'acide borique. 

SERV1Ç0 DE B * £ B » „ , „ „ * 
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Le boro-borax, obtenu en chauffant parties égales de 
borax et d'acide borique avec de l'eau jusqu'à l'ébullition, 
a à peu près les mêmes propriétés que l'acide borique. 

Effets physiol . — Ingéré, l'acide borique est facile
ment absorbé par la muqueuse digestive; il se transforme 
dans le sang en borate de soude et il s'élimine par les 
urines et aussi par la peau et la salive. 

A doses moyennes (5 à 6 grammes pour un chien de 
15 kilos), il ne produit aucun effet appréciable sur les 
grandes fonctions. A doses fortes (au moins 1 gramme par 
kilogramme d'animal),il détermine de la gastro-entérite avec 
nausées, vomissements, faiblesse musculaire, albuminurie, 
dysurie, collapsus, parfois éruptions cutanées et mort. 

Ces accidents toxiques peuvent s'observer à la suite de 
l'injection de trop fortes quantités de solutions boriquées 
dans les grandes cavités ; on devra donc se montrer prudent 
à l'égard de ces injections. 

Le biborate de soude est moins toxique. 
Pouvoir ant isep. — Il est assez faible. La dose de 

4 grammes p. 100 n'est pas toujours suffisante pour tuer 
les bactéries, mais elle en prévient le développement. A la 
dose de 1 à 2 p. 100, il empêche la putréfaction des liquides 
organiques ; il retarde aussi la putréfaction de la viande. 
L'acide borique agit sur les diastases animales et végétales 
comme sur les ferments figurés, mais n'empêche pas les 
moisissures. 

Le borate de soude est moins antiseptique encore. 
Le perborate de soude, combinaison de borax et d'eau 

oxygénée, serait très antiseptique (Jaubert, Miquel). 
Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR. — L'acide borique 

est employé en solutions de 1 à 4 p. 100; c'est un antisep
tique faible qui est réservé pour les cas où on peut compter 
sur l'asepsie et pour ceux où les antiseptiques plus irritants 
seraient contre-indiqués ; on augmente son pouvoir anti
septique en employant des solutions chaudes. Il est utilisé: 
pour lotions et irrigations dans les yeux et les oreilles ; en 
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gargarisme» ou irrigations lors de plaies de la muqueuse 
buccale ; en irrigations chaudes dans les cavités vaginale 
et utérine; en chirurgie vésicale, pour laver la vessie à la 
suite de l'urétrotomie et de la lithotritie ; mélangé à 
l'amidon, il donne une poudre isolante et cicatrisante 
employée dans le pansement de certaines plaies, de l'otor-
rhée ; la vaseline boriquée s'emploie contre les crevasses, 
les irritations de la peau, etc. 

Le borate de soude est utilisé contre le muguet, pour le 
parasite duquel il serait un véritable spécifique ; on peut 
aussi employer ses solutions en lavages de la bouche lors 
d'éruption aphteuse; il entre dans la composition de divers 
collyres pour les yeux. 

2° A L'INTÉRIEUR. — En médecine humaine, on recom
mande l'emploi de l'acide borique ou du borate de soude 
dans les affections des voies urinaires. On peut l'administrer 
aussi lors d'indigestion chronique ou d'entérite infectieuse. 
Il pourrait être essayé contre les attaques d'épilepsie. 

Modes d'application et doses. 
1° POUDRE : en insufflations • on peut la mélanger par 

parties égales à l&poudre d'amidon ou d'alun calciné. 
2° SOLUTIONS : 1 à 4 p. 100. 

3° POMMADES : 4 p. 10 à 30 de vaseline, de glycérolé 
d'amidon ou d'axonge. 

Collyre contre l'ophtalmie. 

Eau de laurier-cerise 5 grammes. 
Borax 1 — 
Glycérine , 10 — 
Eau 84 —, 

En instillations. — Ophtalmie chronique. 

Collutoire contre le muguet. 

Boratede soude , & 5 m e s . 
Acide borique * 
Glycérine 10 — 

Toucher les plaques avec cette solution. 

GOBERT. — Thérap. vétér. 2 
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Doses thérapeutiques internes. 
Grands herbivores 10 A 25 gramme*. 
Petits — 6 i\ 10 — 
Chien l à 3 — 

ACIDE SULFUREUX, SULFITES 
ET IIYPOSULFITES. 

Propr. phys . e t chim. — L'acide sulfureux, SU-, ré
sulte de la combustion du soufre à l'air libre ; c'est un gaz 
incolore, d'odeur et de saveur forte et piquante : sa densité 
est de 2.234 ; l'eau en dissout 50 fois son volume à la tem
pérature ordinaire. 

Le sulfite de soude se présente sous l'aspect de cristaux 
incolores, solubles dans l'eau ; il s'oxyde à l'air et se trans
forme en sulfate. 

L'hyposttifite de soude est un sel incolore, inodore, de 
saveur salée et amère, très soluble dans l'eau et la glycé
rine. 

Effets physiol . — Les sulfites et hyposulfites alcalins 
sonl rapidement absorbés par les voies digestives et se 
transforment en sulfates dans l'organisme. A doses fortes, 
ils sont purgatifs. 

Pouvoir antisep. — L'acide sulfureux est un bon dé
sinfectant pour les habitations ; son pouvoir antiseptique 
varie avec diverses circonstances: 1° la hauteur de la pièce 
(l'acide sulfureux, étant plus lourd que l'air, a une action 
plus énergique sur les microbes placés au niveau du sol); 
i" l'action germicide est beaucoup plus intense si le milieu 
est saturé de vapeur d'eau ; 3° cette action est très variable 
suivant les microorganismes : elle est peu importante vis-
à-vis de la bactéridie charbonneuse ; 4° enfin la désinfec
tion est d'autant plus complète que le local a été plus her
métiquement clos. 

Les sulfites et hyposulfites alcalins n'ont qu'un très 
faible pouvoir antiseptique. 
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U s a g e s thérap. — L'acide sulfureux est employé pour 
désinfecter les locaux contaminés: après enlèvement de la 
litière, grattage du sol, des murs, des râteliers, man
geoires, etc., lavage à grande eau et avec une solution anti
septique, on ferme aussi hermétiquement que possible 
toutes les ouvertures et on fait brûler, au centre du local, 
du soufre à raison de lk«,500 par 330 mètres cubes: ouvrir 
après douze heures et ventiler le local. 

D'après Gubler, le sulfite de soude serait à employer 
dans les infections putrides à raison de 50 à 100 grammes 
pour les grands animaux, de 2 à 10 grammes pour les petits. 

3° BASES ANTISEPTIQUES. 

Les bases alcalines entrent dans la composition des 
savons et les rendent légèrement antiseptiques. Le savon 
ordinaire tue en deux heures les bacilles du charbon à la 
dose de 1 de savon pour 70 de bouillon de culture. — La 
condition nécessaire pour que ces bases soient antiseptiques, 
c'est qu'elles réalisent un degré d'alcalinité déterminé. 

Les carbonates alcalins sont moins antiseptiques. Le 
pouvoir désinfectant des solutions alcalines est notable
ment renforcé par la chaleur. 

Les diverses bases antiseptiques, potasse, soude, chaux, 
ammoniaque, possèdent d'autres propriétés plus impor
tantes et nous les étudierons dans d'autres chapitres. 

La chaux est fréquemment employée pour la désinfection 
des habitations ; on l'utilise sous forme de lait de chaux 
pour le blanchiment des murs, râteliers, etc., après la 
désinfection proprement dite avec un antiseptique éner
gique. 

4° SELS MÉTALLIQUES ANTISEPTIQUES. 

Nous étudierons ici : le chlorure de zinc, le permanga
nate de potasse, les sels de mercure et ceux d'argent. Les 
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hypochlorites de soude et de chaux ont été décrits plus 
haut; quant au sulfate de cuivre, nous l'étudierons avec 
les astringents. 

L'action antiseptique de ces corps est due en partie a 
leur propriété de se combiner à l'albumine en donnant des 
corps insolubles, incompatibles avec la vie cellulaire. Aussi, 
parallèlement à leur pouvoir microbicide, ces composés 
sont-ils en général toxiques pour le sang et les tissus (de 
Bûck). Le permanganate de potasse agit surtout par oxy
dation. 

CHLORURE DE ZINC. 

Propr. phys. e t chim. — Le chlorure de zinc, ZnCl2, 
se présente, à l'état pur, sous l'aspect d'une masse blan
châtre, très déliquescente et très soluble dans l'eau; il 
donne avec lcau un hydrate, ZnCl2,H20, qui est cristalli-
sable. 

Effets pbysiol . — En raison de sa très grande affinité 
pour l'albumine, il est très caustique; il détruit la plupart 
des tissus, qu'il pénètre profondément, et détermine une 
escarre étendue et des douleurs très vives. 

Son action destructive est encore plus active sur les plaies 
et les muqueuses. 

A l'intérieur, il agit comme les poisons corrosifs. 
Pouvoir ant isep. — Il est mal connu et diversement 

apprécié. Pour Koch, c'est un mauvais antiseptique ; pour 
certains chirurgiens, il serait un bon cicatrisant pour les 
plaies anfractueuses et suppurantes. C'est un bon désodo
risant. 

Indic. thérap. — En solution de 1 à 5 p. 100, c'est un 
très bon antiseptique qui convient surtout pour les plaies 
de mauvaise nature, anfractueuses, pour celles qui sup
purent abondamment. Cn peut aussi utiliser la solution à 
2 p. 100 pour le lavage de la plèvre. 

Ses propriétés irritantes peuvent «Ire utilisées pour 
obtenir la fonte de diverses lurneurs sous-cutanées; on 
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injecte quelques gouttes de la solution à 5 p. 100en divers 
endroits de la tumeur. Cagny préconise les injections sous-
cutanées de quelques gouttes de la même solution à 
5 p. 100 dans le traitement des éponges, capelets et de 
Yhygroma des genoux de la vache. Ce même auteur recom
mande les injections de chlorure de zinc à 2-5 p. 100, dans 
les synoviales lors d'hydropisie de celles-ci ; ces injec
tions sont douloureuses et suivies de phénomènes inflam
matoires assez intenses. 

Enfin on emploie parfois le chlorure de* zinc comme 
caustique, sous l'orme de pâte de Canquoin, de pâte de 
Soubeiran, etc., pour détruire des néoplasmes, ou en appli
cations sur des plaies de mauvaise nature. 

Modes d'administration et doses . — Solution 
antiseptique : 2 a 10 p. 1000. — Solution caustique : 
1 p. 10 à I p. 20. — Eau de Saint-Luc : c'est une solution 
de chlorure de zinc à 77 p. 100. 

Le chlorure de zinc liquide du commerce contient 33 p. 100 
de sel pur. 

Pdte de Canquoin. 

Chlorure de zinc 32 gr. I Farine de froment 24 gr. 
Oxyde de zinc 8 — [ Eau 4 — 

Faire une pile; on peut y ajouter un peu de glycérine. 

Pdte de Soubeiran. 

Chlorure d'antimoine. I partie. I Farine ô parties. 
— de zinc . . . . 1 parties. | Eau Q. S. 

Pdte caustique et ductile. 

Chlorure de zinc / g p y 
Gulta-percha * 

PERMANGANATE DE POTASSE. 

Propr. phys . e t chim. — Ce sel, MnO'K, se présente 
sous l'aspect de paillettes prismatiques brillantes, d'un 
rouge-pourpre presque noir, à reflets métalliques. Il est 
soluble dans 15 parties d'eau froide et sa solution est 
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d'un rouge violet. Il colore la peau et le linge eu brun: on 
obtient la disparition de ces taches à l'aide de la solution 
de sel d'oseille à 3 p. 100. ou mieux de bisulfite de soude a 
10 ou 20 p. 100. 

Effets physiol . — Le permanganate de potasse est 
astringent, irritant ou caustique, suivant le titre de ses 
solutions: au-dessus de 1 p. 1000 il est irritant ; au-dessus 
de 1 p. 100 il est caustique. 

Propr. ant isep. — Sa propriété capitale est. d'être un 
puissant agent d'oxydation: en présence des matières orga
niques, il leur abandonne son oxygène qui les oxyde. C'est à 
cela qu'ildoitsespropriétés désinfeet.antescldésodorisanles : 
mais il lui doit aussi d'avoir une action de courte durée. 
11 désinfecte « énergiquement les liquides au moment où 
on l'applique, mais il n'empêche pas les liquides sécrétés 
ultérieurement de garder leur virulence » (Vallin). Donc, 
quoique son pouvoir antiseptique soit assez considérable, 
son action est de courte durée. 

Il a en outre la propriété de détruire le principe actif du 
venin des serpents (Kaufmann). D'après Conly et Laccrda, 
le permanganate de potasse, par ses propriétés caustiques 
et oxydantes, coagulerait l'albumine du venin et s'oppose
rait en partie aux effets de ce dernier. 

Indic . t h é r a p . — Mode d'emploi. — Employer les 
solutions à 1-5 p. 1000 comme antiseptiques et désodo
risantes, en lavages sur les plaies de mauvaise nalnve. a. 
écoulement abondant et odorant, sur les ulcères à sécrétion 
fétide, en injections dans les sinus, lors de collection puru
lente de ceux-ci. dans les fistules, clapiers, abcès profonds. 
Les solutions plus faibles, à I p. 1000 ou 2000, sont indi
quées contre les écoulements odorants du vagin, de l'urètre, 
des naseaux, de l'oreille. Les injections inlravaginales et 
intra-utérines avec les mêmes solutions sont utiles à la suite 
d'un part laborieux ou d'une délivrance artificielle, et même 
chez toutes les nouvelles accouchées qui présentent de la 
fièvre. Cagny recommande les injections sous-cutanées de 
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5 à 30 grammes de la solution à 1 p. 100, dans les affections 
putrides. 

Le permanganate de potasse est indiqué comme désin
fectant des mains, à lasuite d'autopsies ou d'opérations qui 
peuvent être suivies d'infection. 

Enfin le permanganate de potasse a été proposé comme 
l'antidote du venin des vipères et autres serpents veni
meux par Lacerda et plus récemment par Kaufmann : on 
lie le membre au-dessus de la blessure et on pratique dans 
chaque blessure une injection de quelques centimètres 
cubes d'une solution fraîchement préparée à 1 p. 100; le 
liquide est diffusé par quelques pressions; s'il existe de la 
tuméfaction, on pratique des injections sur les limites de 
celle-ci. 

MERCURIAUX. 

Le mercure ou hydrargyre est un métal très dense, liquide 
a la température ordinaire, qui émet des vapeurs à toute 
température; il donne des combinaisons avec le chlore,l'iode, 
l'oxygène, le soufre, etc., dont plusieurs sont utilisables en 
médecine. Ces sels sont : le protochlorure de mercure ou 
calomel, le bichlorure de mercure ou sublimé corrosif, le pro-
foiodure et le biiodure de mercure, le bioxyde de mercure 
Y azotate de mercure, le sulfure de mercure... 

Ces sels sont tous parasiticides et leur action s'exerce 
surtout sur les animaux inférieurs (acariens, entozoaires) 
et sur leurs œufs : mais leurs propriétés antiseptiques ne 
sont guère utilisées, du moins pour la plupart de ces sels, 
en raison de leur causticité. 

Effets pbysiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Le 
mercure et ses sels pénètrent facilement dans l'économie, 
soit par la peau, soit par les muqueuses digestive et 
pulmonaire. 

Après une friction mercurielle sur la peau, l'absorp
tion du médicament est rapide et le mercure apparaît dans 
les urines après vingt-quatre ou trente-six heures. Les mer-
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curiaux injectés ou introduits sous la peau, dans le tissu 
conjonctif. s'y dissolvent lentement et sont absorbés. 
Les animaux placés dans des locaux saturés de vapeurs 
mercurielles éliminent par leurs urines, après un temps 
variable, des quantités notables de mercure. 

On admet, que les mercuriaux ingérés ne sonl absorbés 
qu'après s'être transformés en bichlorure de mercure (Voit), 
lequel se combinerait avec le chlorure de sodium du suc 
gastrique pour former un chlorure double de sodium et de 
mercure, et serait absorbé sous cette forme. Une fois 
arrivé dans le sang, le bichlorure formerait, au contact de 
l'albumine et en présence du chlorure de sodium, un albu-
minatc soluble. 

L'élimination se fait avec les divers produits de sécrétion 
ou d'excrétion : urine, salive, lait, sueur, bile ; elle s'ef
fectue rapidement, mais après un certain temps de traite
ment mercuriel il y a accumulation médicamenteuse dans 
les tissus, et l'élimination dure un temps variable après la 
cessation du traitement. L'iodurc de potassium favorise 
l'élimination du mercure. 

ACTION LOCALE. — Les frictions de pommade mercurielle 
sur la peau déterminent de la rougeur, de la chaleur, de 
la tuméfaction et une légère vésication. Les solutions con
centrées des sels de mercure solubles sont de violents caus
tiques. 

Des éruptions cutanées peuvent se produire dans le 
mercurialisme aigu. 

APPAREIL DIGESTIF. — EFFETS TOXIQUES. — L'action dif
fère avec les préparations mercurielles : le sublimé déter
mine de l'anorexie, des coliques, de la diarrhée ; le calomel 
est purgatif. Les doses toxiques des sels mercuriels détermi
nent des brûlures au pharynx accompagnées de douleurs 
épigastriques, de vomissements, d'évacuations alvines, en 
un mot tous les symptômes de la gastro-entérite. 

Les doses thérapeutiques longtemps continuées déter
minent l'empoisonnement. Celui-ci se manifeste par les 
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symptômes suivants : stomatite intense, avec rougeur, tumé
faction de la muqueuse buccale, surtout au niveau des gen
cives, salivation abondante. Si l'administration du mercure 
continue, la muqueuse buccale s'ulcère par places, les dents 
se déchaussent ; les amygdales, les ganglions de l'auge, les 
parotides se tuméfient et deviennent douloureux ; la bouche 
exhale une odeur fétide ; l'anorexie est absolue : le ventre 
est levrette et sensible; on observe des coliques et une 
diarrhée fétide. Outre ces symptômes digestifs, il existe 
d'autres signes caractéristiques de l'infection ou,cachexie 
mercurielle à un degré assez avancé : diminution de certaines 
sécrétions, notamment de la sécrétion lactée, amaigrisse
ment et affaiblissement progressifs ; éruption érythéma-
leusc ou pustuleuse à la peau, infiltrations ou œdèmes 
se montrant aux parties déclives ; les plaies prennent 
une teinte plombée et se dessèchent ; la respiration est 
gênée; le cœur est affaibli, le pouls est petit et mou ; les 
femelles pleines avortent; des tremblements convulsifs 
apparaissent, puis surviennent le marasme et la mort. 

L'empoisonnement mercuriel ne se produit pas avec la 
même facilité chez tous les animaux ; on peut les placer, 
d'après leur susceptibilité, dans l'ordre suivant : oiseaux, 
chat, mouton, bœuf, chien, porc-et solipèdes. 

COEUR ET CIRCULATION. — L'usagé prolongé du mercure 
affaiblit l'impulsion cardiaque. Le calomel donné aux fébri-
citants ralentit la circulation. Le sang devient pauvre en 
globules. 

POUMONS. — L'intoxication mercurielle s'accompagne 
de dyspnée et de congestion des poumons. 

TEMPÉRATURE. — Elle n'est pas modifiée par les doses 
thérapeutiques chez les sujets sains. Le calomel'abaisse la 
température chez les fébricitants. L'intoxication s'accom
pagne d'hypothermie. 

SYSTÈME NERVEUX. — D'après Trasbot, le mercure aurait 
une action presque spécifique sur les méninges et les centres 
nerveux. Dans l'intoxication, on observe des tremblements. 
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Indlc. thérnp. — 1° A L'EXTÉRIEUR. —• Les mercuriaux 
agissent comme fondants, comme vésieanls et comme caus
tiques. On les utilise comme substitutifs, comme dérivatifs, 
ou pour obtenir la disparition des engorgements chroniques 
qui siègent principalement sur les glandes, les articula
tions, les tendons et les os. 

Ils sont tous antiseptiques, mais leurs propriétés antisep
tiques sontconsidérablementcontrariées par leur causticité. 
Le sublimé corrosif est un des plus puissants antiseptiques: 
il est d'un usage très répandu en chirurgie. 

Les mercuriaux sont tous des antiparasitaires énergiques. 
2° A L'INTÉRIEUR. — Les mercuriaux ont des indica

tions moins nombreuses qu'en médecine humaine. Le mer
cure a été prescrit comme antiphlogistique dans un certain 
nombre de phlegmasies : péritonite, pneumonie, hépatite 
aiguë, ictère, rhumatisme articulaire aigu, affections de 
l'encéphale et de la moelle. On l'utilise surtout sous forme 
de ealomel (Yov. Purgatifs). 

Traitement de l 'empoisonnement par l e s pré
parations mercurie l les . — 1° Évacuer le poison à 
l'aide des vomitifs, purgatifs. 

2° Administrer un antidote : eau albumineuse (deux à dix 
blancs d'œufs pour un quart à un litre d'eau suivant la 
taille) qui forme dans l'estomac un albuminate de mercure 
insoluble; le sulfure de fer hydraté, qui n'est guère utile 
qu'aussitôt après l'ingestion du poison; le fer réduit, réduit 
par l'hydrogène, et surtout la magnésie calcinée qui trans
forme les sels de mercure en oxydes et qui de plus se 
trouve facilement partout. 

3° Boissons cmollientes. 
i" Stimulants, excitants généraux, lorsqu'il y a affaiblis

sement et dépression. 
Lors d'intoxication mercurielle chronique, il faut sus

pendre immédiatement ladministration du médicament, 
ordonner des laxatifs et des diurétiques et de faibles doses 
d'iodure de potassium. 
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Nous n'étudierons dans ce chapitre que le bichlorure de 
mercure; le calomel sera étudié avec les purgatifs, et les 
autres sels de mercure avec les modificateurs des tissus. 

RICHLORURE DE MERCURE. 

Propr. phys . e t chim. — Le bichlorure de mercure 
HgCl2, ou sublimé corrosif ou chlorure mercurique, se pré
sente sous la forme d'une masse cristallisée transparente, 
blanche, très dure. Il a une saveur métallique fortement 
caustique. Exposé à l'air, il s'effleurit. Il est peu soluble 
dans l'eau froide, mais sa solubilité augmente avec la 
température : 100 parties d'eau à 15° dissolvent environ 
7 parties de sublimé; à 50°, elles en dissolvent 11,3, et à 
100°, 54. Il est soluble dans 4 parties d'alcool ou d'éther, 
dans 14 parties de glycérine. Sa solubilité dans l'eau aug
mente par l'addition d'une petite quantité d'acide tartrique 
ou de chlorure de sodium. 

Le sublimé précipite l'albumine en solution alcaline; le 
précipité ne se produit pas en présence du chlorure de 
sodium. Au contraire, le précipité ne se produit qu'en pré
sence du chlorure de sodium, dans les solutions d'albumine 
acides. 

Pouvoir antisep- — Le sublimé a été mis en faveur 
comme antiseptique par Koch en 1881. Son équivalent 
antiseptique est de 0«r,03 pour le staphylocoque blanc, de 
08r,07 pour la bactéridie charbonneuse. C'est un antisep
tique puissant, mais les expériences et observations récentes 
de C. Frànkel, Behring, Nocht, Geppert, Wissen. etc., 
ont diminué la confiance un peu exagérée qu'on avait, il 
y a quelques années, dans la valeur antiseptique du 
sublimé ; c'est ainsi que, d'après Behring, le Staphylococcus 
aureus peut résister pendant vingt minutes à une solution à 
1 p. 1000. En outre, l'action coagulante du sublimé sur 
l'albumine peut gêner ses effets antiseptiques: reporté 
dans un liquide capable de le dissoudre, l'albuminat mer-
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curiel recouvre ses propriétés désinfectantes (Behring) 
L'addition de 5 p. 1000 d'acide chlorhydrique ou d'acide 

tartrique augmente considérablement le pouvoir antisep
tique du sublimé en empêchant sa combinaison avec 
l'albumine (Laplace). Les chlorures et les indurés alcalips 
produisent le même effet. 

L'élévation de température augmente considérablement 
le pouvoir antiseptique du sublimé (Behring). 

Le^sublimé se décompose immédiatement cl partielle
ment, en présence des principes minéraux et organiques 
des eaux ordinaires ; cette décomposition continue sous 
l'influence de l'air et de la lumière. Au contraire, les solu
tions de bichlorure dans l'eau distillée pure ne sont pas 
décomposées, même en présence de l'air et de la lumière 
(Burcker). L'addition d'acide chlorhydrique ou de chlo
rures alcalins (L. Vignon) ou d'acide tartrique (Burcker) 
.empêche l'altération des solutions de sublimé. 

Le bichlorure de mercure perd ses propriétés anti
septiques" en présence des composés sulfureux qui peuvent 
le transformer en un sulfure inerte. C'est pourquoi le 

~sublimé est un mauvais désinfectant du fumier, des 
litières et du sol des écuries. 

Effets phys io l . — 1° ACTION LOCALE. — Sur les 
plaies et les muqueuses, le sublimé agit comme un violent 
caustique : il se combine avec les matières albuminoïdes 
des tissus et forme une escarre. La cautérisation par le 
sublimé corrosif est rapide et très douloureuse, mais elle 
n'est pas très profonde ; elle détermine toujours une très 
vive inflammation. — L'escarre, qui est d'abord molle et 
blanchâtre, se dessèche, se resserre, devient grisâtre et 
s'élimine difficilement en laissant une plaie qui se cica
trise lentement. L'absorption du sublimé et l'empoisonne
ment consécutif ne seraient à craindre que lorsqu'on 
applique ce sel sur une trop grande" surface, ou bien 
lorsqu'on l'introduit sous forme de trochisques, dans 
le tissu conjonctif sous-cutané ; le sel est alors dis-
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sous dans les liquides albuhiineux en excès, et absorbé. 
Les solutions concentrées de sublimé sont également 

caustiques pour les plaies et les muqueuses; elles ont peu 
d'effet sur la peau intacte de nos animaux, sauf si elles 
restent en contact longtemps avec celle-ci (pansement avec 
des compresses de sublimé). 

2° APPAREIL DIGESTIF. — ABSORPTION. — A l'intérieur, les 
solutions très étendues de sublimé ne produisent «aucun 
effet local; arrivé dans l'estomac et l'intestin, le bi
chlorure de mercure se combine avec le chlorure de. 
sodium du suc gastrique pour former un chlorure double 
de sodium et de mercure et serait absorbable sous cette 
forme. 

A doses très faibles, le sublimé agit comme altérant; si 
les doses sont plus fortes ou longtemps continuées, il 
détermine, comme tous les mercuriaux, l'empoisonnement 
(mercurialisme aigu ou chronique. Voy. Mercuriaux). 

Les bovidés sont surtout sensibles à l'absorption, du 
sublimé et des mercuriaux en général. 

Les solutions concentrées (1 p. 1000 et au-dessus) de 
sublimé administrées à l'intérieur provoquent des brûlures 
au pharynx, des douleurs épigastriques, de l'anorexie, des 
vomissements, des évacuations aivines et même sanguino
lentes, des coliques, c'est-à-dire tous les symptômes de la 
gastro-entérite. 

Indic. thérap. — 1° COMME CAUSTIQUE, le sublimé 
peut être employé soit eu poudre, soit en trochisques dans 
le traitement des nécroses et caries osseuses et tendi
neuses, ou pour détruire la vitalité de bourgeons charnus, 
ou pour mortifier rapidement le cordon testiculaire dans 
la castration par les casseaux. 

2° COMME FONDANT, il est peu employé: on lui préfère le' 
biiodurc. 

3° C'est un ANTISEPTIQUE puissant et d'un usage très 
répandu ; il a l'inconvénient d'altérer les instruments et 
tous les objets en métal; en solutions un peu fortes, il est 

GOBERT. — Thérap. vétér. 3 
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caustique pour les mains de l'opérateur et irritant pour les 
plaies opératoires. On l'emploie en solutions à 1 p. 1000 
ou 2000. Il convient surtout pour aseptiser les mains de 
l'opérateur, les objets de pansement, le champ opératoire, 
pour désinfecter les plaies récentes, opératoires ou 
accidentelles: contre les plaies anciennes et suppurantes, 
on lui préfère les solutions de chlorure de zinc, de sulfate 
de cuivre, d'acide phénique. — On l'utilise aussi en solu
tions plus étendues, à 1 p. 2, 3, 5000, en lavages sur les 
muqueuses (conjonctive, muqueuse buccale, etc.) et en 
injections dans les cavités; on évitera d'injecter une trop 
grande quantité de liquide ou de faire des injections 
trop répétées dans la cavité utérine des vaches surtout, 
pour éviter l'empoisonnement consécutif a l'absorption 
médicamenteuse. 

On devra tenir compte, dans la préparation des solutions 
île sublimé, des conditions qui augmentent ou diminuent 
leur pouvoir antiseptique, conditions que nous avons 
exposées plus haut. 

4° Comme ANTIPAHASITAIHK, le sublimé s'emploie en solu
tions fortes à i, 2. 5 p. 1000 pour détruire les parasites de 
la peau de nos animaux, poux, ai ares, tricophytons ; on 
l'utilise aussi en lavages contre les diverses affections 
cutanées, eczémas, pityriasis, psoriasis.... 

Les frictions cutanées faites avec la solution de sublimé 
devront être peu étendues, et on empêchera ensuite les 
animaux de se lécher afin d'éviter l'absorption médica
menteuse. 

5° A L'IXTÉHIEUK. le sublimé répond aux indications ordi
naires des mercuriaux, mais n'est pas employé en raison 
de sa toxieité. Jacotin préconisait le sublimé en solution 
et en breuvages contre la fluxion périodiejue (300 gr. de' 
liqueur de Van Swieten dans un harbotage pendant 
un mois). 

Bacelli pensait avoir trouvé le traitement curatif de la 
fièvre aphteuse par des injections intraveineuses avec une 
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solution de sublimé. En réalité, ces injections n'ont aucune 
influence favorable sur la marche de la maladie. 

Préparations. — Solution de sublimé (formule de 
l'Académie de médecine) : 

Sublimé corrosif 0«r,25 
Acide tartrique 1 gramme. 
Solution alcoolisée de carmin sec à 5 p, 100. I goutte. 

L'acide doit être pur et sec et le mélange bien sec. — Pour un litre d'eau. 

Liqueur de Van Swieten. 

Bichlorure de mercure 1 gramme. 
Alcool 100 grammes. 
Eau distillée 900 — 

Dissoudre le sel dans l'alcool et ajouter l'eau. 

Liqueur de Mialhe. 

Bichlorure de mercure 1 gramme. 
Sel marin 1 — 
Sel ammoniac i grammes. 
Eau distillée I litre. 

Eau phagédénique. 

Bichlorure de mercure 0s',40 
Eau de chaux 125 grammes. 

Dissoudre le sublimé dans un peu d'eau distillée et ajouter l'eau de chaux. 

Cagny préconise les solutions de sublimé dans l'alcool 
oul'étherdel à 10 p. 100, qui après évaporation de l'alcool 
ou de l'éther déposent une fine couche de sublimé sur la 
plaie. 

Liqueur de Cherrg. 
Sublimé I grammes. 
Alcool 32 — 

Topique fondant de Airard. 

Bichlorure de mercure 32 grammes. 
Térébenthine de Bordeaux 380 — 

Incorporez à froid. 
Onguent fondant de Lebas. 

Sublimé corrosif 1 partie. 
Térébenthine j ~a 2 0 p , , ^ , 
Axongc 
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Coltodion caustique. 
Sublimé corrosif 16 grammes. 
Collodion 100 — 

Trochisques de sublimé. 

1" Tailler un petit cône de sublimé de 2 à 3 grammes dans le bichlorure de 
mercure en masse. 

3° Bichlorure de mer
cure 2 parties. 

Minium 1 partie. 
Amidon et gomme 

ndragante Q. S. 

2° Bichlorure de mer
cure 1 partie. 

Amidon i parties. 
Mucilage de gomme 

adragante Q. S. 

•Former une pâte très consistante que l'on divise 
ensuite. 

Doses toxiques (Kaufmann). 

r , , ( 8 grammes (estomac). 
Uiev&1 I 4 — (veines). 
Bœuf 8 — 
Mouton i — 
Chien 0,r,20 à 0«r,30| ^ <tissu « ^ « « « l ) . 

' 0Jr,04 (veines). 

PRÉPARATIONS D'ARGENT ANTISEPTIQUES. 

La thérapeutique s'est enrichie, en ces dernières années, 
de diverses préparations d'argent douées de propriétés 
antiseptiques accusées. Elles sont utilisées en médecine 
humaine, particulièrement dans les affections oculaires et 
celles du canal de l'urètre. Elles sont d'un usage très 
restreint en vétérinaire, car elles offrent le grave incon
vénient d'être toutes d'un prix assez élevé. 

Nitrate d'argent. — Est doué d'un pouvoir anti
septique presque aussi considérable que celui du sublimé, 
mais qu'il est difficile d'utiliser en raison de sa causticité, 
de son action coagulante sur l'albumine, de la facilité avec 
laquelle il se laisse réduire, de son affinité pour les 
chlorures. — Cependant on emploie sa solution à 2 ou 
3 p. 100 en lavages sur les plaies suppurantes ou de 
mauvaise nature. 
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Nous étudierons ce sel en parlant des caustiques. 
Protargol. — Poudre fine d'un jaune clair, facilement 

soluble dans l'eau, qui résulte de la combinaison de 
l'argent avec une substance protéinique. — Il ne préci
pite pas l'albumine et jouit d'une grande fixité. 

Les solutions à 10-20 p. 100 peuvent être utilisées en 
thérapeutique oculaire. 

Argentamine. —C'est un phosphate argentique d'cthylène 
diamine; il ne coagule pas les substances albuminoîdes et 
ne précipite pas en présence du chlorure de sodium. 

Peut être employé en solutions à 3,5 ou 10 p. 100 dans les 
affections conjonctivales où le nitrate d'argent est indiqué. 

Argine. — C'est un albuminate d'argent; il est doué 
d'une certaine causticité. 

Arginine. — S'obtient en mêlant une solution de nitrate 
d'argent avec une solution alcaline de caséine et en préci
pitant par l'alcool. Ce composé est soluble dans l'eau. 

Collargol ou argent colloïdal. — Ce serait un collargo-
late d'ammoniaque d'après Hanriot. Les auteurs allemands 
recommandent les injections intraveineuses de solutions de 
collargol à 0,5-1 p. 100 dans diverses maladies infectieuses 
des animaux(anasarques, dysenterie, etc.). 

Itrol ou citrate d'argent. —Poudre insoluble dans l'eau. 
D'après les auteurs allemands, la pommade à 15 p. 100 
convient dans le traitement des plaies de mauvaise nature. 

Actol ou lactate d'argent. — En pommade à 15 p. 100 
sur les plaies ulcéreuses de la peau et des muqueuses. 

II. — ANTISEPTIQUES ORGANIQUES. 

Avec Manquât, nous diviserons ces antiseptiques en 
quatre catégories : 

1° Dérives du méthane (un atome de carbone) : 
2» Dérivés du propane (trois atomes de carbone) : 
3° Antiseptiques de la série aromatique (six atomes de 

carbone) : 
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i" Bases qitinoléiques. 
Les antiseptiques de la série aromatique sont de beau

coup les plus importants. 

A. - DÉRIVÉS DU MÉTHANE ET ANALOGUES. 

Les dérivés antiseptiques du méthane sont l'acide formiquc, 
le formol, Yiodoforme ; nous étudierons, comme succédanés 
île l'iodoformc, Yiodol, le traumatol, etc., substances qui 
agissent par dégagement d'iode. 

ACIDE FORMIQUE, CIPO-. 

Propr. phys. e t chim. — Liquide incolore, volatil, 
d'une odeur piquante, d'une, saveur acide et caustique, très 
soluble dans l'eau. 

Il "se produit par oxydation d'un grand nombre de 
substances organiques (albuminoïdes, corps gras, acides 
gras, sucre, etc.); c'est pourquoi on peut le rencontrer dans 
diverses humeurs de l'économie. 

Effets physiol . — Il est caustique et très antiseptique. 
Indic. thérap. — Son emploi comme antiseptique est 

très restreint. On peut l'utiliser comme caustique (acide 
formique, 5 grammes; alcool à 48°, 15 grammes), et comme 
rubéfiant et révulsif (acide formique 4. alcool 70, eau 26). 

FORMOL OU FORMALDÉHYDE. 

Propr. phys. e t chim. — Le formol ou formaldéhyde 
ou aldéhyde formique, CH20, est un gaz, très soluble dans 
l'eau, obtenu par oxydation de l'alcool méthylique. Dans 
le commerce, on le trouve en solution aqueuse à 40 p. 100, 
c est le formol ou la formaline, ou bien en solution alcoo
lique à 40 p. 100. C'est un liquide incolore, d'odeur 
piquante, de saveur poivrée; il coagule fortement I albu
mine. 



I0D0F0RME. 43 

11 se combine avec l'amidon et avec la dextrinc et forme 
ainsi des poudres, amylofcrme et dextroforme, QUI sont des 
succédanés de l'iodoforme. 

Effets physiol . — Sur la peau, les plaies, les muqueuses, 
il agit comme caustique même en solution à 5 p. 100. Ses 
vapeurs sont irritantes et peuvent être toxiques a la 
longue. A l'intérieur, à faible dose, il retarde la digestion. 

Pouvoir ant isep. —Il est considérable; le formol est 
deux fois plus actif que le sublimé, et comme on peut 
l'employer en solution à 1 p. 200, on se sert d'un agent 
dix fois plus énergique que le sublimé à 1 p. 1000. D'après 
Le Dentu, c'est un agent de désinfection et de stérilisation 
de premier ordre. En outre, c'est un excellent désodorisant. 

Usages . — On l'emploie en solutions à 2-5 p. 1000, pour 
la désinfection des instruments, du champ opératoire, des 
plaies infectées ; il convient pour les pansements ou les 
bains en cas de gangrène étendue ou moléculaire. En solu
tions plus fortes à 1-2 p. 100, on l'emploie en pulvérisa-
lions et injections dans les plaies fistuleuscs et suppurantes, 
la collection des sinus, la carie dentaire, etc. En solution 
a 1 p. 5 dans un mélange à parties égales d'eau et d'alcool 
ii 90°, le formol guérit rapidement des piqûres de mous
tiques. 

IODOFORME. 

Propr. phys . e t chim. — L'iodoforme. CM5, se 
•présente sous l'aspect de paillettes d'un jaune citrin, d'une 
odeur particulière pénétrante et tenace. Il est très peu 
soluble dans l'eau (1 p. 5000), insoluble dans la glycérine, 
soluble dans 80 parties d'alcool à 90° dans 6 d'éther, dans 
le chloroforme, la benzine, les huiles, grasses et les essences. 
Les solutions alcooliques ou éthérées s'altèrent à l'air et à 
la lumière et se colorent en brun par dégagement d'iode. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Il est 
absorbé par la peau, les muqueuses et surtout à la surface 
des plaies. L'absorption est très active au niveau des plaies 
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contenant du tissu adipeux ; dans l'intestin, elle s'effectue 
à la faveur des matières grasses émulsionnées. 

Dans le sang, sous l'influence des alcalis, l'iodoforme se 
transforme en iodate et en iodure. 

Il est éliminé par l'urine et la salive sous forme d'iodure 
ou sous forme d'un composé organique mal connu. 

ACTION LOCALE. — Il agit localement sur les tissus, comme 
antiseptic/uc et comme anesthésique. 

APPAREIL DIGESTIF. — A faibles doses, il est facilement 
supporté. A fortes doses, il est irritant, détermine de 
l'inappétence, des vomissements, des coliques, de la 
diarrhée. 

TOXICITÉ. — Elle est mal établie. L'intoxication s'observe 
rarement chez nos animaux (chien, chat); cependant elle 
peut être consécutive à l'emploi d'une forte quantité 
d'iodoforine répandue sur une plaie étendue, soit que le 
médicament ait été léché par l'animal, soit qu'il ait été 
absorbé par la plaie. 

L'empoisonnement se produit plus facilement chez les 
animaux affaiblis, vieux, cachectiques, cancéreux. 

Les symptômes de l'intoxication par l'iodoforme sont : 
inappétence, nausées, vomissements chez les carnivores, 
coliques, diarrhée, affaiblissement du pouls qui devient très 
vite et des battements cardiaques, excitation vive, mouve
ments convulsifs, puis coma et mort. 

Dans les cas douteux, on peut assurer le diagnostic par 
lis deux signes suivants : 1° la bouche du malade exhale 
une odeur d'iodoforme prononcée ; si on touche une pièce 
d'argent avec la salive et qu'on la frotte ensuite avec un 
linge, le métal dégagera une odeur alliacée ; 2° le mélange 
d'une pincée de calomel avec un peu de salive donne une 
teinte jaune-serin due à la formation d'un iodure mercureux. 

Pouvoir ant isep. — Il a été très discuté. Considéré 
d'abord comme un puissant antiseptique, on a reconnu 
ensuite sa faible action microbicide, et de nombreux auteurs, 
Neisser entre autres, établissaient par des expériences de 
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contact que la plupart des bactéries pathogènes ne sont 
qu'affaiblies par l'iodoforme. 

Néanmoins, si l'iodoforme se montre un antiseptique 
médiocre in vitro, il agit tout autrement sur les plaies et 
dans les tissus et on ne saurait nier ses bons effets incon
testables en pratique. On attribue ces effets aux causes 
suivantes : 1° l'iodoforme diminue ou supprime les sécré
tions des plaies et forme avec elles un vernis protecteur 
contre l'infection ; 2° sous l'influence combinée des corps 
gras, de la chaleur, de la lumière, d'une quantité faible 
d'alcali et en présence de l'eau, des ptomaïnes, des bacté
ries, etc., l'iodoforme se décompose d'une façon lente et 
continue en dégageant de l'iode, lequel à l'état naissant est 
un antiseptique énergique; 3° l'iodoforme forme avec les 
ptomaïnes pyogènes un iodure qui n'aurait plus d'effet 
suppuratif (Behring) ; 4° enfin ce corps provoque dans les 
tissus une néoformation cellulaire avec tendance a la sclé
rose, conditions qui constituent un terrain défavorable aux 
pullulations microbiennes (Cornil et Coudray). 

Indic. thérap. — Quoique d'un prix un peu élevé, 
l'iodoforme est d'un usage très répandu en vétérinaire. 
C'est un excellent antiseptique et cicatrisant pour les plaies 
de toute nature : plaies simples opératoires ou acciden
telles, plaies compliquées de nécrose ou carie tendineuse 
ou osseuse, plaies ulcéreuses, fistuleuses, etc. Il est pré
cieux dans toutes les plaies dont une asepsie rigoureuse 
est difficile, comme les plaies profondes, anfractueuses, 
celles qui sont en communication avec la bouche, le rec
tum, le vagin. Eu raison de son action anesthésique locale, 
l'iodoforme peut être appliqué sur les plaies douloureuses 
et notamment sur les brûlures. 

A l'intérieur, il n'est pas employé; cependant Siedam-
grotzky dit en avoir obtenu de bons résultats en l'admi
nistrant à la dose de 2 grammes dans la fièvre typhoïde 
du cheval. 

Préparat ions . — Administration . — Généralement 
3. 
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on l'emploie en poudre fine, que l'on saupoudre à la sur
face des plaies: celte poudre peut être mélangée a la 
poudre de charbon, de tannin, d'acide borique. On peul 
aussi recouvrir les plaies de collodion iodoformé : I gramme 
d'iodoforme pour 10 grammes de collodion flexible, ou de 
vaseline iodoformée : 2 à 4 grammes pour 30. 

Les plaies cavitaires, anfractueuses, fistuleuses ou en 
communication avec la bouche, le rectum, sont tamponnées 
avec la gaze iodoformée qui renferme environ 10 p. 100 de 
son poids d'iodoforme, ou avec les crayons iodoformés : 

Iodoformé 10 grammes 
Gomme pulvérisée I gramme. 

Vl«lr/ et ajoutez quantité suffisante d'eau et de glycérine pour faire une 
nin>M' que l'on coule en crayon*. 

Dans ces plaies on peut également faire des pulvérisations 
d'ether iodoformé (solution usuelle à 5 p. 100) ou des injec
tions d'huile iodoformée (émulsion dans l'huile d'olive dans 
la proportion de 10 à 20 p. 100). 

Traitement de I empoisonnement par l'iodo
forme. — Le prévenir en n'employant que des quantités 
modérées d'iodoforme et en empêchant les animaux de se 
lécher (recouvrir les plaies d'un pansement). Si l'intoxica
tion est déclarée, il faut enlever l'iodoforme qui reste sur la 
plaie, administrer des purgatifs, vomitifs, diurétiques, 
donner du bicarbonate de soude. 

SUCCÉDANÉS DE L IODOFORME. 

Nous décrirons rapidement quelques composés qui, con
tenant de l'iode, le cèdent avec plus ou moins de facilité et 
peuvent être employés sous la forme pulvérulente. 

Divers corps pouvant être employés comme succédanés 
de l'iodoforme seront décrits dans d'autres chapitres. 

Diiodoforme, C2P. — Corps jaune, cristallisé en pail
lettes, inodore, insoluble dans l'eau, peu soluble dans 
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l'alcool et l'éther, soluble dans le chloroforme, la benzine, 
le sulfure de carbone. 

Son pouvoir antiseptique est faible, car il perd lentement 
son iode; sa toxicité est également faible. 

Iodoformine, C3H6Az2I2 — Poudre fine, blanche, qui 
jaunit à la lumière, inodore, insoluble dans l'eau, l'alcool, 
l'éther, le chloroforme. Succédané de l'iodoforme. 

Iodol, C4I4AzII. — Poudre brune, amorphe, à odeur faible, 
rappelant celle du thymol, insoluble dans l'eau, soluble 
dans l'alcool, l'éther, le chloroforme. Valeur antiseptique 
mal déterminée, inférieure à celle de l'iodoforme. Sa 
tsxicité est plus faible également. Il est peu caustique. 
Additionné de menthol (1 partie pour 99 d'iodol), il perd 
ses propriétés irritantes et peut être utile dans les affections 
du nez et de la gorge. 

Antiseptol (iodosulfale de cinchonine). — Poudre brune, 
inodore, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et 
l'éther. Sa valeur antiseptique et sa toxicité sont mal 
connues. 

Traumatol ou iodocrésine (combinaison de l'acide cré-
sylique avec l'iode). — Poudre d'un gris violet, à faible 
odeur aromatique, soluble dans le chloroforme. Sa valeur 
antiseptique semble être supérieure à celle de l'iodoforme 
(Ladcvie); sa toxicité est très faible: il n'est pas irritant et 
a une action anesthésique locale marquée. 

Europhène. — Poudre jaune, très fine, à odeur agréable, 
insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, les 
huiles fixes. Son pouvoir antiseptique semble égal à eclui 
de l'iodoforme : il serait dépourvu de toxicité. 

B. — ANTISEPTIQUES DÉRIVÉS DU PROPANE 

ACIDE LACTIQUE. 

Propr. phys. e t chim. —Cet acide. C3HG03. se forme 
par la fermentation des sucres de lait, de raisin.de canne, 

http://raisin.de
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par celle de l'amidon et de la gomme. C'est un liquide siru
peux, incolore, inodore, à saveur très acide, soluble dans 
l'eau, l'alcool, l'éther, la glycérine. 

Il se forme dans les voies digestives par la fermentation 
des aliments sucrés et amylacés. 

Effets physiol . — Localement, il est légèrement caus
tique ; d'après Mosetig, il détruirait les granulations fon
gueuses sur lesquelles on l'applique et il jouirait de la 
curieuse propriété de ne détruire que les tissus morbides en 
laissant intacts les tissus sains. 

Ingéré à faible dose, il a une action favorable sur la 
digestion gastrique, puis est absorbé ; il se combine avec 
les alcalis dans le sang où il est 1res probablement brûlé 
el transformé en carbonate alcalin. 

.1 haute dose, il est irritant pour les voies digestives et 
on le retrouve en partie dans les urines. 

Pouvoir ant isep. — Ajouté en faible proportion à la 
gélatine, il empêche le développement du bacille de la 
diarrhée verte des enfants. Il détruit les tissus tuberculeux, 
mais on ne connaît pas exactement son action sur le 
bacille de Koch. 

Indic. thérap. — Doses . — A L'INTÉRIEUR, il est 
indiqué comme antiseptirpte intestinal. 

Solution d'acide lactique dans du lait à 2 p. 100 : 50 à. 
100 grammes. — Inflammation gastro-intestinale. — Pou
lain, veau, chien, porc. 

Son emploi est à essayer dans la diarrhée des jeunes 
animaux ; on prescrit : 

Acide lactique 5 grammes. 
Sirop de mures 30 
Eau distillée 200 

Une cuillerée à café ou à soupe quatre ou cinq fois par 
jour, entre les tétées. 

On peut aussi donner en boisson, aux volailles atteintes 
du choléra des poules ou de la diphtérie, une solution 
d'acide lactique à i ou 2 p. 100. 
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A L'EXTÉRIEUR, l'acide lactique est applicable au traite
ment des suppurations de l'oreille, du catarrhe auriculaire, 
des caries et des nécroses accompagnées de fongosités et de 
bourgeons charnus : employer des solutions progressive
ment renforcées de 10 à 50 p. 100. 

Enfin on peut utiliser les proprié lés caustiques de l'acide 
lactique, pour obtenir la fonte de certaines tumeurs exté
rieures : injection de quelques gouttes d'acide lactique pur 
à la base et dans la trame de la tumeur. 

C. — COMPOSÉS AROMATIQUES ANTISEPTIQUES. 

Ces composés dérivent de la benzine C'H6 par substitu
tion de radicaux organiques à un ou plusieurs atomes 
d'hydrogène. Ils sont relativement stables. 

Nous les étudierons dans l'ordre suivant indiqué par 
Manquât. 

1. — DÉRIVÉS DU BENZÈNE. 

1° Dérivés de la benzine (1), C6H6 

Sozoïodol. 
1 Aseptol. 

Phénol, C6Hs,OH Acide picrique. 
/ Aniline. 
\ Pyoktanines. 

Résorcine et ses isomères, C61P(0H)2 

( Créosote. 
Gaiacol, C°IP,OCH3,OH \Goudron, 

Pyrogallol. 
Ichtyol. 
Thymol, C10H«3,OH Aristol. 

2» Dérivés du toluène, C6HS,CH3 

Crésols Lysol> e t c-
Créoline, etc. 

(I) La benzine sera étudiée dans le chapitre des Antiparasitaires 
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Aride henzoiquc. C«Hr',C02H. 
Avide salicylique, i;MIM>H,CO*H. • • Snlol. 

Saccharine. C«!P<^ ^AzlL 

II. — DÉRIVÉS 1)1 NAPHTALKNE. 

Naphtaline, C,0I1». 
Naphtols a et P 

CMl'O* 
Naphlol camphré. 
Dcnzonaphtol, etc. 

III. — DÉRIVÉS DE I.'ANTHHACKNK. 

Vritle chrysophanique. 
Chrvsarobine. 
Anlhrarobine. 

ACIDE PHÉNIQUE OU PHÉNOL. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide phénique, C6IIS,0H, 
encore appelép/iéno/, carbol, phénylalcool, acide carbolique, 
est retiré en grande partie de l'huile lourde du goudron 
de houille. On le trouve dans le commerce sous diverses 
formes. 

Le plunol cristallisé ordinaire des pharmacies est cons
titué par de longues aiguilles rougeâtres, déliquescentes, 
d'odeur empyreumatique spéciale, de saveur fortement 
caustique. 11 est soluble dans 20 parties d'eau froide et en 
toutes proportions dans l'éther, l'alcool, la glycérine, les 
huiles li\rs et volatiles. Il fond vers '.>'.>" et bouta 180°. 

L'iuiile phénique liquide est un mélange de 90 parties 
d'acide phénique et de 10 parties d'alcool : il se dissout 
dans 18 parties d'eau. 

L'acide phénique du commerce est un liquide impur peu 
soluble .dans l'eau, très caustique. 
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Le phénol se liquéfie lorsqu'on le mélange à parties 
égales au camphre ; il donne du phénol camphré, lequel est 
soluble dans l'alcool et l'éther et se mélange en toutes 
proportions à l'axonge, à la vaseline, aux huiles. Cette 
propriété est commune au phénol, au naphtol, à la résor-
cine, au thymol, au salol, au pyrogallol. 

L'acide phénique coagule l'albumine par simple sous
traction d'eau. 

Pouvoir ant isep. — Les propriétés des ferments 
chimiques (pepsine, ptyaline, etc.) ne sont détruites qu'après 
l'action prolongée de solutions de phénol à 2-5 p. 100. Les 
solutions à 1, 2, 3 p. 100 tuent très rapidement les microbes 
sans spores (streptocoques, staphylocoques). L'action sur 
les bactéries à spores est moins efficace : les solutions 
phéniquées a. 5 p. 100 ne détruisent pas la vitalité des 
spores, même après plusieurs jours. 

On a expliqué la valeur thérapeutique du phénol (plus 
grande en fait que ne le ferait supposer le pouvoir bacté
ricide in vitro) par des actions chimiques qui s'ajouteraient 
à l'action antiseptique. 

Le chauffage des solutions de phénol, au-dessus de 38°, 
augmente considérablement leur pouvoir antiseptique. Les 
propriétés antiseptiques de l'acide phénique sont modifiées 
par les substances auxquelles il est associé : l'alcool, 
l'huile, la glycérine les diminuent; au contraire, les acides 
chlorhydrique et tartrique les exaltent. 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — 
L'acide phénique, est facilement absorbé par la peau, les 
muqueuses, les plaies. Dans l'organisme, une partie est 
oxydée et se transforme en hydroquinone, pyrocatéchine, 
paracrésol. peut-être aussi en acides oxalique etcarbonique ; 
l'autre partie se transforme en divers composés appelés sub
stances phénol-formatrices (acide phénol-suifurique, etc.). 

Le phénol s'élimine par les urines, en grande partie 
sous forme de substances phénol-formatrices ; si la dose 
de phénol absorbée est considérable, l'urine prend une 
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teinte qui varie du vert-olive au brun sombre, et il y a 
de l'albuminurie. L'élimination se fait aussi par la sueur, 
la salive, les sécrétions de la muqueuse respiratoire. 

TOXICITÉ. — L'équivalent toxique du phénol est de 
08r,07 pour les animaux ; cependant il existe des prédis
positions individuelles favorables à l'intoxication par l'acide 
phénique : l'état pathologique, la misère physiologique, 
l'impureté de l'acide favorisent l'apparition des accidents. 

L'intoxication se traduit par un affaiblissement général, 
par des spasmes toniques et cloniques, puis par le coma et 
la mort; les battements du cœur sont irréguliers; le pouls 
est plein et très vite au début, lors de la phase convulsive, 
puis devient insensible aux approches de la mort; la res
piration est d'abord accélérée, puis ralentie, faible, hale
tante: la température s'abaisse rapidement. 

Les accidents toxiques peuvent se produire surtout chez 
le mouton, le chien, le chat. 

ACTION LOCALE. — Elle résulte de la propriété que possède 
le phénol de précipiter l'albumine. Pur ou en solutions 
concentrées (au-dessus de 5 p. 100), l'acide phénique agit 
comme caustique. 

Appliqué sur la peau des animaux, il produit rapidement 
une tuméfaction du derme, avec rougeur, diminution de 
la sensibilité ; une escarre légère se forme. . 

Au contact du phénol, les muqueuses prennent une 
teinte blanche; si la solution est concentrée, l'escarrifica-
tion se produit, mais elle reste superficielle. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les solutions concentrées déter
minent de la gastro-entérite. 

TEMPÉRATURE. — (liiez les fébricilants, les doses théra
peutiques produisent un abaissement passager de tempéra
ture qui peut aller jusqu'à 3 degrés et plus. 

Indic. thérap. — EMPLOI MÉDICAL. — Le phénol est 
indiqué dans toutes les maladies infectieuses, notamment 
dans les affections typhoïdes du cheval (pasteurellose), la 
maladie du jeune âge du chien, le rouget du porc, le choléra 
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des volailles, la diphtérie, etc. Il agit comme antithermique 
il effet rapide, et comme antiseptique interne. Son emploi 
ne devra pas être trop longtemps continué, afin d'éviter 
l'intoxication chronique, la cachexie. 

On l'emploie en solutions à 2-4 p. 100 pour la désinfec
tion de la bouche, des fosses nasales, ou en fumigations 
pour réaliser l'antisepsie des voies respiratoires, particu
lièrement dans les maladies infectieuses, la pneumonie et 
surtout la gangrène pulmonaire. 

Il est rarement employé comme révulsif (Voy. Hérul-
sifs caustiques). 

11 convient pour le traitement de l'herpès lonsurant : c'est 
un bon antiparasilaive employé sous forme de pommade. 

Son emploi interne est eontve-indiqué chez les chats, 
chez les animaux de boucherie, à, la viande desquels il 
communique une odeur désagréable; on devra l'admi
nistrer avec précaution aux animaux jeunes et débilités. 

EMPLOI CHIRURGICAL. — Le phénol est un bon antisep
tique chirurgical, qui est employé pour la désinfection 
des instruments, pour la conservation de certains objets de 
pansement et pour quelques pansements, enfin pour les 
bains antiseptiques, le lavage des plaies. La glycérine 
phéniquée s'emploie en injections dans les fistules, dans 
les plaies articulaires, en applications avec un tampon 
d'ouate, dans le catarrhe auriculaire. 

Comme agent désinfectant. — L'acide phénique est peu 
efficace dans la désinfection des litières, des déjections, du 
sol des écuries. On devra employer des solutions à l p. 100. 

Préparations. Modes d'administration. Doses. 
— 1° A I'EXTÉRIEUR : solutions à 1-4 p. 100. 

Avoir soin de bien faire dissoudre l'acide phénique dans 
l'alcool avant d'ajouter l'eau. 

Solution forte de Lister. 

Acide phénique cristallisé 50 grammes. 
Alcool ou glvcérine 30 — 
Eau ' <W0 -
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Solution faible de Lister. 

Acide phénique cristallisé 25 grammes. 
Alcool ou glycérine Ï5 — 
Eau 980 — 

Huile phéniquée à 1 pour 19 ; pour la conservation des 
objets de pansement (catgut) et pour enduire les cathéters, 
spéculums, etc., on fait usage d'une huile phéniquée 
à 5 p. 100. 

Vaseline ou pommade phéniquée à 1 p. 25 : antipso-
rique. 

Glycérine phéniquée à 1 p. 10 ou p. 30 : en injections 
dans les plaies articulaires. 

Gaze phéniquée : préparée suivant la formule du 
Codex : elle contient 10 p. 100 en poids de phénol. 

Savon phénique à 1-10 p. 100 : antiseptique et anlipso-
rique. 

Solutions pour badigeonner le nez et le bec des volailles 
atteintes de choléra ou de diphtérie (Cantigct) : 

• N» 1. 

Acide phénique 10 gr. 
Sulfale de cuivre 5 — 
Eau 1000 — 

N» 2. 

Acide phénique 10 gr. 
A^in cristallisé 60 — 
Eau 1000 — 

Fumigations phéniquées pour l'antisepsie des voies 
respiratoires ; 25 grammes d'acide phénique pour 1 litre 
d'eau bouillante. 

Bains de Zundel contre la gale des moutons : 
Acide phénique brut lk«,5 
Chaux vive '. l»f,0 
Carbonate de soude 3k»,0 
Savon noir 3k«,0 
E a " 260 litres. 

Pour 100 moutons. Durée du bain, 5 minutes; puis frictions énergiques. 

Topique contre l'herpès tonsurant du cheval. 
Acide phénique cristallisé \ 
Teinture d'iode ( £J 
Hydrate de chloral ) 

raire deux ou trois badiVeonnages des plaque» dépilées avec ce mélange. 
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2° A L'INTÉRIEUH. — Le phénol peut être administré : 
a. Parla voie stomacale, sous diverses formes, breuvage, 

sirop, électuaire. 
Les doses sont: 

Cheval :i i 10 gr. i Porc 0«,50à2«',00 
Hoeuf 8 à 15— Chien 0«',05 à Os',20 
Mouton l à 3 — | Chat Ou',02 à 0«r,05 

llreuvage antiputride (Trasbot). 

Acide phénique lu grammes. 

y i " r P u 8 e ' ail 1 litre. 

Inlusion aromatique < 

Affections typhoïdes du cheval. 

Sirop phénique. 

Acide phénique 2sr,5 
Sirop simple 150 grammes. 

Une cuillerée, deux à trois fois par jour. 

Grippe et pneumonie infectieuse (pasteurellose) du chien. 

Electuaire de phénol camphré. 
Acide phénique cristallisé 4 grammes. 
Camphre 4 — 
M'el , Q. s. 
Poudre de réglisse \ 

Cheval : Pneumonie infectieuse, gangrène pulmonaire. 
6. Par la voie rectale sous forme de lavements. 

Lavement phénique. 

Acide phénique 3 grammes. 
Eau 1 litre. 

Pour un lavement; à renouveler toutes les deux ou trois heures. 

Cheval: maladies infectieuses. 
c. Par la voie trachéale, en injections (Lévy) : 

Acide phénique * gramme. 
Alcool ,• • b 0 grammes 
Kau »° -
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Doses: 10 à 20 grammes. Affections typhiques, putrides, 
gangreneuses du cheval et du bœuf; plaies envenimées. 
Kougel du porc, à la dose de 1 gramme. 

d. Par la voie sous-cutanée : 1 à 2 grammes d'une solu
tion d'acide phénique à I p. 100 contre le choléra des 
volailles, 

Acide phénique 14 3 grammes. 
Ulycérine 10 — 
Eau i') — 

Mélangez. 

Doses : 10 à 50 grammes. Porc : rouget. — Cheval : 
50 à 100 grammes, affections typhoïdes (Cagny). 

Traitement de l'intoxication par le phénol. — 
Si le phénol a été ingéré, administrer des vomitifs, pur
gatifs, tenter le lavage de l'estomac (chien). Administrer 
de l'eau albumineuse en grande quantité. 

Si l'empoisonnement est consécutif à l'emploi du phénol 
a l'extérieur, enlever par des lavages locaux tout ce qui 
peut rester de la substance toxique. 

Combattre le coma par les excitants, alcool, vin chaud, 
café, frictions, injections d'éther. 

Favoriser l'élimination du phénol en administrant des 
sulfates de magnésie ou de soude. Tenir le malade chau
dement. 

Sozoiodolou acide sozoïodolique. — (Test un acide diiodo-
paraphénolsulfonique. Corps blanc, cristallisé en paillettes, 
soluble dans l'eau. Il se combine facilement avec les métaux 
et donne des sels cristallisables, appelés sozoidols, lesquels 
jouiraient d'un pouvoir antiseptique considérable. 

AseptoL </H4OIL S02HO (acide orthophényl sulfureux). 
—: Cristallisé en petites aiguilles, très déliquescentes, qui 
donnent rapidement un liquide visqueux, rougeâtre, à 
odeur de phénol : soluble en toutes proportions dans l'eau, 
1 alcool, la i'l\. r-rine : se combine aux bases pour donner 
des sels. 

S'-s solutions aqueuses à '.',. :,. 10 p. 100 jouissentdc 
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propriétés bactéricides accusées. La conservation et la 
lumière diminuent ces propriétés. Les solutions dans 
l'huile, la glycérine, l'alcool, sont inactives. 

Il est moins acide et moins caustique que le phénol. 
Pourrait être utilisé comme antiseptique interne. 

ACIDE PICRIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide picrique, ou trini-
trophénol, C6H2(Az02)3OH, résulte de l'action de l'acide 
azotique fumant sur le phénol. Il est cristallisé en prismes 
ou en lamelles jaunes, peu solubles dans l'eau, très solubles 
dans l'alcool, l'éther, le chloroforme. Ilaunesaveur amère. 
Il fond vers 122°, mais détone avec violence si on le sur
chauffe brusquement. Il donne avec les bases des picrates 
qui font explosion lorsqu'on les chauffe. Il teint en jaune 
la peau, les poils, la laine. Il précipite fortement l'albumine 
en solution acide; si la solution est alcaline, le coagulum 
se redissout. 

Pouvoir antisep. — Il a été peu étudié; il parait réel, 
mais assez faible (Manquât). D'après Nothnagel et Rossbach, 
il serait fortement toxique pour les animaux inférieurs et 
pour les vers intestinaux. 

Effets physiol. — ACTION LOCALE. — L'acide picrique 
teint et durcit les tissus ; c'est un excellent fixateur des 
éléments anatomiques. Il active la production épidermique 
et la transformation des éléments jeunes épidermiques en 
substance cornée (kératinisation) ; il arrête la sécrétion 
sudoralc. 

Appliqué sur les brûlures, il supprime la douleur. 
ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — Il est absorbé par les voies 

digestives et par les plaies. Il est éliminé par les urines et 
avec les éléments épithéliaux. 

TOXICITÉ. — Elle est mal connue. D'après Kaufmann(l), 
le chien succomberait à une dose de 60 centigrammes. 

(1) Kaufmann, Thérapeutique vétérinaire. 
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A la suite de l'ingestion, ou de l'absorption par une plaie 
étendue, d'une dose toxique d'acide picrique, on observe 
des signes de gastro-entérite : inappétence, somnolence, 
nausées, vomissements, coliques, excréments diarrhéiques 
jaunes; en outre, les muqueuses et la peau prennent une 
teinte ictérique, les urines deviennent rares, noires, chargées 
en acide picrique. 

.1 dose faible, l'acide picrique augmenterait l'appétit et 
l'excrétion de l'urine (Chéron). 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR. — Il est rarement 
employé dans le traitement des plaies. Cependant, d'après 
Manquât, il constituerait le traitement de choix de toutes 
les érosions super ficiellesnon i nfeet ées. On pourrait utiliser ses 
solutions a i p. 100, ou mieux la vaseline picriquée à5 p. 100, 
contre les excoriations de la peau aux endroits où celle-ci 
est fine et délicate, contre les plaies des chevaux qui frayent 
aux ars, ou à la face interne des cuisses, contre les érosions 
et blessures légères produites par la selle, les harnais, contre 
les gerçures du mamelon, etc. 

La solution au centième calme rapidement les déman
geaisons de l'eczéma aigu. 

11 peut être utilisé comme moyen prophylactique pour 
durcir l'épidémie des parties soumises à des frottements 
répétés, le dos des chevaux de selle, par exemple. 

Enfin l'acide picrique en solution à 12 p. 1000 est fré
quemment employé en médecine humaine contre les 
brûlures r on imbibe des compresses que l'on laisse à 
demeure sur les brûlures et que l'on ne renouvelle que 
rarement, ou bien on donne des bains picriqués. 

"2" A L'INTÉRIF.UK. — Contre l'helminthiase intestinale des 
agneaux, on administre l'acide picrique à la dose de 10 ou 
20 centigrammes, ou le picrate de potasse à la dose de 
0sr.5 à 1 gramme. Pour traiter l'helminthiase intestinaledu 
porc, on donne 20 à 50 centigrammes de picrate de 
potasse dans de l'eau farineuse ou dans une décoction 
mucilu"ineuse. 
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ANILINE. 

L'aniline ouphénylamine, C6H-Az, est un liquide incolore 
d'odeur aromatique, de saveur caustique, soluble dans 
31 parties d'eau, miscible en toutes proportions à l'alcool, 
l'éther, les huiles, etc. Chauffée avec des corps oxydants, 
elle donne les couleurs d'aniline. 

Localement, elle est très irritante. A l'intérieur, elle 
détermine de la gastro-entérite et, si la dose est toxique, 
des phénomènes narcotiques, des sueurs, de la dyspnée, le 
coma et la mort. 

PYOKTANINES. 

Ce sont les matières colorantes dérivées de l'aniline, en 
particulier les violet et bleu de méthyle. 

Violet de méthyle. — Son pouvoir antiseptique serait 
considérable. Sa valeur thérapeutique n'est pas exactement 
déterminée. On peut l'employer en thérapeutique oculaire, 
dans les inflammations suppuratives de la conjonctive et 
de la cornée. C'est un bon antiseptique pour le pansement 
des plaies de mauvaise nature, ulcéreuses. 

On utilise la pommade à 2-10 p. 100, les solutions à 
1-10 p. 1000, ou bien la poudre elle-même pour le trai
tement des plaies. 

Bleu de méthylène. — Poudre bleu foncé, soluble dans 
l'eau. Son pouvoir antiseptique est assez grand. Après 
absorption, il s'élimine par les urines en les colorant en 
bleu. 

Ses indications thérapeutiques sont nulles en vétérinaire. 
On pourrait l'essayer dans le traitement du paludisme ou 
malaria du cheval, à la dose de 3 à 5 grammes en plu
sieurs fois, soit i\ l'intérieur, soit en injections sous-
cutanées. 
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RÉSORCINE. 

Propr. phys. et chim. — La résorcinc est un 
diphènol, C°H*(OH)2, qui se présente sous forme de cris
taux incolores qui deviennent rosés a l'air, a odeur phé
niquée, à saveur amère. Elle est très soluble dans l'eau, 
l'alcool, la glycérine, l'éther. Elle se prépare en traitant la 
benzine par l'acide sulfurique ; on la tirait autrefois de 
certaines plantes, de l'asa fœtida entre autres. 

Pouvoir antisep. — Il parait voisin de celui de 
l'acide phénique. 

Effets physiol. — L'absorption est facile dans les voies 
digestives; l'élimination est rapide et se fait par les urines. 

ACTION LOCALE. — La résorcine n'est pas caustique pour 
la peau, elle l'est très peu pour les muqueuses; elle exerce 
une action locale irritante, cependant elle aurait une action 
sédative de la douleur. Elle coagule l'albumine. 

ACTION GÉNÉRALE. — TOXICITÉ. — A l'intérieur, à dose 
thérapeutique, elle n'a pas d'effet appréciable sur les 
animaux sains, elle détermine un abaissement de la tempé
rature chez les fébricitants ; elle agit aussi comme désin
fectant du tube digestif. 

Les doses toxiques. (30 à 60 centigrammes par kilo
gramme d'animal) provoquent de l'inappétence, de l'inquié
tude, des frissons, des convulsions cloniques épileptiformes, 
surtout dans les membres. La résorcine agit exclusivement 
sur les centres nerveux. 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — C'est un mau
vais antithermique dont l'action est fugitive et suivie d'une 
grande dépression des forces. On pourrait l'employer à 
petites doses comme désinfectant du tube digestif. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — Comme antiseptique, en solution à 
- •'> p- 100, en remplacement du phénol, dont elle ne 
possède ni la toxicité, ni la causticité. Elle peut s'employer 
aussi en pommade à 2-10 p. 100 contre le psoriasis, le 
P't'.inasts, l'eczéma séborrhéique. 
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Doses internes. 
Grands animaux 15 à 20 grammes. 
Veaux 2 à 5 — 

HYDROQUINONE ET PYROCATÉCHINE. 

Ce sont des substances isomères de la résorcine. Ces trois 
produits ont pour formule C6H4(OH)2; ce sont donc des 
diphénols. 

L'hydroquinone et la pyrocatéchine sont plus antisep
tiques que la .résorcine; leurs effets physiologiques seraient 
les mêmes que ceux de cette substance, mais ils se produi
raient à plus faible dose. 

CRÉOSOTE. 

Propr. phys. et chim. — Liquide oléagineux, à odeur 
forte et persistante, à saveur acre et caustique, qu'on 
obtient dans la distillation du goudron de houille (créosote 
de houille) ou de bois (créosote de goudron de bois). Elle est 
soluble dans 80 parties d'eau, en toutes proportions dans 
l'alcool, l'éther, les essences, les huiles fixes, le sulfure de 
carbone, etc. ; elle dissout un grand nombre de substances 
(phosphore, soufre, beaucoup de résines, etc.). Elle coagule 
l'albumine, le sang et tous les liquides animaux. 

La créosote est un mélange complexe de monophénols et 
de diphénols (phénol, paracrésylol, gaïacol, créosote, etc.). 

Pouvoir antisep. — D'après Bouchard, il serait supé
rieur à celui de l'acide phénique. Ce pouvoir s'exerce sur
tout à l'égard du bacille de Koch, puisque le développe
ment de ce bacille est empêché, dans du bouillon peptonisé 
et glycérine, par 0sr,80 de créosote p. 1000. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Pure, la créosote 
est caustique ; en solution étendue, elle perd sa causticité 
et devient astringente. 

ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — La créosote est absorbée 

GOBERT. — Thérap. vétér. 4 
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facilement par les voies digestives, ainsi que parla peau; 
elle s'élimine par les poumons et surtout par les reins. 

APPAREIL DIGESTIF. — Administrée pure ou en solution 
trop concentrée, elle détermine de la gastro-entérite. Elle 
est assez bien supportée par l'estomac au titre de 0Rr,80 
p. 4000. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Administrée à dose thérapeutique, 
elle a peu d'action sur la nutrition; elle ralentit la respi
ration. A doses élevées et toxiques, on observe, outre des 
troubles digestifs, vomissements, etc., de la prostration, 
de l'agitation, puis de la raideur des membres; la respira
tion s'embarrasse, puis s'arrête par suite de l'obstruction 
des bronches par de nombreuses mucosités; la mort arrive 
dans un accès de suffocation. 

Indic. thérap. — Préparations. — 1° A L'EXTÉRIEUR, 

elle est peu employée aujourd'hui pour le pansement de» 
plaies fistuleuses ou ulcéreuses. 

Teinture de créosote iodée. 

Créosote , 150 grammes. 
Teinture d'iode 150 — 

Ajoutez 200 grammes d'eau au moment de l'emploi. — En injections. 

Fistules et surtout caries. 

Uniment de créosote. 
Créosote Î00 grammes. 
Essence de térébenthine 400 — 
Huile 400 — 

Lavage des plaies et fistules. 

Créosote 33 gramme». 
Alcool ' ;'.'» — 

Fistules osseuses (Cagny, Formulaire). 
On l'emploie aussi comme parasiticide, contre la gale du 

cheval, du bœuf : 

Créosote 2 0 grammes. 
Savon vert j Q 
Alcool .....'; 60 — 
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Contre la gale du chat, du lapin : 

Créosote 8 grammes. 
Axonge 30 — 

2° A L'INTÉRIEUR. — On l'ordonne comme anthelminthique, 
en élcctuaires, bols, pilules, ou en inhalations et injec
tions trachéales. 

On pourrait l'utiliser, en inhalations et injections intra-
trachéales, contre la gangrène pulmonaire. Enfin, son 
emploi pourrait être tenté dans le trai tement de la tuber
culose pulmonaire du chien, le seul animal que l'on ait 
parfois intérêt à sauver; on l 'administrera en pilules, ou 
bien sous forme d'huile de foie de morue créosotée, laquelle 
contient 20 centigrammes de créosote par cuillerée à 
bouche ; on peut encore ordonner des lavements de lait 
créosote (4 à 10 p. 100) mélangé à. l'eau bouillie, ou les 
injections sous-cutanées d'huile créosotée (à 1-5 p. 100). 

D o s e s (estomac). 

Cheval 2 à 5 grammes. 
Bœuf ' 3 à 8 — 
Mouton, porc 1 4 2 — 
Chien '. OB',05 à 0s*,50 

Ces doses peuvent être répétées deux fois par jour. 

GAÏACOL. 

P r o p r . p h y s . e t c h i m . — Le gaïacol ou méthylpyroca-
téchine, CH'O8. est le principal élément de la créosote. 
A l'état pur, il se présente sous la forme de cristaux pris
matiques, fusibles à28°,5. Celui que l'on retire de la créosote 
est liquide et toujours fortement mélangé avec divers 
phénols. Il est peu soluble dans l'eau, plus soluble dans la 
glycérine, très soluble dans l'alcool et l 'éther. 

Effe t s p h y s i o l . — Il est facilement absorbé par la peau 
et les muqueuses. Il s'élimine avec les diverses sécrétions 
et surtout par les urines. Vintoxication par le gaïacol pro-
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voque des troubles et des lésions analogues à ceux produits 
par fa créosote et le phénol. 

En applications locales, il est irritant : peu de temps 
après lapplication gaïacolée sur la peau, on observe un 
abaissement de la température chez les fébricitants seule
ment; en outre, ces applications locales sont diurétiques et 
analgésiques. 

Indic. thérap. — Doses . — Les propriétés antisep
tiques du gaïacol peuvent être utilisées dans le traitement 
des affections pulmonaires, de la tuberculose pulmonaire, 
des maladies infectieuses en général. On l'a donné en breu
vages, en lavements, en injections sous-cutanées. 

Les doses internes sont celles de la créosote. 

(•Gaïacol i 2 gr. I 2* Gaïacol 3 gr. 
Alcool 20 — Huile de foie de mo-
Kau 1 8 0 - | rue 200 — 

Chien, vhat. — Une cuillerée, petite, moyenne ou grande 
suivant la taille, à répéter plusieurs fois au besoin. 

Lavements : émulsion avec un jaune d'oeuf, une cuillerée 
à bouche d'huile d'olive et dix gouttes de gaïacol; ajouter 
peu à peu en agilanl vivement: eau Q.S. pour un lavement 
de 250 grammes. Chien. 

Injections sous-cutanées .' 

Kucalyptol -' grammes. 
Gaïacol 1 gramme. 
Iodoformé 0«r,20 
Huile d'olive stérilisée Q. s. pour 10 c. c. 

Dose quotidienne : 
Chenil 13 ù 30 c. c. 
Chien i ;t 5 c. t. 

Cagny recommande les injections il' essence de térébenthine 
gaiaroli-e pour déterminer des abcès de fixation. 

Kssence de térébenthine 10 grammes. 
Gaïacol Qf',10 

Injections espacées de I gramme chacune. 
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Comme analgésique, le gaïacol est rarement employé en 
solution dans l'huile neutre stérilisée à 1-5 p. 100, en 
applications sur la peau, les plaies ou en injections sous-
cutanées. 

GOUDRON. 

On comprend sous ce nom deux produits : l'un est le gou
dron minéral ou de houille ou coaltar et provient de la dis
tillation de la houille; l'autre, ou goudron végétal ou gou
dron de bois, provient de la distillation sèche des pins et 
sapins. Le premier doit être étudié avec les antiseptiques, le 
deuxième avec les modificateurs des sécrétions bronchiques. 

GOUDRON DE HOUILLE OU COALTAR. 

Propr. phys. e t chim. — Il prend naissance par la 
condensation des produits non gazeux qui proviennent de 
la distillation de la houille, dans la fabrication du gaz 
d'éclairage. C'est un liquide noir, épais, à odeur empyreu-
matique accusée, à saveur acre et désagréable, insoluble 
dans l'eau. Sa composition chimique est complexe; il ren
ferme : 1° des carbures d'hydrogène liquides (benzine, 
toluène...) et solides (naphtaline, paraffine...); 2° des com
posés oxygénés (phénol, crésylol, créosote) ; 3° des bases 
ternaires de la série pyridique (pyridine, picoline, etc.). 

Effets e t emploi thérap. — LOCALEMENT, il agit 
comme astringent et même, si son emploi est continu, 
comme irritant. 11 est antiseptique, désinfectant et antipa
rasitaire. 

A L'INTÉRIEUR, il détermine de la constipation et il arrête 
la digestion; ses principes actifs sont absorbés rapidement 
et peuvent déterminer des effets toxiques. 

A L'EXTÉRIEUR, on l'utilise comme désinfectant des plaies 
de mauvaise nature et comme antipsorique ; il entre dans 
la préparation de la charge antigaleuse du Codex et de la 
charge de Lebas. On l'emploie pur ou sous forme d'émiil-
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sion (parties égales de savon, de coaltar et d'alcool a 85") 
que Ion ajoute à l'eau en proportion variable. Si on l'em
ploie pur, il est prudent de ne l'appliquer que sur de petites 
surfaces a la fois, afin d'éviter l'asphyxie cutanée. 

Poudre désinfectante rie Corne. 

Plaire de mouleur H"i parties. 
Goudron minéral :> — 

VINAIGRE DE BOIS. 

C est un liquide acide, à odeur créosotée, à composition 
variable, qu'on obtient dans la distillation sèche du bois. 
Ses propriétés seront étudiées avec celles de l'acide acé
tique. 11 renferme, dissoutes dans l'eau, un grand nombre de 
substances, notamment de la créosote, de l'acide acétique, 
de l'alcool méthylique, du pyrogallol, dont la plupart sonl 
douées de propriétés antiseptiques. 

On peut remployer, à défaut d'autre antiseptique, en 
solution dans l'eau à 10-20 p. 100 pour désinfecter les 
plaies, la muqueuse buccale, etc. Les fumigations de vinaigre 
peuvent être utilisées contre les catarrhes infectieux, la 
pneumonie gangreneuse. 

PYROGALLOL. 

Propr. phys. e t ch im. — Le pyrogallol ou acide pg-
rogallique, C»H»(OH)3, dérive de l'acide gallique et se pré
sente sous l'aspect d'aiguilles cristallines ou de lamelles 
hlanches. brillantes, solubles dans I eau. l'alcool, l'éther. 
Il ne possède pas la réaction acide cl est très avide d'oxy
gène. Sa solution brunit à l'air en présence des alcalis. 

Effets physiol. — C'est un antiseptique et un désodo
risant assez puissant, puisqu'une solution de I à 2 p. 100 
empêcherait pendant des mois le développement de la 
putréfaction (Hovclj. 

LOCALEMENT, il ajrït connue astringent léger et il teint la 
peau et les poils en noir. 
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Il est facilement absorbé par la peau et les muqueuses. 
Après son absorption, il détruit les globules rouges du 
sang, transforme l'hémoglobine en méthémoglobine et 
même en hématine, donne lieu a de l'hémoglobinurie. 
A dose élevée, il produit des effets toxiques intenses, de 
l'hypothermie et la mort dans le coma. 

Usages . — On ne l'emploie qu'à l'extérieur et sur de 
petites surfaces en raison des dangers d'absorption. On 
peut l'utiliser en pommade à 5-10 p. 100 contre le pso
riasis, l'eczéma chronique, l'herpès tonsurant. On peut aussi 
l'incorporer au collodion : 

Acide pyrogallique 10 grammes. 
— salicylique 2 — 

Collodion 80 — 

ICHTYOL. 

Propr. phys. e t chim. — Substance liquide, d'aspect 
goudronneux, noire ou brun jaunâtre, à odeur de pétrole 
désagréable, à saveur alliacée ; il est soluble dans l'alcool 
et l'éther ; il s'émulsionne avec l'eau et est miscible à la 
plupart des graisses, aux huiles, à la vaseline. C'est un 
ichtyosulfate d'ammoniaque qu'on retire d'une roche bitu
mineuse du Tyrol. 

Effets physiol . — C'est un antiseptique et un bon anti
parasitaire. D'après Unna, il a une action éminemment ké-
ratoplastique, il active l'épaississement de la couche cornée 
de la peau ; c'est donc ,un excellent agent pour obtenir la 
cicatrisation des plaies superficielles. Ce corps est peu 
toxique. 

Usages . — On l'emploie en liniment ou en pommade 
à 10-15 p. 100 contre la gale sarcoptique du chien, l'eczéma 
humide, l'eczéma chronique, le psoriasis, l'acné, le prurigo, 
le prurit des muqueuses (prurit anal ou vulvaire), etc. On 
le recommande aussi contre le rhumatisme articulaire et 
musculaire, contre les mammites. 
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AI/INTÉRIEUR. Habe a obtenu de bons effets en administrant 
par cuillerées à café une solution aqueuse a 2-i p. 100, 
au chien affecté de catarrhe de l'estomac, de l'intestin, de 
maladie du jeune âge. On peut ordonner aussi, dans ce cas, 
l'ichtyosulfate d'ammoniaque en pilules ou capsules de 
25 centigrammes (0,25 ii 2 grammes par jour). 

Préparations. 
Uniment. 

Ichlyol 10 
Alcool 
Êther J âii 30 
Eau distillée. 

> lui 

1-lchtyol : 
Eau 
Lanoline 30 

Pommades 

âa 10 2-Ichtyol 10 
Aïonge 100 

TUMENOL. 

C'est un succédané de l'ichtyol ; il dérive des huiles miné
rales obtenues de la distillation sèche des schistes bitu
mineux. Il est doué de propriétés réductrices accusées et 
peut être employé en dermatologie, contre l'eczéma, les 
brûlures, etc. ; il n'est pas antiparasitaire. 

THIOL. 

C'est un mélange de carbures sulfurés qui se. prépare à 
l'aide de l'huile de gaz du commerce, du soufre et de 
l'ammoniaque. Il a l'aspect de petites paillettes noirâtres 
brillantes (thiol sec) très solubles dans l'eau ; la solution 
dans leau à 40 p. 100 est le thiol liquide du commerce. 
C'est un antiseptique faible ; il est doué d'un pouvoir héra-
tinisant considérable. 

Ses usages sont ceux de l'ichtyol. On peut l'employer 
contre lesbrûhtres, après désinfection de celles-ci. 
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THYMOL. 

Propr. phys. e t chim. — Le thymol ou acide thy-
miquc, C10H13OH, se retiré de l'essence de thym. Il se pré
sente sous l'aspect de gros cristaux prismatiques, transpa
rents, d'une odeur douce aromatique, de saveur piquante 
et poivrée. Il est peu soluble dans l'eau (1 p. 333), très 
soluble dans l'alcool et l'éther, les corps gras. 

Pouvoir ant isep. — Il serait quatre fois plus anti
septique que l'acide phénique. 

Effets physiol . — L'absorption est facile; l'élimination 
semble se faire par les reins et les voies respiratoires. 

TOXICITÉ . — Elle est beaucoup moindre «que celle du phénol. 
LOCALEMENT, le thymol est irritant ; suivant leur degré 

de concentration, ses solutions sont caustiques ou astrin
gentes pour les muqueuses. 

A L'INTÉHIEUR, les doses faibles longtemps continuées 
déterminent de l'amaigrissement. Après son absorption, le 
thymol abaisse la température, ralentit le pouls et la res
piration. A forte dose, il détermine des nausées, des vo
missements, de la diarrhée, paralyse les centres nerveux, 
produit de l'albuminurie et de l'hématurie. 

A l'autopsie, on trouve une congestion accusée des pou
mons, des bronches et des reins. 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR.—On peut employer 
le thymol comme désinfectant de l'intestin dans la diarrhée, 
la dysenterie. Il agit aussi comme vermifuge, contre les 
oxyures. Chez l'homme, il a été essayé comme antipyré
tique et comme antiseptique, dans le rhumatisme articu
laire aigu et dans la fièvre typhoïde. La dose chez le chien 
est de 0* ,̂50 à 2 grammes en pilules ou en dissolution 
dans un liquide gommeux ou mucilagineux. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — En raison de sa faible solubilité,son 
emploi comme antiseptique est très restreint ; de plus, il est 
d'un prix élevé. On emploie des solutions à 1-2 p. 1000: on 
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augmente sa solubilité en ajoutant un peu d'alcool. On l'em
ploie aussi sous forme de Uniment ou de pommade a 
1-2 p. 50. 

ARISTOL. 

Propr. phys. et chim. — L'aristolest'un biiodure de 
dithymol, C,-aII-U20-; on l'obtient sous la forme d'un préci
pité rouge brun, en versant une solution alcaline de thymol 
dans une solution d'iode iodurée. C'est une poudre chamois 
clair, un peu poisseuse, sans odeur ni saveur, insoluble 
dans l'eau, l'alcool, la glycérine, très soluble dans l'éther 
et les huiles grasses. 

L'aristol se décompose sous l'influence de la chaleur et 
de la lumière. 

Pouvoir ant isep. — Il paraît faible. 
Effets physiol . — LOCALEMENT, il n'est pas irritant. 
A L'INTÉRIEUR, après absorption, il semble perdre de 

l'iode dans l'organisme; on retrouve de l'iode dans les 
urines. 

Usages . — On l'emploie contre le psoriasis, la gale des 
petits animaux, contre l'eczéma; on peut l'utiliser comme 
cicatrisant dans le traitement du catarrhe auriculaire, des 
eaux aux jambes, des plaies ulcérées, des brûlures. 

Préparations. — Solution éthérée a 10 p. 100. Collo
dion à 1 p. 9. Pommade à 10 p. 100. 

Aristol ,. 10 gramme». 
Huile d'olive 20 — 
Lanoline .. 70 — 

CRESYLOL OU CRESOL. 

Propr. phys. e t chim. — Le crésylol ou acide crésy-
liquc ou hydrate dei-résyl, C7H*0. est l'homologue supérieur 
du phénol. C'est un liquide incolore à odeur de créosote. 
Il existe un crésol synthétique solide sous forme de gros 
cristaux insolubles dans l'eau, solubles dans l'alcool, la 
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glycérine, l'éther. — On le retire par distillation de la 
créosote du goudron de houille. 

Le tricrésol du commerce est un mélange de trois cré-
sols purs, ortho, meta et para ; il s'emploie en solution à 
1 p. 100. 

Effets physiol. — Le pouvoir antiseptique du crésylol 
paraît supérieur à celui du phénol, mais il est difficilement 
utilisable dans la pratique, en raison de son insolubilité dans 
l'eau. Aussi on a essayé de le rendre soluble par l'addition 
de certains corps, acide sulfurique, crésylate de soude, 
savons résineux, etc. ; on a ainsi constitué des produits 
appelés solutol, solvéol, lysol, etc. Outre que l'acide sulfu
rique permet la dissolution des crésols, il augmente aussi 
leur pouvoir antiseptique. La solution de tricrésol à l p. 100 
serait équivalente aune solution phéniquée à 3 p. 100. 

La toxicité du crésol est quatre fois moindre que celle du 
phénol (Deplanque et Nocard). 

Le crésol est caustique et irritant. 
Usages . — Ceux du phénol. 
Solutol. — C'est une solution de crésylol dans le crésy

late de soude. S'emploie comme désinfectant. 
Crésalol. — C'est un salicylate de crésol. C'est un corps 

cristallisé, sans saveur, insoluble dans l'eau, peu soluble 
dans l'alcool. — Il se dédouble dans l'organisme en cré
sylol et acide salicylique. Ses propriétés sont analogues à 
celles du salol ; il est peu toxique. 

Acides crésotiques. — Diffèrent du crésol par CO* en 
plus. Le paracrèsotate de soude a des propriétés analogues 
il celles de l'acide salicylique et peut s'employer dans le 
rhumatisme articulaire aigu. 

Solvéol. — Solution de crésylol dans le crésotinate de 
soude. 

LYSOL. 

Propr. phys. e t chim. — C'est un savonnate alcalin 
contenant 47 à 50 p. 100 de crésylol et une petite quan-
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tité de gaïacol, xylol, etc. Il s'obtient en traitant le crésylol 
impur de houille par la potasse en présence de corps gras 
et résineux. 

C'est un liquide brun, épais, oléagineux, à odeur de gou
dron, soluble dans l'eau. 

Effets e t u s a g e s . — Schobelius, Cerlach, Cadéac, 
Guinard déclarent le lysol plus antiseptique que la eréolinc 
et le phénol. Il est peu irritant pour la peau et les mu
queuses. — Ce corps est relativement peu connu, parce 
qu'il est un produit commercial et non un corps chimique
ment pur. Cependant, en vétérinaire, il peut rendre des 
services et remplacer avantageusement l'acide phénique et 
le crésyl pour la désinfection des mains et des instruments, 
des plaies, des muqueuses (solutions à 1-3 p. 100). 

CRÉOLINE OU CRÉSYL. 

Propr. phys. e t chim. — Le crésyl s'obtient en trai
tant les huiles créosotées de houille, après élimination de 
l'acide phénique, par une lessive de soude et par une 
résine (Frôhner). C'est un composé très complexe et mal 
défini qui renferme de la naphtaline, du para et pyro-
crésol, du xylénol, du phlorol, etc. — Il existe dans le 
commerce plusieurs produits de composition différente ; 
celui qui est d'un usage le plus répandu, en France tout au 
moins, est le crésyl Jeyes. 

C'est un liquide brun foncé, sirupeux, à odeur de gou
dron, de saveur urineuse avec arrière-goût piquant, savon
neux et brûlant. Lorsqu'on verse la créoline dans l'eau, 
elle forme d'abord des nuages blanchâtres qui ne tardent 
pas à se confondre en une émulsion uniforme laiteuse ; 
cette solution ou émulsion dans l'eau possède une réaction 
légèrement alcaline; la proportion de crésyl qui s'émul-
sionne le plus parfaitement dans l'eau est de 2 1/2 p. 100 
(Frôhner). La créoline est soluble dans l'alcool à 95°, l'éther, 
le chloroforme ; elle est insoluble dans l'esprit de bois et 
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forme avec la glycérine une émulsion brune et épaisse. 
Pouvoir nntisep. — 11 est considérable. En émulsion 

à 2 1/2 ii 5 p. 100, il détruit presque instantanément la 
bactéridic charbonneuse et les microbes du choléra des 
poules, delà morve, de la mammite contagieuse et ceux du 
pus (staphylocoque et streptocoque). Une émulsion à 
3 p. 100 détruit en quelques minutes la virulence du 
bacille tuberculeux. L'émulsion à 5 p. 100 tue en vingt-

'quatre heures les spores de la bactéridie charbonneuse. 
Les crachats tuberculeux sont neutralisés après une mi
nute d'immersion dans la créoline à 10 p. 100 fit même à 
5 p. 100. v 

L'action antiseptique et désinfectante de la- créoline est 
bien supérieure à celle de l'acide phénique et peut être 
comparée à celle du sublimé en solution à 1 p. 1000. 

La créoline est un des meilleurs désodorisants. 
Elle constitue également un excellent antiparasitaire. 
Effets physiol. — La créoline prise à l'intérieur est 

peu toxique. Frôhner n'a observé aucun effet nuisible après 
l'administration de 250 grammes de créoline à la vache, 
de 100 grammes au cheval, de 50 grammes au chien, de 
25 grammes à la chèvre et au mouton. Administrée à. 
petites doses et fortement diluée, elle empêche les fermen
tations intestinales et prévient tout dégagement gazeux. 

LOCALEMENT, elle n'est pas irritante. Elle exerce sur les 
tissus une action astringente oustyptique assez énergique. 
Sur les plaies, elle a une action siccative et antisécrétoire. 

Indic. thérap. — La créoline est employée : 
1° Comme antiseptique, en émulsion à 0,5-2 p. 100. 

Elle est d'un emploi très répandu en vétérinaire, et elle 
constitue l'antiseptique le plus sûr, le plus commode, le 
meilleur marché et le plus inoffensif. 

2° Comme désinfectant, désodorisant, la créoline est indi
quée en injections dans les cas de non-délivrance, de 
mclrite.de catarrhe purulent des diverses muqueuses, dans les 
cystites purulentes, les stomatites idcércuses.Yotorrhée, etc. 

GMIKRT. — Thérap. vétér. 5 

http://mclrite.de
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3» Comme désinfectant, eu solution il 2.5-5 p. 100. 
pour désinfecter les locaux où ont séjourné îles animaux 
atteints d'affections contagieuses ou les objets ayant clé 
en contact avec ces animaux. 

4° Comme antiparasitaire. là créoline est efficace contre 
la gale, en solution à 2,5 p. 100, contre Vherpès, en solution 
alcoolique A 5-10 p. 100, ou pour débarrasser le corps de 
nos animaux des divers parasites, poux, puces, tiques, etc., 
et cela sans exposer aux accidents d'empoisonnement 
comme il peut s'en produire avec l'acide arsénieux ou les 
préparations de tabac. 

Traitement de la gale du mouton par la créoline (Krohner). 

^ U ; n e > allpartie. 
Alcool i 
Savon vert S parties. 

Frotter, trois jours de suite, avec ce mélange, les mou
lons préalablement tondus, ensuite les plonger dans le 
mélange suivant : 

Créoline , 8 litres. 
Eau à 30» „. Î'M — 

Pour 100 moulons. — Frictions fie trois à cinq minutes. 
Ce traitement doit être préféré à tout autre. Donner un 

second bain huit jours après (Cagny). 
5° Comme topique contre l'eczéma chronique, les affec

tions prurigineuses, les dartres, dépilations, etc. 
0° Comme antiseptique intestinal dans les cas de diar

rhée, dysenterie, fermentations anormales, ballonne
ment, etc. 

7° En inhalations, on emploie la créoline comme antisep
tique des voies respiratoires dans les cas d'angine, bron
chite, pneumonie simples, infectieuses, gourmeuses. 

Modes d'administration et doses . — 1° A l'inté
rieur : 

Cheval et boeuf 10 h 25 grammes. 
Chien , 0r ,54 î — 

en pilules, électuaires. bols. 
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2" Pansements : ouate et gaze créoline es; savon créo
line, etc. Émulsions à 0,5-2 p. 100. Solutions alcooliques à 
1 p. 5 ou 10. 

3° Pommades : I p. 10 ou 50. 

ACIDE BENZOÏQUE ET BENZOATE DE SOLDE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide benzoïque, 
Cil1',00,011, se prépare par sublimation du benjoin dont 
il est le principe actif ; il existe aussi dans le baume du 
Pérou, la myrrhe, la girolle, la cannelle, l'anis, etc. 

Il a l'aspect d'aiguilles hexagonales blanches, qui «jau
nissent avec le temps; elles ont une odeur aromatique. Ce 
corps est très soluble dans l'alcool et l'éther, soluble dans 
40 parties d'eau à -|- 15°, dans 1,70 d'eau bouillante. Sous 
l'influence de la chaleur, il fond et se volatilise. 

Le benzoatc de soude, Cr,H6,CO,ONa. est une poudre 
blanche, à saveur sucrée, il odeur de benjoin, soluble dans 
1,5 d'eau, peu soluble dans l'alcool. 

Il existe des benzoales de lithine, d'ammonium, de bis
muth, etc. 

Pouvoir antisep. — L'acide benzoïque est un anti
septique faible, et son emploi comme tel est délaissé. Le 
hcnzoale de soude jouirait d'un pouvoir antiseptique plus 
considérable, puisqu'il suffirait de 0.05 à 0,00 p. 100 de ce 
corps pour empêcher le développement des microbes 
(Bucholtz). 

Effets physiol . — L'absorption est facile. L'acide ben
zoïque est éliminé en grande partie par les urines sous 
forme d'acide hippurique. 

TOXICITÉ. — Elle est mal .déterminée : une dose de 
2 grammes d'acide benzoïque par kilo d'animal est 
toujours toxique. A haute dose, il provoque des vomisse
ments, des phénomènes d'excitation du système nerveux 
auxquels succède une paralysie complète avec ralentissement 
des grandes fonctions et abaissement de la température. 
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11 augmente la quantité d'urine excrétée: celle-ci esl 
plus riche en urée et en matériaux solides. A haute dose, 
il abaisse la température, mais d'une façon inconstante. 

Indic. (hérap. — 1° L'acide benzoïque est utile dans les 
affections des voies urinaires, surtout dans les pgélites et 
cystites purulentes, en diminuant la fermentation ammo
niacale. 

2° On peut l'administrer dans les maladies typhoïdes, en 
vue d'accroître l'élimination des matériaux incomplète
ment oxydés. 

3° L'acide benzoïque peut être utilisé comme expectorant 
dans les catarrhes chroniques des chiens ûgés, affaiblis ou 
cachectiques. 

4° Le benzoate de soude est un succédané du salicylale 
de soude dans le rhumatisme articulaire aigu. 

Doses. 
Cheval et bœuf 5 à 10 grammes. 
Chien Os',20 a 1 gramme. 

ACIDE SALICYLIQUE ET SALICYLATES. 

La valeur antiseptique de l'acide salicylique et celle du 
salicylatc de soude sont différentes, mais leurs effets phy
siologiques et thérapeutiques sont identiques à la dose 
près, l'acide ayant une action trois fois plus forte que le 
sel ; on peut donc les étudier en même temps. 

Propr. phys. e t chim. — Acide salicylique, CIP 
(OH),CO,OH. — Il existe combiné avec des bases dans la 
spirée ulmaire (Spirea ulmaria) et dans d'autres plantes. On 
l'obtient par l'action de l'acide carbonique sur le phénylate 
de sodium. Pur, il se présente sous l'aspect d'aiguilles 
blanches, cristallines, inodores, â saveur sucrée puis acre. 
Sous l'influence de la lumière, il prend une teinte rose, 
aussi doit-on le conserver dans des flacons en verre coloré. 
Il est soluble dans 413 parties d'eau froide, dans 12 parties 
d'eau bouillante, dans 2,4 d'alcool à 90°, 2 d'éther. 50 de 
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glycérine- Sa solution aqueuse donne une coloration 
violette avec le perchlorurc de fer. 

Salicylate de soude, CrPO'Na. — C'est une poudre 
blanche, formée d'écaillés soyeuses, donnant au toucher 
la sensation d'une poudre savonneuse; sa saveur est dou
ceâtre et un peu irritante; il est soluble dans l'eau 
(1 p. 10) et dans l'alcool (1 p. 6). Comme l'acide sali
cylique. il donne avec le perchlorurc de fer une coloration 
violette. 

Salicylate de bismuth. — Sel blanc, cristallin, à peu 
près insoluble dans l'eau, à saveur acre et piquante. Il 
possède les propriétés antiseptiques et antipyrétiques de 
l'acide salicylique et les propriétés antispasmodiques et anti-
diarrhéiques du sous-nitrate de bismuth. 

Salicylate de méthyle, salol et ses dérivés. — Ils seront 
étudiés plus loin. 

On a étudié encore : le salicylate de lithium, succédané 
du carbonate de lithine ; le salicylate d'atropine qui a 
l'avantage d'être inaltérable ; le salicylate de chaux (anti-
diarrhéique), le salicylate de quinine, etc. 

Pouvoir antisep.. — Certains auteurs prétendent 
qu'il est supérieur, d'autres qu'il est inférieur à celui du 
phénol. Ce pouvoir antiseptique varie d'ailleurs avec l'alca
linité des liquides sur lesquels on l'étudié; si ceux-ci con
tiennent une forte proportion de phosphates ou de carbo
nates alcalins, il y a formation d'un salicylate alcalin qui 
est très peu antiseptique. 

Une proportion de 1 pour 60 est nécessaire pour tuer les 
bactéries en plein développement dans du bouillon, et une 
dose de 1 pour 35 n'empêche pas le développement des 
spores dans certains milieux. 

En résumé, l'acide salicylique ne donne pas de garantie 
absolue et sa puissance antiseptique est très limitée. 

L'action antifermcntescible de l'acide salicylique est 
temporaire. 11 retarde la putréfaction plutôt qu'il n'en 
détruit les germes. Dans une solution à 1 p. 100. la viande 
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reste une semaine sans se putréfier, et. dans uire solution 
concentrée, elle se conserve pendant quatre ou cinq 
semaines (Kolhe). 

Le salicylate de soude est beaucoup moins antiseptique 
que l'acide salicylique: d'après Kolhe, sa valeur antisep
tique serait nulle. Pour Hucholtz, une solution il I p. 250 
équivaudrait A une solution A 1 p. (HHi d'acide. 

On augmente la solubilité de l'acide salicylique en le 
mélangeant avec parties égales d'acide borique; de celle 
façon on n'affaiblit pas ses propriétés antiseptiques, ce qui 
se produirait si l'on ajoutait un bicarbonate alcalin (Vallin). 

Effets physiol . — ARSORPTION, ÉLIMINATION. — L'acide 
salicylique est facilement absorbé par la muqueuse diges-
tive. Le salie via le de soude serait d'abord décomposé par 
les acides du suc gastrique, suivant Hallopcau. Dans le 
sang, l'acide salicylique passe de nouveau à l'état de sali
cylate de soude, par décomposition des phosphate et car
bonate de soude. 

L'élimination est très rapide et se fait surtout par les 
reins et un peu par les autres sécrétions (bile, salive, 
sueur). 

La salicylate de bismuth est très instable ; on pense qu'il 
se décompose dans l'estomac en acide salicylique et oxyde 
de bismuth, que ceux-ci sont ensuite absorbés et qu'il agit 
alors comme ces deux médicaments. 

TOXICITÉ. — La dose toxique de salicylate de soude pour 
le cbien est de 1 gramme pour 5 kilogrammes d'animal. 
Les grands herbivores peuvent supporter les doses dépas
sant 250 grammes. La toxicité de l'acide salicylique est plus 
grande; elle varie avec la pureté du médicament : un 
lapin supporte sans inconvénient 0<>'r,66 d'acide salicylique 
naturel et succombe avec0«r,65d'acide ailifuiel. 

La mort est le résultat de l'action du poison sur le 
système nerveux (G. Sée) ou sur le cœur (Oltraware) ; elle 
est précédée de nausées, de vomissements, de tremble
ments musculaires, de parésie du train postérieur, et enfin 
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de convulsions générales suivies de la paralysie des muscles 
respirateurs. 

ACTION LOCALE. — Elle est nulle sur la peau intacte. Sur 
les plaies, l'acide salicylique est irritant et produit même 
une escarrification superficielle, par suite de son action coa
gulante sur l'albumine. En solution étendue, il irrite les 
muqueuses; en solution concentrée, iL les cautérise légère
ment ; cette application est douloureuse. Le salicylate de 
soude est beaucoup moins irritant. 

APPAREIL DIGESTIF. •— En poudre ou en solution trop con
centrée, il est irritant pour les premières voies digestives, 
et peut occasionner des nausées, des vomissements. Il est 
donc indiqué, pour!'administration, de fractionner les doses 
et de ne prescrire que des solutions étendues. 

Le salicylate de soude administré pendant quelque 
temps peut provoquer du dégoût des aliments. On fait 
cesser cette intolérance passagère en administrant le médi
cament avec de l'éau de Vichy ou uns liqueur alcoolique 
(G. Sée). 

FOIE. — Le salicylate de soude est un puissant chola-
gogue: il augmente la sécrétion biliaire et la rend plus 
fluide. Il congestionne le foie. 

COEUR ET CIRCULATION. •— A doses thérapeutiques, l'acide 
salicylique amène généralement une augmentation des pul
sations cardiaques, parfois une diminution. Sur les grands 
animaux, le salicylate de soude augmente la fréquence du 
pouls, l'énergie de la systole et la pression intravasculaire. 
A doses fortes et répétées, l'excitabilité du cœur diminue, 
le pouls devient irrégulier, intermittent, la pression san
guine s'abaisse, le cœur s'arrête en diastole (Oltraware). 

Chez les fébricitants, on ne note pas généralement de 
modifications ni dans la tension artérielle, ni dans le 
nombre des pulsations (G. Sée). 

RESPIRATION. — Les petites doses n'ont pas d'action. Les 
fortes doses déterminent une accélération delà respiration 
(Ulanchèrc). et les doses toxiques, la dyspnée puis l'asphyxie. 
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SYSTÈME NERVEUX. •— Les fortes doses n'occasionnent 

chez les animaux aucun trouble de la sensibilité générale 
ou cutanée ni du pouvoir conducteur des nerfs ((i. Sée). La-
bonle affirme au contraire qu'on peut anesthésier un chien 
en lui injectant 5 grammes de salicylate de soude dans les 
veines. Pour lllanrhicr, le salicylate de soude il fortes doses 
abolit les mouvements volontaires, les phénomènes de sen
sibilité générale, puis, un peu avant la inorl, les mouve
ments réflexes. 

Le salicylate de soude est, A dose toxique, un poison 
des centres nerveux. 

PEINS, URINES. — L'acide salicylique produit une conges

tion vénale qui s'accompagne d'une légère diurèse ou d'en
vies fréquentes d'uriner. Il augmente la proportion des 
matériaux solides cl de l'urée. 

I'TÉHI'S. — On a attribué au salicylate de soude une 
action abovtive; on devra donc l'administrer avec pru
dence aux femelles pleines. 

TEMPÉRATURE. — Chez l'animal sain, l'acide salicylique 
ne produit pas d'abaissement de la température. -— Chez 
les fébviritants. il détermine un abaissement tic la tempéra
ture qui peut aller jusqu'à 3 degrés. Celle action antither
mique est plus prononcée que celle de la quinine, mais elle 
exige de plus hautes doses. Elle peut se produire sans cire 
toujours accompagnée d'une modification parallèle du 
pouls (Hayem), ce qui prouve qu'elle ne tient pas A des 
modifications circulatoires. 

L'abaissement thermique ne se produit pas si la fièvre 
est due à l'injection d'un pus septique. 

Indie . t h é r a p . — 1° Les propriétés antiseptiques de 
l'acide salicylique ou de ses sels peuvent être utilisées dans: 

a. Le rhumatisme articulaire aigu ou même chronique, 
dans le rhumatisme musculaire ; on doit donner le premier 
jour une dose forte mais fractionnée, et les jours suivants, 
des doses plus faibles; il semble que l'acide salicylique ou 
le salicylate de soude a une action spécifique directe sur 
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l'agent pathogène quelconque, microbe ou parasite, du 
-rhumatisme, ou une action spécifique indirecte par l'inter
médiaire des cellules de défense (Manquât) ; 

b. La pleurésie : le salicylate de soude a parfois une 
influence favorable sur l'épanchemcnt dans les formes 
fébriles de la pleurésie, mais on devra faire attention A son 
action dépressive sur le cœur : 

c. Lu. diarrhée: le salicylate de bismuth est utile, en com
battant la fièvre par l'acide salicylique, lequel désinfecte en 
même temps les voies digestives, et la diarrhée par l'oxyde 
de bismuth qui résulte du dédoublement du salicylate ; 

d. Pour réaliser l'antisepsie des voies urinaires dans tous 
les cas où le salol est préconisé à cet effet. 

EMPLOI CHIRURGICAL. — 1° C'est un antiseptique inférieur 
au phénol et au crésyl pour les usages chirurgicaux. On peut 
l'employer associé A l'acide borique (acide salicylique 10, 
acide borique 20, eau 1000) pour traiter les sécrétions 
purulentes des voies génito-urinaires, surtout chez les 
femelles après la non-délivrance. Il entre dans la prépara
tion de collyres pour les conjonctivites et ophtalmies. En 
pommade ou Uniment, c'est un bon topique à employer 
dans la mammite des vaches. En solution alcoolique, il 
donne de bons résultats dans l'otorrhée, l'herpès. 

Le collodion salicylé à 1 p. 10 peut être utilisé pour faire 
disparaître les verrues cl les cors. 

2° Les propriétés antithermiques de l'acide salicylique le 
font employer dans toutes les affections pyrétiques, surtout 
dans les affections typhoïdes. 

Dans la fièvre typhoïde de l'homme. Robin a montré que 
le salicylate de soude a une action antithermique réell 
mais accessoire et que son action élïminatrice est de beau
coup la plus importante. On devra le donner A faibles doses 
répétées, en vue d'éviter son action sur le cœur. 

3° En raison de ses propriétés cholagogucs, le salicylate 
de soude est indiqué dans le traitement des affections du 
foie : congestion, hépatite, angiocholites, etc. 

5. 

e 
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Contrc-indic. — Toutes les néphrites contre -indiquent 
l'usage du salicylate. L'acide salicylique est contre-indiqué 
si le rœttr est affaibli. On l'emploiera avec précaution chez 
les femelles pleines. 

Modes d'administration et doses . — A l'inté
rieur, on ordonne généralement le salicylate de soude. 

Doses thérapeutiques. 

En une M-UIC Toi». Par Jour. 
Cheval 2ô?i 50 (.'ranimes. 100 giiininirs. 
Rœuf 2.1 à 73 — 150 — 
Porc, mon Ion ai'ilO 25 
Chien 0,30 à i — ;; 

En solutions étendues ou en élecluaires. 
Préparations. — Solution de Base. 

AciJe salicylique , ~ „ 
n„ i J J , na 3 grammes. 
Borate de soude » h 

Eiu 100 — 

En lavages ou injections. 
Traitement de la syngamasc des faisans par les injeclions 

intratrachéales de 0,50 à 1 gramme d'une solution alcoo
lisée d'acide salicylique il 10 p. 100. 

Contre la diarrhée des veaux. 

Acide salicylique , - , „,, 5 

Tanin * ' " ' 
Infusion de camomille 100 gramme». 

En d.111 fois à quatre heures d'intervalle. 

Pommade sal.ieylée. 

Vaseline uoriquée 100 grammes. 
Acide salicylique 5 A 10 

Collodion salicylé. 

1°Collodion élastique 0 grammes. 
Acide salicylique ) gramme. 

2» Acide salicylique 2 gramme*. 
— pyrogallique 10 _ 

Collodion '. 90 — 

En badigeonnages. — Verrues. 
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Glycérine salicylée. 

Acide salicylique i - „ „.. . . . ; aa 7 grammes. Biborale de soude ' 
Glycérine I0Ô — 

Dermatoses non parasitaires. 

SALICYLATE DE MÉTHYLE ET ESSENCE DE 
YVINTERGItEEIV. 

Propr. phys. e t chim. — Le salicylate de méthyle est 
un liquide incolore à odeur de miel, un peu nauséeuse: il 
constitue les neuf dixièmes de l'essence de Wintergreen. 
Celle-ci, ou huile de gaulthérie, est un liquide incolore ou 
jaune rougeatre à odeur forte et agréable, qu'on extrait 
des feuilles de Gaullheria procumbens (Ericaccc de l'Amé
rique du Nord). 

Pouv. antisep. — Parait supérieur à celui de l'acide 
salicylique et est à peu près égal à celui du phénol. 

Effets e t emploi. — A hautes doses, l'essence de 
Wintergreen a à peu près les effets du salicylate de 
soude. Elle est peu toxique. 

Le salicylate de méthyle est un analgésique local. On, 
peut l'employer en badigeonnages sur une articulation ma
lade, ensuite on fait un enveloppement ouaté. 

L'huile de gaulthérie a été employée en solution a 2,50 
p. 100 d'eau et autant d'alcool dans le pansement des 
plaies ; en solution plus forte, elle peut s'employer contre 
l'herpès. 

SALICINE. 

Propr. phys. e t chim. — La salicine, C ' H ' W , existe 
dans l'écorcc de certains saules et peupliers. Elle se pré
sente en aiguilles cristallines blanches soyeuses, très amères, 
solubles dans 20 parties d'eau froide, très solubles dans l'eau 
chaude et l'alcool. Elle sert parfois à falsifier le sulfate de 
quinine. 
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ElTets p h y s i o l . —Lu valeur antiseptique delà salicine 
est très faible. A petite dose, elle agirait coinnie tonique 
amer et apéritif. Après son absorption, elle abaisse la tem
pérature, mais de fortes doses sont nécessaires pour obte
nir ce résultat. 

U s a g e s . — On emploie la salicine ou l'écorce de saule 
comme tonique dans les affections calarrhalcs et parasitaires 
du tube digestif, dans la cachexie aqueuse du mouton. On 
l'emploie rarement dans les maladies Fébriles et rhumatis
males. 

La salicine s'administre chez les petits animaux a la 
dose de 0 8 r , 50à2 grammes. —Chez les moyens et grands 
animaux, on préfère employer l'écorce de saule, qui est d'un 
prix peu élevé. 

DÉRIVÉS DE L ACIDE SALICYLIQUE. 

Ces corps sont très nombreux; ils présentent celle 
particularité qu'ils n'agissent qu'après dissociation de la 
combinaison. Les principaux sont le salophène, l'aspirine, 
le salol. la salaeélol. l.'n seul est employé en vétérinaire, 
c'est le salol. 

SALOL OU SALICYLATE DE PHÉNOL 

Propr . p h y s . e t c h i m . — Le salol ou salicylate tic 

phényle ou éther phényl-salicyliqw. ( ' r 'H*\ / .C I | t JYIÎII ' cf^ 

un corps qui résulte de la combinaison de l'acide sali
cylique et du phénol. C'estune poudre blanche, cristalline, 
à odeur aromatique pénétrante, à saveur un peu amére. 
insoluble dans l'eau et la glycérine, soluble dans 10 parties 
d'alcool, l 'éther, le chloroforme, les huiles fixes et les 
essences. 

Sous l'influence des alcalis caustiques, le salol se 
décompose en deux sels : salicylate et phénate. 
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Effets phys io l . — L'équivalent antiseptique du salol 
oscille entre 2 et 3 grammes (Bouchard). 

ABSORPTION. — Le salol se décompose dans l'intestin en 
acide salicylique et en phénol, lesquels sont ensuite absor
bés par lamuquciisc intestinale. Ce dédoublement se produit 
grâce surtout au suc pancréatique et aussi sous l'influence 
des microbes de l'intestin. Il peut ne pas se produire chez 
un animal à jeun ; la dilatation et l'inertie motrice de 
l'estomac le retardent ; l'alcalinité du milieu le favorise. 
Ces circonstances expliquent que les effets du salol sont 
variables et inconstants (Manquât). 

ÉLIMINATION. — Elle se l'ait surtout par les urines. Elle 
commence de une a deux heures après l'ingestion. 

TOXICITÉ. — Elle est peu élevée et varie d'ailleurs avec 
la quantité qui s'en décompose. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Ils sont variables en raison de 
l'inconstance du dédoublement. On observe les effets géné
raux de l'acide salicylique et notamment un abaissement de 
la température chez les fébricitants. Si la dose est très 
forte, on note les troubles toxiques produits par le phénol : 
urines noires, hypothermie, coma. 

Imlic. t h é r a p . —1° A L'INTÉRIEUR. — Le salol est indiqué 
comme antiseptique intestinal dans les affections du tube 
digestif et dans toutes les maladies infectieuses ducs à 
une infection d'origine intestinale ou s'accompagnanl de 
troubles intestinaux. Le salol s'emploie aussi comme 
antipyrétique et analgésique dans le rhumatisme articu
laire et musculaire, mais il reste inférieur au salicylate 
de soude dont il n'offre pas la constance d'action 
(Manquât). 

11 peut aussi rendre des services comme antiseptique 
des voies urinaires. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On emploie le salol comme l'iodo
forme. Il a une action cicatrisante marquée sur les plaies 
simples ou ulcéreuses; on l'applique a sec sur les plaies 
après désinfection préalable de celles-ci. C'est un bon 
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topique pour le' traitement des brûlures, de la rulvite. de 
la vaginite, des ulcérations du vol de l'utérus, de l'otorrhèe. 

Administration et doses . — A l'intérieur, le sulol est 
administré en poudre, en électuaire, en pilules. A l'exté
rieur, sous forme de liniment, de poudre, de pommade. 
On peut aussi l'incorporer au collodion. 

Doses thérapeutiques. 

Chien Or,25 h 1 gramme. 
Chevul 15 fi 25 gramme*. 

Ces doses peuvent être répétées dans la journée, si on 
veut obtenir un effet antipyrétique. 

Salacétol. — Poudre blanche, cristalline, à saveur 
amère, peu soluble dans l'eau. Elle se décompose facilement 
au contact des tissus et dans l'intestin, en acide salicylique 
elaeétol. C'est un bon désinfectant intestinal, qui est théo
riquement supérieur au salol. 

Salophène. — Il contient 5i p. 100 d'acide salicylique. 
Petites lamelles blanches, cristallines, peu solubles dans 
l'eau, solubles dans l'alcool. Il se dédouble lentement 
dans l'organisme en salicylate rie soude et aeétylpara-
amidophénol. Il agit bien dans le rhumatisme articulaire 
aigu et serait efficace dans la ehorée (Drews). Ses doses 
sont celles du salol; les fractionner. 

Aspirine. — C'est un acide acétylsalicylique. Cristaux 
blancs solubles dans 100 parties d'eau, solubles dans l'alcool 
et l'éther. Dans l'intestin, elle se décomposeenseséléments. 
Mêmes indications que le salicylate de soude. A essayer dans 
les maladies infectieuses, dans la grippe, et aussi dans la 
pleurésie, Yascite. Doses un peu inférieures I'I celles du salol; 
les fractionner. 

SACCHARINE. 

Propr. phys. et chim. — La saccharine, encore appelée 
suer,: de houille, OIPSO', HAz,CO, est un dérivé de l'acide 
benzoïque. Poudre cristalline, incolore, inodore, à saveur 
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sucrée intense, encore sensible dans une solution au dix-
millième ; elle peut remplacer 280 fois son poids de sucre 
de canne. Elle est peu soluble dans l'eau, plus soluble dans 
l'alcool, l'éther, la glycérine. Elle a une réaction acide; 
elle décompose les carbonates. Elle n'a pas d'action sur la 
liqueur de Fehling. 

Pouvoir ant isep. — En solution à 1 p. 300, la saccha
rine empêche la fermentation de l'urine. A 1 p. 500, elle 
peut empêcher le développement du staphylocoque blanc. 
Son pouvoir antiseptique diminue par l'addition des 
alcalins. 

Effets physiol. —La saccharine absorbée est éliminée 
presque exclusivement par les reins sans subir de modifica
tion. Elle entrave la transformation pepsique et le pouvoir 
saccharifiant des ferments solubles des liquides digestifs. 
Elle coagule le lait. Sa toxicité paraît très faible. 

Indic. thérap. —La saccharine peut être utilisée pour 
l'antisepsie du tube gastro-intestinal. Elle peut aussi rendre 
des services dans la pyélo-néphrite et dans la cystite. 
Enfin, on peut prescrire la saccharine comme substance 
sucrante: une dose de Qg,".05 équivaut a un morceau de 
sucre ordinaire. 

NAPHTALINE. 

Propr. phys. et chim. — La naphtaline. CinIP. est 
extraite des huiles lourdes de goudron de houille. Elle 
forme des cristaux lamelleux. incolores, très brillants, 
d'une odeur spéciale goudronneuse, de saveur aromatique, 
Acre et brillante. Elle est insoluble dans l'eau froide, peu 
soluble dans l'alcool, l'éther, les huilçs grasses et essen
tielles, les acides acétique et chlorhydrique. 

Pouvoir antisep. et anliparasitaire. — La 
naphtaline est un toxique puissant pour les parasites divers, 
poux, puces, punaises... et pour la plupart des champi
gnons; en outre elle s'oppose dans une certaine mesure à la 
putréfaction. Cependant elle est peu efficace contre la 
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plupart des microbes pathogènes. Son équivalent anti
septique esl de t grammes (Mouchard). 

Effets physiol. — Une faible partie de la naphtaline 
ingérée est absorbée, en raison de sa faible solubilité: elle 
s'élimine par l'urine, a laquelle elle communique une colo
ration brun noirâtre que l'acide acétique change en rose; 
a la longue elle esl irritante pour le rein. La plus grande 
partie de la naphtaline ingérée s'élimine avec les excré
ments qui sont alors désinfectés. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — La naphtaline occasionne de In 
diarrhée et. si les doses sont fortes, elle détermine des 
troubles digestifs avec nausées, coliques, et des éruptions 
prurigineuses. Son emploi prolongé amène de Vamai-
gvissemenl. Chez le lapin, l'ingestion de hautes doses de 
naphtaline provoque après un certain temps de In 
cataracte et des lésions rétiniennes (Bouchard et 
Charrin). 

La naphtaline peut ralentir la respiration et diminuer la 
température (Testa). 

Indic. thérap. —1°A L'INTÉRIEUR.— On peut employer 
lanaphtaline comme antiseptique intestinal,ilansla diarrhée, 
l'indigestion chronique, etc. Comme antiseptique urinaire, 
la naphtaline est indiquée lors de catarrhe vésical léger et 
contre-indiquée dans tous les cas de néphrite. 

Comme vermifuge, la naphtaline peut être employée chez 
le chien (ténias) et le cheval (ascarides). 

2° A L'EXTÉRIEUR.— Lanaphtaline est prescrite en pom
made contre certaines affections cutanées, psoriasis, pityria
sis, eczéma, et aussi pour débarrasser la peau des animaux 
des divers parasites, poux,puces, ricins, acares, tricophylons. 

Administration et doses . — A L'EXTÉRIEUR, la 
naphtaline s'emploie sous forme de poudre, seule ou asso
ciée à l'alun, à l'acide borique, au sucre, etc. ; sous forme 
de pommade au cinquième, au dixième, etc., sous forme 
de Uniment au cinquième, etc. 

A L INTÉKIEUB. on l'administre en pilules, bols, élec-
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litnircs,breuvages hl'huilc, à la glycérine, en lavements, etc. 
Les doses internes sont: 

Cheval et bœuf. 5ft 20 grammes. 
Veau 2 à 8 — 
Chien 0«r,20 à 2 — 

N»Ph t a l i n e •' ' fa 5 grammes. 
Sucre ' 

Vinjt paquets. Deux à quatre par jour. — Diarrhée. Chien. 

NAPHTOLS. 

Propr. phys. e t chim. — Ce sont les phénols de la 
naphtaline; ils dérivent de celle-ci par substitution de 
011 il un atome d'hydrogène; ils ont pour formule C10IP OH. 

Il en existe deux isomères : le naphtol a et le naphtol (3. 
Naphtol a.— Il est cristallisé en aiguilles brillantes à odeur 

de phénol, à saveur piquante, presque insolubles dans 
l'eau froide, solubles dans l'eau chaude, l'alcool, l'éther, le 
chloroforme. Ses vapeurs provoquent l'éternuement. 

Naphtol p. — Il est le plus employé ; c'est à lui que se rap
porte l'étude qui suit. Il a l'aspect d'une poudre blanche 
un peu rosée, formée de petites paillettes brillantes, inco
lores, à odeur phéniquée, à saveur acre et brûlante; peu 
soluble dans l'eau froide (1 p. 1000), plus soluble dans l'eau 
bouillante (I p. 75), très soluble dans l'alcool, l'éther, le 
chloroforme. La solubilité dans l'eau augmente par l'addi
tion d'alcool. 

Pouvoir antisep. — Il est assez considérable. Le 
naphtol est seize fois moins antiseptique que lebiiodure de 
mercure, cinq fois plus que l'acide phénique et trois fois 
plus que la créosote. 

Sous l'influence du naphtol, les matières organiques en 
putréfaction perdent leur fétidité, et la putréfaction s'ar
rête. En solution à 1 p. 3000, il empêche le développement 
des microbes de la morve, de la mammite gangreneuse, 
du charbon, du choléra des poules, etc., et retarde le 
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développement du bacille de la liihcrculose et du bacille 
typhique (Bouchard). 

Effets physiol. — Introduit dans le sang il l'état de 
dissolution, le naphlol est toxique à peu lires au même 
degré que la quinine et l'acide phénique (Bouchard); mais 
son insolubilité met obstacle a sa toxicité. Aussi, pour 
déterminer la mort, faut-il faire ingérer une dose supé
rieure à 3sr,80 par kilogramme d'animal (Manquai, Théra
peutique). 

L'élimination du naphtol se fait par les reins. A doses 
toxiques, on observe de l'albuminurie, des secousses muscu
laires rythmées des pattes, des lôvresetdcs paupières, de la 
salivation, de la toux, des nausées, le coma, la perte des 
réflexes oculaires, l'arrèl de la respiration et la mort avec 
conservation des mouvements du r.cnir (Bouchard). 

Le naphtol déterminerait, d'après Willcz, des convulsions 
chez la plupart des animaux, sauf chez le chien. Le chat 
est très sensible a l'action du naphtol. 

D'après Hayem, des doses faibles répétées déterminent 
de l'excitation stomacale avec chlorhydrie et accélération 
de la digestion, les fermentations tendant à disparaître. 

Indic. thérap. — 1" A L'INTÉRIEUR. — La principale 
indication du naphtol est relative a l'antisepsie gastro-intes
tinale ; on peut associer ce médicament au salicylate de 
bismuth. On l'emploie dans les affections aiguës et chro
niques du tube digestif et dans les .maladies infectieuses 
qui sont la conséquence d'une infection microbienne par 
celle voie. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On l'emploie en pommade à 1 p. 5 
ou en solution alcoolique à 1 p. 100 dan» le traitement des 
affections de la peau, eczéma, psoriaris. pityriasis, gale. 

On l'emploie peu comme antiseptique et cicatrisant: les 
plaies se comportent mal en sa présence (Beverdin). 

Doses . Préparations. — 1° A L'INTÉRIEUR. 

Grands animaux S U S gramme». 
Pelils — 0^,50al gramme. 
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l"Nuphlol a ) 
Salicylate de bismuth. > âa 3 gr. 
Poudre de charbon.. ) 

2" Naphlol 1 gr. 
Sucre ! 10 — 

En deux paquets par jour. Maladie 
du jeune âge. Chien. Dix paquets. Deux par jour. Chien. 

2° A L'EXTÉRIEIH. 

Pommide. 
Vaseline 100 grammes. 
Naphlol 10 — 

Alcool naphtolé à 1 p. 200. 
Eau naphtolée : Os',20 par litre d'eau distillée bouillie. 

NAPHTOL CAMPHRÉ. 

Propr. phys. e t chim. — Liquide onctueux, presque 
inodore, insoluble dans l'eau, miscible a l'alcool, l'éther, le 
chloroforme, les huiles fixes et volatiles, obtenu en mélan
geant et chauffant deux parties de camphre et une partie 
de naphtol. 

Effets. — C'est un puissant antiseptique, peu irritant 
pour les tissus. Sa toxicité varie avec son mode d'admi
nistration : l'injection intrapéritonéale ne doit pas dépasser 
un demi-centimètre cube pour un animal de 6 kilo
grammes. 

Indlc. thérap. — On peut l'employer mélangé à parties 
égales de glycérine ou d'huile d'olive, dans le traitement 
du catarrhe auriculaire : instiller quelques gouttes du 
mélange après lavage de l'oreille. On peut aussi l'utiliser 
comme topique dans les ulcérations du col de l'utérus. 

Rendu recommande ce médicament en injections intra-
péritonéales dans l&péritonite tuberculeuse et en injections 
intraplcuralcs, lors de pleurésie tuberculeuse. 

Salinaphtol ou Bétol. — C'est le salicylate de naphtol (3, 
qui se présente sous forme de paillettes incolores, inodores, 
insolubles dans l'eau froide. Il se dédouble (d'une façon 
inconstante cependant) dans l'intestin en acide salicylique 
et naphtol [3. Ce serait un bon antiseptique intestinal. 
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Benzo-naphtol. — Le benzo-naphtol ou benzoalc de 
naphtol (3. OfiH:',CO2,C,0H7, a l'aspect de pel ils cristaux, blan
châtres, inodores, insipides, insolubles dans l'eau, plus 
solubles dans l'alcool (-4 p. 1000) cl le chloroforme. H se 
décompose dans l'intestin en naphtol p, et en acide 
benzoïque. lequel est absorbé et est éliminé par les urines 
sous forme d'acide hippurique. Les doses thérapeutiques ne 
produisent aucun trouble digestif. Le benzo-naphtol esl 
peu toxique. Il est diurétique. 

Il serait théoriquement le meilleur antiseptique intestinal, 
à la fois par le naphtol et l'acide benzoïque; ce n'est pas 
un antiseptique stomacal (Gilbert). 

^- Grands animaux 5 il 10 grammes. 
Petits — 0(r,."i0 a I gramme. 

Par doses fractionnées. 

Asaprol. — C'est l'éther sulfurique du naphtol P à l'étui 
de sel de calcium; il contient 00 p. 100 de naphlol p. C'est 
une poudre blanche, un peu rosée, inodore, amère, très 
soluble dans l'eau et l'alcool. On l'a proposé, sous le nom 
dabrastol, pour la conservation des denrées alimentaires, 
surtout du vin. 

Son pouvoir antiseptique est assez faible. 11 s'élimine en 
partie par les urines sans modification. Il est peu toxique. 
Chez les fébruitants, il abaisse la température, diminue lu 
fréquence du pouls, provoque la diurèse'. Il a paru analgé
sique ('.Manquai). 

C'est un bon antiseptique interne à employer dans le 
rhumatisme arlieulaivc aigu et dans les divers états infec
tieux. A l'extérieur, il serait antiseptique, hémostatique et 
cicatrisant. (Moncorvo); on l'emploie en solution aqueuse a 
1-4 p. 100. Il serait anthclminthiquc (Kern). 

buses un peu inférieures à celles du salicylate de soude. 
Mifrocidine. — Produit obtenu en faisant chauffer deux 

parties de naphlol'^ avec une partie de soude caustique. 
Il renferme 75 p. 100 de naphtolalc de soude et 25 p. 100 
de produits d'oxydation du naphtol. 
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Poudrd blanche ou grise qui provoque facilement l'éter-
nucment, soluble dans trois fois son poids d'eau. 

Son pouvoir antiseptique est beaucoup plus considérable 
que celui du phénol, mais inférieur à celui du sublimé et 
du naphlol. Il est bien moins toxique que le phénol. C'est un 
bon antiseptique externe à employer en solutions à 
3-5 p. 100. 

Hydronaphtol ou oxynaphtol. — Diphénol dérivé de la 
naphtaline. Lamelles blanches, à odeur aromatique, à 
saveur amère, peu solubles dans l'eau, solubles dans 
l'alcool. Antiseptique supérieur au phénol, dont il n'a ni la 
causticité, ni la toxicité. 

ACIDE CURYSOPHANIQUE. 

Il se relire de la rhubarbe. Il se présente en aiguilles d,un 
jaune doré insolubles dans l'eau, solubles dans l'alcool, 
l'éther et le chloroforme. 

Sur les muqueuses il est irritant. Il colore les poils en 
jaune. Administré IÏ l'intérieur, c'est un purgatif drastique 
énergique. D'après Smith, il aurait des propriétés parasi-
ticides. 

On l'emploie en pommade à 2-10 p. 100 contre les affec
tions diverses de la peau, pityriasis, psoriasis, eczéma. 

Chrysarobine. — Elle cristallise en lamelles jaunes ino
dores, insipides. Elle existe dans la racine de rhubarbe et 
surtout dans la poudre de Goa, laquelle se rencontre dans 
les fissures d'un arbre du Brésil de la famille des Légumi
neuses (Andria araroba). Elle a les mêmes propriétés que 
l'acide chrysophanique. 

Anthrarobine. — On la retire de l'alizarine de la garance. 
Poudre d'un blanc jaunâtre, soluble dans l'alcool etlaglycé-
rine. En solution alcaline, elle absorbe l'oxygène d£ l'air 
en se colorant en violet foncé. 

Elle a les mêmes propriétés que la chrysarobine et que 
l'acide chrysophanique, mais elle est moins irritante. '-
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D. - BASES QUINOLÉIQUES. 

QUININE. 

Propr. phys. e t chim. — La quinine, Cinlls*Az*0-', 
est un des alcaloïdes du quinquina. Elle se présente sous lu 
forme amorphe lorsqu'elle esl anhydre et sous la l'orme 
cristallisée lorsqu'elle est hydratée. Celle-ci est soluble 
dans 1070 parties d'eau à 15° et facilement soluble dans 
l'eau chaude, l'alcool, l'éther. 

Lorsqu'à une solution d'un sel de quinine on ajoute de 
l'eau chlorée et quelques gouttes d'ammoniaque, la solu
tion se colore en vert : celte réaction est caractéristique. 

La quinine s'unit aux acides pour former des sels, mois lu 
quinine étant une base diacide, c'est dire qu'exigeant deux 
molécules d'un acide monobasique pour donner un sel 
neutre, il y a des sels de quinine neutres cl de» sels de 
quinine basiques. 

Les sels neutres actuels (sels acides de l'ancienne nomen
clature) ont une réaction acide au tournesol et sont 1res 
solubles dans l'eau, tandis que les sets basiques (ancienne
ment sels neutres) sont peu solubles dans l'eau. 

Les sels les plus employés sonl : 
Le sulfate de quinine basique ou officinal, (C2"II2vAz*02)2 

SOvH2-|-71l20,se présentesous l'aspect d'aiguilles blanches, 
soyeuses, très amères, solubles dans 755 parties d'eau 
à 15», dans 30 à chaud, plus solubles dans l'alcool (1 p. 00) et 
la glycérine (1 p. 30). Il contient 74,31 de quinine. 

Le sulfate de quinine neutre, C2*H2lAz202,SOlH2-|-7H20, 
cristallisé en prismes blancs, brillants, solubles dan» 
10P,!I5 d'eau à 15° ; il contient 59,12 p. 100 de quinine. 

L-. chlorhydrate basique de quinine, 02nll2''Az202,IICl 
-r-2II20. est cristallisé en fines aiguilles solubles dans 25 par
ties d'eau à 15» et 3 d'alcool à 90«; il contient 81,71 p. 100 
île quinine. 
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Le chlorhydrate neutre de quinine, C20HiiAz2O'2,2HCl, esl 
en cristaux incolores, se colorant à l'air, solubles dans 
moins d'une partie d'eau, très solubles dans l'alcool. 

Il existe encore le chlorhydrosulfatc de cptinine, le bro-
mhydratc de quinine basique et neutre, les valérianate, lac-
tatc, tannate, borate, salicylate, etc., de quinine, moins 
usités que les précédents. 

Pouvoir antisep. c l antiparasitaire. — L'action 
toxique de la quinine sur les bactéries et sur les ferments 
est faible ; elle est au contraire énergique vis-à-vis des iri-
fusoives, de l'hématozoaire du paludisme, et nulle sur les 
spores végétales (algues, champignons) (Manquai, loc.cit.). 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — La 
quinine est facilement absorbée par les muqueuses, les 
plaies, le tissuconjonctif sous-cutané; les préparations les 
plus solubles sont les plus facilement absorbables. Après 
ingestion, la quinine est en grande partie absorbée dans 
l'estomac. 

Dans le sang, les sels de quinine restent en dissolution; 
ils se localisent dans le foie et la cellule nerveuse. 

L'élimination se fait surtout par les urines et elle est 
rapide; une faible partie est éliminée par les autres sécré
tions, notamment la bile. La durée de l'élimination varie 
avec la quantité de sel ingéré. 

ACTION LOCALE. — Elle est nulle sur la peau. Sur les mu
queuses, la quinine est irritante : elle l'est également pour 
le tissu cellulaire sous-cutané, et une tuméfaction œdéma
teuse apparaît au niveau des points d'injection. L'intensité 
de l'irritation varie avec la concentration des solutions, la 
nature des sels employés et surtout les acides qu'on ajoute 
ordinairement pour favoriser la dissolution. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les faibles doses sont facilement 
supportées et n'entravent pas la digestion ; on dit même 
qu'elles augmentent l'appétit. Les fortes doses déterminent 
chez les carnassiers des nausées et des vomissements, et chez 
les herbivores une vive irritation intestinale et delà diarrhée. 
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RESPIRATION. — La muqueuse respiratoire jouil d'une 
tolérance assez grande vis-à-vis de la quinine, aussi on 
peut administrer le médicament par la voie trachéale, 

Les faibles doses n'influencent pas la respiration. Les 
doses modérées l'accélèrent : les doses toxiques la ralen
tissent, puis l'arrêtent par paralysie du pneumogastrique. 
Son arrêt précède celui du cœur. 

COEUR ET CIRCULATION. — Chez l'animal sain, la quinine 
produit ordinairement : 

1° A faible dose, une accélération du cœur, el une augmen
tation de la pression artérielle; 

2° A forte dose, un ralentissement précédé d'une accélé
ration du cœur et un abaissement de la pression artérielle 
d'assez longue durée ; 

3° A dose toxique, suspension plus ou moins rapide îles 
contractions cardiaques et arrêt en diastole. 

Le ralentissement du cœur est dû à la fois à un affaiblis
sement du myocarde et aussi à une diminution de l'excita
bilité des nerfs moteurs. 

La quinine agit donc, à faible dose, comme un tonique 
cardiaque et, à forte dose, comme un paralysant du cœur, 

La quinine amène encore dans l'état des vaisseaux des 
modifications en rapport avec celles de la pression (Man
quât). A faible dose, elle détermine une vaso-conStrictione\. 
à forte dose, une vaso-dilatation, puis une paralysie des 
nerfs vasculaires et du centre vaso-moteur (von Srhroff). 
Elle est donc un décongestionnant. 

Chez les animaux fébvieitants, la quinine ralentit le cœur 
et abaisse la tension artérielle. 

SAM;. — Sous 1 influence de la quinine, la fibrine du 
sang augmente et le nombre des globules diminue (Briquet). 
On admet aussi que l'oxygène se fixe plus intimement à 
l'liéiiioglol>îne. 

Les auteurs ne sont pas d'accord sur faction de la qui
nine sur les globules blancs. 

NUTRITION. — La quinine produit un ralentissement des 
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combustions organiques; sous son influence, l'activité 
nutritive des éléments anatomiques des tissus diminue, 
l'azote et l'urée diminuent dans les urines. C'est un aliment 
d'épargne. 

REINS. — URINES. — La quantité d'urine excrétée est à 
peu près normale, mais celle-ci, outre qu'elle est moins 
riche en azote et urée, est irritante pour la vessie et 
l'urètre. 

TEMPÉRATURE. — Chez l'animal sain, la quinine abaisse 
légèrement la température et surtout l'uniformise. 

Chez l'animal fébricitant, la quinine abaisse la tempéra
ture. En général, des doses fortes sont nécessaires pour 
obtenir un abaissement important. Cet abaissement de la 
température esl dû au ralentissement des oxydations. 

SYSTÈME NERVEUX.—Les faibles doses excitent le système 
nerveux. Les fortes doses déterminent d'abord une phase 
d'excitation pendant laquelle les animaux s'agitent, se 
déplacent, suent, phase à laquelle succède, au bout de deux 
heures environ, une période de sédation : l'animal se cahne, 
reste immobile, la tête basse, indifférent à ce qui l'entoure, 
ses pupilles sont dilatées, souvent des tremblements mus
culaires apparaissent en diverses régions, la sensibilité est 
émousséc. 

Les doses toxiques déterminent des convulsions, de la 
prostration, du collapsus, du coma el la mort. 

.MUSCLES. — A faible dose, la quinine a une action exci
tante sur les fibres lisses, surtout sur celles de Y utérus. 

Indie. t h é r a p . —La quinine est employée dans toutes 
les maladies infectieuses avec fièvre accusée : pneumonie, 
fièvre typhoïde, maladie du jeune âge et les autres formes 
des pasteurelloses, dans l'anasarque, la fièvre vitulaire, 
l'infection septique. etc. ; le sulfate de quinine à haute dose 
est le seul médicament qui ait donné quelques succès dans 
le traitement de l'infection purulente (Manquât). 

La quinine est utile dans la malaria du cheval ou fièvre 
palustre; on l'administrera au début de l'accès et dans 

GOBEUT. — Thérap. vétér. 6 
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l'intervalle des crises : doses fortes au début, puis plus 
faibles par la suite. La quinine est aussi indiquée dans les 
diverses maladies dues à des parasites du sang, dans les 
piroplasmoscs et notamment la piroplasmose du cheval et 
celle du chien, dans les trypanosomoscs (dottrine, surra. 
nagana, mal de Cadera). 

La quinine est encore indiquée à faibles doses connue 
stimulant du système nerveux. 

Enfin, elle peut aider le travail de la parturition lorsque 
celle-ci est languissante, en amenant des contractions in
termittentes, c'est-à-dire physiologiques (Schwab) des 
parois utérines. 

Par ses propriétés vaso-constrictives, la quinine peut 
arrêter certaines hémorragies, hémorragie utérine, héma
turie, épistaxis. etc. 

A faibles doses, la quinine agirait comme tonique, mais ou 
lui préfère le quinquina. 

Contre-indic. — La quinine est corttre-indiquée I'I 
haute dose chez les femelles pleines et chez les animaux 
qui ont le cœur affaibli. 

Modes d'administration et doses . — On emploie 
généralement le sulfate de quinine et le chlorhydrate 
basique pour l'ingestion sous forme d'électuaircs, de breu
vages, de comprimés, de pilules, cl le chlorhydrate neutre 
pour les injections hypodermiques. 

Solutions de quinine. 

» I. Chlorhydrate neutre de quinine 5 grammes. 
h m dislillée bouillie et refroidie 6 — 

I rvniimi'-tre cube contient 50 centigrammes de substance active. 

-V 2. Chlorhydrate basique de quinine 3 grammis. 
Analgésine 2 
Eau dislill c bouillie et refroidie 6 — 

I centimètre cube renferme 30 centigrammes de substance active. 

N"3. Chlorhydrosulfate de quinine S grammes 
Eau dislillée g _ 

1 centimètre cube renferme 50 centigrammes de sel. 
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Dans la forme aiguë de la malaria, Pierre recommande 
les injections intraveineuses, avec la solution suivante : 

Sulfale de quinine 3 gramme*. 
Acide tartrique 2 — 
Eau distillée 30 — 

Pour une injection. 

Lévy préconise les injections intratrachéales, 10 à 50 cen
tigrammes de sel dissous dans 5 à 10 grammes d'eau dis
tillée pour une injection. Cheval. 

Doses thérapeutiques. 

Doses toniques. Doses antipyrétiques. 
Cheval 2 4 5 gr. 10 415 gr. 
Rœuf 3 4 6 — 10415 — 
Mouton 0«r,50 4 I — 2 4 3 — 
Porc Os',20 4 0s\5Û l à 3 — 
Chien 08',05 4 0s',10 C«',50 4 le',50 
Chat 0s',0l 0«',15 

SUCCÉDANÉS DE LA QUININE. 

Cinchonine. — La cinchonine, C2nH2vAz20, ne diffère de 
la quinine que par un atome d'oxygène en moins. On la 
relire des eaux mères qui ont servi à la préparation du 
sulfate de quinine. Elle est très peu soluble dans l'eau, plus 
soluble dans l'alcool (1 p. 110) et l'éther (1 p. 370). 

Elle donne avec les acides un grand nombre de sels. Le 
sulfate de cinchonine basique est soluble dans 05 parties 
d'eau, dans 0 parties d'alcool. 

Ses effets sont analogues à ceux de la quinine, mais elle 
serait plus convulsivante que celle-ci. tout en étant moins 
toxique (Bochefontainc). 

Cinchonidine. — C'est un isomère de la cinchonine. On 
emploie en médecine humaine le bromhydrate et surtout 
le sulfate basique, lequel est soluble dans l'eau (1 p. 90) et 
dans l'alcool. 

Effets analogues à ceux de la quinine, mais on devra 
employer des doses plus fortes (Gubler). Elle semble être 
plus toxique que la quinine. 
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Quinidine. — C'est un alcaloïde isomère de la quinine 
que l'on trouve dans les eaux mères de la fabrication du 
sulfate de quinine. Elle ne semble pas exister dans les 
quinquinas et, d'après Pasteur, elle serait un produit 
d'altération de la quinine sous l'influence de la lumière. 
Son sulfate basique est soluble dans 110 parties d'eau. 

Elle a les mêmes propriétés médicales que la quinine, 
mais ses effets sont moins marqués. 

Quinoléine. — La quinoléine, CIPAz, est intermédiaire 
entre les alcaloïdes du quinquina et les produits dérivés des 
phénols. C'est un liquide incolore, à odeur désagréable 
rappelant celle d'amande amère, à saveur Acre. Elle a des 
propriétés antiseptiques. 

Quinoïdine ou Quinetum. — Ce serait un mélange de 
cinchonine, de quinine, de cinchonidine et de quinidine 
(Pasteur). 

III. —APPLICATIONS DE L'ANTISEPSIE. 

Elles comportent: 1° la pratique des désinfections en 
général ; 2" l'antisepsie médicale ; 3° l'antisepsie chirurgi
cale. 

A. - DÉSINFECTION EN GÉNÉRAL. 

Ensemble des moyens destinés à détruire les germes infec
tieux répandus dans les écuries, les vêtements îles ani
maux ou des personnes, etc., en vue de prévenir ou d'ar
rêter le développement des maladies contagieuses. 

Destraction des matières infectieuses (1). — I. Les ma
tières infectieuses contiennent des spores. 

1° Destruction complète par le feu; 
-2" Exposition pendant dix minutes à la vapeur sous 

pression à 110°; 
3" Ebullition dans l'eau pendant une heure ; 

(1) I' Cnziiv Formulaire des vétérinaires praticiens. 
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4° Chlorure de chaux à 4 p. 100; 
5" Solution de sublimé à 2 p. 1000. 
II. Les matières infectieuses contiennent des microorga

nismes, mais pas de spores. 
1° Destruction complète par le feu; 
2° Ébullition dans l'eau pendant une demi-heure ; 
3° Étuve sèche à 110° pendant deux heures ; 
4° Solution de chlorure de chaux de 1 à 4 p. 100: 
5° Solution d'hypochlorite de soude de 5 à 20 p. 100: 
0° Solution de sublimé de 1 à 2 p. 1000; 
7° Acide sulfureux. Exposition pendant douze heures 

dans une atmosphère contenant au moins 4 volumes pour 
100 de ce gaz; 

8° Solution d'acide phénique de 2 à 5 p. 100; 
9° Solution de chlorure de zinc de 4 à 10 p. 100. 
Désinfection des habitations. — Après enlèvement des 

fumiers, grattage du sol, etc., lavage du sol à grande eau, 
lavage des murs, auges, râteliers, etc., à l'eau chaude et 
au savon, ensuite lavage général avec une des solutions 
ci-après, il faut fermer toutes les ouvertures et faire des 
fumigations d'acide sulfureux pendant douze heures, en 
brûlant lk",5 de soufre par 330 mètres cubes. Après 
douze heures, laisser les portes et les fenêtres ouvertes et 
ventiler librement. Badigeonner les murs au lait de chaux. 

Si l'habitation est occupée, on peut employer les mêmes 
moyens, mais on supprimera les fumigations sulfureuses ; 
on pourra serrer momentanément les animaux dans une 
partie de l'écurie, de l'étable ou de la bergerie, désinfec
ter la partie laissée libre, puis replacer les animaux dans 
celle-ci et désinfecter le reste du local. 

Solutions à employer pour le lavage du sol ou des parois. 

Sublimé corrosif 4 14 2p. 1000. 
Créiline4 2 4 4 p. 100. 
Acide phénique à 5 — 

— sulfurique 4 2 4 5p. 1000. 
Chlorure de zinc 4 10 p. 100. 
Lait de chaux 4 i 4 10 p. 100. 

6. 
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a. Aération. — Action de la lumière solaire. Séchage. 
b. Flambage ou lavage des murs et des boiseries, — (In 

emploie des solutions chaudes potassiques : 
Grattage, suivi d'applications d'eau de chaux, de gou

dron, de peinture à l'huile, de vernis: 
Destruction par le l'eu. 
c Lavage et grattage du sol. — Remplacement des cou

ches superficielles par du sable, des cendres, île la poussière 
de charbon. 

d. Arrosage des litières. — Arroser les litières et déjec
tions avec l'une des solutions désinfectantes désignées ci-
dessus, et mieux remplacer les litières par la sciure de 
bois ou la tourbe. 

e. Désinfection des voilures. — Racler le plancher et les 
parois du véhicule, [mis laver à grande eau ; badigeonner 
le véhicule avec l'une des solutions désinfectantes indiquées 
ou y projeter île l'eau bouillante. 

f. Fumigations. — Fumigations sulfureuses ; soufre, 
30 grammes pour 1 mètre cube de contenance. 

Fumigations de chlore. 
i " Chlorure de chaux 180 grammes. 

Acide chlorhydrique 175 — 

J"Sel marin 1 p. \,i 
Peroxyde de manga

nèse 1 partie. 

Acide sulfurique du 
commerce 2 p. 1 /2 

Eau ordinaire 2 partiel. 

Faire une pâte avec l'eau, le manganèse et le sel pulvé
risé : ajouter l'acide en agitant, et placer le vase contenant 
le tout sur un réchaud. 

Pour 110 mètres cubes. 
3° Solution concentrée de chlorure de chaux, contenue 

dans un vase à large ouverture plongé dans l'eau chaude. 

Fumigations de Guy ton de Morveau. 

i" Sel commun , 300 grammes. 
Bioxyde de manganèse un — 
Acide sulfurique i' 10 — 

Par 550 mètres cubes d'air. 
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Fumigation lente de para forme. 

Paraforme ( ~ 
Chlorure de calcium ' 
Iwu Q. ?. 

former une pâte, que l'on étend sur des bandelettes sus
pendues dans le local. 

Fumigations d'cssc-nce de térébenthine, de goudron ou de 
vinaigre. — Soit par évaporation simple, soit en allumant 
l'essence, soit en plongeant un fer chaud dans le goudron 
ou le vinaigre. 

INCONVÉNIENTS. — Les fumigations présentent quelques 
inconvénients : 1° elles n'agissent que sur les couches infé
rieures de l'atmosphère; 2° elles agissent mieux dans un 
local saturé d'humidité ; 3° elles agissent peu sur le virus 
charbonneux: 4° elles exigent la fermeture absolue de 
toutes les fissures de la pièce. 

g. Épuration économique de l'eau des mares, des rivières, 
etc. (Schipiloff). — Dans un récipient plein d'eau, jeter 
10 centigrammes de permanganate de potasse par litre, 
puis ajouter un peu de braise de boulanger bien pulvérisée, 
agiter et laisser déposer ou filtrer sur un linge. 

Désinfection des harnais et du mobilier d'écurie. — 
Harnais. — Immersion dans une solution de sublimé à 
2 p. 1000 ou dans une solution phéniquée à 2 p. 100 pendant 
quatre heures. 

Lavage des cuirs avec des solutions chaudes de savon de 
crésyl, ou de lessive. Ebullition pendant an moins une 
demi-heure. 

Remplacement des toiles et des matières employées 
comme doublures et matelassures, ou destruction par le 
feu. 

Flambage prolongé des mors et des ferrements. 
Destruction totale par le feu, des objets de peu de 

valeur. 
Si on craint la détérioration, étuve sèche à 110° pendant 

deux heures ou exposition aux vapeurs d'acide sulfureux 
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dans une atmosphère en contenant au moins quatre vo
lumes pour cent. 

Objets en bois, cuir, pierre. — Lavages répétés avec : 
Solutions de sublimé à 2 p. 1000: 
Solutions de chlorure de chaux à l p. 1000; 
Solutions d'acide phénique à 2 p. 100. 
Désinfection du malade. — Lavages du corps avec 

savon de crésyl; solutions de crésyl à 5 p. 100. d'acide 
phénique à 5 p. 1000. de lysol il 1 p. 100. 

Pour toute la surface du corps des malades: 
Solutions d'hypochlorile de soude h I p. 10; 
Solution d'acide phénique à 2 p. 100 : 
Solution de sublimé à l p. 1000, pour enlever les matières 

infectieuses sur une partie limitée du corps, mais non en 
lavages généraux. 

Désinfection du vétérinaire et des aides. — Vêlements 
de toile; changement de chaussures; nelloyage des mains 
avec l'essence de térébenthine puis avec des savons anti
septiques. 

B- - ANTISEPSIE MEDICALE. 

Elle a pour but de détruire les microbes pathogènes 
qui ont pénétré dans l'économie. 

Elle peut être réalisée de deux façons : soit en modi
fiant la composition des milieux de l'économie, sang et 
lymphe, en les rendant impropres à la vie des bactéries, 
c'est l'antisepsie interne générale; soit en agissant directe
ment pardesantiseptiquessurles voiesordinairesd'inlroduc-
tion des microbes dans l'économie et qui sont les muqueuses 
digeslive et respiratoire, parfois la muqueuse génilo-
urinaire, c'est l'antisepsie interne spéciale. 

I. Ant i seps ie interne générale . — Elle comporte 
l'emploi de médicaments antiseptiques généraux qui, 
après absorption, détruisent les microbes qui ont infecté 
l'économie, ou bien l'emploi de procédés anti-infectieux 
biologiques (vaccinations, sérothérapie). 
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a. Antiseptiques généraux. — Les médicaments employés 
devraient avoir une valeur antiseptique manifeste avec 
une toxicité très minime, de façon à pouvoir être employés 
à doses bactéricides suffisantes sans déterminer de phéno
mènes toxiques. Ce sont là des conditions presque tou
jours incompatibles. En médecine humaine, on a trouvé 
quelques substances ayant une véritable action spécifique 
contre certains virus : le mercure contre la syphilis, la 
quinine contre l'hématozoaire du paludisme, par exemple; 
en médecine vétérinaire, on rte peutactuellement signaler 
que l'iodure de potassium contre l'actinomycose (Cagny). 

b. Procédés anti-infectieux biologiques. — Ils ont 
trait aux moyens curatils empruntés aux produits bacté
riens (bactériothérapie), et ceux empruntés à l'organisme 
d'animaux infectés ou vaccinés (vaccination et sérothé
rapie). 

Ces moyens sont décrits avec compétence par Guinard (1). 
II. Antisepsie interne spécia le (2). — a. Antisepsie 

de la bouche. — Injections de solutions tièdes et faibles 
d'un antiseptique non irritant : eau créolinée, phéniquée 

• à l p. 200, e tc . . 
6. Antisepsie de l'estomac et de l'intestin. — Elle est 

réalisée par divers moyens : administration de vomitifs 
purgatifs qui vident l'estomac et l'intestin et favorisent 
l'expulsion des microbes; lavage de l'estomac (chien); lave
ments antiseptiques ; administration d'antiseptiques inter
nes : acide benzoïque. naphtol, salol, benzo-naphtol, etc. 

c. Antisepsie des voies respiratoires supérieures. — 
Réalisée à l'aide des injections de liquides antiseptiques, fai
bles et non irritants: permanganate de potasse à 1 p. 100, 
etc., des fumigations ou des pulvérisations antiseptiques. 

d. Antisepsie des voies respiratoires inférieures. — 

(1) Guinard, Thérapeutique et Pharmicodynamle (Encyclopédie 
Cadénc), pages 270 et suivantes. 

(î) Voir pour plus de détails, Antisepsie stomacale et intestinale (.Modi
ficateurs de l'appareil digestif) et Aiith^ptie ili-s voies respiratoires (Midi-
lic.ileurs de l'appareil respiratoire). 
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Elle peut être obtenue soit pur voie directe h l'aide <YInha
lations, de fumigations antiseptiques, d'injections intratnt-
chéalcs, soit par voie indirecte en administrant par la voie 
stomacale des médicaments qui s'éliminent par les voies 
pulmonaires : balsamiques, expectorants. 

e. Antisepsie des voies génito-urinaires. — On la 
réalise par voie directe h l'aide des injections antiseptiques, 
par l'application de pommades antiseptiques, etc., et par 
voie indirecte en administrant des médicaments qui s'éli
minent par les voies urinaires, salol. balsamiques. 

C- - ANTISEPSIE CHIRURGICALE. 

C'est l'ensemble des moyens que l'on emploie pour pré
venir ou arrêter le développement des agents microbiens 
au niveau des plaies. Nous avons dit déjà que certains de 
ces moyens sont destinés à empêcher l'arrivée des micro
bes au contact des plaies : leur ensemble constitue l'asep
sie; les autres ont pour objectif la destruction, à l'aide 
d'antiseptiques forls, des microbes pathogènes qui conta
minent la plaie ou le champ opératoire : c'est l'antisepsie 
proprement dite. 

L'asepsie des plaies est difficilement réalisable en chi
rurgie humaine : elle esl à peu prés impossible à obtenir 
en chirurgie vétérinaire. 

La pratique de l'antisepsie peut être divisée en trois 
phases: avant, pendant et après l'opération. 

Nous allons exposer rapidement les règles générales de 
lantisepsie chirurgicale. 

Antisepsie préopératoire. — Elle consiste à rendre sté
rile tout ce qui pourra se trouver en contact avec la plaie : 
substances et objets de pansement, instruments, mains de 
l'opérateur, champ opératoire. 

I ° AMÉNAGEMENT OU LOCAL. — On opérera, autant que pos
sible, dans un local propre, ou bien dehors, dans un pré, 
et sur un lit de paille épais et propre ; une bonne pratique 
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consiste à recouvrir ce lit de paille d'une hache ayant 
été plongée dans l'eau bouillante ou bien de draps humec
tés d'une solution antiseptique. 

Les travails permettent de réaliser une antisepsie plus 
parfaite en mellanl la plaie, les objets de pansement, les 
mains de l'opérateur, à l'abri des poussières et souillures 
du lit de paille. Pour les petits animaux on utilise la 
table à opération ou une table ordinaire et propre. 

2° SUBSTANCES ET OBJETS EMPLOYÉS PENDANT L'OPÉRAJION. 

— Le catgu't eonsiste en fils préparés- avec de la cOrdc à 
boyau de brebis ou de chat, rendus aseptiques et conser
vés ordinairement dans de l'huile phéniquée. Il sert à 
faire les ligatures et les sutures profondes qu'on aban
donne dans les tissus où il est par la suite résorbé. Les 
catguts sont numérotés depuis le n° 00, qui est le plus 
petit, jusqu'au n° 5, qui est le plus gros. Le catgut, 
plongé dans une solution antiseptique faible, devient 
friable. 

La soie est ronde ou plate; celle-ci est tressée. Les fils de 
soie sont numérotés comme le catgut de 00 à 5. Pour la 
désinfecter, on la fait bouillir pendant une demi-heure 
dans une solution phéniquée à 5 p. 100 ou de sublimé à 
2 p. 1000, puis on la conserve dans les mêmes solutions. 
La soie est plus facile à désinfecter que le catgut, mais 
elle ne se résorbe pas, elle s'enkyste: elle coupe assez fa
cilement les tissus. 

Le fil de Bretagne est fréquemment employé en vétéri
naire: on ne doit remployer qu'après l'avoir désinfecté 
comme il a été dit pour la soie. 

Suivant les circonstances, on peut faire usage aussi de 
crin de Florence, rendu aseptique par les mêmes procédés 
que la soie et qui peut servir pour les sutures temporaires 
et superficielles, de fils d'argent employés exceptionnelle
ment pour les sutures osseuses. 

Les drains sont ordinairement en caoutchouc, désinfectés 
par l'ébullition dans une solut ion sodo-phéniquée et conservés 
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dans une solution phéniquée à 5 p. 100 ou de sublimé 
à 1 p. 1000. 

Les objets de pansement sont imprégnés de substances 
antisepliques, ou bien ils sont rendus aseptiques par des 
passages à des étuves à vapeur sous pression. On les trouve 
tout préparés dans le commerce. Parmi les premiers, nous 
citerons les plus usuels : gaze phéniquée, gaze au sublimé, 
gaze iodoformée à 10, 20, 30 p. 100, ouate salicylee ou 
boriffuée, etc. Les seconds sont les plus employés : étoupe 
purifiée, ouate de tourbe aseptique, ouate hydrophile, etc. 
Ces divers produits ont l'inconvénient d'être d'un prix 
élevé. Dans la pratique courante vétérinaire, on les 
réserve pour le pansement des plaies qui siègent en des 
régions dangereuses, ou bien on n'utilise qu'une faible 
quantité d'ouate ou de gaze aseptique que l'on applique à 
même sur la plaie et que l'on recouvre ensuite d'ouate ordi
naire, d]ouatc de tourbe, de plumasseaux d'étoupe. 

Les cuvettes sont en fer émaillé, de préférence aux 
antiques sébiles en bois; on les lave et on les brosse soit 
avec de l'eau et du savon, soit avec de l'eau et de l'acide 
azotique ou chlorhydrique, lorsqu'il s'agit d'enlever, des 
impuretés adhérentes; puis on les sèche et on les stérilise 
en y faisant flamber une petite quantité d'alcool. 

Les substances antiseptiques ont été étudiées précédem
ment. Les formules suivantes peuvent servir de types modi
fiables (Manquât). 

I. Solutions : 

Boriquée... * E ' U b o u i l l i e 1000 grammes. 
'. Acide borique.. i> 40 — 

/ Solution forte ; 

Eau bouillie 900 — 
Alcool i 90» ou glycér ine . . . , . . 50 — 
Acide phénique cristallisé ,. 30 — 

Fbéniquées. < 
Solution faible : 

Eau bouillie 950 — 
Alcool h 90» ou glycérine 10 A 25 — 
Acide phénique cristallisé 10 4 25 — 
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/ Kiiu bouillie 950 grammes. 
De sublimé'. «Alcool 40 — 

C Sublimé cjrrojil' 0fr,50 à 1 gramme. 

Eau crésylée à 2-5 p. 100; solution de permanganate de 
potasse k 1-2 p. 1000; eau bouillie salée à 7 p. 1000, etc. 

IL Pommades: elles ont l'inconvénient de gêner l'absorp
tion des liquides par les pansements. 

Vaseline boriquée à 2-12 p. 100. 
Vaseline au sublimé à 1 p. 1000. 
Vaseline iodoformée k 10 p. 100.. 
III. Poudres : iodoformé, salol, iodure d'amidon, tanin, 

charbon, etc. 
3° INSTRUMENTS. — Les instruments métalliques sont désin

fectés en les faisant bouillir pendant un quart d'heure dans 
une solution de carbonate de soude à 1 p. 100, puis on les 
place dans un bain d'eau phéniquée ou crésylée à 3-5 p. 100. 
On se gardera de plonger dans le bain d'eau bouil
lante le manche en bois des instruments qui en sont 
pourvus. On peut se contenter de flamber les bistouris, 
sondes, aiguilles, à la flamme de la lampe à alcool, mais 
la chaleur altère le tranchant de ces instruments. 

i" MAINS DE L'OPÉRATEUR ET DE SES AIDES. — Elles sont 
d'une désinfection difficile, surtout si elles ont été, en 
contact peu do temps auparavant avec du pus ou une 
matière septique. 

La désinfection des mains comporte le nettoyage des 
ongles, le savonnage et le brossage des mains et des avant-
bras à grande eau, le lavage à l'alcool à 80°, le lavage avec 
une solution antiseptique. 

5° CHAMP OPÉRATOIRE. — La région est savonnée, puis 
rasée ; on lave la peau à grande eau puisa l'alcool à 95°ou 
à l'éther, puis avec une solution antiseptique. Lorsqu'on 
doit opérer sur le pied du cheval, ou du bœuf, il est bon 
d'envelopper ce pied, préalablement nettoyé, douze ou 
vingt-quatre heures avant l'opération, avec un cataplasme 
antiseptique ou avec un pansement antiseptique humide. 

GODEIIT. — Thérap. vétér. 7 
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En présence d'une plaie infectée, on doit d'abord tenter 
de désinfecter celle-ci avec les solutions antiseptiques fortes, 
la solution de chlorure de zinc à 8 p. 100 notamment. 

Antisepsie pendant l'opération. — Pendant tout le cours 
de l'opération, on s'efforcera de ne laisser contaminer la 
plaie, le champ opératoire, les mains de l'opérateur, les 
instruments, ni par des mains ou objets non désinfectés, ni 
par des contacts impurs. Cette prescription, cependant si 
utile, est bien difficile à réaliser dans la pratique. Il est à 
peu près impossible d'obtenir une asepsie complète de la 
main des aides; on ne peut guère empêcher (sauf si on 
opère dans un travail ou sur une table), la paille ou les 
poussières du lit de paille de venir souiller la plaie ou le 
champ opératoire lorsque l'animal se débat, etc. On peut 
pallier ces inconvénients en irriguant la plaie d'une façon 
à peu près continue avec une solution antiseptique. L'opé
rateur devra se laver fréquemment les mains dans une 
solution antiseptique, au cours de l'opération. Après qu'il 
se sera servi d'un instrument, il devra le replacer dans la 
solution antiseptique. 

Si le chirurgien opère sur une partie infectée, il devra 
s'efforcer de ne pas causer d'inoculation avec ses doigts ou 
les instruments souillés par le pus. 

L'opération terminée, on s'efforcera d'arrêter le sang, 
puis on lavera toute l'étendue de la plaie avec une solution 
antiseptique, et on le saupoudrera d'iodoforme, on placera 
les drains, on pratiquera les sutures. 

Antisepsie post-opératoire. — Elle consiste dans l'appli
cation d'un pansement antiseptique. On emploie générale
ment les pansements antiseptiques secs : saupoudrer la 
ligne de suture de poudre d'iodoforme ou de salol, la 
recouvrir de gaze antiseptique, d'ouate hydrophile, cl 
appliquer un pansement ouaté, plus ou moins volumineux, 
maintenu par des éclisses ou des tours de bande. Dans 
certains cas, plaies enflammées ou présentant une compli
cation septique. il est préférable d'appliquer un pansement 
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antiseptique humide. Ce dernier se fait avec des compresses 
de gaze ou d'ouate hydrophile, trempées dans une solution 
antiseptique, puis exprimées. Par-dessus ces compresses 
on place un tissu imperméable, tissu caoutchouté, toile 
cirée, et une couche d'ouate ; puis le tout est maintenu à 
l'aide d'une bande. 

« Un bon pansement doit réaliser les conditions suivantes : 
repos de la plaie, compression méthodique appropriée à la 
région, position élevée, écoulement et absorption faciles 
des liquides, protection contre l'infection. 

« Le premier pansement reste en place un temps variable 
suivant les opérations; hors des cas d'hémorragie, il y a 
deux indications à le renouveler : une élévation de tempé
rature du malade, et la souillure du pansement par les 
liquides de la plaie (1). » 

Les données générales précédentes concernant l'antisep
sie chirurgicale, sont difficilement réalisables dans la pra
tique courante et pour des raisons diverses dont quelques-
unes ont déjà été signalées : installation défectueuse de 
l'opéré, obligation d'opérer vite, manque d'outillage spé
cial, prix élevé de certains objets de pansement, etc. On 
devra s'efforcer cependant de s'en rapprocher le plus pos
sible, et l'antisepsie devra être d'autant plus rigoureuse que 
l'asepsie laisse davantage à désirer. 

ARTICLE II 

P R O C É D É S A N T I - I N F E C T I E U X 
B I O L O G I Q U E S . 

Us ont trait aux moyens curatifs empruntés aux produits 
bactériens (bactériothérapie), et à ceux empruntés à l'orga-

(1) Manquât, toc. cit. — Nous ajouterons : si la plaie siège il un membre, le 
défaut d'appui de celui-ci et les lancinations continuelles commanlent la levée 
immédiate du pansement. 
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nisnie d'animaux infectés ou vaccinés (inoculations anti
rabiques et sérumthèrapie). 

Ces moyens ont été décrits avec une grande compétence 
par MM. Cuinard et Dumaresl (1). 

ARTICLE III 

PARASITICIOES. 

Ces médicaments sont destinés à détruire les parasites 
qui vivent 1° à la surface ou dans la profondeur de la peau, 
ce sont les parasitieidesproprement dits; 2° dans l'intestin, 
ce sont les anthelminthiques. 

I. — PARASITICIDES PROPREMENT DITS 
OU PARASITICIDES EXTERNES. 

Ces médicaments sont très nombreux; ils comprennent 
la plupart des antiseptieptes que nous avons déjà étudiés; 
nous citerons notamment le biehlovare de mercure, le 
crésyl, l'acide phénique, la pommade mercurielle, le 
naphtol, la créosote, etc. 

D'autres médicaments ayant des propriétés parasitieides 
sont décrits dans d'autres chapitres : arsénié, essence de 
térébenthine, ellébore, etc. 

Nous allons étudier spécialement ici : le soufre, le 
sulfure de potasse, le sulfure de carbone, la benzine, le 
pétrole, l'huile de cade, les baumes du Pérou et styrax, 
le tabae. la poudre de pyrèthre. 

SOUFRE. 

Propr. phys. e t chim. — Le soufre sublimé ou fleur de 
soufre est seul employé en médecine. C'est une poudre 

11) Voy. L. Guinard, Thérapeutique etPharmacodynamie{Encyclopédie 
Cadéac), p. 270 et suivantes. 
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jaune-citron, inodore, insipide,, insoluble dans l'eau, légè
rement soluble dans l'alcool, l'éther, les essences, facile
ment soluble dans le sulfure de carbone et la benzine. 

Pouvoir parasit ic ide. — Le soufre est toxique pour 
les animaux inférieurs et les cryptogames. « Il est probable 
que cette action dépend plus de l'acide sulfureux (SO-) ou 
de l'acide hydrosulfiireux (SO,HaO), qui peuvent résulter 
de l'oxydation à l'air de ce corps, ou encore de l'acide 
Bulfhydrique qui se forme au contact de certaines 
matières organiques, que du soufre lui-même. Pour les 
mêmes raisons, le soufre jouit d'une action antiseptique. « 
(Manquât, loe. cit.) Ses propriétés parasitieides augmen-
lent lorsqu'il est combiné avec les alcalins. 

Effets physiol . — ABSOKPTION, ÉLIMINATION. — La plus 
grande partie du soufre ingéré est rejetée avec les 
excréments. Une faible quantité esl absorbée après trans
formation en sulfates alcalins et hydrogène sulfuré et 
s'élimine par la muqueuse respiratoire et par la peau. 

TOXICITÉ. — Une dose de 500 grammes est toxique pour 
le cheval. On note de la tristesse, de l'inappétence, les 
signes d'une gastro-entérite violente, de l'affaiblissement 
général, une accélération puis le ralentissement du pouls et 
de la respiration, les muqueuses prennent une teinte, 
violette, le sang est noir et fluide, les sécrétions et les 
excréments exhalent une forte odeur d'acide sulfhydrique : 
l'animal tombe sur le sol, ses extrémités se refroidissent, 
la mort survient, sans convulsions. 

A l'autopsie, on trouve les lésions de gastro-entérite, 
une congestion intense des parenchymes; les tissus répan
dent une forte odeur d'acide sulfhydrique. 

ACTION LOCALE. — Le soufre n'est pas irritant pour la 
peau saine ou altérée. 

APPAREIL DIGESTIF. — A faibles doses, le soufre agit 
comme un léger stimulant, augmente l'appétit, accélère la 
digestion. A doses moyennes, il augmente les mouvements 
péris! al tiques de l'intestin et donne aux excréments une 
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coloration noire et une odeur prononcée d'acide sulfhy
drique. A doses fortes, il agit comme un laxatif énergique. 

ACTION GÉNÉRALE. — Les doses modérées déterminent 
une augmentation de la sécrétion de la sueur, la peau est 
plus souple, plus humide, plus grasse; sur les animaux 
à robe claire, la peau prend un aspect sale et le pansage 
est plus difficile. Il excite en outre les sécrétions bronchi-
ques, facilite l'expectoration et rend la respiration plus facile. 

A la longue, le soufre est altérant; sous son action, le 
sang devient plus fluide, les produits épanchés se résor
bent, les glandes diminuent de volume, l'animal maigrit. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR, les préparations 
soufrées sont employées comme antiparasitaires, antipsori-
ques, dans diverses affections cutanées, surtout dans la gale. 

2° A L'INTÉRIEUR, le soufre est rarement employé. On 
peut l'utiliser comme : 

a. Purgatif: c'est un purgatif léger à effets analogues 
à ceux de l'huile de ricin ; 

h. Expectorant dans les affections catarrhales des voies 
respiratoires, surtout chez les herbivores. Solleysel 
l'appelait l'ami du poumon ; 

c. Sudorifique ou diaphorétique, dans les maladies 
éruptives anciennes ; 

d. Altérant et fondant, surtout chez le cheval, pour 
obtenir la fonte d'engorgements glandulaires et ganglion
naires et la résorption d'épanchements divers; 

c Antidote dans l'empoisonnement par des oxydea 
métalliques (de plomb, de mercure, etc.). 

Administration et doses . — Pour l'usage interne, 
on administre le soufre en bols, électuaires ou dans les 
barbotages. 

Doses i-xpectorantes. Doses purgatives. 
Cheval 1 0 à 2 0 g r . 2 0 0 à 3 0 0 g r . 
Bœuf 15&50 — 250 h 400 — 
Mouton 2 à 1 0 — 50*100 — 
Ponc , 2a 5 — 15 à 30 — 
Chien or,30à 1 — 10a 30 — 
Chat ur,IOaOr,50 2 * 5 — 



PARASITICIDES. H 5 

Le soufre, comme expectorant, peut être associé aux 
sels alcalins, aux sels ammoniacaux, à l'essence de téré
benthine, aux poudres végétales, au fer, à l'arsenic. 

Les doses purgatives doivent être administrées en une 
fois; on doit employer du soufre très pur et préalablement 
lavé. 

Préparations. 
Pommade soufrée. 

Fleur de soufre 1 gramme. 
Axonge 3 gramme». 

Pommade d'Helmerith. 
Soufre sublimé 2 grammes. 
Carbonate de potasse I gramme. 
Axonge 8 grammes. 

On peut y incorporer du sel marin, du sel ammo
niac, de la poudre de cantharides, etc.. ou remplacer le 
carbonate de potasse par de la potasse caustique, pour 
rendre la préparation plus active. 

Huile soufrée. 
Fleur de soufre 8 grammes. 
Jaune d'œuf N" 1. 
Huile 250 — 

Incorporer le soufre dans le jaune d'œuf et ajouter 
l'huile peu à peu en remuant sans cesse. 

Mélange de Schaack. 
Fleur de soufre } 
Essence de térébenthine > ai 1 partie. 
Huile de cade ' 

Pommade antipsorique de Ch. Bernard. 

Fleur de soufre 1 gramme. 
Huile de cade 2 grammes. 
Essence de térébenthine - — 
Axonge ' — 

Pommade sulfuro-tannique. 
Soufre 8 gramme» 
Acide tannique 2 — 
Laudanum 1 gramme. 
Axonge :'- grammes. 
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SULFURE DE POTASSIUM. 

Propr. phys. e t chim. — Le sulfure de potassium. 
K2S'\ ou protosulfure de potassium ou foie de soufre, est 
solide, amorphe, en plaques irrégulières d'un jaune ver
dàtre ou rougeiUre, d'une saveur alcaline. A l'air, il s'oxyde, 
absorbe l'humidité, exhale une forte odeur d'hydrogène 
sulfuré, se transforme en hypersulfate et carbonate alcalins 
avec dépôt de soufre libre. Il est très soluble dans l'eau; 
sa solution s'altère à l'air: les acides minéraux en préci
pitent le soufre avec dégagement d'hydrogène sulfuré; 
les solutions métalliques la décomposent en donnant nais
sance à un sulfure coloré et insoluble. 

Effets physiol. — Le sulfure de potasse est doué d'un 
pouvoir parasiliride considérable. 

AiiMiiti'TioN, ÉLIMINATION. — Après ingestion, le sul
fure de potasse est absorbé dans l'estomac sous forme 
d'acide sulfhydrique cl dans l'intestin en nature. Dans le 
sang, le sulfure de potasse se transforme en sulfite cl 
sulfate. L'acide sulfhydrique est exhalé par le poumon et 
la peau. Les sulfites cl sulfates alcalins sont éliminés pur 
les urines. 

ACTION LOCALE. — Les solutions faibles sonl excitantes; 
les solutions fortes sont irritantes et même caustiques sur 
la peau et surtout sur les muqueuses. 

APPAREIL DIGESTIF. — Le sulfure de potasse est irritant. 
pour le tube digestif. A dose un peu forte, il détermine de 
la gastro-entérite avec coliques, nausées, vomissement», 
diarrhée. En présence de suc gastrique acide, le sulfure de 
potassium laisse déposer du soufre et dégage de l'acide 
sulfhydrique. 

ACTION GÉNÉRALE. — Après son arrivée dans le sang, le 
sulfure de potasse rend celui-ci plus fluide, diminue le 
nombre et la force des battements du cœur, produit de la 
faiblesse musculaire, une dépression du système nerveux, 
puis des convulsions si la dose est forte. 
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Indlc. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR, le sulfure île potasse 
esl rarement employé, en raison de ses propriétés irri
tantes, comme expectorant et comme contrepoison des sels 
métalliques. 

2° A L'EXTÉHIEUH, on l'utilise comme pumsilieiile contre 
la gale et les autres affections cutanées parasitaires des 
petits animaux ; on l'emploie ordinairement sous forme 
de bains, à raison de 10 à 20 grammes par litre d'eau. Il 
entre dans la composition des bains hygiéniques que l'on 
doit faire prendre aux chiens, surtout aux chiens de meute, 
au moins une fois par mois. Ces bains renferment 
500 grammes de sulfure de potassium par 100 litres; ils 
peuvent servir un certain nombre de fois, mais on doit 
renouveler la solution au moins tous les mois, car elle 
s'altère. 

Les solutions de sulfure de potasse sont encore employées 
en lavages sur la peau qui est le siège d'une éruption sèche 
et douloureuse. Le titre de la solution est de 5 à 10 p. 100. 

Pour les éruptions humides, on fera usage d'une solu
tion plus faible' cl on ajoutera un peu «le savon ou de 
glycérine. 

La pommade de sulfure de potasse à 1 p. 0 ou 8 est 
également employée comme antiparasitaire, parfois comme 
résolutif sur les inflammations articulaires. 

Doses thérapeutiques internes. 

Cheval + .:i S gr . ] Mouton, p o r c . . . . 0«',;>0 k i sir. 
Bœuf ; > i M " — | Chien Os'.O.ï /. "s',.'ii> 

En solutions faibles, données en breuvages. 

SULFURE DE CARBOXE. 

Propr. phys. e t chim. — Le sulfure de carbone pur, 
CS-. est un liquide incolore, d'une odeur caractéristique, très 
volatil est très réfringent; il est plus lourd que l'eau; il 
bout à 46" Il s'enflamme facilement et brûle avec une 
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flamme bleue. Son mélange avec l'air est explosible. Il se 
dissout dans 500 parties d'eau : l'eau sulfo-carbonée s'altère 
facilement à l'air. Il dissout le phosphore, l'iode, le soufre, 
les corps gras, les huiles volatiles. 

Le sulfure de carbone du commerce renferme une cer
taine quantité d'impuretés diverses, notamment de 
l'hydrogène sulfuré. 

Pouvoir parasiticide et antiseptique. — Il esl 
toxique pour les animaux inférieurs, les parasites qui 
vivent sur nos animaux et dans les habitations. 

A l'état de dissolution ou à l'état pur, il arrête toute» 
les fermentations (Chiandi-Bcy). C'est un antiseptique des 
plus énergiques (Péligot). 

Effets physiol. — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Le 
sulfure de carbone, très volatil, s'absorbe facilement par 
la peau, les muqueuses, les voies respiratoires. 

Il s'élimine, sans modifications, par la muqueuse respi
ratoire (l'air expiré prend une odeur caractéristique) et 
peut-être aussi par les reins et la peau. S'il est ingéré, 
sous forme d'eau sulfo-carbonée, une partie s'élimine par In 
voie rectale avec les excréments, et ceux-ci perdent leur 
putr'ulité et leur septicité (Dujardin-Ileaumetz). 

TOXICITÉ. — Le sulfure de carbone pur est peu toxique ; 
l'eau sulfo-carbonée à saturation, c'est-à-dire contenant 
environ 2 grammes par litre, est supportée pendant 
longtemps par les animaux, même à dose assez forte. 

D'après Popelier. le sulfure de carbone pur peut cire 
introduit dans l'estomac à la dose de 0 à 7 centigrammes 
par kilo d'animal, sans produire autre chose que des éruc
tations et un léger malaise. 

L'inhalation des vapeurs du sulfure de carbone est très 
dangereuse : les animaux succombent empoisonnés et 
asphyxiés. 

ACTION LOCALE. — (Test un irritant énergique. 
ACTION GÉNÉRALE. — Après son absorption, il altère les 

globules rouges du sang, diminue leur vitalité. Si la dose 
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est forte, on note de la tristesse, de l'inappétence, des 
frissons, des nausées, des vomissements, de la fatigue mus
culaire, de l'insensibilité, de la difficulté de la respiration 
qui s'arrête peu à peu. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR.— On l'emploie 
parfois en pommade à 1 p. 10, comme parasiticide de 
la gale localisée des petits animaux, notamment de la gale 
des pattes des oiseaux. 

On l'utilise surtout pour détruire les parasites divers qui 
infectent les habitations de nos animaux, notamment les 
poulaillers, pigeonniers, chenils, etc. ; on ferme herméti
quement toutes les ouvertures, et on dépose dans le local 
un ou plusieurs vases renfermant du sulfure de carbone ; 
après douze heures, on ouvre pour débarrasser le local des 
vapeurs sulfo-carbonées. 

C'est un des meilleurs agents destructeurs du phylloxéra. 
2° A L'INTÉRIEUR. — L'eau sulfo-carbonée peut être 

ordonnée comme désinfectant stomacal, chez le veau cl le 
chien, par cuillerées. 

Perroncito recommande le sulfure de carbone comme 
anthelminthique des larves d'ivstres de l'estomac du cheval. 
On l'administre sous forme de capsules gélatineuses : la 
veille, le matin, un peu de foin; le soir, 250 grammes de 
sulfate de soude dans un barbotage; le lendemain, à partir 
de six heures du malin, d'heure en heure, une capsule 
contenant 8 à 12 grammes de sulfure de carbone suivant 
l'âge et la taille. Dose : trois à six capsules. 

BENZINE. 

Propr. phys. et chim. — La benzine, ou benzène, ou 
benzol, C6H6, est retirée des huiles de goudron de houille. 
C'est un liquide incolore, fortement réfringent, très 
mobile, volatil, à odeur forte et aromatique, à saveur acre ; 
sa densité est de 0,84. Elle est très peu soluble dans l'eau; 
elle est soluble dans l'alcool, l'éther. les essences, les 
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huiles grasses, etc. Elle dissout le soufre, le phosphore, 
l'iode, le brome, le chlore, les graisses, le caoutchouc, la 
cire, les résines. 

Pouvoir parasit icide et antisep. — C'est un 
poison violent pour les différents parasites qui vivent sur 
la peau et dans l'intestin de nos animaux. C'est un anti
septique faible : il empêche le développement des micro-
organismes dans les milieux l'ermentcscibles. mais il ne 
détruit pas ces germes (Chassovant). 

Effets physiol. — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Elle esl 
absorbée par la peau et les muqueuses digestive et respira
toire. Elle s'élimine surtout par la muqueuse respiraloire, et 
l'air expiré prend l'odeur de benzine; elle s'élimine aussi par 
les urines. Lorsqu'elle est absorbée à haute dose, une partie se 
transformerait en phénol, hydroquinone et pyrocatéchine. 

TOXICITÉ. — La dose toxique pour le cheval est de 700 à 
800 grammes. La benzine est beaucoup plus toxique en 
inhalations qu'en ingestion stomacale. 

Les doses toxiques déterminent de l'excitation suivie de 
dépression du système nerveux, des tremblements muscu
laires, des convulsions des membres, mais pas de contrac
tions tétaniques, de l'anesthésie,l'irrégularité de la respira-
lion, la froideur des extrémités, l'abaissement de la tem
pérature rectale, enfin la mort. A l'autopsie, on trouve des 
congestions viscérales intenses. La benzine esl donc un 
vaso-dilatateur et un couvulsivant (Benech). 

ACTION LOCALE. — Sur la peau saine, elle a une action 
excitante. Sur la peau altérée, surtout chez le chien cl le 
chat, elle produit des effets rubéfiants intenses. 

APPAREIL DIGESTIF. — Introduite dans les voies diges
tives, elle excite la muqueuse buccale, irrite la peau 
des lèvres, provoque la salivation. Pure, elle est déglutie 
difficilement. Arrivée dans l'estomac et l'intestin, elle ne 
produit pas d'effet spécial ; elle détermine une constipation 
opiniâtre. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Après son absorption, elle pro-
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voque un léger mouvement fébrile. A doses modérées, elle 
semble augmenter l'assimilation. A doses plus fortes, elle 
détermine de l'accélération du pouls et de la respiration, 
la dilatation de la pupille, du trismus. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR, la benzine est 
indiquée comme antiparasitaire contre tous les parasites 
de la peau, puces, poux, ixodes, tiques, acares, trichophy-
ton, etc. Elle entre dans la composition de diverses prépara
tions contre la gale et notamment de la charge antigaleuse 
du Codex. Elle est employée pure, en frictions, ou mieux 
mélangée avec 1, 2, 3 parties d'huile, de graisse ou de 
vaseline, de savon vert, de styrax. Les chiens, chats, 
volailles sont très sensibles à son action et on devra éviter 
les frictions étendues. 

2° A L'INTÉRIEUR. —Elle est employée comme vermifuge, 
surtout contre les œstres et les ascarides du cheval. 

Doses thérapeutiques. Doses toxiques. 
Grands herbivores 60 à KHI gr . 700 i 800 %v. 
Petits ruminants 16 i\ 32 — 
Poir 10 fi 20 — » 
Chien 6 il VX — 100 à 150 gr. 

Préparations. 

Charge antigaleuse (Codex). 

Henzine 300 gr. 
Huile de rad, . . . , - ,„„ _ 
<.oall;ir * 

Savon vert ) 
Essence de térében- S aâ 100 gr . 

Ihine ) 

Uniment contre la gale (Cantigel). 

Aïonge 100 grammes. 
Ilenzinr 1 
Pétrole > àa 30 — 
Huile de cade ' 

Préparation contre les puces, poux, etc. 

Benzine t 1 partie. 
Savon vei-l 6 parties. 
Eau -'« -
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PÉTROLE. 

Propr. phys. e t chim. — Le pétrole est une substance 
combustible, d'aspect varié, liquide ou visqueux, à odeur 
sui gênais, qui provient surtout d'Amérique etdu Caucase. 

Du pétrole brut, on extrait : 
1° Ether de pétrole (gazoline, ligroïne), densité 0,650, très 

inflammable; c'est un bon dissolvant; en pulvérisations, 
il peut produire l'anesthésie locale; 

2° Essence minérale, densité 0,74, 1res employée comme 
liquide d'éclairage; elle dissout les graisses, le caoutchouc, 
le soufre, etc. ; c'est elle qui sert à alimenter les thermo
cautères ; 

3° Huile de pétrole ; c'est elle que l'on emploie comme 
parasiticide, et ce sont ses propriétés que nous étudierons 
ici; 

4° Huiles lourdes, dont on extrait la vaseline, laparaffine, 
et des goudrons impurs mal connus. 

HUILE DE PÉTROLE. 

Liquide incolore ou un peu ambré, bleu par réflexion, 
insoluble dans l'eau; il ne doit pas émettre de vapeur 
inflammable au-dessous de 3.'i" 

Pouvoir parasit icide. — Le pétrole est toxique pour 
un grand nombre d'animaux inférieurs; il est très employé 
pour détruire la vermine qui vit sur la peau de nos ani
maux ; il passe pour anthelminthique. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Analogue à celle 
de l'essence de térébenthine : les simples applications 
n'ont pas d'effet, mais les frictions réitérées sont irritantes 
et amènent l'inflammation du derme ; cet effet est sur
tout marqué chez les animaux de l'espèce bovine. Chez le 
chien, elles peuvent causer du vertige. 

Sur les muqueuses, le pétrole agit également comme 
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irritant, mais ses effets sont moins accusés que sur la peau. 
APPAREIL DIGESTIF. — Il est irritant pour la muqueuse 

digestive et provoque les contractions péristaltiques de 
l'intestin. 

TOXICITÉ. — Celle de la benzine. 
Usages . — Le pétrole est employé presque exclusive

ment à l'extérieur comme antiparasitaire. 
En raison de ses propriétés irritantes, on ne l'emploie 

pas pur. 
Il est indiqué, comme la benzine, pour détruire la 

vermine qui vit sur la peau de nos animaux. 
A l'intérieur, il est peu employé comme vermifuge. 
Doses internes. — Celles de la benzine. 
Préparations. 

Savon de pétrole. 

Savon de Marseille.... 100 gr. | Pétrole ( - m 
Cire 40— | Alcool a 90» ( *' 

Dans la gale localisée du mouton, on peut, après avoir 
relevé la laine, frictionner chaque bouton de gale avec du 
pétrole pur. 

Lotion de pétrole {gai- du cheval, chien). 
P é l l 0 l e ' âaP.E. 
Huile de lin ' 

Lotion de pétrole contre les poux, puces, etc. 

Pétrole 1 partie. 

Huile ordinaire 1» parties. 

Breuvage vermifuge pour le cheval. 

Pétrole t âa I verre i bordeaux. 
Huile d'olive ) 
p.m I litre. 

HUILE DE CADE. 

Propr. phys. e t chim. —Huile pyr«généeprovenant 
de la distillation à l'eu nu du bois de genévrier (Juniperus 
oxycedrus). Liquide oléagineux, brunâtre, à odeur empy-
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reumatique. à saveur acre et caustique. Elle est soluble ilaus 
les huiles lixcs et la glycérine. Elle renferme une certaine 
quantité d'acide acétique. 

Pouvoir antiparasitalre. — 11 est. considérable : 
l'huile de cade tue facilement les acares et le trichophyton. 
Elle est efficace contre les vers intestinaux, surtout contre 
les ascarides du cheval. 

Elle est également antiseptique. 
Effets. — Sur la peau saine, elle est sans action ; elle 

colore la peau, les poils et la laine en noir et leur commu
nique son odeur. Sur la peau enflammée et les muqueuses, 
elle est un peu irritante et des frictions réitérées sonl 
suivies d'une éruption acnéique. 

Dans le tube digestif, l'huile de cade agit comme un 
astringent. 

U s a g e s . — A L'EXTÉRIEUR. — On l'emploie comme para-
«ilicidc contre les différentes gales et contre l'herpès. Elle 
est utilisée aussi, en raison de ses propriétés astringentes 
et antiseptiques, dans le traitement du psoriasis, des et-e-
\asses. gerçures, etc. 

A L'INTÉRIEUR. — On l'ordonne comme anthelminthique, 
sous forme de pilules, de bols ou d'électuaires. 

Doses internes. 

Grands animaux 'Mi h 50 gramme*. 
Moyens — i il 8 — 
Petits — 0sr,.10 ,'i ï — 

Préparations. — L'huile de cade entre dans la com
position de la charge antigaleuse du Codex (Voy. Benzine). 
du mélange de Schaack (Voy. Soufre), de la pommade de 
Ch. Bernard (Voy. Soufre), etc. 

Ou l'emploie pure ou mélangée au savon noir. 

Glycérolé cadique contre le psoriaiis. 

Huile de cade 15 à 100 grammes. 
Savon noir. 5 — 
Glycérolé d'amidon 100 — 

file:///asses
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BAUME DU PEROU. 

Provient d'incisions pratiquées au tronc de plusieurs 
arbres du Pérou, notamment du Myroxylon Percirx 
(Légumineuses). 11 est liquide ou demi-solide, d'un brun 
foncé, transparent, acre et aromatique, à odeur suave, 
incomplètement soluble dans l'alcool étendu, la benzine et 
l'éther. Il renferme de l'acide cinnamique et une essence 
qui fournit le toluol par distillation sèche. 

Effets e t u s a g e s . — A L'EXTÉRIEUR, il agit comme 
antiseptique et cicatrisant pour lés plaies et aussi comme 
antiparasitaire très actif, surtout contre la gale. En raison 
de son prix élevé, on ne l'emploie que chez les petits 
animaux. 

A L'INTÉRIEUR, il agit comme expectorant, diurétique et 
anticatarrhal. A doses élevées, il est irritant pour la 
muqueuse digestive. 

A l'extérieur, on l'emploie sous forme de pommade, 
d'onguent ou de solution alcoolique au dixième. A l'inté
rieur, on le donne en pilules, capsules ou en émulsion. 

Doses thérapeutiques. 

Cheval et bœuf 10 à 25 grammes. 
Mouton et chèvre 2 à 5 — 
Chien 0sr,l à 1 gramme. 

STYRAX. 

Produit obtenu en faisant bouillir dans de l'eau de mer 
l'écorce du Liquidambar orientalis (Platanées) ; le baume 
surnage à la surface. C'est une substance molle, grisâtre, 
d'odeur forte et de saveur aromatique. 

Effets e t u s a g e s . — Localement, il agit comme 
irritant; cependant on peut l'employer presque impuné
ment en frictions sur la peau de nos animaux. C'est un 
excellent antiparasitairc à employer chez les petits ani-
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maux, en raison de son efficacité, de son odeur agréable 
et dû son prix modéré. 

On en rend l'emploi plus facile en le mélangeant avec 
1, 2. 3 parties d'huile ou d'alcool, ou bien avec du savon 
vert et de l'alcool dans la proportion de 60 de styrax pour 
10 d'alcool et 10 de savon vert. 

Pris à l'intérieur, il diminuerait les sécrétions bron
chiques, d'où le nom d'expectorant stimulant qu'on lui a 
donné. 

TABAC. 

Propr. phys. et chim. — Plante de la famille des 
Solanées. Les feuilles de tabac renferment 2 à 8 p. 100, 
suivant la provenance, d'un alcaloïde volatil, la nicotine, 
C'WAz-. qui constitue le principe actif du tabac. Elles 
renferment aussi delà nicotianine, cristallisable, volatile, 
et des substances communes, résine, gomme, etc. Certains 
tabacs (Levant, Havane) contiendraient aussi une minime 
qu intité d'un alcaloïde très toxique, la collidine (Le Bon). 

La nicotine est un liquide incolore qui brunit peu à peu 
à l'air, de consistance huileuse, à odeur vireuse, à saveur 
acre et brûlante, soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther, les 
essences, les corps gras. Elle a une réaction alcaline. 

Pouvoir antiparasitaire et antisep. — La nico
tine est un poison très violent pour tous les êtres orga
nisés. Les infusions de feuilles de tabac et les solutions de 
jus de tabac constituent d'excellents parasitieides pour les 
poux, puces, qui vivent sur nos animaux. 

La nicotine s'oppose à la fermentation putride : une 
faible quantité incorporée aux matières organiques les 
préserve de la putréfaction. 

Effets physiol . — ABSORPTION. — La nicotine est faci
lement et rapidement absorbée par la peau, les plaies et 
les muqueuses. 

TOXICITÉ. — Il suffit de 0«r,10 de nicotine pour tuer un 
chien de taille moyenne et de 8 gouttes pour amener 
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la mort d'un cheval en quatre minutes, au milieu de con
vulsions généralisées. La nicotine est inoins toxique 
lorsqu'elle est combinée ; l'accoutumance est facile. 

Les effets toxiques sont les suivants : inquiétude, 
anxiété, agitation, essoufflement, mouvements respira
toires étendus et accélérés, nausées, vomissements, 
diarrhée sanguinolente; chute sur le sol, convulsions téta
niques des muscles du tronc et des membres, congestion, 
puis pâleur de la muqueuse buccale, resserrement de la 
pupille, projection du corps clignotant devant le globe 
oculaire, accélération des battements du cœur, ralentisse
ment et arrêt de la respiration, mort. 

ACTION LOCALE. — La nicotine et le jus de tabac sont 
irritants pour la peau et les muqueuses. 

APPAREIL DIGESTIF. — La nicotine provoque une saliva
tion abondante ; elle excite les mouvements péristaltiques 
de l'intestin et augmente les sécrétions digestives par 
action réflexe; elle augmente la motilité et la puissance 
d'absorption de l'estomac. Cependant, si l'usage est pro
longé, la digestion est ralentie, l'appétit est diminué. A 
doses fortes, elle provoque des nausées, des vomissements, 
de la diarrhée sanguinolente. 

MUSCLES. — Le tabac est un excitant des fibres lisses, 
en particulier des muscles vasculaires. 

ACTION GÉNÉRALE. — La peau et les muqueuses pâlissent : 
la respiration s'accélère, devient laborieuse ; les battements 
du cœur sont ralentis aveo des doses faibles et accélérés 
avec des doses fortes; la tension artérielle s'abaisse d'abord 
puis s'élève ensuite; l'effet vaso-constricteur qui est la 
cause de l'élévation de la tension artérielle est dû à une 
excitation centrale des nerfs vaso-constricteurs: lu pupille 
se resserre; à faibles doses, on observe une diurèse marquée 
due à l'augmentation de la pression sanguine. 

Indic. t h é r a p . — 1° A L'EXTÉRIEUR. — Le tabac esl 
employé comme an&parasitairc externe, quand la peau ne 
présente ni érosions, ni plaies. On utilise surtout le jus de 
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tabac des manufactures nationales contre les poux, trielm-
decles, dermanvsses, puces, etc. ; il n'est guère employé 
contre les acares. 

Pour éviter les effets toxiques du tabac, ou devra se 
servir de solutions de jus de tabac assez étendues, limiter 
les lotions à de petites surfaces et empêcher les animaux 
de se lécher. 

Lotions de tabac. 

S" I. Tabac 3') gramme*. 
Eau 1 lilre, 

l'aire bouillir quelques minutes. 

N" 2. Jus de tabac des manufactures 50 gramme*. 
Carbonate de potasse L'O — 
Kau 1000 — 

Contre les poux du cheval : frictionner avec un bouchon 
trempé dans cette solution les parties du corps qui portent 
des poux, surtout la crinière, l'encolure, la base de la 
queue, la croupe. 

2" A L'INTÉRIEUR. — Le tabac est très rarement utilisé 
comme diurétique dans les hydropisies provenant d'une 
altération de la circulation cardiaque ou artérielle, ou 
comme excitant des .sécrétions et des contractions intesti
nales dans certaines constipations. 

Doses internes (feuilles de tabai-). 

Doses thérapeutiques Duse, toxique» 
(estomac). (estomac). 

Cheval 15 1 3 0 g r . 300 gr. 
Rœuf 30 à 5 0 — 500 — 
Mouton, cil H i* 2 4 5 — 20 à 60 — 
Chien 0f ,254 0r,ri0 4 A 8 — 

Larrmi'iit île tabac. 

Feuilles de tabac 30 gramme*. 
r- •"' i! lilre». 

Kn infusion. 

Vertige. Chut al. 
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PYRETHRE (Fleurs de). 

Propr. phys. e t chim. — La poudre insecticide du 
commerce est obtenue avec les sommités fleuries de di
verses espèces depyrèthres qui proviennent du Caucase et 
de la l'erse. Le principe actif est constitué par plusieurs 
essences et par un acide, la persicine. 

Effets e t u s a g e s . — Les essences constituent un poison 
violent pour les parasites animaux et surtout pour les poux 
et les puces. On répand la poudre sur le corps des chiens 
d'appartement, des chats, des oiseaux de basse-cour, etc., 
en ayant soin de la faire pénétrer entre les poils ou les 
plumes pour qu'elle arrive au contact des parasites ; on 
peut humecter préalablement les poils afin que la poudre 
soit plus adhérente. 

On peut aussi faire usage de la teinture de pyrèthrc, pré
parée en faisant macérer pendant huit jours une partie de 
poudre dans 6 d'alcool et en filtrant ensuite, ou bien de 
l'infusion aqueuse à 1 p. 10. 

STAPHISAIGRE. 

Propr. phys. e t chim. — Les graines de staphisaigre. 
Delphinium staphisagria (Renonculacées) ont une saveur 
amèrc et brûlante, une odeur désagréable; elles contien
nent deux alcaloïdes principaux, la delphine et la staphi-
sagrinc. 

Action parasit ic ide. — La staphisaigre et ses alca
loïdes sont très toxiques pour les animaux et pour les 
parasites cutanés. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Les préparations 
de staphisaigre sont irritantes. 

SYSTI'MK NERVEUX. — EFFETS GÉNÉRAUX. — Après sou 
absorption, la delphine provoque de la salivation, des 
coliques, des vomissements, le ralentissement et l'irrégu-
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larité de la respiration, le ralentissement du cœur, de la 
paralysie des mouvements, de l'excitation nerveuse, des 
convulsions d'abord, puis une diminution de la sensibilité. 
La mort a lieu par asphyxie. 

La delphine paralyse les nerfs moteurs en laissant 
intacte la contractilité musculaire et elle diminue la sensi
bilité (Rabuteau). Son action est analogue à celle de l'aco-
nitine. 

Indic. thérap. — A l'extérieur, la staphisaigre est 
employée comme antiparasitaire, contre les gales, sous 
forme de décoction (15 à 30 gr. de poudre pour 100 gr. 
d'eau) ou de pommade. Elle est efficace contre les poux. 
On ne devra l'appliquer que sur la peau intacte et on 
empêchera les animaux de se lécher afin d'éviter l'empoi
sonnement. A l'intérieur, on prescrivait autrefois la staphi
saigre dans les affections convulsives (tétanos, épilepsic). 
On peut utiliser la delphine dans les mêmes cas que l'aco-
nitine et surtout comme analgésique : un demi à deux 
centigrammes par jour en pilules chez le chien. 

VÉRATRE BLANC OU ELLÉBORE BLANC. 

Propr. phys. e t chim. — Plante de la famille des 
Colchicacéesqui fournit à la médecine son rhizome, lequel 
contient deux alcaloïdes, la vératrine ctl&jervine. 

Effets e t u s a g e s . — Le rhizome est très irritant 
pour les tissus; ses effets sont à peu près analogues à 
ceux de la vératrine- (Voy. ce mot). Il est employé : 

1° Comme antiparasitaire externe : l'infusion de rhi
zome (32 gr. par litre d'eau) convient pour traiter la gale du 
chien, du mouton et pour détruire les poux, puces et autres 
parasites cutanés. 

On évitera de faire des application* trop étendues et on 
empêchera les animaux de se lécher. 

2° Comme irritant pour animer les sétons et les trochis-
ques. 
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3° Comme excitant du tube digestif dans les affections 
gastro-intestinales des ruminants, on emploie la poudre 
aux doses suivantes : 

Doses. 
Cheval 5 à 13 grammes. 
Bœuf 10 a 20 — 
Mouton et porc 2 1 5 
Chien 0«r,01 a 0«',03 

En breuvage ou en électuaire. 

II. — ANTHELMINTHIQUES. 

Médicaments qui possèdent la propriété de détruire 
ou d'expulser les vers intestinaux. 

On les divise ordinairement en tsenifuges, qui expulsent 
les tsenias ou vers rubanés, et vermifuges, qui expulsent les 
autres vers parasites de l'intestin. 

Mode d'administration. — Pour éviter l'absorption 
stomacale (chien, chat, porc), on ordonne généralement 
un excipient huileux. Avant d'administrer le vermifuge, il 
est bon de mettre le malade au régime lacté (chien, chat, 
porc), ou au régime émollient (cheval, ruminants), pen
dant quelques jours. Cette précaution est indispensable 
pour les tsenifuges. Ensuite on administre le remède, sous 
forme de pilules, bols, électuaires, potions ou breuvages, 
et enfin on administre un purgatif non irritant : huile de 
ricin (chien, chat, porc), une heure plus tard : ou bien un 
purgatif salin (cheval, ruminants), cinq ou six heures après. 

En cas d'insuccès, avant de recommencer, on devra 
attendre plusieurs semaines alin d'éviter les entérites. 11 
est surtout important d'attendre ce délai, si on admi
nistre un tœnifuge. 

1° T/tNIFUGES. 

Les principaux sont : la fougère mâle, la racine de gre
nadier, le kousso, le kamala, la noix d'arec, les semences 
de course. 
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FOUGKRE MALE. 

Propr. phys. e t chim. — Le rhizome de la fougère 
intlle (Aspidium ou Poli/podium Filix mas) est seul ulilisé 
comme lamifuge : il est formé d'un certain nombre de 
tubercules oblongs à odeur nauséeuse, à saveur astrin
gente et a mère. Il contient un acide voisin de l'acide 
lannique. l'acide filiciqite, qui semble être le principe 
actif, une huile grasse volatile, une résine, de l'amidon, 
des essences, etc. 

La poudre de racine de fougère mille s'altère à la longue 
et perd ses propriétés vermifuges; le rhizome entier se con
serve mieux. 

Effets physiol . — TOXICITÉ. — Le degré de taxi 
cité du rhizome de la fougère mille esl peu connu ; 
cependant il semble que cette toxicité esl variable avec 
l'individu. Chez l'homme, les effets toxiques consistent en 
de l'irritation gastro-intestinale, des convulsions, de la 
paralysie, du coma, de l'albuminurie. Chez les animaux, 
on a observé également des cas d'empoisonnement : un 
petit chien a succombé avec une dose de 2 grammes il ex 
trait élhéré. un chien de 18 kilos avec 20 grammes d'ex
trait, une brebis de 40 kilos avec 2.'» grammes d'extrait, etc. 

APPAREIL DIGESTIF. — A faibles doses, la fougère mille 
excite les contractions stomacales et intestinales. A doses 
plus élevées, elle est irritante et peut provoquer des vomis
sements et de la diarrhée. 

Indic. thérap. — Le rhizome de fougère mâle est un 
excellent taenifuge qui convient surtout contre les tir nias 
du chien, du chat, du porc. 

Il est cependant moins actif que le kousso et l'écorce de 
racine de grenadier. 

En raison de son prix élevé, on l'emploie peu chez les 
grands herbivores. 

Mode d'administration et doses . — Le principe 
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actif de la fougère mâle s'altère avec le temps:aussi le 
rhizome à l'état frais est-il plus actif qu'à l'état sec. 

On emploie la poudre ou l'extrait éthéré. La poudre 
doit être fraîchement préparée ; les doses ci-dessous peuvent 
cire renouvelées dans la journée. 

L'extrait ou huile élhérée de fougère mâle est une sub
stance verdàtre, semi-fluide, insoluble dans l'eau, qu'on 
obtient en épuisant par l'éther (2000) la poudre de 
rhizome (1000). Cet extrait est d'autant moins actif qu'il 
est plus vieux. 

Grands herbivores . . . 
Petits 

Poudre. 
. 100 4 211(1 gr. 

30 A 50 — 
10 A 30 — 

. 10 h. 20 — 
5 4 10 — 
2 4 5 — 
1 4 3 — 

IMrait éthéré. 

» 
5 4 10 gr. 
2 4 5 — 

Os',50 4 1 — 
Os',20 4 Os',50 

A administrer en électuaires, bols, pilules. Quelques 
gouttes d'éther ou d'alcool augmentent l'activité de la 
poudre. 

Potion de fougère mâle. 
Extrait de fougère mâle 3 grammes. 
Elher 10 — 
Sirop 40 — 

Pour un chien de taille moyenne. 

Pilules de Créquy. 
Extrait élhéré de fougère mâle Os',50 
Calomel Os',05 

Pour une pilule. En administrer une toutes les demi-
heures ; l'expulsion du ver a lieu ordinairement deux heures 
après la dernière pilule. Chien, chat,porc. 

ElectUaire de Duchesne. 
Extrait éthéré de fougère mâle 0er,50 4 1 gramme. 
Calomel Os',05 4 Os',20 
Sucre 8 grammes. 
Gélatine Q. S. pour faire une gelée. 

Petits chiens d'appartement. 
GOBERT. — Thérap. vétér. 8 
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KOUSSO. 

Propr. phys. et chim. — Fleurs femelles d'un arbre 
de la famille des Rosacées, le Brayera anthelminthica, 
qui croît en Abyssinie. — Elles sont petites, rougcàtres, et 
ont l'aspect de fleurs de tilleul brisées; elles ont une 
saveur fade d'abord, puis Acre, et une odeur faible de 
fleur de sureau, qui se développe surtout sous l'influence 
de l'eau chaude. 

Le kousso renferme du tanin, une huile grasse, une 
essence, une résine et un principe cristallisable, la koussine 
ou kousséine qui semble en être le principe actif. 

Effets et emploi. —Le kousso est un anthelminthique 
très énergique: d'après Kuchenmeister, il tue les vers 
plus rapidement que tous les autres vermifuges. Son effet 
est rapide. Après son administration, on observe parfois de 
l'agitation, de légères coliques de très courte durée, des 
borborygmes et des évacuations alvines. A dose forte, il 
détermine des nausées, des vomissements, de la diarrhée. 

Mode d'administration et doses. — Mettre l'ani
mal à la diète, la veille. Administrer le médicament le 
matin, à jeun. 

Mouton 15 4 30 grammes. 
Agneau 5 & 10 — 
Gros chien 10 4 20 — 
Petit — 3 4 10 — 

Il est préférable d'administrer le médicament en infu
sion dans l'eau, le lait ou le bouillon. 

Deux heures après, on administre un purgatif doux. 

KAMALA. 

Propr. phys. et chim. — Matière résineuse qui se 
trouve dans des vésicules existant à la surface des fruits 
du Rothera tinctoria (Euphorbiacées), arbre qui croît en 
Arabie, Abyssinie, Australie, Indes et Chine. C'est une 
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poudre rouge sans saveur, à odeur très faiblement aroma
tique. 

D'après Anderson. il devrait ses propriétés à une sub
stance particulière, la. rothérine. 

Effets. — Le kamala a des effets analogues à ceux du 
kousso ; outre son action vermifuge, il a des effets éva
cuants. D'après Kuchenmeister, c'est un excellent Uenifugc. 

Usages . — Doses . — On ne l'emploie guère que pour 
le chien, aux doses de 2 à 10 grammes de poudre suivant 
la taille. 

Pour augmenter les effets, on fait macérer la poudre 
deux jours dans l'eau-de-vie et on l'administre en suspen
sion dans l'eau, le lait. On donne deux doses à une heure 
d'intervalle, et deux heures après, si le ver n'est pas rendu, 
on administre de l'huile de ricin. 

Potion. 
Kamala 6 grammes. 
Eau de menthe ">0 — 
Sirop •• la -

S'administre en deux fois à une heure d'intervalle. — 
Petit chien. 

Kamala 1 
PAlée d'œufs durs et de pain > âa P. E. 
Œufs de fourmi ) 

Faisan. — Un gramme pour 20 tètes. 

ÉCORCE DE RACINE DE GRENADIER 

Propr. phys. e t chim.—Le grenadier(Punieagrana-
tum) est un arbrisseau de la famille des Myrtacées-Cra-
natées, qui croît dans l'Europe du Sud. les Indes et en 
Afrique. 

L'écorce fraîche de la racine est la partie employée de 
la plante. Elle contient du tanin, de l'acide gallique. de 
la cire, de la résine, etc.. et une substance, la pim»Yi»r.qni 
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esl un mélange de quatre alcaloïdes isolés par Tanret et qui 
sont: 

1° La pclletiérine. C16lli:iAz02, liquide oléagineux, inco
lore, volatil, à odeur aromatique un peu vineuse, soluble 
dans 20 parties d'eau, plus soluble dans l'alcool, l'éther, 
le chloroforme. On emploie surtout le sulfate et le lannale 
de pclletiérine; 

2° L'isopelletiérine, isomère de la précédente, en possède 
presque toutes les propriétés : 

3° La pseudopelletiérinc, solide erislallisable ; 
•i° La méthylpelletiérine, liquide. 
Les deux premiers de ces alcaloïdes sont seuls actifs. 
Effets physiol. — La racine de grenadier est un excel

lent anthelminthique et surtout un bon Uenifuge. 
TOXICITÉ. — 11 suffit de ()«',l.'i de pclletiérine pour tuer 

un lapin. .Nous avons observé la mort d'une petite chienne 
fox-terrier à la suite de l'administration de Xi grammes 
d'écorce de racine de grenadier. A l'autopsie, nous avons 
trouvé de la congestion des centres nerveux et du poumon. 
Les troubles toxiques consistent en la disparition des mou
vements volontaires, une paralysie progressive d'arrière en 
avant, et quelques convulsions qui précèdent la mort. 

APPAREIL DIGESTIF. — Aux doses thérapeutiques, l'écorce 
de racine de grenadier est un peu irritante. 

SYSTÈME'XERVEUX.— La pclletiérine agit comme le curare 
et paralyse les appareils périphériques de la locomotion. 

Indic. thérap. — L'écorce' de racine de grenadier est 
employée comme taenifuge surtout chez le chien. On pense 
qu'elle agit sur les taenias en les paralysant. 

Administration et doses . — Les doses de racine de 
grenadier sont de 30 à 50 grammes pour le chien. On l'ait 
macérer l'écorce préalablement concassée dans 250grammcH 
d'eau, pendant douze heures, puis on réduit par l'ébulli-
tion à 100 grammes de liquide. On administre celui-ci en 
deux fois à une demi-heure d'intervalle. Deux heures 
après, on donne 30 grammes d'huile de ricin. 
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Avec la pelletiérine, il est bon d'ajouter du tanin, afin 
de diminuer la solubilité du sulfate de pelletiérine et par 
suite l'absorption de cet alcaloïde dans l'estomac (Dujardin-
IJeatimelz). 

Les doses de sulfate de pelletiérine mélangé au tanin 
(improprement appelé tannate de pelletiérine) sont de 
0«r,50 à l»r,50 pour le chien, tandis qu'elles ne doivent pas 
dépasser 0s'',50 si on emploie le sulfate de pelletiérine pur. 

Sulfate de pelletiérine .- 0»',25 
— d'isopelletiérine 0«',25 

Tanin _ 0sr,50 
Potion gommeuse 100 grammes. 

Administrer en deux fois à une demi-heure d'inter
valle au chien. Une heure après, on donne 40 grammes 
d'huile de ricin. 

NOIX D'AREC. 

Propr. phys. e t chim. — C'est l'amande du fruit de 
l'aréquier (Arecacatechu), palmier de l'Inde. Elleestovoïde. 
sa surface est d'un brun clair et marquée de nervures. 

La noix d'arec renferme un alcaloïde voisin de la pelle
tiérine, l'arécoline. 

Celle-ci a été préconisée dans le traitement des coliques, 
et nous l'étudierons avec les modificateurs de l'intestin. 

Effets e t emploi. —La noix d'arec est txnifuge.ma.is 
c'est un anthelminthique qui ne présente pas d'avantages 
spéciaux ; en outre, il est irritant et on a constaté, chez le 
chien, qu'il était souvent vomi peu de temps après son 
administration (Kaufmann). 

On emploie la poudre de noix d'arec et on la donne 
délayée dans du lait, de l'eau ou dans une boulette de 
beurre ou de viande. 

Trois heures aprèsl'administration. en donne un purgatif. 
Doses. 

Chien 3 4 10 grammes. 
Oiseaux de bass.-cour '«'.I'1 a 1 gramme. 

8. 

http://txnifuge.ma.is
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SEMENCES DE COURUE. 

Propr. phys. e t chim. — On emploie parfois comme 
tsenifuges les semences de plusieurs variétés de citrouilles, 
en particulier du Cucurbita pepo. Elles renferment du 
mucilage, une huile lixe, etc. Le principe actif n'est pas 
connu. 

Administration et d o s e s . — On réduit les semences 
en une pûte que l'on donne avec un peu députée ou mieux 
dans du lait. 

Chien, porc 30 4 100 grammes. 

Faire suivre l'ingestion du médicament de l'administra
tion d'huile de ricin. 

2° VERMIFUGES. 

Un grand nombre de substances sont capables de pro
voquer l'expulsion des vers intestinaux : la benzine, le 
pétrole, l'essence de térébenthine, l'huile de cade, le sul-
fure de carbone, l'aloès, le jalap, la gommr-gutte, le calo
mel et d'autres sels de mercure (sulfures noir et rouge), 
l'émétique, le chloroforme, l'huile de ricin, etc.. 

Nous n'étudierons ici, comme vermifuges proprement 
dits, que les médicaments spécialement employés dans ce 
but : huile empyreumatique, semen-contra et santonine, 
tanaisie. mousse de Corse. 

HUILE EMPYREUMATIQUE. 

Propr. phys . e t chim.— Produit huileux, de couleur 
noirâtre, à odeur particulière, résultant de la distillation a 
feu nu de matières animales. On emploie en médecine 
l'huile rectifiée. 

Usages . — C'est un vermifuge qui convient surtout 
contre les ascarides du cheval. 
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Les doses sont celles de l'huile de cade. On la donne en 
breuvages ou en électuaires. 

Breuvage vermifuge-

Huile empyreumalique 50 grammes. 
Jaunes d'oeufs N° 4. 
Miel 100 grammes. 
Eau Q. S. pour 1 litre de breuvage. 

Administrer au cheval en une dose, le matin à jeun. 
Répéter au besoin trois jours de suite. 

Élecluaire anthelminthique. 

Huile empyreumalique ,'io grammes. 
Poudre de racine de fougère mftle 100 — 
.Miel (J. S. 

En une dose pour le cheval, le matin à jeun. 

Breuvage nntivermineux (Ntiman). 

Asa fœtida 31 grammes. 
Huile empyreumatique 62 — 
Eau .'iiin — 

Mêler. A donner, par jour et par veau, une cuillerée dans 
une demi-pinte de lait. Continuer ce remède pendant 
trente à quarante jours. 

SEMEN-CONTRA ET SANTONINE 

Propr. phys. e t chim. — On donne le nom de semcn-
contra, semencine ou barbotine k un mélange de fleurs de 
plusieurs variétés d'armoise (geure A rtemisia. Composées), 
qui croissent dans le Levant. Elles ont une odeur aroma
tique forte et une saveur chaude et amère. 

Le semen-contra contient une résine, un principe amer, 
un corps gras, du sucre, des sels, une huile volatile formée 
pour la majeure partie de cinéol, et la santonine. C'est à 
ces deux derniers principes qu'il doit ses propriétés ver
mifuges. 

La santonine, C,6H,803, est en cristaux allongés, bnV-
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lants, incolores, inodores, insipides en raison de leur peu de 
solubilité: elle est soluble dans 300 parties d'eau froide, 
40 parties d'alcool, l'éther et le chloroforme. Elle donne 
avec la chaux et la soude des santonales. Le santonatc de 
soude est très soluble et par cela même plus toxique que 
la santonine. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Une 
partie de la santonine ingérée est absorbée ; le reste esl éli
miné avec les excréments. La partie absorbée s'élimine par 
les urines sous forme de xanthopsinc. 

TOXICITÉ. — La santonine. ne produit d'accident qu'à 
doses élevées; le degré de toxicité varie avec les animaux : 
il est plus élevé chez les animaux anémiques. 

Les troubles toxiques consistent en des nausées, des 
vomissements, des convulsions épileptifornics, la dilatation 
des pupilles, l'arrêt de la respiration et la mort. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses élevées sont irritantes 
et occasionnent des vomissements, des coliques, de la 
diarrhée. 

SYSTÈME NERVEUX. — Chez l'homme, on note, avec des 
doses fortes, de la perversion des organes des sens, et 
notamment des troubles de la vue (xanthopsie). 

Indic. — Le semen-contra est un excellent vermifuge 
pour les vers ronds, ascarides,oxyures, etc. En vétérinaire, 
malgré son efficacité, on ne peut guère l'employer que 
chez les petits animaux, en raison de son prix élevé. 

Modes d'administration e t doses . — On donne la 
poudre de semen-contra ou la santonine en électuairc, 
avec un peu de miel ou dans un breuvage sucré. On l'admi
nistre le matin à jeun et, de trois à six heures après, on 
donne un purgatif. 

Semen-contra. Santonine. 
Cheval et bœuf 100 4 250 gr. n 
Porc 10 4 2 5 — 0f,50 4 i gr. 
Chien 2 4 1 0 — ni',05 4 OsMi 
Petit chien et chat 1 4 2 — Dt',01 4 Os',05 

Pour les petits animaux, on peut faire usage des 
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tablettes de santonine du Codex, qui renferment 1 centi
gramme de santonine. 

TANAISIE. 

Plante de la famille des Composées. On emploie la 
plante fleurie qui contient une huile essentielle, une résine 
et un acide. 

A faible dose, elle est tonique et amèrc. Les jeunes 
pousses, en infusion, à la dose de 5 à 10 grammes poul
ies jeunes animaux, veaux, agneaux, sont vermifuges. 

Espèces anthelminthiques. — C'est un mélange à 
parties égales de sommités sèches de grande absinthe et de 
tanaisie, de capitules de camomille et de semen-contra; 30 à 
40 grammes en décoction ou infusion pour les jeunes ani
maux, poulain, veau, agneau. 

MOUSSE DE CORSE. 

Propr. phys. e t chim. — La mousse de Corse ou 
mousse de mer est un mélange de plusieurs algues marines 
qui croissent sur les côtes de Provence et de la Corse. 
Elle a une odeur marine forte cl désagréable et une saveur 
salée. Elle renferme de la gélatine, [des sels de soude, de 
chaux, de fer, etc., et un peu d'iode. 

Usages . — La mousse de Corse est diurétique et dia-
phorétique. C'est un vermifuge rarement employé en 
raison de son peu d'efficacité: elle n'agit que contre les 
vers ronds, ascarides, strongles, etc. 

On la donne en breuvage après l'avoir traitée par 
décoction, à la dose de 30 à 05 grammes pour les petits 
animaux. 



CHAPITRE II 

MODIFICATEURS DE L'APPAREIL DIGESTIF 

Les moyens thérapeutiques qui agissent sur l'appareil 
digestif peuvent être divisés en deux groupes : 

1» Ceux qui modifient les organes de l'appareil digestif, 
en dehors de la fonction : 

2° Ceux qui modifient la fonction digestive elle-même. 

1° MODIFICATEURS I N D É P E N D A N T S DE 
LA FONCTION. 

Ces agents agissent soit sur l'estomac, soit sur l'in
testin. 

I. — ESTOMAC. 

Les médicaments qui modifient l'estomac en dehors de 
la fonction digestive sont : 

a. Les antiseptiques : 
b. Les vomitifs ; 
e. Les calmants de l'estomac. 

A. — ANTISEPSIE STOMACALE. 

Les antiseptiques internes les plus employés sont: le 
salol, le naphtol js. l'acide salicylique et le salicylate de 



VOMITIFS. 143 

soude, l'acide borique, la créoline, l'acide phénique sous 
forme de phénol camphré, etc. (Voy. Médicaments antisep
tiques et Antisepsie intestinale). 

Ces substances sont très rarement employées en vétéri
naire, dans le but de modifier un état pathologique local, 
si ce n'est cependantpourcombattrelesfermentationsanor-
males que. provoque la stagnation des aliments dans Y-indi
gestion avec surcharge, dans la gastrite ulcéreuse, etc. Ces 
médicaments ont l'inconvénient d'entraver lapeptonisation 
des alhuminoïdes (Voy. Antisepsie intestinale). 

B. - VOMITIFS. 

On donne ce nom aux médicaments qui provoquent le 
vomissement sans phénomène toxique avant ou après sa 
production (Manquât). 

Les vomitifs sont de puissants agents d'oxydation et 
favorisent l'expulsion des produits bronchiques (A Robin). 

Nous étudierons le sulfate de cuivre, l'ipécacuanha, 
l'émétique et l'apomorphinc. 

SULFATE DE CUIVRE. 

Propr. phys. e t chim. — Nous étudierons ces pro
priétés ainsi que les effets du sulfate de cuivre au chapitre 
des Astringents. 

Effets vomitifs. — Après son ingestion, le sulfate de 
cuivre détermine le vomissement chez les carnivores, même 
à faible dose. 

11 agit surtout en irritant les extrémités gastriques du 
nerf pneumogastrique ; le vomissement est donc réflexe 
comme avec l'ipécacuanha. 

Chez les herbivores, à faible dose il n'a pas d'effet et 
occasionne seulement de la constipation; à forte dose il 
est irritant et détermine de la gastro-entérite avec inap
pétence, nausées, coliques, diarrhée, surtout s'il est admi
nistré en bols ou électuaires. 
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Usages . — USAGE-INTERNE. — Le suirate de cuivre est 
un bon vomitif pour les carnivores. Son action est rapide et 
toujours plus sure que celle de l'éinétique VI de l'ipéca
cuanha ; de plus, il n'affaiblit pas les animaux autant que 
ces derniers médicaments. 

Doses vomitives. 
Chien 0«r,10 4 0.',60 
Chai 0«',05 * Ot',20 
Porc 0«',60 4 U',60 

En solution aqueuse à 1 p. 100 ou mieux dans une 
potion gommeuse. 

Poudre vomitive. 

Sulfate de cuivre en poudre 1 partie. 
Sucre en poudre 6 parties. 

IPÉCACUANIIA ET ÉMÉTINE. 

Propr. phys. e t chim.— Sous le nom d'ipécacuanha 
ou d'ipéca, on désigne une racine fournie par trois végétaux 
de la famille des Rubiacées, qui croissent au Brésil. L'ipéca 
officinal a la grosseur d'un tuyau de plume et présente des 
anneaux très rapprochés séparés par des sillons inégaux 
(ipéca annelé). 

L'écorce de ces racines, broyée, constitue la poudre 
d'ipéca ; elle est d'un gris blanchâtre et a une saveur acre 
et une odeur nauséeuse. 

L'ipéca contient certaines substances peu actives, 
gomme, amidon, acide ipécacuanhique, etc., et un 
alcaloïde actif, l'émétine (Pelletier et Magendie). 

L'émétine, C30H4l>Az2O*, est une substance blanche, cris
talline, inodore, à saveur amère, soluble dans l'alcool et 
l'éther, peu soluble dans l'eau froide, plus soluble dans 
l'eau chaude. Elle a une réaction alcaline et donne, avec 
les acides, des sels définis et cristallisables. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'ipéca 
est facilement absorbé par les diverses voies ; il s'élimine 
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par la muqueuse gastro-intestinale,' les reins et la peau. 
TOXICITÉ. — Les doses toxiques d'émétine sont de 0sr,10 

à 0sr,50 pour le chien et de 0«r,02 pour le chat. Celles 
de poudre d'ipéca sont d'environ 100 grammes pour le 
cheval et le bœuf. 

ACTION LOCALE. — L'ipéca est irritant pour les muqueuses 
et la peau dénudée ; la poudre d'ipéca insufflée dans l'œil 
d'un chien détermine une phlegmasie intense et peut 
amener la perforation de la cornée (Bretonneau). Appliquée 
sur la peau intacte du cheval, sous forme de pommade, 
elle ne produit qu'une légère vésication. Respirée en abon
dance, la poudre donne lieu à de la dyspnée et de la suffo
cation. 

APPAREIL DIGESTIF. ACTION VOMITIVE. —Ingérée, la poudre 
d'ipéca est encore irritante, mais à un degré moindre qu'à 
l'extérieur. A très faible dose, elle agit sur la muqueuse 
digestive comme un tonique astringent et produit la 
constipation. A dose convenable, l'ipéca détermine le 
vomissement chez les carnivores, les omnivores et les 
oiseaux. Ce vomissement s'établit lentement, mais il dure 
plus longtemps que celui produit par l'émétique ;il est rare
ment accompagné d'un effet purgatif. Chez les herbivores, 
de fortes doses d'ipéca déterminent de violents efforts de 
vomissement, du ptyalisme, de la tristesse et de l'abatte
ment; ces effets durent plusieurs jours. Les effets sont plus 
énergiques si la poudre est donnée en suspension dans un 
liquide que sous forme de bol (Tabourin). 

L'ipécacuanha détermine le vomissement parce que son 
principe actif, l'émétine, irrite directement les extrémités 
nerveuses sensitives qui se distribuent dans la muqueuse 
stomacale ; le vomissement par l'ipéca est donc réflexe. 

Le vomissement se produit aussi à la suite de l'injection 
intraveineuse, sous-cutanée ou intratrachéale d'émétine; 
il s'explique par l'excitation de la muqueuse stomacale 
lors de l'élimination du médicament par cette voie. 

RESPIRATION. — La respiration est ralentie après l'effet 
GOBERT. — Thérap. vétér. 9 
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vomitif; un peu plus tard elle s'accélère un peu (A.Robin). 
Après son absorption, l'émétine agit sur la sécrétion bron
chique qu'elle rend plus fluide et plus abondante, ce qui 
favorise l'expectoration et modère la toux. 

Il semble que des doses faibles déterminent l'anémiedu 
poumon (Pécholicr, Corassct), tandis que îles doses toxiques 
produiraient l'hypcrémie (Diickworlh). 

CIRCULATION. — L'ipéca ralentit les battements du cœur 
et abaisse la pression sanguine. 

SYSTÈME NERVEUX. — Les effets de l'ipéca sur le système 
nerveux sont assez mal connus. Nous avons vu par quel 
mécanisme il déterminait le vomissement. D'après Pécho-
lier, l'ipéca diminue lacontractilité etl'excitabilité muscu
laires et abolit les réflexes. 

PEAU. — 11 provoque la sudation. 
Indic . thérap. — APPAREIL DIGESTIF. — L'ipéca est 

indiqué comme vomitif chez les carnivores jeunes ou 
affaiblis et toutes les fois que l'on veut éviter un effet 
purgatif consécutif au vomissement. On l'emploie dans la 
gastrite aiguë du chien et dans les affections gastro-intes
tinales au début, dans la diarrhée, surtout celle qui est liée 
à un embarras gastrique, dans la dysenterie au début, et 
dans ce cas on associe l'ipéca au calomel, etc. 

APPAREIL RESPIRATOIRE. — L'ipéca est un expectorant 
précieux qui est indiqué dans Lipneumonic au début, dans 
la congestion pulmonaire, dans les bronchites, surtout 
dans la bronchite aiguë avec fièvre, quand la toux est 
sèche, pénible, ou l'expectoration difficile ; dans la 
bronchite capillaire et dans les broncho-pneumonies, il ne 
faut pas avoir recours aux vomitifs qui augmenteraient la 
prostration. L'ipéca est également indiqué dans les bron
chites chronirpjes, pour rendre le mucus plus fluide et plus 
facile à éliminer. 

En médecine humaine, on utilise les effets de l'ipéca 
sur l'appareil circulatoire, pour combattre l'épistaxis et la 
métrorragie. 
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Contre-indications. — Grande dépression et état de pros
tration du malade. 

Doses . — DOSES VOMITIVES : 

Poudre d'ipéca Kmétirnr 
(estomac). (estomac). 

Porc 1 gr. 4 3ir,50 » 
Chien Ois',50 4 2i',50 0«r,025 & 0«',10 
Chat 0sr,2o 4 0«',75 » 

Délayer la poudre dans l'eau tiède et donner en breuvage. 
Si, après dix minutes, le vomissement ne se produit pas, 
on peut redonner une même dose. Si on veut modifier la 
circulation ou la muqueuse intestinale (diarrhée, dysen
terie), il est préférable de donner des doses frac
tionnées. 

DOSES NON VOMITIVES : 
Poudre d'ipéca (estomac). 

Grands herbivores 5 4 15 grammes. 
Petits ruminants 2 4 4 — 
Porc : Os',20 4 0sr,50 
Chien 0«',05 4 0«',30 
Chat 0«',01 4 0sr,05 

A donner dans des infusions chaudes. 
Pour le chien et le chat, on peut employer le sirop 

(l'ipécacuanha. 
Sirop d'ipécacuanha. 

Extrait alcoolique d'ipécacuanha I gramme. 
Sirop simple 100 grammes. 

Une cuillerée 4 bouche contient 20 centigrammes d'extrait d'ipéca. 

Sirop de Désessartz ou sirop d'ipéca composé. Une 
cuillerée à café contient l'équivalent de S centigrammes de 
poudre. Bonne préparation dans les bronchites subaiguës-
des jeunes chiens : quatre à huit cuillerées à café par jour. 

ÉMÉTIQUE OU TARTRE STIRIÉ. 

Propr. phys. e t chim. — L'émétique est untartrate 
double d'antimoine et de potasse, (C»H*0«) (SbO) K-t- H-O. 
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Il est en cristaux octaédriques incolores et transparents 
qui s'cffleurissent lentement à l'air, perdent leur transpa
rence et tombent en une poussière blanche, aspect sous 
lequel l'émétique se présente habituellement. Il est inodore 
et a une saveur acre et désagréable. Il est, soluble dans 
U parties d'eau froide,2 d'eau bouillante, 19 de glycérine; 
il est insoluble dans l'alcool, l'éther. 

L'émétique est en partie décomposé par les acides, les 
bases alcalines et leurs carbonates, les sulfures solubles, la 
plupart des sels métalliques, les savons, les matières 
tannantes. On devra éviter d'administrer l'émétique avec 
ces substances. 

Les alcalis et l'acide tannique déterminent, dans les 
solutions aqueuses d'émétique, la production d'un précipité 
d'oxyde d'antimoine ; propriété qu'on utilise dans les cas 
d'empoisonnement par les antimoniaux. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'émé
tique est facilement absorbé par la peau dénudée, les 
plaies et par les muqueuses. S'il est injecté dans le tissu 
cellulaire sous-cutané ou dans les veines, il s'élimine par 
l'estomac et la bile, en produisant les mêmes effets sur les 
voies digestives que s'il avait été ingéré. Après ingestion, 
il est probablement absorbé en nature. 

Son élimination définitive se fait par les urines, par la 
bile, un peu par la sueur, le lait, peut-être aussi par la 
muqueuse bronchique; une faible partie s'emmagasinerait 
dans les tissus ; le reste est expulsé avec les vomissements 
et les excréments (Manquât, loc. cit.). 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques (estomac) sont les 
suivantes : 

Cheval 25 4 30 grammes. 
Porc 6 4 8 — 
Chien 0«r,20 4 0«',50 

D'après Kaufmann, l'empoisonnement mortel ne se 
produirait chez le chien qu'après avoir lié l'œsophage pour 
empêcher le vomissement. D'après le même auteur, les 
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animaux malades sont, en général, plus sensibles à l'action 
du médicament que les animaux sains. 

Chez l'homme, dans certains cas, lorsqu'on prescrit le 
tartre stibié à des doses fractionnées et répétées, on peut, 
à un certain moment, en faire prendre des doses considé
rables sans effets vomi-purgatifs; on dit qu'il y a 
tolérance. 

Leseffets toxiques sont les suivants : tristesse, abattement 
complet, salivation ; chez les carnivores, vomissements 
abondants et répétés; chez les herbivores, nausées, efforts 
de vomissement, évacuations anales fréquentes et de 
plus en plus fluides, coliques violentes, marche incertaine 
et chancelante, mouvements continuels de la tête, appui 
contre la mangeoire, refroidissement de la peau et des 
extrémités, prostration complète, parfois paralysie du 
train postérieur, chute sur le sol et mort rapide sans 
eonvulsions. La mort semble être le résultat de la para-, 
lysie du cœur. 

ACTION LOCALE. — Appliqué sur la peau, en pommade ou 
en solution concentrée, l'émétique détermine, après un ou 
deux jours, une éruption pustuleuse suivie de la chute des 
poils et parfois de l'ulcération du derme. Des frictions 
répétées déterminent d'abord une vésication, puis une 
escarrification et une ulcération de la peau. Celte inflam
mation violente peut gagner les tissus sous-jacenls et les 
mortifier. 

Sur les muqueuses, l'action est la même, mais plus 
énergique. 

APPAREIL DIGESTIF. — A faibles doses, l'émétique occa
sionne des nausées, de la sudation, de la salivation, une 
exagération des sécrétions intestinales et des sécrétions 
bronchiques. 

A doses plus élevées (10 à 30 centigrammes pour le chien), 
l'émétique détermine en outre, chez les carnivores, des 
vomissements séro-muqueux accompagnés d'évacuations 
alvines avec légères coliques. Chez les herbivores, les 
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doses fortes déterminent des nausées et des efforts de 
vomissement. 

Le vomissement se produit par un double mécanisme : 
l'émétique agit comme irritant de l'estomac et comme 
excitant direct du centre vomitif ; c'est donc un 
vomitif mixte. 

Avec des doses élevées, il se produit parfois une inflam
mation pustuleuse sur la muqueuse digestive.. 

CIRCULATION. — Les doses moyennes déterminent d'abord 
une accélération cardiaque suivie d'une période de ralen
tissement considérable avec faiblesse des battements; si la 
dose est toxique, le cœur s'arrête en diastole. Le pouls 
subit des modifications semblables : il se ralentit, s'affaiblit, 
devient parfois imperceptible. La tension artérielle 
-s'abaisse. 

RESPIRATION. — L'émétique produit d'abord une accélé
ration de la respiration, bientôt suivie d'un ralentissement 
assez considérable, puisque le nombre des mouvements 
respiratoires est diminué d'un tiers ou de moitié. D'après 
H. Bouley, ce ralentissement de la respiration, quoique 
assez constant, manquerait complètement chez certains 
sujets. 

TEMPÉRATURE. — La température s'abaisse sous l'influence 
de l'émétique. 

SÉCRÉTIONS. — Les sécrétions salivaire, gastro-intesti
nales, du foie, du pancréas sont considérablement augmen
tées. Les sécrétions bronchiques sont plus abondantes et 
plus fluides. En outre, l'émétique a une action diaphoré-
tique, ainsi que l'a observé Delafond sur les bêtes 
bovines. 

NUTRITION. — Après un certain temps d'administration, 
l'émétique fluidifie le sang dont le nombre de globules 
diminue. Il provoque en outre un affaiblissement considé
rable de la force musculaire. Sous son influence, Yamai-
1/vissement survient, plus ou moins accusé. 

La nutrition est altérée; il se produit à la longue une 
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dégénérescence graisseuse du foie, des muscles, de 
l'albuminurie, de la diarrhée, et si cet état se prolonge, la 
mort survient. 

Indic. thérap. — L'émétique exerce sur l'appareil 
respiratoire une action résolutive, que l'on attribue à quatre 
principales causes : 

1° Les efforts de vomissement, s'accompagnant de mou
vements violents de la poitrine et du diaphragme, produisent 
une compression mécanique du poumon, une sorte de 
massage intérieur Njui chasserait le sang accumulé; 

2° L'effet purgatif agit comme dérivatif; 
3° La diminution de la pression artérielle favorise la 

décongcslion du poumon ; 
4° La liquéfaction des produits bronchiques rend le 

dégagement des bronches plus facile. 
En outre, le médicament produit une sédation du 

système nerveux: il facilite la respiration et active les 
oxydations (1). 

Mais ces bons effets sont en partie détruits par l'action 
dépressive que le tartre slibié exerce sur le cœur, sur le 
système nerveux et sur les muscles. 

En résumé, l'émétique, malgré ses bons effets substitutifs 
et dérivatifs, ne doit être employé que chez les animaux 
encore vigoureux, au cœur sain, chez lesquels l'action 
dépressive de l'émétique n'est pas à craindre. 

Il devra être proscrit dans les maladies infectieuses chez 
les animaux jeunes ou affaiblis, chez les femelles pleines. 

1° A L'INTÉRIEUR. — L'émétique est indique : dans les 
empoisonnements, en raison de son effet énergique et de son 
action prolongée; on l'associe généralement à l'ipéca; 
dans la congestion pulmonaire: dans la pneumonie aiguë 
franche, au début, surtout lorsqu'elle affecte les animaux 
forts et vigoureux; dansla bronchite ai"3«è';danslcscasdVHi-
barras gastrique, lorsque l'appétit est capricieux et dépravé. 

(I) Manquât, loc. cit. 
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2° A L'EXTÉRIEUR. — L'émétique est employé sous forme 
de pommade comme vésicant : il est surtout utilisé chez le 
chien, parfois chez les bovidés, très rarement chez le cheval. 

Doses et administration. 
Doses vomitives. Doses contro-sllimilantes. 

Cheval 1 4 4 gr. 
Rœuf » 4 4 6 — 
Mouton » Oi'.lO 4 Ol'.ÏO 
Porc 0«',50 4 1 gr. Os',10 4 0«r,20 
Chien 0«r, 10 4 0i',30 0ir,005 4 0lr,05 
Chat O«',05 à Os',20 
Oiseaux de basse-cour Ot',05 4 Ot',13 

A donner en breuvage sous forme de solution aqueuse, 
de vin émétisé ou de vinaigre stibié, ou dans une potion. 
Les doses contro-stimulantcs doivent être fractionnées; 
celles indiquées ci-dessus peuvent être augmentées lors 
d'un état fébrile intense. 

Préparations. 
Vin émétisé. 

Émétique 2 grammes. 
Vin blanc 1/2 litre. 

Vinaigre stibié. 

Emétique 4 grammes. 

Vinaigre 1/2 litre. 

Pour l'usage externe on emploie : 

Pommade slibiée. 
Émétique 1-245 grammes. 

Axonge. 100 — 

En frictions sur la peau préalablement tondue. 

Pommade d'Aulenrieth. 
Emétique 1 gramme. 
Axonge 4 grammes. 

Cette dernière préparation est très active; son emploi 
doit être modéré. ^ 

Antidotes. — Lors d'empoisonnenHMpar l'émétique, 
on ordonnera les mucilagineux, l'huile/le lait, le savon et 
surtout les tannâtes ou les matières tannantes (écorce de 
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chêne, (anin, quinquina) qui précipitent l'émétique et le 
rendent insoluble. On pourra employer aussi, avec avan
tage, le sulfure de fer hydraté. 

Dans les cas d'intoxication chronique, on essaiera de 
modifier l'état général, parles amers, les aromatiques, les 
excitants généraux. 

APOMORPIIINE. 

Propr. phys. e t chim. — On l'obtient en faisant agir 
l'acide chlorhydrique sur la morphine ; elle a pour formule 
C'7HnAz02 et ne diffère de la morphine que par soustrac
tion d'une molécule d'eau. 

C'est une poudre blanche qui verdit à l'air, peu soluble 
dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther et le chloroforme. 

Le chlorhydrate d'apomorphine cstgénéralemcnl employé. 
Il est en petits cristaux incolores ou grisâtres, verdissant à 
l'air, de saveur amère. Les solutions aqueuses se teintent 
en vert de plus en plus foncé au contact de l'air. 

Effets physiol . —• AHSORPTION, ÉLIMINATION. — L'apo-
morphine est très rapidement absorbée; l'élimination se 
fait surtout par la muqueuse digestive. 

TOXICITÉ. — Elle est peu élevée; d'après Kaufmann, 
2 grammes seraient nécessaires pour tuer un chien. Dans 
chaque espèce, il y a des susceptibilités individuelles. 

Les effets toxiques consistent en : agitation, excitation 
générale, puis coma, paraplégie, abolition des réflexes, 
paralysie motrice complète; la mort arrive après une 
accélération de la respiration et du pouls, un abaissement 
de la tension artérielle et de la température rectale. _ 

ACTION LOCALE. — L'apomorphine n'est pas irritante. Ce 
serait un anesthésique local comme la cocaïne (Berg-
meister et Ludwig). 

APPAREIL DIGESTIF. — Les faibles doses déterminent des 
nausées, de la salivation et un peu d'inappétence. 

L'injection hypodermique, intraveineuse ou intratra-
chéale d'une dose ordinaire est suivie, après deux à cinqmi-

9. 
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mîtes, de vomissement ; celui-ci est abondant, n'affaiblit 
pas sensiblement les animaux et est suivi du retour rapide 
à l'état normal. 

APPAREIL RESPIRATOIRE. — Pendant le vomissement la 
respiration esl accélérée. L'apomorphine adiré les sécré
tions bronchiques, rend l'expectoration plus facile et plus 
abondante. 

CIRCULATION. — Accélération et irrégularité du pouls 
pendant et peu après les efforts de vomissement. 

SYSTÈME NERVEUX. — L'apomorphine agit sur le système 
nerveux central, dont elle excite le centre vomitif. C'est 
d'ailleurs un médicament qui agit sur les centres (psycho
moteur, respiratoire, du vomissement); il ne modifie ni 
les nerfs moteurs, ni les nerfs sensilifs (Quchl). 

SÉCRÉTIONS. — Les sécrétions salivaire, bronchique et 
sudorale sont augmentées. 

Indic. thérap. — L'apomorphine a l'avantage d'avoir 
un effet rapide, de pouvoir être administrée en injection 
sous-cutanée, et de n'avoir pas d'effet déprimant. Elle esl 
indiquée dans les cas d'empoisonnement oit il faut agir vite. 

C'est un bon vomitif chez les animaux jeunes, faibles, 
débilités. 

D'après Fcser, elle n'aurait pas d'action vomitive sur 
le porc. 

On recommande aussi l'apomorphine comme expectorant 
dans les affections catarrhales des voies respiratoires, dans 
la maladie du jeune âge; on emploie alors des doses non 
vomitives. 

On en aurait obtenu de bons résultats chez les rumi
nants atteints de pica à la dose de 0er,10 à 0»r,20 en 
injections hypodermiques. 

Doses et administration. 

Doses vomitives. 
Gros chien , 0P,01 4 Or,05 
Petit — Ot',005 4 0«',008 
Chat 0r,002 4 or.uos 
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En solutions aqueuses à 1 p. 1000. A employer en injec
tions hypodermicptes. 

Les doses expectorantes doivent être administrées frac
tionnées; elles sont un peu inférieures aux précédentes. 
On les donne en injections hypodermiques ou en potions. 

Potion expectorante. 

Chlorhydrate d'apomorphine Os'.OOS 4 OffiS 
Eau distillée 120 grammes. 
Sirop simple 50 — 

Une cuillerée à bouche toutes les deux heures. Chien. 

AUTRES VOMITIFS. 

Citons simplement, en raison de l'extrême rareté de leur 
emploi : les racines de violettes, la racine du Polygala de 
Virginie, la racine de Y allante glanduleux ou vernis du 
Japon, YEuphorbia ipecacuanha, etc. 

Le sel de cuisine en grains agit comme vomitif chez le 
chien, le chat, le porc : une à trois poignées. 

Les chiens et chats ont l'habitude d'ingérer des corps 
étrangers, feuilles de chiendent, jeunes pousses de gra
minées, etc., qui produisent le vomissement par une action 
mécanique. 

C. — CALMANTS OU SÉDATIFS DE L'ESTOMAC. 

Les calmants du système nerveux sont des calmants de 
l'estomac : chloroforme, éther, chloral, opium (préparations 
opiacées, laudanum) et morphine, e tc . . Voy. Modificateurs 
du système nerveux. 

Nous nous contenterons de donner ici quelques formules 
empruntées au Jtormu/ai/ede P. Cagny. 

llicarbonate dé soude. — Solutions chaudes à 2 p. 100. 
I n décilitre à un litre. 

Lait glacé, eau de Vichy glacée. — Chien, chat. — Par 
cuillerées, pour arrêter les vomissements. 
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Lavements d'antipyrine. — Solution chaude aqueuse 
à 1 p. 20. — Chien : 10 grammes. — Vomissements. 

Potion antivomitive. 
Menthol On',08 
Teinture de saponine S grammes. 
Glycérine neutre 10 — 
Eau distillée Q. S. pour 125 centim. cubes. 

Par cuillerées à café ou à bouche, suivant la taille. — 
Chien. 

Camphre 10 4 15 grammes. 
Jaunes d'œufs N° 2. 
Eau de lin 500 grammes. 

Grands ruminants. 

II. — INTESTIN. 

Les agents qui modifient l'intestin, en dehors de la fonc
tion digestive, sont : 

a. Les antiseptiques, qui en modifient la putridité, en 
diminuant les fermentations; 

6. Les médicaments qui augmentent les sécrétions et les 
contractions intestinales sans provoquer d'effets toxiques ; 
ils agissent : a. directement, ce sont les purgatifs ; p. indi
rectement, ce sont certains alcaloïdes et le chlorure de 
baryum ; 

c. Les anexosmotiques ou anticathartiques, qui diminuent 
les sécrétions intestinales ; 

d. Les calmants de l'intestin, qui modèrent les contrac
tions intestinales ; 

e. Enfin les lavements, qui agissent mécaniquement sur 
l'intestin. 

A. — ANTISEPSIE INTESTINALE. 

Elle a été particulièrement étudiée par Bouchard. 
D'après cet auteur, la toxicité des excréments est due : 
1° aux substances minérales des aliments, notamment à la 
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potasse ; 2° aux sécrétions qui s'éliminent par l'intestin et 
qui renferment des poisons organiques nés de la désassimi-
lation ou fabriqués par certains organes, notamment la bile ; 
3° aux produits des fermentations putrides qui s'accom
plissent dans le tube digestif et qui sont l'œuvre des 
microbes et des ferments. 

Les animaux échappent à l'intoxication par ces produits : 
1° parce que leur absorption est nulle ou lente (cependant 
l'absorption est plus active si les matières sont liquides) ; 
2° parce qu'ils sont éliminés par le rein; 3° parce qu'ils 
sont détruits par le foie. 

Si l'élimination ou la destruction des poisons intes
tinaux est insuffisante, soit par suite de trouble rénal 
ou hépatique, soit surtout par suite de surproduction, 
l'organisme est intoxiqué et on peut voir se dérouler un 
ensemble symptomatique plus ou moins complexe, auquel, 
en médecine humaine, on a donné le nom de stercorémie, 
et qui s'observe notamment chez le chien, lors d'obstruction 
du rectum. 

Le cheval, en raison du grand développement et de 
l'importance fonctionnelle de l'intestin, est surtout sujet à 
cette surproduction de poisons intestinaux. Toutes les fois 
que la digestion est arrêtée, dans tous les cas d'affection 
intestinale accusée par le syndrome coliques, il y a excès 
de production de fermentations putrides et de leurs pro
duits. Ceux-ci sont dissous dans les liquides digestifs et 
sont ensuite résorbés par la muqueuse intestinale ; ils 
passent ainsi dans l'économie qu'ils intoxiquent et viennent 
ajouter leurs effets à la dépression nerveuse produite par 
les douleurs intestinales. 

En ces derniers temps, on a attribué aux fermentations 
anormales qui peuvent se produire dans l'intestin sous 
l'influence de certains microbes non déterminés, une 
influence plus ou moins grande dans l'étiologie des coliques 
du cheval. Se basant sur les lésions de la congestion intes
tinale, qui portent l'empreinte, le cachet d'un agent infec-
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tieux déterminant, Lignières prétend que certaines formes 
de coliques du cheval, surtout celles à forme eongestive. 
sont d'origine microbienne. 

L'alimentation exerce une influence incontestable sur la 
nature et l'intensité de ces fermentations putrides ; il nous 
suffit de dire que ces dernières sont plus abondantes si on 
donne aux animaux des aliments moisis, déjà fermentes 
<pii renferment déjà une quantité anormale de microbes, 
de champignons, de fermenls. 

L'intoxication de l'organisme due à des fermentai ions 
intestinales anormales peut encore avoir lieu dans d'autres 
«lfeetionsintestinales, gastro-entérite chronique, diarrhée, 
dysenterie, et dans certaines maladies générales à mani
festations intestinales (paslcurclloscs, peste bovine, char
bon, etc.). 

laifin ajoutons qu'un certain nombre de maladies infec
tieuses et contagieuses sont consécutives à l'infection par 
la voie intestinale. 

L'antisepsie intestinale a pour but d'enrayer la produc
tion, ou mieux de diminuer la quantité des poisons micro
biens élaborés. Vouloir réaliser une antisepsie intestinale 
absolue serait un mythe; d'abord il serait à peu près 
impossible de l'obtenir, et puis elle aurait pour effet de 
détruire des microbes et des ferments indispensables à la 
•digestion, sans lesquels celle-ci ne pourrait s'accomplir. 

Indic. thérap. — L'antisepsie du tube digestif esl 
justifiée dans les maladies chroniques de l'intestin qui 
s'accompagnent de fermentations excessives : dilatation 
de l'estomac chez le chien, météorisation chronique des 
bovidés, entérite aiguë et chronique, indigestion intestinale 
chronique, dysenterie, ulcérations intestinales et plaies de 
l'intestin, obstruction du rectum chez le chien, etc. 

Elle est rationnelle dans les maladies infectieuses à loca
lisation intestinale : dysenterie épizootique des nouveau-
nés, diarrhée des veaux, peste bovine, maladie du jeune 
.âge. Elle est indiquée, en cas d'épizootic. lorsqu'on craint 
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l'infection par la voie digestive (pastcurelloses). Enfin elle 
doit précéder et suivre les opérations que l'on pratique sur 
l'intestin. 

Moyens de réaliser l'antisepsie des voies diges
tives. — Ils sont de deux ordres : mécaniques et médi
camenteux. 

Les premiers comportent les vomitifs et surtout les pur
gatifs. Lcspurgatifs, et particulièrement le sulfate de soude, 
sont les meilleurs antiseptiques intestinaux des herbivores. 
Ils sont d'un prix peu élevé; à dose thérapeutique, ils n'ir
ritent pas ou peu la muqueuse digestive, ils ne sont pas 
toxiques ; ils évacuent les poisons microbiens et les sub
stances toxiques que reçoit l'intestin ou qui s'y forment; 
enfin, en activant les sécrétions intestinales, ils débarrassent 
l'économie d'un plus grand nombre de poisons organiques 
nés de la désassimilation et qui s'éliminent par la voie 
intestinale. 

Aux purgatifs nous associons comme antiseptiques intes
tinaux les autres évacuants, et notamment la pilocarpine. 

Les antiseptiques médicamenteux ont été étudiés au 
chapitre des antiseptiques. Nous renvoyons à l'étude des : 
benzonaphtol, salicylate de bismuth, naphtaline, naphtol, 
sulfure de carbone, salol, calomel. Le benzonapthol est 
l'antiseptique qui convient le mieux, surtout pour les petits 
animaux. 

Nous dirons seulement, d'après Manquât, les règles géné
rales de l'antisepsie intestinale établies par Bouchard : 

1° L'antiseptique doit être très peu soluble. afin de pou
voir cheminer dans toute l'étendue du tube digestif sans 
être absorbé graduellement dans son parcours; 2° il doit 
cire en poudre ténue, afin qu'il puisse être en contact avec 
toute la surface de la muqueuse : 3° enfin il doit être admi
nistré à doses fractionnées et souvent répétées, afin qu'il y 
ait toujours une certaine quantité de substance sur tous les 
points, malgré le cheminement incessant du médicament 
dans le tube digestif. 
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Naphtol a j Û 3 grammes. 
Salicylate de bismuth » 

Mêlez et divisez en quinze paquets. Trois par jour. Chien. 

B. — MÉDICAMENTS QUI AUGMENTENT LES 
SÉCRÉTIONS ET LES CONTRACTIONS INTESTINALES. 

Ils agissent : a. par effet direct sur la muqueuse intesti
nale, ce sont les purgatifs; 

p. Indirectement après leur absorption et par l'intermé
diaire du système nerveux ; ce sont certains alcaloïdes, 
pilocarpine, ésérine, vératrine, arécoline, et un sel métal
lique, le chlorure de baryum. 

Il en existe d'autres, mais nous n'avons en vue dans ce 
chapitre que les médicaments qui sont presque exclusive
ment employés dans le traitement des coliques des herbi
vores pour augmenter les sécrétions intestinales, réveiller 
le péristaltisme et favoriser l'expulsion des aliments 
tassés dans l'estomac ou l'intestin. La vératrine qui a 
d'autres indications thérapeutiques importantes, sera étu
diée avec les modificateurs du système nerveux. 

A. — Purgatifs. 

Manquât définit les purgatifs: « les substances capables 
de provoquer une augmentation des évacuations alvines, 
en dehors de tout phénomène d'intoxication, dans un but 
d'évacuation, de dépuration ou de dérivation ». 

PHYSIOLOGIE DE LA PURGATION. — La plupart des purgatifs 
exercent leur action exclusivement sur l'intestin. Quelques-
uns cependant, les cathartiques et les drastiques, excitent 
assez vivement les premières voies digestives et provoquent 
souvent des vomissements chez les carnivores et les omni
vores. 

Chez les carnivores, la purgation est facile à produire, 
elle est rapide et généralement peu douloureuse. Chez les 
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herbivores, la purgation s'établit lentement, s'accompagne 
souvent de tristesse et de légères coliques. Chez ces ani
maux surtout, il se produit toujours un affaiblissement plus 
ou moins grand des forces musculaires; aussi est-il indiqué 
de laisser au repos les animaux que l'on purge. La purgation 
détermine une diminution des sécrétions indépendantes de 
l'appareil digestif, notamment des sécrétions cutanée, 
urinaire et surtout lactée. On ne doit donc pas administrer 
de purgatif, surtout de purgatif violent, aux femelles lai
tières et à celles qui allaitent ; au contraire, la purgation 
est un des moyens employés pour faire tarir la sécrétion 
lactée chez les femelles qui viennent de perdre leurs petits. 

Mode d'action des purgatifs. — Diverses théories 
ont été émises pour expliquer le mécanisme de l'action des 
purgatifs; on peut les ramener à trois : théorie de Vexosmose 
(Poiseuille, Rabuteau); théorie mécanique (Théry, Radzie-
jcwski); théorie de l'irritation (Moreau, Vulpian, Lauder-
Brunton). En réalité, la purgation procède de ces diverses 
causes, mais à des degrés très différents. 

Théorie de l'exosmosc. — Introduits dans l'intestin, les 
purgatifs salins détermineraient, à travers la muqueuse 
intestinale qui ferait l'office de dialyseur, un courant exos-
motique, se faisant du sang vers la cavité intestinale. Cette 
théorie a été battue en brèche par de nombreux auteurs, 
Vulpian, Moreau entre autres. 

Théorie mécanique. — La purgation serait duc à un 
accroissement d'énergie et à une accélération des mouve
ments péristaltiques de l'intestin; cette accélération aurait 
pour conséquence d'empêcher la résorption des sucs intes
tinaux qui sont normalement versés dans les parties supé
rieures de l'intestin. 

Théorie de l'irritation. — Les purgatifs agissent en déter
minant une irritation catarrhale de la muqueuse intesti
nale (Vulpian). En outre, ils produisent une hypersécrétion 
des glandes annexes du tube digestif. 

Il semble résulter, des nombreuses expériences entre-
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prises en vue de déterminer le mécanisme d'action des 
purgatifs, que ceux-ci agissent en produisant une sécrétion 
accusée de liquides aux dépens de l'inlcslin, aussi bien 
qu'ils accélèrent les mouvements péristultiqucs. L'impor
tance plus ou moins grande de l'une ou de l'autre de ces 
actions varie avec les purgatifs: etilin les purgatifs pro
voquent une hypersécrétion des glandes annexes du tube 
digestif. 

Effets des purgatifs. — Ils sonl multiples : 
1° Effets mécaniques : évacuation des matières alimen

taires non digérées ou digérées, des excréments, des gaz. 
de la bile et autres sécrétions digestives. 

2° Effets dépuratifs, par l'expulsion des déchets orga
niques et des produits toxiques. 

3° Effets dérivatifs, par afflux sanguin à l'intestin. 
4° Effets sur les fonctions digestives: Y'action excitante et 

substitutive des purgatifs sur l'intestin et aussi la sous
traction des liquides non digestifs et des produits d'irri
tation, relèvent les fonctions digestives, excitent l'intestin, 
modifient la muqueuse digestive. 

5° Effets d'antisepsie mécaniepte de l'intestin (Voy. plus 
haut). 

0° Effets secrétaires sur le foie et les glandes intestinales. 
7° Effets sur le sang et la nutrition: les purgations répé

tées provoquent l'amaigrissement et font « tomber le 
ventre» des animaux. Au contraire, les purgatifs salins à 
très petites doses font diminuer l'urée et modèrent la 
nutrition. 

Indic. thérap. — Dans la pratique, on administre les 
purgatifs pour obtenir l'un ou l'autre, parfois plusieurs des 
effets précités. Les indications principales des purgatifs 
sont tirées de leurs actions évacuante et dépurative cl de 
leur action dérivative. 

INDICATIONS TIRÉES DES ACTIONS ÉVACUANTE ET DÉPURATIVE. 

— Les purgatifs sont indiqués dans la conslipation, dans 
'indigestion intestinale chronique, dans l'obstruction intes-
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tinalc à marche chronique, duc à des matières alimentaires 
durcies et non digérées, à des pelotes, égagropyles, calculs, 
à des matières indigestes avalées avec les aliments, pour 
débarrasser l'intestin des vers, etc. Dans ces derniers cas, 
il est préférable de faire usage de purgatifs doux, huile de 
ricin, sulfate de soude. Les purgatifs sont également utiles 
pour expulser de l'intestin les matières toxiques ingérées 
par les animaux et qui ne sont pas encore entièrement 
absorbées. Chez les grands herbivores, la purgation peut 
encore intervenir utilement comme évacuant, plusieurs 
heures et même deux à trois jours après l'ingestion de 
substances toxiques peu solubles. Les purgatifs sont utiles 
aussi pour combattre la constipation qui survient ordinai
rement surtout chez les herbivores atteints de maladies 
générales graves. 

Ils sont parfois utilisés comme dépuratifs chez les 
animaux eczémateux. 

Enfin ils sont utiles comme antiseptiques internes. 
INDICATIONS TIRÉES DE L'ACTION SURSTITUTIVE DES PURGATIF?. 

— Ils sont indiqués dans certains cas d'inappétence, dans 
l'entérite muco-membrancuse, la diarrhée, la dysenterie,etc. 
Une pratique très bonne dans les écuries de courses con
siste à donner un purge-bol à tout cheval qui va être mis 
à l'entraînement et soumis à une alimentation inten
sive. 

INDICATIONS TIRÉES DE L'ACTIONTDÉRIVATIVE DES PURGATIFS. 

— Ce sont d'excellents révulsifs que l'on emploie dans 
les inflammations du poumon, du péricarde, des méninges 
et des centres nerveux, dans l'hépatite aiguë, etc. On aura 
recours dans ces cas aux purgatifs drastiques, à moins que 
l'état de l'intestin ne s'y oppose. 

Contre-indications des purgatifs. — Etat de 
gestation, lactation, état d'épuisement organique, irritation 
vive de la muqueuse intestinale, occlusion aiguë de l'intestin 
(volvulus, invagination, hernie). Dans les maladies infec
tieuses avec affaiblissement général, on ne devra recourir 
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qu'aux purgatifs doux ou salins, et à seule fin de prévenir 
la constipation. 

Admin i s t r a t i on d e s p u r g a t i f s . — 1° PRÉCAUTIONS A 

PRENDRE. — Quand on le peut, il est bon de préparer les 
animaux par un régime rafraîchissant ou diététique suivi 
un ou deux jours avant la purgation. L'animal est laisse 
au repos le jour où on administre le médicament; il sera 
bien couvert et placé à l'abri des courants d'air. On ne lui 
donnera aucun aliment solide le jour de la purgation. Si 
des coliques apparaissent, on le promènera doucement. 

Si la purgation a été trop forte, l'animal sera considéré 
comme un convalescent, soumis à un léger travail, et on 
ne lui donnera que des barbotages rafraîchissants, du lait; 
on ordonnera également des lavements adoucissants. 

Il faut se rappeler que l'opium et la morphine con
trarient la purgation. 

2° VOIES D'ADMINISTRATION. — En général, les purgatifs 
sont administrés par la voie stomacale, sous forme de 
breuvages, barbotages, potions, pilules, bols, etc. Les 
lavements purgatifs agissent directement sur les dernières 
portions de l'intestin, et par voie réflexe sur les parties 
plus antérieures; une simple injection de 10 à20 grammes 
de glycérine suffit pour provoquer l'expulsion des excré
ments chez le cheval. 

Les injections sous-cutanées doivent être réservées pour 
les sels de pilocarpine, d'ésérine, de vératrine. 

Les injections intraveineuses ne sont employées que 
pour les solutions de chlorure de baryum. 

Class i f icat ion d e s p u r g a t i f s . — Autrefois on divi
sait les purgatifs en : 1° purgatifs doux ou laxatifs; 
2° purgatifs modérés ou cathartiejues ; 3° purgatifs violents 
ou drastiques. 

La classification suivante est basée sur les effets et les 
indications cliniques des purgatifs. 
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( Sulfate de soude. 
Phosphate de soude. 
Sulfate de polasse. 
Bitartrale de potasse. 

ITartro-borate de potasse. 
Magnésie et carbonate de magnésie. 
Sulfate de magnésie. 
Citrate de magnésie. 

/ Séné. 

Purgatifs évacuants 1 Cathartiques... > „ u 

simples et dépu- { f u .f , ' . . 
\ \ Huile de ricin. 

( Manne. 
Tamarin..-

ratifs . 

Sucrés { Casse. 
Miel. 
Mercuriale. 

Mécaniaues i Graines de moutarde blanche. 
" ( Huiles végétales. 

( 

( Cholagogues. j p0°d
e
0

SphvliiD. 
i / Calomel. 

Purgatifs dérivatifs ) V sfimmonée. 
ou drastiques.... ^ Hydragogues .. { Bryone. 

Gomme-gutte. 
Coloquinte. 
Huile de croton. 

1° EVACUANTS SIMPLES ET DÉPURATIFS. 

a. Purgatifs salins. 

SULFATE DE SOUDE. 

Propi». phys. et chim. —Le sulfate de soude du com
merce ou sel d'Epsom, SO'Na2 -t- 10H20, est en cristaux 
prismatiques, salés et amers, très solubles dans l'eau. Le 
sel de Glauber est du sulfate de soude purifié. 

Effets physiol . — AHSORPTION, ÉLIMINATION. — Ce sel 
est absorbé assez facilement, mais lentement, par la 
muqueuse digestive. Il s'élimine par les urines, et un peu 
par le lait. 

INTESTIN. — A faible dose (50 grammes chez les grands 
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herbivores, 3à5 grammes chez les petits animaux), il active 
la fonction digestive en excitant légèrement les sécrétions 
et en tonifiant la muqueuse, mais il ne produit pas d'effet 
purgatif. 

A dose moyenne, il rend les excréments plus fluides et 
leur expulsion plus fréquente. 

A dose forte, il détermine une véritable purgation, avic 
augmentation de la sécrétion biliaire ; la purgation ne 
s'accompagne ni de coliques ni de perte d'appétit. 

EFFETS GÉNÉRAUX. NUTRITION. — Après absorption, le 
sulfate de soude diminue les déperditions d'azote, est un peu 
diurétique et abaisse parfois la température chez les fébri-
citants. C'est un bon tempérant. 

Indic. thérap. — Comme condiment, il convient parti
culièrement aux grands herbivores ; on l'associe ordinaire
ment au sel marin. 

Comme laxatif, rafraîchissant, antiphlogistique, il est 
indiqué, à doses moyennes, chez les grands herbivores et 
surtout chez le cheval, dans les dyspepsies, l'inappétence, 
lors d'inflammation aiguë ou chronique de la muqueuse 
intestinale, dans l'indigestion intestinale chronique, ele., 
pour combattre la constipation. On l'ordonne dans les 
maladies générales, en raison de son action antiphlogis
tique et pour éviter la constipation. 

L'effet purgatif est utilisé chez tous les animaux, mais 
surtout chez le cheval, toutes les fois que l'on veut 
produire une purgation douce, mais énergique. Il peut 
être administré sans danger aux femelles pleines. 

Doses. —Administration. 

Doses excitantes. 

Cheval 50 â 100 gr. I Mouton, porc 15à30 (T. 
Bœuf 100 a 150— | Chien 2 à 10 — 

Sel de Carlsbad artificiel. 

Sulfate de soude 100 grammes. 
Chlorure de sodium 50 
Bicarbonate de soude 4 10 
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Doses purgatives. 

Solipèdes 500 a 1000 gr. 
Grands ruminants... 250 a 500 — 
Petits — . . . 100 a 150 — ' 

Porc oOàlOOgr. 
Chien 10 à 80 — 
Chat.. 2 i 10 — 

On l'administre mélangé à l'avoine, dans un barbotage 
ou en breuvage. 

PHOSPHATE DE SOUDE. 

Le phosphate neutre de soude, Na2H,PhO*-t-12HaO, 
cristallise en prismes incolores transparents. Mêmes 
propriétés et mêmes doses que le sulfate de soude. 

SULFATE DE POTASSE. 

Ce sel, S0'Ka, cristallise en prismes hexagonaux, trans
parents, de saveur amère, solubles dans 10 parties d'eau 
froide et i d'eau bouillante. 

Effets e t u s a g e s . — Il est purgatif à plus faible dose 
que le sulfate de soude, mais il irrite vivement les voies 
digestives et il est toxique à doses fortes ; en outre, il est 
diurétique à faible dose et devient altérant lorsque son 
emploi se prolonge. 

On lui préfère toujours le sulfate de soude. 
Doses. — Moitié moindres que celles du sulfate de 

soude. 

BITARTRATE DE POTASSE. 

Propr. phys. e t chim. — Le bitartrate de potasse, 
C*H*Oe,KII, ou tartrate acide dépotasse ou crème de tartre 
insoluble, est en cristaux blancs, à saveur aigrelette un peu 
acide, solubles dans 180 parties d'eau froide et 15 parties 
d'eau bouillante. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLLMINATION. — 
Dans l'intestin, il se transforme en carbonate de potasse, 
est absorbé et s'élimine par les urines en provoquent la 
diurèse. A fortes doses, il agit comme altérant. 
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INTESTIN. — Les doses fortes déterminent In purgation 
et une sécrétion plus active de la bile. 

Indic. thérap. — En raison de son prix élevé, on ne 
l'emploie guère comme purgatif que chez les petits animaux. 
En raison de ses effets diurétiques et cholagogues, on 
l'associe à. d'autres purgatifs dans les hydropisies, les 
affections du foie. 

Doses. 
Doses diurétiques. 

Cheval 15 à 30 gr. 1 Porc 10115 gr. 
Bœuf 50 fi 100 — Chien 1 1 2 — 
Mouton 15 à 25— |Chat 0,51 1 — 

Les DOSES PURGATIVES sont cinq à dix fois plus consi
dérables. En pilules, électuaires, bols, ou mélangé aux 
aliments. 

TARTRO-BORATE DE POTASSE. 

Propr. phys . e t chim. — Ce sel, CMPO«(BoO)K, 
ou crème de tartre soluble, est une poudre blanche, à saveur 
acide, et soluble dans moins de son poids d'eau. 

Effets e t emploi. — A doses faibles, il est diuré
tique, tempérant. A doses plus élevées, il est laxatif et 
provoque une légère purgation douce sans irriter la 
muqueuse intestinale. 

Il donne de bons résultats dans l'entérite du cheval; 
malheureusement il est d'un prix assez élevé. 

Doses. 
Grands herbivores 50 1 100 grammes. 
Poulain 60 1 75 — 
Mouton 25 à 50 — 

MAGNÉSIE ET CARBONATE DE MAGNÉSIE. 

Propr. phys. e t ch im. — La magnésie calcinée, MgO, 
s'obtient par calcination du carbonate de magnésie ; c'est 
une poudre blanche, presque insoluble dans l'eau, mais se 
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combinant avec ce liquide pour donner de l'hydrate de 
magnésie. 

Le carbonate de magnésie, (COs)3Mg3MgO-f-'iH20, est une 
poudre blanche, très légère, presque insoluble dans l'eau, 
mais soluble dans l'eau fortement chargée d'acide carbo
nique. 

Effets physiol . — Introduite dans l'estomac, k faible 
dose, la magnésie calcinée est transformée par l'acide 
chlorhydrique du suc gastrique en chlorure de magnésium 
et absorbée sous cette forme. La magnésie agit donc comme 
antiacide; elle a notamment un pouvoir absorbant consi
dérable pour l'acide carbonique. 

A dose un peu forte, la magnésie produit une purgation 
douce, sans coliques ; la purgation magnésienne est par
fois suivie d'une constipation opiniâtre. 

Le carbonate de magnésie produit à peu près les mêmes 
effets que la magnésie calcinée, mais il donne lieu, dans 
l'estomac, à un dégagement d'acide carbonique. 

Indic. thérap. — En raison de son pouvoir absorbant 
pour l'acide carbonique, on peut l'employer contre le 
métèorisme, qui est causé en partie par le développement 
de CO2 dans l'intestin. Comme antiacide, la magnésie est 
utile dans les dyspepsies du chien, du chat, avec hyper-
chlorhydrie ; on la donne mélangée au bicarbonate de 
soude, au sous-nitrate de bismuth, à la poudre de char
bon, etc. On l'emploie chez les jeunes animaux à la 
mamelle et atteints de diarrhée acide. 

La magnésie est un purgatif peu irritant. C'est un anti
dote précieux d'un grand nombre de poisons qui ne se dis
solvent pas dans les liquides alcalins (acide arsénieux). 

Doses . — Doses antiacides : i à 10 grammes pour les 
jeunes animaux; à donner en plusieurs fois dans la journée. 

Doses ptirgqtivcs. 

Grands herbivores 250 grammes. 
Petits — 30 1 65 — 

GOBEBT. — Thérap. vétér. 10 
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SULFATE DE MAGNESIE. 

Propr. phys. et ch im. — Le sulfate de magnésie, 
SOiMg,7H20, ou sel de Sedlitz, sel d'Epsom, est en cristaux 
prismatiques, incolores et effervescents, à saveur très 
amère ; il est soluble dans son poids d'eau froide. 

Effets physiol . — Ce sel produit des effets purgatifs 
analogues à ceux du sulfate de soude, mais n'augmente pas 
comme ce dernier la sécrétion biliaire. D'après Tabourin, 
il serait plus irritant que le sulfate de soude pour le cheval. 

D'après de nombreux auteurs, le sulfate de magnésie, 
qui serait un mauvais purgatif pour le cheval, conviendrait 
très bien pour les ruminants. 

Usages . — Ceux .du sulfate de soude avec les restric
tions que nous venons de faire. 

Doses purgatives. 
Cheval 300 grammes. 
Bœuf 500 — 
Chien 5 115 — 

En breuvage, ou dans un barbotage. 

CITRATE DE MAGNÉSIE. 

Propr. phys. et chim. — Poudre blanche, grenue, 
formée de cristaux prismatiques, à peine sapide, soluble 
dans deux fois son poids d'eau bouillante. 

Effets et u s a g e s . — Le citrate de magnésie purge 
doucement, sans irriter les intestins et sans provoquer de 
coliques; il convient pour les animaux à la mamelle et 
pour les petits animaux. 

La dose pour les petits animaux est de 30 à 70 grammes. 

b. Cathartiques. 

Purgatifs dont l'action est due à l'acide cathartique. 
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SÉNÉ. 

Propr. phys. e t chim. — On donne le nom de séné 
à un mélange de feuilles et de fruits de plusieurs Légumi
neuses du genre Cassia. Les feuilles sont lancéolées, d'un 
vert pâle, d'une odeur nauséeuse, d'une saveur amère; les 
fruits sont des gousses larges, d'un vert sombre. Le séné 
contient un glycoside non cristallisable, l'acide cathartique. 
qui est le principe actif, un principe sucré, la cathartoman-
nite, etc. 

Effets physiol . — L'ingestion de doses faibles pro
voque des borborygmes et, après un temps assez long, l'ex
pulsion d'excréments ramollis. L'administration d'une dose 
purgative est suivie de mouvements péristaltiqucs énergiques 
avec borborygmes intenses et expulsion fréquente de gaz et 
«l'excréments par l'anus; on observe souvent des coliques 
plus ou moins vives qui sont dues à une accélération con
sidérable des mouvements péristaltiqucs de l'intestin : mais 
on n'observe jamais d'altération inflammatoire de la mu
queuse. D'après Dujardin-Beaumctz,on diminuerait l'inten
sité des coliques en ayant soin de faire macérer les folli
cules de séné dans l'alcool avant de les employer. 

L'effet purgatif n'est pas suivi de constipation. 
Si la dose ingérée est élevée, l'action du séné sur les 

fibres lisses ne reste pas localisée à l'intestin et s'exerce 
aussi sur l'utérus et la vessie. 

Le séné est emménagogue. On devra éviter son emploi 
chez les femelles pleines et aussi chez les laitières, car il 
rend le lait purgatif. 

Indic. thérap. — Le séné est particulièrement indiqué 
quand on veut exciter lacontractilité des fibres musculaires 
de l'intestin. On l'associe ordinairemeut à d'autres purga
tifs, qui ont une action sécrétoirc plus forte (sulfate de 
soude, etc.). 

Il est contre-indiquë dans l'entérite, la péritonite, la ges
tation, chez les laitières. 
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Administration. — Doses . — Le séné s'administre 
en infusion froide que l'on prépare immédiatement avant 
de s'en servir; on évitera de traiter le séné par décoction, 
car la chaleur altère les principes actifs. 

Grands herbivores. 125 à 150 gr. 
Petits — 351 70 — 
Porc 51 15 — 

Chien là 15 gr. 
Chat 21 6 — 

Lavement laxatif. 
Feuilles de séné 15 grammes. 
Sulfate de soude 15 — 
Décoction émolliente 500 — 

Faire une décoction légère ; passer et exprimer. 
Pour trois lavements. Chien. 

RHUBARBE. 

Propr. phys. e t chim. — La rhubarbe est la souche 
du Rhcum officinale, du Rheum palmatum, plantes de la 
famille des Polygonées (genre Rheum) qui croissent en 
Chine, au Thibet, en Turquie, etc. Les rhubarbes indigènes 
(Rh. rhaponticum, etc.) sont inférieures aux précédentes et 
sont inusitées. 

La rhubarbe contient des acides divers, gallique, rhéo-
tannique, fhéique, etc., et surtout de l'acide cathartique 
qui est le principe actif. 

Effets physiol . — A faible dose, la rhubarbe agit 
comme tonique amer astringent ; elle diminue les fermen
tations anormales de l'estomac, augmente l'appétit, facilite 
la digestion, mais détermine un certain degré de constipa
tion. 

A dose un peu plus élevée, elle rend les défécations 
plus molles et plus fréquentes, surtout chez les jeunes ani
maux. A dose purgative, elle détermine une purgation 
douce, lente, peu durable, accompagnée d'augmentation de 
la sécrétion biliaire et toujours suivie de constipation, la
quelle est duc surtout à l'acide rhéotannique. Les excréments 
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prennent une couleur jaune très marquée due aux principes 
colorants de la rhubarbe et à la bile. Les principes actifs 
de la rhubarbe s'éliminent par la sueur, l'urine, le lait, aux
quels ils communiquent une coloration jaune ou rouge 
jaune. Le lait devient purgatif. 

Indic. thérap. — A faible dose, la rhubarbe est 
donnée comme stomachique et tonique; elle répond aux 
indications générales des amers astringents et se donne 
surtout dans les états d'atonie gastrique et intestinale. 
Elle peut être utile aussi contre la diarrhée lorsque celle-ci 
est due à une mauvaise élaboration des aliments dans 
l'intestin, comme cela se produit assez souvent chez les 
vieux chevaux fatigués. 

Commepurgatif, on ne l'emploie guère que chez les petits 
tinimaux, surtout chez ceux qui sont affaiblis, cachectiques, 
convalescents. On évitera de la prescrire chez les sujets 
habituellement constipés (chiens d'appartement). 

Administration. — Doses. — Chez les grands ani
maux, on l'administre soif en poudre, dans les aliments,, 
les barbotages, ou en électuaire, soit sous forme d'infusion 
en breuvage. Chez les petits animaux, on la donne sous, 
forme de sirop ou de teinture. On l'associe souvent à la. 
magnésie, au sulfate de soude, etc. 

Doses toniques (Poudre). 

Cheval 5110 gr. I Mouton et porc... 2 h 5 gr. 
Bœuf 8 1 1 5 — IChieD 0«',l010r,5O 

Doses purgatives. 

Cheval , 250 gr. I Chien 8115 gr. 
Porc 9 0 1 1 0 0 — I Chat 2 1 5 — 

La teinture aqueuse ou vineuse se donne aux petits ani
maux à la dose de 10 à 30 gouttes comme tonique et à 
celle de 1 a 5 cuillères à café comme purgatif. 

NERPRUN. 

Propr. phys. et chim. — Les baies du nerprun pur
gatif, Rhamnus catharticus (Rhamnées), sont d'un noir ver-

10. 



174 MODIFICATEURS DE L APPAREIL DIGESTIF. 

dàtre, amères et nauséeuses et possèdent des propriétés 
purgatives qui semblent dues à l'acide eatharlique. 

Effets e t u s a g e s . — Les baies de nerprun irritent 
énergiquement l'estomac et l'intestin, produisent une pur
gation abondante et douloureuse. Aux doses de 50 à 
80 grammes, elles peuvent déterminer chez le porc cl le 
chien une gastro-entérite mortelle. 

On emploie très rarement les baies; on utilise ordinaire
ment le ro6 ou extrait et le sirop de nerprun qui produi
sent une purgation beaucoup plus douce. 

On n'emploie guère le nerprun comme purgatif que chez 
les carnivores, à la dose de 30 à 100 grammes de sirop ou 
de 10 à 40 grammes de rob. 

HUILE DE RICIN. 

Propr. phys. e t chim. — L'huile de ricin, ou huile 
de Palma Christi, est extraite des semences du Ricinus com-
munis (Euphorbiacées). 

C'est un liquide incolore, à saveur d'abord fade et dou
ceâtre, puis acre et nauséeuse. Elle devient très acre au 
contact de l'air. Elle est soluble dans l'alcool absolu. 

Elle contient plusieurs matières grasses, une substance 
Acre, une huile volatile et un principe volatil acre, 
l'acide ricinique qui serait le principe actif. 

Effets e t u s a g e s . — La purgation produite par 
l'huile de ricin est douce, régulière et n'est pas accompa
gnée de coliques. Elle n'irrite pas l'intestin et peut être 
prescrite même en cas d'inflammation de celui-ci. Elle 
n'est pas contre-indiquée, ni par la gestation, la parturiti#Jn, 
ni par les inflammations de l'utérus et des reins. 

Son emploi est indiqué surtout quand on veut obtenir 
une simple évacuation, contre la constipation, lors de cer
taines formes d'obstructions intestinales (corps étrangers, 
calculs...); elle est très employée pour favoriser l'action 
des anthelminthiques. 
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L'huile de ricin est le meilleur purgatif doux pour les 
carnassiers. Elle ne purge qu'incomplètement les grands 
herbivores et elle est peu employée chez ceux-ci. 

Cheval. 2501 500 gr 
Bœuf 50011000 — 
Mouton 301 100 — 

Doses purgatives. 

Porc 501150 gr. 
Chien 151 50 — 
Chai 5 1 15 — 

c. Purgatifs sucrés. 

MANNE. 

Propr. phys. e t chim. — La manne est un suc con
cret qui s'écoule d'incisions pratiquées sur l'écorce du 
Fraxinus ormus et du Fr. rôtundifolia (Oléacées) ; on la 
récolte surtout en Sicile. On distingue trois variétés : la 
manne en larmes, la plus estimée, la manne en sorte, la 
manne grasse. 

Elle renferme 70 p. 100 de sucre de manne ou mannite. 
C"H8(OH)e, un sucre incristallisable, de la gomme, une 
matière résineuse. 

Effets e t u s a g e s . — La manne est un laxatif très 
doux, d'une saveur agréable, que l'on n'emploie guère que 
pour les petits animaux, en raison de son prix élevé. 

Doses. 
Chien 10 1 50 grammes. 
Chat 5 1 10 — 

En dissolution dans du lait ou une infusion chaude. 

TAMARIN. 

C'est le fruit du tamarinier, Tamarindus indica (Légumi
neuses). La pulpe est légèrement laxative. On peut 
l'administrer en tisane sucrée aux petits chiens et chats. 
& la dose de 10 à 50 grammes pour 200 grammes d'eau. 
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CASSE. 

C'est le fruit ou la pulpe ducanéficier, Cassia fistula (Légu
mineuses), arbre de l'Inde. La pulpe du fruit, d'un noir 
rougeatre, est sucrée, mais fade et un peu nauséeuse. 

C'est un laxatif et un purgatif très doux à employer 
chez les jeunes chiens et chats. On l'administre en infusion. 

Doses . — 10à50grammes de pulpe ou5à20 grammes 
d'extrait. 

MIEL. 

Le miel, produit par l'abeille, Apis mellifera (Hymé
noptères), contient du sucre cristallisable, du glucose, du 
sucre de fruit, de la mannite, de la cire, etc. 

Effets e t u s a g e s . — Il était autrefois utilisé à I'EXTÉ-

RIEUR, comme adoucissant et résolutif sur les engorge
ments douloureux, les crevasses, etc. 

A I'INTÉRIEUR, il est adoucissant à faible dose et laxatif à 
dose plus élevée. Enfin il est expectorant, et c'est un bon 
calmant lors d'inflammation de la muqueuse des premières 
voies respiratoires. C'est le meilleur excipient pour la 
préparation des électuaircs, surtout chez le cheval. 

Doses laxatives. 

Moyens animaux 20 1 100 grammes. 
Petits — 5 1 20 — 

A donner sur du pain, en électuaircs, ou mieux délayé 
dans les boissons. 

MERCURIALE. 

La décoction des feuilles de mercuriale annuelle, Mcrcu-
rialis annua (Euphorbiacées), est laxative et diurétique. 

Le miel de mercuriale se prépare par infusion à froid 
dans l'eau et addition de miel. Se donne à la dose de 
10 à 50 grammes pour 250 grammes d'eau en lavement, 
au chien et chat. 
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d. Purgatifs mécaniques. 

Ce sont des purgatifs désobstruants qui agissent mécani
quement, sans être digérés ni absorbés. Rabuteau admet 
cependant qu'ils produisent une hypersécrétion intesti
nale. 

MOUTARDE BLANCHE. 

Les graines de moutarde blanche, Sinapis alba, mou
tarde anglaise (Crucifères), sont plus grosses et plus-
blanches que celles de la moutarde noire. Après ingestion, 
elles produisent une légère action purgative; on les 
retrouve en nature dans les selles. Si leur emploi était 
longtemps continué, elles pourraient s'accumuler dans 
l'intestin et l'obstruer. 

Grands herbivores 250 1 500 grammes. 
Petits — 20 1 30 — 

HUILES VÉGÉTALES. 

Les huiles d'olive, de lin, d'œillette, d'arachides,veu\ent 
purger à la dose de un demi-litre à un litre pour le cheval, 
de 50 à 100 grammes pour les carnassiers, bien qu'elles ne 
contiennent aucun principe actif en dehors des corps gras ; 
n'étant pas complètement digérées, elles agissent comme 
corps inerte et en outre lubrifient la muqueuse digestive 
et facilitent le glissement des matières durcies qu'elle 
renferme. 

Lors d'obstruction intestinale chez le cheval, par un 
calcul, une pelote, Trasbot recommande d'administrer 
100 grammes d'huile de ricin dans un litre d'huile ordi
naire. 
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2° PURGATIFS DRASTIQUES OU DÉRIVATIFS. 

ALOÈS. 

Propr. phys. e t chim. — C'est le suc épaissi des 
feuilles charnues de diverses espèces du genre Aloc 
(Liliacées). Il en existe plusieurs variétés : 

1° Aloès du Cap. — Il est fourni par Y Aloc spkata et vient 
du Cap de Bonne-Espérance. Il est en masses d'un brun foncé 
avec reflets verdâtres, ou en lames minces; sa saveur est 
très amère et son odeur forte. Sa poudre est jaune ver
dàtre et a une odeur spéciale, peu agréable, de souris. 
C'est Yaloès officinal. 

2° Aloès socotrin. — Il n'arrive qu'accidentellement 
dans le commerce. 

3° Aloès des Barbades. 
L'aloès tîontient de Yaloïne, glucoside cristallisé, facile

ment soluble dans l'eau bouillante, peu soluble dans 
l'eau froide et dans l'alcool, douée de propriétés purgatives ; 
Yaloétine, plus abondante et plus active que la précédente, 
dont elle est une modification amorphe ; une substance 
résineuse, des substances albumineuses, etc. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — 
L'aloès est absorbé très lentement par les muqueuses. 
Son principe actif s'élimine par les urines et le lait auquel 
il communique des propriétés purgatives. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau, les muqueuses, les plaies, 
l'aloès, surtout en solution alcoolique, est légèrement 
astringent, excitant et cicatrisant. 

APPAREIL DIGESTIF. — A dose faible, l'aloès est stoma
chique et passe pour exciter l'appétit et favoriser la 
digestion. 

A dose forte, l'aloès provoque l'expulsion tardive d'ex
créments fluides accompagnée parfois de coliques. La 
purgation par l'aloès ne s'établit que lentement, mais 



ALOÈS. 179 

elle est sûre. Le cheval est purgé dix-huit à vingt-quatre 
heures après l'administration; le porc et le carnassier,- de 
quatre à six heures après ; la purgation est rarement com
plète chez les ruminants. 

L'aloès congestionne la muqueuse digestive, active les 
contractionspéristaltiques, excite les sécrétions intestinales 
et surtout la sécrétion biliaire. 

A doses très fortes, l'aloès peut produire de la faiblesse 
générale avec ralentissement du pouls et abaissement de 
la température; cependant il est rare que l'on observe 
une superpurgation dangereuse chez les animaux. 

L'aloès est vermifuge. 
APPAREIL GÉNITO-URINAIRE. — L'aloès congestionne les 

reins et les organes génito-urinaires, provoque les con
tractions utérines et peut déterminer Yavortement. 

Il est diurétique et passe pour aphrodisiaque. 
Indic. thérap. — 1° A L'EÏTÉRIEUR, l'aloès est employé 

sous forme de teinture pour hâter la cicatrisation des 
plaies atoniques. 

2° A L'INTÉRIEUR, il est ordonné à faible dose coinme 
stomachique, pour exciter l'appétit, pour réveiller les-
contractions intestinales, etc. Il répond aux indications 
générales des toniques amers astringents. 

Comme purgatif, il est indiqué dans les cas d'obstruction 
intestinale légère par des aliments, par des vers, etc. ; c'est 
lui bon purgatif pour le cheval, employé toutes les fois que 
l'on veut obtenir une purgation sûre et abondante. 

C'est un dérivatif très utile dans les congestions et 
inflammations aiguës des centres nerveux, dans la con
gestion pulmonaire, la pneumonie au début et la plupart 
des congestions viscérales. 

Enfin il est utilisé comme aphrodisiaque, emména-
gogue pour provoquer l'apparition des chaleurs chez les 
femelles, etc. 

Contre-indications. — 1° Période des chaleurs; — 
2° gestation; — 3° affections de l'utérus; —4° affections 
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des reins et de la vessie» hématurie, etc. ; — 5° inflamma
tions de l'intestin. 

Doses. Administration. 
Doses toniques. Doses purgallvi t. 

Cheval 2 1 8 gr. 25 1 60 gr. 
Bœuf 5 1 1 0 — 40100 — 
Mouton, chèvre 2 1 5 — 15 1 80 — 
Porc 1 a 2 — 5 1 15 -
Chien 0«r,10 1 0«',50 2 k 5 — 
Chat Os',05 1 0i',20 Os',20 1 1 — 
Poule Os',01 1 Ql',02 Os',10 à 1 — 

Les doses toxiques sont trois fois plus fortes que les 
doses purgatives. 

Les doses toniques sont données en poudre mélangée 
aux aliments. 

Les doses purgatives sont données aux ruminants sous 
la forme de breuvages, aux solipèdes et aux petits ani
maux sous la forme de bols et de pilules. 

On peut associer l'aloès au séné ou à d'autres purgatif»/ 
Comme vermifuge, l'aloès n'est guère employé que chez 

le cheval, et on l'associe ordinairement aux autres 
anthelminthiques, acide arsénieux, huile empyreumatique, 
essence de térébenthine, fougère mâle, etc. 

PODOPHYLLIN. 

aPropr. phys. et chim. — Substance résineuse que 
'l'on retire de l'extrait alcoolique du rhizome du Podo-
phyllum peltatum (Berbéridées), plante herbacée de l'Amé
rique du Nord. 

Il se présente sous l'aspect d'une poudre jaunâtre amorphe 
ou d'une masse poreuse, friable, gris jaunâtre, soluble 
dans l'alcool et l'éther, insoluble dans l'eau non alcali-
nisée. Il contient une substance amorphe, très irritante, 
la podophyllotoxine, composée elle-même de deux subs
tances, à laquelle il doit son activité. 

Effets physiol. — Les faibles doses (5 grammes 
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chez le cheval, 0sr,05 à 0sr,50 chez le chien) provoquent 
après un temps variable de simples évacuations, non 
douloureuses, de matières ramollies et jaunâtres; cette 
coloration est due à la matière biliaire et au principe 
colorant de la résine. Cependant, même à très faibles 
doses, il peut occasionner, chez le chien et le chat, des. 
nausées et des vomissements. 

Les fortes doses déterminent toujours, chez les divers-
animaux domestiques, une purgation intense accompagnée 
de violentes coliques, de nausées et de vomissements 
chez les carnassiers, et suivie d'un affaiblissement muscu
laire considérable. Les doses de 4 à5 grammes provoquent 
chez le chien une gastro-entérite mortelle. 

Le podophyllin excite la sécrétion biliaire et constitue 
un puissant cholagogue (Rutherford, Neuberger). 

Indic. thérap. — Le podophyllin est très rarement 
employé comme dérivatif intestinal chez les grands-
animaux; on lui préfère l'aloès. On peut l'utiliser 
pour empêcher la constipation chez les animaux 
paralysés. Chez le chien et le chat, et surtout chez les 
chiens d'appartement et les chiens de garde, il serait 
efficacement employé pour prévenir la constipation et 
régulariser les défécations. Son action étant variable 
suivant les sujets, on devra commencer par de petites, 
doses. 

Doses. Administration. 

Rœuf.. 
Cheval. 
Porc . 

8 1 15 gr. 
5 1 10 — 

0i',50 1 1 — 

Chien 0«',05 à 0«',20-> 
Chat 0v,01 1 0r,03, 

On l'administre sous forme de pilules, botevélècttoires-; 

Podophyllin i „ 
Poudre de gingembre j a a 0sr>0S 

Miel Q. &. pour une pilule 

Une pilule chaque matin. Chien d'appartement.. 
GOBERT. — Thérap. vétér. H 
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CALOMEL 

Propr. phys. e t chim. — Le calomel, ou chlorure mer-
tftreux, protovhlorurc de mercure, mercure doux, HgW, 
se présente sous deux formes, suivant son mode de pré
paration : 

1° Calomel à la vapenr, poudre blanche, cristnliinft, 
inodore, insipide, densité de 0,50. insoluble dans l'enu, les 
solutions acides, l'alcool cl l'éther. 

11 devient gris sous l'influence de la lumière qui le trans
forme en un mélange de mercure métallique et île 
sublimé. L'acide chlorhydrique et les chlorures alcalins 
le transforment lentement en sublimé corrosif au contact 
de l'oxygène cl à la température de 35 à 40°. Les iodures 
alcalins le transforment en iodure mercurcux et même 
inercurique s'il y a excès d'iodure alcalin. 

On l'obtient en chauffant du chlorure mercureux cris
tallin dans un tube de terre et en conduisant les vapeurs 
dans un récipient froid. C'est sous cette forme que le 
chlorure mercureux est prescrit à l'intérieur sous le nom 
de calomel. 

2° Précipité blanc, obtenu par précipitation; sous cette 
l'orme, le calomel est dans un état de division plus grand 
encore, et par conséquent plus actif ; c'est une poudre 
blanche, amorphe, très dense. On l'emploie exclusivement 
a l'extérieur. 

Effets physiol . — POUVOIR ANTISEPTIQUE ET VER

MIFUGE. — Le calomel tue les ferments organisés sans 
modifier l'action des ferments amorphes, tels que ceux de
là salive, des sucs gastrique et pancréatique. Dans les 
liquides nutritifs, il empêche le développement ou sup
prime l'action des organismes inférieurs. Le calomel est 
anthelminthique et tue les vers intestinaux. 

ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Une faible quantité de ca
lomel ingéré est seule absorbée ; la plus grande partie est 



CALOMEL. 183 

rejetée avec les excréments en nature, sous forme de mer
cure ou de sulfure de mercure. On ignore sous quelle 
forme se fait l'absorption, et les avis sont très partagés à 
ce sujet (Rabuteau, Voit, Mialhe, Gubler, Ottolenghi). Les 
doses fractionnées sont les plus facilement absorbablcs. 

L'élimination est lente et s'effectue un peu par les 
diverses voies, surtout par la bile. 

EFFETS ALTÉRANTS GÉNÉRAUX. — Les faibles doses souvent 
répétées sont les plus facilement absorbablcs et détermi
nent un effet altérant puissant comme les autres mercu
riaux. A la longue, les animaux sont épuisés et présentent 
les symptômes de l'intoxication mercurielle (Voy. Mercu
riaux en général). 

APPAREIL DIGESTIF. EFFETS PURGATIFS. — Les doses fortes 
de calomel déterminent la purgation. Quelque temps 
après l'ingestion, on observe de légères coliques, et l'ex
pulsion de matières ramollies, puis liquides, de couleur 
vert grisâtre chez les herbivores, noirâtre chez les carni
vores. La purgation par le calomel dure toujours long
temps et affaiblit beaucoup les animaux, car l'effet alté
rant s'ajoute à l'effet purgatif. 

ACTION CHOLAGOGUE. — Certains auteurs prétendent que 
le calomel augmente la sécrétion biliaire, d'autres qu'il la 
diminue. Pour Murchison, le culomel n'augmenterait pas 
la sécrétion biliaire, mais exciterait l'excrétion : ce serait 
un cholagogue excréteur. 

Le calomel augmente la sécrétion pancréatique (Radzie-
jewski). 

ACTION DIURÉTIQUE. — Le calomel aurait une action diu
rétique marquée chez l'homme atteint d'hydropisie car-
tliaque ; cette action serait nulle chez l'homme sain. 

Indic. thérap. — 1° Elles résultent des effets altérants 
et antiphlogistiques du calomel. — Le calomel est employé 
surtout chez le cheval sanguin, dans les affections fran
chement inflammatoires des séreuses, pleurésie, péritonite, 
méningite. ïrasbot le donne comme un véritable spéci-
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lique à.employer contre les inflammations (les méninges et 
des centres nerveux; il l'ordonne aussi dans l'inflammation 
de certains parenchymes, pneumonie aiguë franche, hépa
tite. 

Ne pas l'employer chez les animaux atteints de maladie 
générale infectieuse, chez les animaux affaiblis, débilités, 
en raison de l'affaiblissement qu'il détermine. 

2° Elles résultent des effets purgatifs. — Le calomel agit 
à la fois comme' purgatif et antiseptique et peut être ad
ministré sans inconvénient, parfois avec avantage, chez le 
malade dont l'intestin est enflammé. Il est surtout utilisé 
chez les carnassiers, dans l'ictère, l'entérite, la dysenterie, 
l'hépatite, ete. 

3° Elles résultent des effets diurétiques. — Le calomel 
est indiqué dans les hydropisies d'origine cardiaque; il est 
eontre-indiqué dans les autres, surtout dans celles d'ori
gine rénale, car il irrite le rein; il est eontre-indiqué aussi 
chez les animaux cachectiques. 

4° Comme anthclminthique, le calomel est employé sur
tout chez le cheval et le chien. 

•>" Ses propriétés antisepticiues et irritantes sont utilisées 
dans le traitement de certaines ophtalmies et des trou
bles de la cornée : on insuffle une faible quantité de 
poudre dans l'œil malade. 

Doses. 
Doses altérantes. Doses purgatives. 

Cheval 2 i i gr. 4 1 g gr. 
Rœuf 2 1 3 — 3 1 6 — 
Porc Os',50 i l — 1 1 2 — 
Chien 0i',10 à Osr,30 0s',25 1 1 — 

Incompatibil ités. — Autrefois on recommandait de 
ne pas administrer le calomel en même temps que le sel 
marin ou les acides, dans la crainte de provoquer dans 
l'estomac la formation de sublimé corrosif. On s'est 
élevé depuis contre cette prétendue incompatibilité 
(Adam). 

On ne doit pas associer le calomel aux produits qui con-
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tiennent de l'acide cyanhydriquc (eau de laurier-cerise, 
amandes amères, etc.). 

L'iode et les iodures associés au calomel donnent lieu à 
la formation de biiodure de mercure, sel toxique, 

JALAP. 

Propr. phys. e t chim. — Le jalap est la racine tubé
reuse de YExagonium officinale ou Convolvulus jalapa 
(Convolvulacées) qui croît au Mexique. On le trouve dans 
le commerce en rondelles, ou en masses brunâtres irrégu
lièrement arrondies. Son odeur est nauséabonde et sa 
saveur est acre et strangulante (Codex). 

On extrait du jalap une résine brune qui est la partie 
active et qui est formée de deux anhydrides, la convolvu-
line et la jalapine. 

Effets physiol . — La résine de jalap, arrivée dans les 
premières parties de l'intestin grêle, y trouve des liquides 
alcalins qui la dissolvent ; aussi l'action purgative du jalap 
commence-t-elle dans la partie antérieure de l'intestin. 
Cette action des sucs intestinaux, en particulier de la bile, 
est indispensable pour la production des effets purgatifs 
(Manquât). 

Le jalap est un purgatif drastique qui irrite l'intestin, le 
congestionne, augmente considérablement ses sécrétions 
et ses mouvements péristaltiques. La purgation est parfois 
accompagnée de nausées, de vomissements, de coliques. 
Elle est généralement suivie de constipation. 

Les doses élevées occasionnent une gastro-entérite mor
telle. 

Le jalap purgerait bien le porc, le chien, le chat, mais 
son action purgative ferait parfois défaut chez les herbi
vores; il occasionnerait souvent chez ceux-ci une gastro
entérite grave. 

Indic. thérap. — C'est un bon purgatif dérivatif, à 
employer chez les carnassiers et le porc. Il est utile dans : 
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1° L'obstruction intestinale, la constipation ; 
2° Les hydropisies d'origine cardiaque-^ 
3° La plupart des états congestifs ou inflammatoires, et 

surtout ceux des centres nerveux et de l'appareil respira
toire. 

Contre-indications. — Inflammation de la muqueuse 
intestinale. L'emploi du jalap devra être modéré chez les 
herbivores. 

Administration et d o s e s . — On l'administre sous 
forme de pilules, électuaircs, bols. Pour les petits animaux, 
on peut aussi prescrire Yeuu-de-vie allemande ou teinture 
de jalap composée (.*» à 20 gr. Chien). 

(in peut associer le jalap à un autre purgatif, calomel 
ou scammonée. 

Poudre. Résine. 
Grands herbivores 60 1 100 gr. 
Petits ruminants 15 1 25 — » 
Porc 3 à 10 — » 
Chien OI'.SO à 2 — OS',10 1 0»r,30 
Chat 0«r,25 1 1 — » 

SCAMMONÉE. 

Propr. phys. e t chim. — C'est le suc concret de la 
racine du Convoleulus scammonia (Convolvulacées). Il y a 
la variété d'Alepou de Syrie et la variété de Smyrne. La 
première est la] plus recherchée ; elle est en morceaux 
irrcguliei's. légers, friables, grisâtres, à odeur forte et 
agréable, à saveur un peu Aire après un certain temps. 

Elle contient, outre de la gomme, de l'amidon, etc., une 
résine blanche, inodore, insipide, soluble dans l'éther et 
l'essence de térébenthine; cette résine ou convolvuline 
serait le principe actif du médicament. 

Effets physiol . — La scammonée est un purgatif 
drastique hydragogue énergique, dont les effets se rappro
chent de ceux du jalap. Comme celui-ci, elle n'agit qu'après 
avoir été dissoute dans les sécrétion» intestinales, biliaire 
cl pancréatique. Elle est assez inégale dans ses résultats 
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(Gubler). La scammonée est un cholagogue faible (Ruther-
ford et Vignal). Elle est diurétique. 

Indic. thérap. — Ce sont celles du jalap. La scam
monée convient dans la constipation opiniâtre, due surtout 
à l'inertie de l'intestin, dans les affections vermineuses et 
comme dérivatif dans les inflammations cérébrale, car
diaque ou pulmonaire. 

Administration e t d o s e s . 
Poudre. Résine. 

Porc 2 à 6 gr. 1 1 3 gr. 
Chien.. . v OB',25 à 1 — Oï',25 1 OK',60 

On la donne en pilules, ou mieux dans du lait sucré. 
On l'associe ordinairement au jalap ou au calomel. 

GOMME-GUTTE. 

Propr. phys. et chim. — Gomme-résine qui s'écoule 
de l'écorce du Garcinia morella (Clusiacées). Elle est en 
cylindres allongés, creux, d'un jaune orangé, friables, à 
cassure brillante, inodores, à saveur faible d'abord, 
puis acre. Son principe actif est un acide résineux, 
l'acide cambogique. 

Effets physiol . — C'est un purgatif drastique très 
puissant, qui occasionne souvent des nausées et des vomis
sements chez les carnassiers. A dose forte, elle détermine 
une gastro-entérite qui peut être mortelle. 

La gomme-gutte paraît dépourvue d'effets cholagogues. 
Elle congestionne l'utérus et passe pour emménagogue. 

Indic. thérap. — On peut employer la gomme-gutte 
comme dérivatif intestinal. C'est un vermifuge assez actif 
chez les carnassiers. 

La gomme-gutte est un purgatif dangereux que l'on pres
crira rarement seul et toujours à doses modérées. 

Administration e t doses . — On ordonne la gomme-
gutte associée à d'autres purgatifs, aloès, jalap, rhubarbe, 
scammonée, etc., sous forme de pilules, bols, etc. 
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Les doses varient avec l'état de pureté du médicament 

Grands ruminants.. 15125 gr. I Petits ruminants, porc. 113 gr. 
'Solipèdes 10115— | Carnivores Os',10101',50 

A renouveler au besoin. 

COLOQUINTE. 

Propr. phys. e t chim. — C'est la pulpe du fruit du 
<Citrullus colocynthis (Cucurbitacées); elle est blanche, très 
Acre et très amère et renferme un glycoside, la colocynthine, 
coudre amorphe fine, gris jaunâtre, soluble dans l'eau et 
J'alcool, et une résine, la citrulline, poudre jaune brunâtre. 

Effets physiol . — La coloquinte est un purgatif dras
tique extrêmement énergique, qui irrite assez fortement la 
muqueuse gastro-intestinale. Les doses fortes produisent 
ordinairement des coliques, des nausées et des évacuations 
d'excréments sanguinolents. Elle serait cholagogue (Kôhrig) 
et diurétique (Rabuteau). Enfin elle aurait des propriétés 
emménagogues et même abortives. 

La colocynthine est un irritant local; après injection sous-
cutanée, elle provoque chez le chien un effet purgatif qui 
dure de six à huit heures (Ellenberger). (liiez le cheval, elle 
ne produit d'effets purgatifs qu'après ingestion seulement. 

Indic. thérap. — Bien que moins irritante que lu 
gomme-gutte, la coloquinte est peu employée en raison 
même de son énergie. Cependant, si on en surveille l'em
ploi et si on la donne à doses modérées, on peut en obtenir 
les effets d'une puissante dérivation, notamment dans les 
congestions du poumon et du cerveau; elle convient aussi 
dans les hydropisies, et particulièrement dans Yascite. 

Son emploi est absolument eontre-indiqué lorsqu'il existe 
une inflammation de la muqueuse intestinale, et chez les 
femelles pleines. 

Administration et d o s e s . — On ordonne la poudre 
ou l'extrait, en électuaires, pilules, bols. On associe la 
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coloquinte à d'autres purgatifs ou à un narcotique dans le 
but d'éviter les coliques. 

Poudre. Extrait. 
Grands animaux 10 à 25 gr. 
Porc 2 à 6 — » 
Chien 0s',10 à 1 — Os',05 à Os',20 

ÉLATÉRIUM. 

Propr. phys. e t chim. — C'est le suc concentré du 
concombre sauvage, Ecballium claterium (Cucurbitacées). Le 
principe actif de ce suc est Yèlatèrine, substance cristalline, 
très amère, soluble dans l'alcool bouillant, le chloroforme, 
le sulfure de carbone. 

Effets e t emploi . —L'élatérium et l'élatérine sont des 
purgatifs drastiques peu usités en raison de leur violence et 
de leur inégalité d'action, laquelle varie avec les espèces 
commerciales 

Doses . — Chien : 

Élatérium 0«r,003 1 Os',03 
Élatérine Os',001 i 0sr,005 

BRYONE. 

Propr. phys . e t chim. — La racine de bryone. 
Bryoniadioïca (Cucurbitacées) ala forme d'un navet (navet du 
diable) ;elle est charnue, jaune, d'odeur nauséeuse, de saveur 
acre et irritante. Elle renferme, entre autres substances, 
l&bryonine, poudre amorphe, jaunâtre, très amère,soluble 
dans l'eau et l'alcool, qui communique à la bryone ses 
propriétés drastiques et émétiques. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La racine de 
bryone détermine localement des effets rubéfiants très mar
qués. Sur les muqueuses, les effets sont plus intenses que 
sur la peau. 

EFFETS PURGATIFS ET GÉNÉRAUX. — A faibles doses, la 
11. 
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racine de bryone excite la muqueuse digestive et augmente 
l'appétit. 

A doses ordinaires, on lui attribue des effets complexes : 
elle sérail vomitive, drastique, diurétique et expectorante. 
A forte dose, elle détermine le vomissement chez les car
nassiers et une purgation assez intense chez tous les ani
maux. Cependant, chez les herbivores, la purgation n'est 
ni sûre, ni régulière (1). 

A doses toxiques, elle détermine la superpurgation, des 
convulsions tétaniques, de la stupeur, la petitesse du pouls 
et le refroidissement du corps. 

Indic. thérap. — La racine de bryone est peu usitée, en 
raison de l'inconstance de ses effets et de sa composition. 
Cependant, elle pourrait rendre des services, à doses 
modérées, dans les hydropisies, dans les phlegmasies de 
l'appareil respiratoire, en raison de ses eft'ets dérivatifs, 
expectorants, diurétiques, et dans certaines helminthiascs 
(ascarides et œstres du cheval). 

Administration et doses . — La poudre de racine se 
donne en électuaires, bols, ou mieux dans un barbotage. 
On donne 2r> grammes de poudre au poulain. 

Le vin de bryone se donne aux petits animaux à ht dose 
de 30 i 100 grammes. 

La bryonine est donnée au chien à la dose de 0«r,01 à 
0*-r,02 pour obtenir une purgation. 

Vin de bryone. 

Racine sèche de bryone 60 grammes. 
Vin blanc 500 — 

Faire macérer huit jouis et lillrer. 

HUILE DE CROTON. 

Propr. phys. et chim. — L'huile de croton tigliiim 
est extraite des graines du Croton liglium (Euphorbiacée*), 

11) Kanfmann, loe. cil. 
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arbuste des Indes, de Ceylan, des îles Moluques. Elle est 
jaunâtre, transparente, d'odeur nauséabonde, de saveur 
excessivement acre. Elle est soluble dans l'alcool, l'éther, 
les essences, insoluble dans l'eau, mais elle s'y émulsionne 
facilement par l'intermédiaire d'un jaune d'œuf, d'un 
mucilage, d'une gomme, etc. 

Elle contient divers acides volatils, des acides gras et 
enfin l'acide crotonique (Pelletier et Caventou) auquel elle 
doit ses propriétés : c'est un liquide huileux, très acre et 
très toxique. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Sur la peau, 
l'huile de croton produit des effets irritants qui peuvent 
aller depuis la rubéfaction jusqu'à la vésication. Mélangée 
à l'huile ordinaire, à l'axonge, elle irrite la peau et occa
sionne, après quelques heures, une éruption vésiculeuse 
plus ou moins abondante. Si elle est appliquée en nature 
et en frictions, elle détermine la formation d'un engorge
ment inflammatoire considérable avec fièvre de réaction, 
tristesse, inappétence; l'épidémie et les poils tombent, le 
derme mis à nu s'irrite, mais la plaie se cicatrise assez 
vite; la région reste généralement dénudée. 

APPAREIL DIGESTIF. — Introduite dans le tube digestif, 
l'huile de croton provoque la purgation, en irritant forte
ment la muqueuse intestinale. Son action purgative, même 
modérée, s'accompagne toujours, surtout chez le cheval, de 
tristesse, d'inappétence, de coliques, de ténesme rectal. 
Les effets purgatifs se manifestent après un temps qui 
varie suivant la dose et suivant les sujets; les évacuations 
ne se montrent guère qu'après dix-huit, vingt-quatre ou 
trente-six heures, mais elles sont presque toujours très 
abondantes, très fluides et durent en moyenne un ou deux 
jours. 

Si la purgation a été modérée, les effets généraux cessent 
avec elle. S'il y a eu superpurgation, l'affaiblissement per
siste aussi longtemps que la gastro-entérite provoquée par 
le médicament. 
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Les doses élevées déterminent des vomissements, des 
coliques violentes, de la dysenterie, de la dépression du 
système nerveux, parfois des convulsions. 

La question de savoir si l'huile de croton appliquée sur 
la peau, ou injectée dans les veines, dans la trachée..., 
a des effets purgatifs est controversée : Rayer l'affirme. 
Andral, Trousseau et Pidoux, Nothnagel et Rossbach. 
•Cubler le nient. 

Indic. thérap. — L'huile de croton est un médica
ment dangereux que l'on devra prescrire avec circonspec
tion. 

A L'EXTÉRIEUR, on l'emploie : 1° comme irritant cutané 
substitutif, en simples applications sur les plaques d'herpès, 
*ur les cors de la peau, sur les plaies ulcéreuses... ; 
2° comme dérivatif et révulsif lorsqu'on veut obtenir 
des effets rapides; chez le cheval, on fait cette application 
à la face interne des cuisses, des jambes, de façon à ne 
pas tarer l'animal ; cette application devra toujours être 
légère. 

A L'INTÉRIEUR, elle est peu employée comme purgatif en 
raison de ses effets irritants. Cependant, elle constitue un 
bon purgatif pour les animaux de l'espèce bovine, chez 
lesquels les autres purgatifs agissent assez difficilement. 
Elle répond aux indications générales des purgatifs dras
tiques. 

Administration et doses. 

Cheval 

Doses purgatives. 

Centigr. 

30 1 60 
10 1 20 
i k 10 
2 1 8 

l.oulle». 
15 1 30 
10 à 15 
8 ii 10 
3 ii 5 
1 à 3 

Maximum. 
40 
20 
12 
6 
8 

Pour l'administrer, on l'émulsionne dans un jaune d'œuf, 
<lans une solution gommeuse ou mueilagineuse, ou bien on 
Ja donne dans de l'huile ordinaire ou de ricin. On peut 
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augmenter l'énergie de la purgation à l'aloès en ajoutant aux 
bols d'aloès 4 à G gouttes (cheval, bœuf) d'huile de croton. 

A L'EXTÉRIEUR, on emploie ordinairement le mélange 
d'huile de croton et d'huile d'olive, 1 p. 5, ou d'huile de cro
ton et d'alcool, 1 p. 10 à 1 p. 50. 

L'huile de croton étant irritante pour les mains, on devra 
l'appliquer avec un tampon. 

B. — Médicaments qui excitent indirectement les 
sécrétions et contractions intestinales. 

Nous entendons par là, les substances dont on utilise 
i spécialement les effets sur l'intestin, dans le traitement des 
coliques des animaux et surtout du cheval. 

Ce sont des alcaloïdes, la pilocarpine, l'csérine, la véra
trine, Yarécoline et un sel métallique, le chlorure de baryum ; 
ils agissent après absorption par la voie sous-cutanée ou 
intraveineuse, en excitant les fibres nerveuses excito-sécré-
toires ou les éléments glandulaires eux-mêmes. Leurs 
effets ne sont pas particuliers à l'intestin; ils exagèrent les 
diverses sécrétions et augmentent la contractilité des 
fibres lisses de l'organisme. 

La vératrine est un modificateur névro-musculaire et sera 
étudiée comme tel en raison de ses autres applications 
thérapeutiques. 

La pilocarpine est ordinairement décrite avec les modi
ficateurs de la peau. L'ésérine l'est ordinairement avec les 
modificateurs du système nerveux périphérique, mais en 
raison de l'importance considérable que ces alcaloïdes ont 
en vétérinaire dans le traitement des affections de l'appa
reil digestif, surtout chez les herbivores, nous les étudie
rons ici avec Yarécoline et le chlorure de baryum. 

PILOCARPINE. 

Propr. phys. e t chim. — La pilocarpine, C'H^Az^O*. 
est l'alcaloïde actif du jaborandi, Pilocarpus pinnatus ou 
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pinnatifolius (Rutacées), arbrisseau qui croît au Brésil et 
dans la République Argentine. C'est un liquide sirupeux, 
incolore, amer, soluble dans l'eau, plus soluble dans 
l'alcool, la benzine et le chloroforme. Elle forme avec les 
acides des sels cristallisablcs dont les plus usités sont le 
chlorhydrate et l'azotate de pilocarpine, tous deux solubles 
dans l'eau cl très stables. 

Effets physiol . — ABSORPTION. — La pilocarpine est 
facilement absorbée par les diverses voies, mais surtout 
par la voie hypodermique. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques ne sont pas bien connues 
chez les animaux ; elles sont certainement considérables 
si on les compare aux doses médicamenteuses (Kaufmann). 
D'après Frôhner. un chien de 00 kilogrammes a suc
combé par œdème pulmonaire, à une dose de 5 centi
grammes. 

Les doses fortes déterminent souvent le vomissement 
chez les carnassiers et parfois même chez le cheval (Frôh
ner); l'animal perd l'appétit et présente une soif vive, de 
l'abattement et de la fatigue. D'après Kaufmann, on ne doit 
pas dépasser la dose de 0»r,30 chez un cheval de taille 
moyenne. 

APPAREIL DIGESTIF. — Quelques minutes après l'injection 
d'une dose même faible, de pilocarpine, on observe une 
salivation extrêmement abondante qui dure plus ou moins 
longtemps suivant les doses. Des doses moyennes produi
sent une hypersécrétion salivaire qui peut durer deux ou 
trois heures. La salive est épaisse, visqueuse, très filante; 
elle a une réaction fortement alcaline et ne saccharific 
l'amidon qu'avec une extrême lenteur. 

La pilocarpine provoque aussi une hypersécrétion intesti
nale considérable ; les excréments rejetés sont de plus en 
plus mous, et les déjections deviennent liquides. 

Les sécrétions pancréatique et biliaire sont aussi aug
mentées (A. Robin), et Kaufmann a observé, sous l'influence 
de la pilocarpine, la rupture de la vésicule biliaire chez un 
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chien atteint d'ictère et dont le canal cholédoque était 
obstrué. 

Outre l'augmentation des sécrétions, la pilocarpine-
provoque encore des contractions très énergiques des mus
cles lisses de l'estomac et de l'intestin, ainsi que Morat l'a 
bien démontré par la méthode graphique. Cependant les-
contractions intestinales provoquées par la pilocarpine sont 
bien moins intenses que celles provoquées par l'ésérine. 

La pilocarpine agit donc à la façon d'un véritable pur
gatif : elle augmente les sécrétions intestinales et elle 
excite les contractions intestinales. 

APPAREIL RESPIRATOIRE. — La pilocarpine fait con
tracter énergiquementles muscles bronchiques (Marchent), 
Doyon, etc.). Elle provoque une hypersécrétion muqueuse 
sur toute la longueur de l'appareil respiratoire : à l'auscul
tation de la poitrine, on entend de nombreux râles mu-
queux. Sous l'action de fortes doses, il peut se produire une 
grande gêne respiratoire, due à l'abondance de la sécrétion 
bronchique et à l'œdème pulmonaire. 

CIRCULATION. — Au début de l'action de la pilocarpine, 
le pouls est plus fréquent et plus ample, puis il se ralentit et 
s'affaiblit jusqu'à devenir filiforme ; enfin il se relève gra
duellement jusqu'à la normale. La tension sanguine 
demeure à peu près invariable. 

TEMPÉRATURE. — Elle s'élève un peu au début de l'action 
du médicament, puis s'abaisse depuis plusieurs dixièmes 
jusqu'à 1 degré et demi. 

APPAREIL URIXAIRE. — La pilocarpine provoque les con
tractions des muscles lisses de la vessie, et l'urine est 
expulsée fréquemment et en petite quantité. 

La sécrétion urinaire est diminuée; l'urine contiendrait 
moins d'urée qu'à l'état normal (Bail et Hardy). 

PEAU. — Sous l'influence de la pilocarpine, la peau 
s'échauffe et on constate une hypersécrétion sudorale et 
sébacée ; toutefois cette dernière action est bien moins nette 
chez les animaux que chez l'homme. 
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PHÉNOMÈNES OCULAIRES. — L'instillation d'une goutte 
d'une solution de pilocarpine dans l'œil détermine un 
resserrement de la pupille; cette myose dure environ trois 
heures. 

Chez l'homme, on constate, sous l'influence de la pilo
carpine, des troubles de la vue, affaiblissement passager de 
la vision et de l'accommodation, etc. 

La pilocarpine diminue la tension intra-oculaire. Elle 
détermine une hypersécrétion lacrymale. 

Mécanisme de l'action de la pilocarpine. — 
Elle agit sur le travail sécréloire des glandes, d'une façon 
indirecte, par l'intermédiaire du système nerveux (Vul
pian) ; elle excite les extrémités périphériques des fibres 
excito-sudoralcs et peut-être aussi les centres sudoripares 
(Luchsingcr, Marné). 

Antagonisme de la pilocarpine et de l'atropine. 
— Il y a antagonisme entre les effets de la pilocarpine et 
de l'atropine sur la sudation, la salivation, le myosis, les 
modifications du cœur (Vulpian, Ringer, Gould, Challand, 
Rtibow, I. Strauss). 

Indic. thérap. — 1° Elles résultent des effets de la pilo
carpine sur l'appareil digestif. — La pilocarpine en injec
tions sous-cutanées est le traitement de choix desj indiges
tions stomacale et intestinale, de l'obstruction intestinale 
consécutive à l'indigestion intestinale chroniejue, duc à des 
matières durcies ou des pelotes, de la constipation, etc. 

On associe ordinairement la pilocarpine à l'ésérine ou 
bien on alterne les injections de ces deux alcaloïdes; on 
peut aussi l'associer à la vératrine . On évitera de recourir 
d'emblée aux doses fortes, surtout lors de surcharge ali
mentaire, car, même avec la pilocarpine, on pourrait 
craindre une rupture de l'estomac ou de l'intestin due aux 
contractions trop énergiques provoquées par le médica
ment. Dans la plupart des cas on aura recours aux doses 
faibles et répétées. 

2° Elles résultent des\ propriétés sudorifirpjcs de la pilo-
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carpine. — La pilocarpine est un excellent diaphorétique. 
Elle agit comme dérivatif en congestionnant la peau et 
comme évacuant et déperditeur en augmentant les sécré
tions et en favorisant l'expulsion des produits toxiques. 
Elle est donc indiquée dans la plupart des maladies inflam
matoires au début : bronchites, pneumonies, pleurésies 
aiguës. 

En outre, en congestionnant le derme, la pilocarpine 
peut être utile contre certaines affections cutanées à mar
che chronique : eczéma chronique, psoriasis, etc. 

3° Elles résultent de son action excitante sur la sécrétion 
et la contractilité bronchiques. — La pilocarpine peut être 
employée contre la bronchite chronique, l'emphysème pul
monaire, les accès de pousse. 

4° En raison de ses effets excitants sur les sécrétions en 
général, la pilocarpine peut être utile dans les hydropisies, 
pleurésie, hydropisie cardiaque, et surtout les hydropisies 
rénales en diminuant l'albuminurie, l'urémie, et dissipant 
les œdèmes. 

S0 La pilocarpine, en diminuant la tension oculaire, peut 
être employée contre le glaucome, l'hydrophtalmie. On 
peut alterner son emploi avec celui de l'atropine pour 
rompre les synéchies qui relient l'iris au cristallin, notam
ment au début de la fluxion périodique. 

6° Son action stimulante'sur les fibres lisses indique son 
emploi pour provoquer l'expulsion des membranes fœtales 
dans les cas de non-délivrance. 

Administration e t d o s e s . — Les sels de pilocarpine 
s'emploient en solution aqueuse à 1-2 p. 100 en injections 
hypodermiques. Pour les instillations dans l'œil, on utilise 
les solutions à 1 p. 200 ou 300. 

Cheval 0s', 051 Os',20 
Bœuf Os',10108',30 
Chèvre et mouton. 0f,02 

Chien Os',005 i Os',02 
Chat 08',00li0s',003 
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ESÉRINE. 

Propr. phys . e t chim. — L'ésérine, C ' W A z W , esl 
un alcaloïde retiré de la fève du Calabar, semence du 
Physostigma venenosum (Légumineuses phaséolées) plante 
qui croit sur les côtes occidentales de l'Afrique. L'ésé
rine ou physostigmine est cristallisée en lamelles, peu 
soluble dans l'eau, plus soluble dans l'eau acidulée, très 
soluble dans l'alcool, l'éther, le chloroforme. 

En se combinant avec les acides, cet alcaloïde donne des 
sels solubles dans l'eau et stables; les plus employés sont 
le sulfate et la salicylate d'ésérine. Les solutions aqueuses 
se colorent assez rapidement en rouge, mais conservent 
néanmoins assez longtemps leurs propriétés (Kauf
mann). 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'ab
sorption est très rapide; elle peut se faire par les mu
queuses, les plaies, mais surtout parle tissu cclluhi ire sous-
cutané. 

L'élimination se fait par la salive et par la bile ; l'urine 
n'en contient pas de traces. 

TOXICITÉ. — D'après Kaufmann (1), les doses toxique» 
seraient de 0&r.to pour le cheval, de 0er,30 pour le bœuf, 
de 0&r,00o à 0«r,006 pour le chien. 

Les effets toxiques sont les suivants : excitation générale, 
tremblements musculaires d'abord localisés aux régions 
rotulienne et olécranienne (cheval), puis généralisés ; sali
vation, expulsion abondante d'excréments liquides, coliques 
vives; sudation; respiration dyspnéique, pouls faible et 
ralenti ; faiblesse musculaire généralisée, débutant ordi
nairement dans le train postérieur; chute sur le sol, con
vulsions cloniques des membres plus accusées à certains 
moments, qui diminuent progressivement d'intensité; la 

(1) Kaufmann, Thérapeutique. 
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paralysie apparaît; l'inspiration, très difficile, se ralentit, 
puis s'arrête, tandis que le cœur continue encore à battre-
pendant quelques minutes. 

APPAREIL DIGESTIF. — Après son absorption, l'ésérine 
produit une hypersécrétion salivaire et intestinale. En 
outre, elle excite fortement les contractions intestinales. 
Quelques minutes après l'administration d'une dose 
modérée d'ésérine, les animaux salivent, moins cependant 
qu'avec la pilocarpine ; ils présentent de légères coliques; 
les borborygmes sont bruyants, et ils rejettent fréquemment 
par l'anus des excréments ramollis d'abord, puis de plus 
en plus liquides. 

Tandis que l'hypersécrétion intestinale est plus accusée-
avec la pilocarpine, les contractions de l'estomac et de 
l'intestin sont beaucoup plus accusées avec l'ésérine. La 
pilocarpine réveille ou augmente les contractions péristal-
tiques, tandis que l'ésérine tétanise l'intestin et l'anémie. 

L'hypersécrétion salivaire et intestinale est attribuée, 
par les uns, à une action directe sur les éléments glandu
laires, par les autres, à une action sur les nerfs secrétaires. 
On n'est pas très fixé non plus sur le mécanisme des con
tractions intestinales; les uns pensent, avec Schmiedeberg, 
Harnack, qu'il est dû à l'excitation par l'ésérine de tous 
les muscles lisses; d'autres, avec Rauer, Westermann, etc., 
croient que l'ésérine excite les ganglions intestinaux. 

RESPIRATION. — Les doses faibles sont sans action. Les-
doses fortes produisent, au début, une accélération, laquelle 
est due à l'excitation des terminaisons du pneumogastrique-
dans les poumons ; puis la respiration se ralentit et 
devient pénible, conséquence de la paralysie du centre 
respiratoire. 

CIRCULATION. — Les doses faibles l'influencent peu. Les. 
doses fortes ralentissent la circulation ; les battements du 
cœur diminuent de fréquence et augmentent d'intensité ;. 
cet effet est dû à l'excitation des fibres intracardiaques du 
pneumogastrique. 
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La tension artérielle est augmentée. D'après Kaufmann, 
les faibles doses abaisseraient la tension artérielle chez le 
chien et le chat. 

SÉCRÉTIONS. — Les sécrétions cutanées et bronchiques 
sont augmentées. 

Œ I L . — L'instillation de quelques gouttes d'une solution 
d'ésérine au centième produit un resserrement de la pupille ; 
la myosc se produit ordinairement en une demi-heure chez 
le cheval, en un quart d'heure chez le chien; elle dure de 
trois à quarante-huit heures. Le resserrement pupillaire est 
localisé à l'œil sur lequel l'instillation est pratiquée. 

L'atropine fait disparaître la myose produite par l'ésérine. 
•et l'ésérine fait disparaître le mydriase produite par l'atro
pine (Kaufmann, loc.cit.). 

L'ésérine augmente d'abord, puis diminue ensuite la 
pression intra-oculaire. 

SYSTÈME NERVEUX. — L'ésérine augmente d'abord le pou
voir excito-moteur de la moelle ; elle paralyse ensuite 
les centres nerveux. Elle excite d'abord les nerfs moteurs, 
et elle les paralyse ensuite ; ces nerfs perdent, la propriété 
de transmettre les excitations aux muscles (Sharpey, 
llarley, Martin-Damourette, Nothnagel et Rossbach). 
L'ésérine est un agent paralyso-moteur, qui laisse intacts 
les nerfs sensitifs et l'excitabilité musculaire. Enfin elle 
augmente l'excitabilité des muscles striés (Harnack). 

ANTAGONISME DE L'ÉSÉRINE ET DE L'ATROPINE. — L'atropine 
tarit les sécrétions, diminue l'excitabilité réflexe, paralyse 
l'estomac, l'intestin et la vessie, accélère le cœur par para
lysie intracardiaque des fibres modératrices, dilate la 
pupille après l'instillation et après l'absorption. 

L'ésérine augmente les sécrétions, exagère l'excitabilité 
réflexe (au début), tétanise l'estomac et l'intestin, la 
vessie, la matrice, ralentit le cœur par excitation intra
cardiaque des fibres modératrices, resserre la pupille après 
l'instillation, mais pas après absorption (Kaufmann. 
loc. cit.). 
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Indic. thérap. — 1° Elles résultent des effets de 
l'ésérine sur l'intestin. — L'ésérine est, avec la pilocarpine, le 
traitement de choix des coliques du cheval : elle réveille 
les contractions stomacales et intestinales, excite la sécré
tion des glandes de l'estomac et de l'intestin et convient 
dans les indigestions stomacale et intestinale légères; en 
outre, elle est un anémiant intestinal et est particulièrement 
indiquée dans la congestion intestinale. 

Lorsqu'il existe une surcharge alimentaire considérable 
dans l'estomac ou l'intestin, lorsque les matières alimen
taires, tassées et durcies, distendent les parois de ces 
réservoirs, ou lorsqu'un obstacle mécanique s'oppose à la 
progression des aliments, l'ésérine, en provoquant des 
contractions énergiques et continues de l'estomac et de 
l'intestin, peut provoquer la rupture des parois de ceux-ci. 
Aussi, dans ces cas, on devra l'employer avec beaucoup de 
précautions, et il est préférable de recourir d'abord aux 
injections de pilocarpine, afin de délayer ces matières; 
ensuite on fait usage de l'ésérine, qui agit comme évacuant. 

Dans tous les cas, l'ésérine devra être employée à doses 
faibles, que l'on pourra renouveler. 

2° Elles résultent des effets de l'ésérine sur l'œil. — L'ésérine 
en instillations est utile pour rompre les synéchies ; on. 
alterne les instillations d'atropine et d'ésérine. Elle 
convient aussi pour diminuer la pression oculaire dans lfr 
glaucome, dans les ulcères, les plaies, les perforations de 
la cornée. 

3° Elles résultent des effets de l'ésérine sur la matrice. 
— L'ésérine provoque des contractions utérines et pourrait 
être utile pour provoquer l'expulsion des enveloppes lors 
de non-délivrance. 

Administration et doses . — 1° A L'EXTÉRIEUR, on 
emploie de préférence le sulfate d'ésérine, dont on fait des 
collyres de 5 à 10 centigrammes de substance active pour 
10 à 20 grammes d'eau distillée ; 

2° A L'INTÉRIEUR, on utilise le sulfate ou le salicylate 
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d'ésérine en solution à 1 p. 100 en injections hypoder
miques. 

On alterne les injections d'ésérine et de pilocarpine. On 
peut aussi associer l'ésérine à la pilocarpine (1 d'ésérine 
pour 2, 3 ou 4 de pilocarpine), ou bien à la pilocarpine cl 
A la vératrine. 

•Cheval 0«r,04 1 0«',08. 
lloeuf 0«r,08 1 0«',1-'. 
.Mouton, chèvre . . . . 0«',01 1 OB',04. 

Chien Os',001 i 0l',002. 
Chat 0«',001. 

Traitement de l 'empoisonnement par l'ésérine. 
— Stimulants généraux : boissons chaudes, alcool, café, 
«'•Hier, frictions. Pratiquer la respiration artificielle. 
Injections hypodermiques d'atropine. 

ARÉCOLINE. 

Propr. phys. e t chim. — Alcaloïde huileux, extrait 
•de la noix d'Arec (Voy. Anthelminlhiques), ou noix de 
Bétel, Areéa Catechu (Palmiers). Elle donne avec les avides 
des sels dont les plus usités sont le bromhydrate et le 
chlorhydrate, tous deux solubles dans l'eau. 

Effets physiol . — Ils sont analogues h ceux de 
l'ésérine. L'absorption est rapide par la voie hypodermique. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les effets de l'arécoline sont 
analogues à ceux de l'ésérine et de la pilocarpine. D'après 
Frôhner, Cadiot, son degré d'activité sur les fibres muscu
laires intestinales serait à peu près le même que celui de 
l'ésérine, tandis que, sur les glandes, il serait environ 
dix fois supérieur à celui de la pilocarpine. 

Son mode d'action doit être analogue à celui de l'ésé
rine. 

CIRCULATION-. — Elle diminue l'activité cardiaque. 
SYSTÈME NERVEUX. — Elle a sur la moelle une influence 

excitante puis paralysante. 
Œ I L . — En instillations dans l'œil elle produit la rnyose. 

Elle diminue la tension oculaire. 
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Indic. thérap. — Ce sont celles de l'ésérine. Cadiot a 
proposé de remplacer, dans le traitement des coliques du 
cheval, le mélange des deux alcaloïdes (1 d'ésérine p. 2, 
3 ou 4 de pilocarpine) qu'emploient beaucoup de praticiens, 
par l'arécoline* 

L'arécoline a été administrée par Frôhner dans le trai
tement de la fourbure du cheval : on ferait chaque jour 
une injection hypodermique de 5 à 10 centigrammes de 
bromhydrate d'arécoline, jusqu'à disparition des symptô
mes. L'arécoline agirait comme dérivatif et en favorisant la 
résorption de l'œdème inflammatoire du tissu podophylleux. 

Doses . — Cheval, bœuf : 0er,04 à 0er,10 de bromhydrate 
ou chlorhydrate en solution dans l'eau distillée à 1 p. 100. 
En injections hypodermiques. Le produit doit être abso
lument pur. 

CHLORURE DE RARYUM. 

Propr. phys . e t chim. — Sel cristallisé en prismes 
incolores, transparents, très solubles dans 1 eau. 

Effets physiol . — L'ABSORPTION peut se faire par la 
muqueuse digestive ; mais elle est assez lente, et les effets 
n'apparaissent qu'une heure après l'administration. Elle 
est plus rapide par le tissu conjonctif sous-cutané. 

ACTION LOCALE. — En injection hypodermique, le chlorure 
de baryum est irritant et même caustique et peut déter
miner une nécrose limitée du tégument. 

APPAREIL DIGESTIF. — 11 augmente les sécrétions et les 
contractions intestinales. Quelques instants après l'injec
tion intraveineuse de chlorure de baryum, le contenu du 
rectum est expulsé ; puis d'autres évacuations solides, semi-
liquides, gazeuses, ont lieu, plus ou moins rapprochées, 
plus ou moins abondantes, qui persistent pendant une 
demi-heure à une heure. Par son action sur l'intestin, le 
chlorure de baryum, comme l'arécoline et l'ésérine, déter
mine des douleurs ; si celles causées par les coliques étaient 



204 MODIFICATEURS DE L APPAREIL DIGESTIF. 

légères, elles paraissent augmenter pendant quelque temps, 
mais elles s'apaisent, et peu à peu tout rentre dans l'ordre 
(Cadiot). 

TOXICITÉ. — Elle est mal déterminée. On a constaté des 
cas de mort presque subite sur le cheval à la suite d'injec
tions intraveineuses de doses très variables de chlorure 
de baryum ; dans la généralité des cas, la dose du médica
ment variait de 0sr,80 à l e ^ S ; en d'autres cas, la dose 
toxique était moindre: 0«'.75 (Siebert), 0»r,60 (Mouilleron, 
Kreutzfeld) et même 0sr,S0 (Ries). 

Il semble que la mort soit due à l'action directe du 
chlorure de baryum sur les ganglions cardiaques ou sur les 
libres du myocarde ; il peut provoquer la tétanisation de 
celui-ci et la mort presque instantanée. Les accidents 
mortels ont été presque toujours observés lorsque les 
coliques duraient depuis longtemps, lorsque le cœur était 
affaibli, lorsqu'il existait des troubles circulatoires, ou bien 
lorsque le malade était atteint d'une cardiopathie ancienne 
(Cadiot). 

Indic , thérap. — Le chlorure de baryum est un excel
lent médicament à employer contre les coliques (indiges
tions aiguës et congestion intestinale) du cheval. Son 
action sur l'intestin est beaucoup plus accusée, plus sûre et 
plus rapide que celle de la pilocarpine et de l'ésérine. Nom
breux sont les vétérinaires qui en ont obtenu d'excellents 
résultats. Comme Ollier, nous pouvons dire que nous avons 
assisté à une véritable résurrection produite par le chlorure 
de baryum sur un cheval de troupe atteint de coliques 
très graves et qui était mourant. Mais c'est un médica
ment dangereux, qui peut provoquer, surtout si on l'emploie 
à fortes doses, la mort subite du malade. On devra le 
réserver pour les cas de coliques qui se présentent avec 
un caractère de gravité tout particulier, lorsque les autres 
moyens sembleront avoir échoué. Nous ne sommes pas 
partisan du traitement systématique de toutes les coliques 
par le chlorure de baryum; celles de gravité moyenne 
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sont justifiables de moyens thérapeutiques moins dan
gereux. 

Administration et doses . — Dans tous les cas, le 
chlorure de baryum devra être employé suffisamment 
dilué et à petites doses, que l'on pourra renouveler plusieurs-, 
fois à des intervalles de quinze à vingt minutes. 

Les doses de 1b à 35 centigrammes sont très suffisantes; 
nous avons obtenu des effets avec des doses de 10 centi
grammes sur des chevaux de légère. On peut employer des. 
solutions à 2 ou 4 p. 100 dans l'eau distillée. 

L'injection se fait dans la jugulaire en prenant toutes^ 
les précautions d'asepsie désirables ; on doit éviter l'en
trée de l'air dans la veine, et le liquide doit être poussé-
très lentement dans celle-ci. 

C. — ANTICATHARTIQUES OU ANEXOSMOTIQUES. 

Ces médicaments ont pour but de diminuer les sécrétions-
intestinales ; ce sont donc des antidiarrhëiques. Ce sont 
les sels de bismuth, l'opium, les astringents végétaux, cer
tains aliments (riz, blanc d'œuf) et la plupart des absor
bants, lesquels sont décrits plus loin avec les modificateurs 
de la fonction digestive.. 

L'opium est étudié avec les modificateurs du système-
nerveux, et les astringents végétaux avec les modifica
teurs des tissus. 

SELS DE RISMUTH. 

Les sels insolubles de bismuth seuls sont employés en. 
médecine; car les sels solubles sont toxiques (Rabuteau, 
Dalché, Villejcan, etc.) : cependant dans certaines condi
tions les sels insolubles peuvent devenir toxiques. On 
emploie ordinairement le sous-nitrate de bismuth, plus 
rarement le salicylate, le benzoate, le valérianate, le sous-
carbonate. 

GOBEBT. — Thérap. vétér. 12 
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SOUS-NITRATE DE RISMUTH. 

Propr. phys. e t chim. — (Az03BiO) + lR>. — Poudre 
blanche inodore, insipide, insoluble dans l'eau, soluble 
dans les acides. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Après 
l'ingestion de sous-nitrate de bismuth, une très faible quan
tité de ce sel est absorbée, se fixe dans les lissus, l'oie, rate, 
rein, ou s'élimine par les diverses sécrétions, urine, salive, 
bile. lait. 

La presque totalité du médicament chemine le long du 
tube intestinal et est expulsée avec les excréments auxquels 
il communique une coloration noirâtre. 

APPAREIL DIGESTIF. — Il agit en exerçant une action 
topique sur la muqueuse intestinale et en diminuant les 
sécrétions de celle-ci; il agit aussi en absorbant.les gaz de 
l'intestin, notamment l'hydrogène sulfuré; il a probable
ment une certaine action antiseptique. 

ACTION LOCALE. — Sur les plaies, le sous-nitrate de bis
muth agit comme absorbant, et antiseptique. 

Chez l'homme, on a observé assez fréquemment des 
ticcidents d'intoxication, à la suite de l'usage externe 
(Kocher, Petersen, Dalché, Caucber). 

TOXICITÉ. — Ces accidents consistent en : liséré gingival 
de couleur violacée, stomatite ulcéreuse, lièvre, hoquet, 
vomissements, diarrhée, albuminurie, mines de couleur 
noire. 

On pense que, au contact des sécrétions de la plaie, le 
sous-nitrate de bismuth contracterait avec les matières 
albuminoïdes une combinaison soluble et assimilable. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR. — Le sous-
nitrate de bismuth est employé en poudre, contre l'eczéma 
humide, l'impétigo, le catarrhe auriculaire, les crevasses ou 
gerçures; on le mélange à d'autres poudres, amidon, char
bon, tanin, iodoformé, etc. 
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Un mélange qui nous a donné de bons résultats contre 
le catarrhe auriculaire du chien est le suivant : 

Sous-nitrate de bismuth 
Poudre de charbon [ Sa 
Salol 

> âa 

Saupoudrer l'intérieur de l'oreille malade, après lavage 
avec une solution antiseptique tiède. 

Contre les crevasses. 

Sous-nitrate de bismuth 3 grammes. 
Glycérine 10 — 

2° A I'INTÉRIEUR. — En raison de son prix élevé, le sous-
nitrate de bismuth n'est guère employé que pour les petits 
animaux. C'est un excellent médicament dans le traitement 
de la diarrhée des jeunes animaux, du chien, du chat, etc. 
On y associe très avantageusement l'opium ou des antisep
tiques, naphlol, salol. etc. 

Sous-nilrate de bismuth ', . . 
Bicarbonate de soude » a a 4 grammes. 
Laudanum de Sydenham X gouttes. 
Mucilage de gomme 100 grammes. 

En quatre fois dans la journée. Diarrhée. Chien. 
Doses. 

Chien 0r,50 i\ 4 grammes. 
Chat OB'.i.'i il 1 gramme. 

Salicylate de bismuth. — Ce sel possède les propriétés 
antiseptiques et antipyrétiques de l'acide salicylique et les 
propriétés antidiarrhëiques du sous-nitrate de bismuth. Il 
est indiqué lorsqu'on a à combattre la fièvre et la diarrhée 
et lorsqu'on veut faire de l'antisepsie intestinale (Y oy. Acide 
salicylique). 

Il est peu stable et se décompose plus ou moins com
plètement dans l'estomac en oxyde de bismuth et acide sali
cylique. 

Carbonate de bismuth. — Il exerce la même action et 
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«'emploie aux mêmes doses que le sous-nitrate. Cependant 
il jouit de propriétés antiacides plus importantes. 

Benzoate de bismuth. — Poudre blanche, insipide, qui 
serait moins caustique et aussi antiseptique que le sali
cylate (Viguier). 

ALIMENTS ANEXOSMOTIQUES. 

Les aliments amylacés diminuent les sécrétions intesti
nales. On emploie chez les herbivores les décoctions d'orge 
mondé, de maïs, de gruau, d'avoine, de son, de farine d'orge, 
de seigle, de pain. 100 grammes pour 2 litres d'eau. 

Le riz, Oriza sativa (Graminées), est prescrit souvent 
comme aliment dans la diarrhée; on en fait une tisane 
(20 à 40 p. 1000) à laquelle on ajoute une décoction 
.gommeuse et un demi-litre de farine d'orge et un demi-
litre de son. 

Diarrhée des herbivores. 
Contre les diarrhées du chien, on ordonne comme ali

ment un mélange de lait et d'eau de riz. 
Les œufs sont prescrits comme aliment aux carnassiers 

atteints de diarrhée. L'albumine du blanc d'œuf sert h 
préparer une eau albumineuse antidiarrhéique. 

Blancs d'œufs N° 4. 
Eau ^ litre. 

Battre les blancs avec un peu d'eau, passer et ajouter le 
reste d'eau. 

Lait de poule. 
Jaunes d'œufs ,\'o •>. 
Eau tiède ou lait t /2 litre. 

Diarrhée, dysenterie des petits animaux. 

D. — CALMANTS DE L'INTESTIN. 

Ce sont : les calmants du système nerveux qui modèrent 
ou suppriment la douleur et les substances émollientes qui 
agissent directement sur l'intestin enflammé. 
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1° Calmants du système nerveux en général, et en par
ticulier l'opium et les diverses préparations opiacées. 

L'opium et son alcaloïde la morphine provoquent, secon
dairement à petites doses, primitivement à hautes doses, 
un apaisement des mouvements péristaltiques anormale
ment excités, et un état complet de calme dans l'in
testin. 

L'asa fœtida, le camphre, l'éther, l'eau chloroformée, les 
liquides alcooliques k haute dose, produisent les mêmes 
résultats. 

Ils sont ordonnés dans les divers cas de coliques du che
val, par indigestion ou pur congestion, en vue d'apaiser 
les douleurs intestinales souvent intolérables et qui portent 
les animaux à se débattre, à se jeter violemment à 
terre, etc. ; des complications graves peuvent résulter de 
ces mouvements violents, torsion, volvulus, déchirure de 
l'intestin ou de la paroi abdominale, etc. 

Mais ces médicaments somnifères ou anesthésiques 
•offrent l'inconvénient grave, surtout en cas d'indigestion, 
d'anesthésier les parois intestinales qui ne se contractent 
plus; les matières alimentaires, qui se trouvent alors 
dans un organe inerte, fermentent davantage, distendent 
l'intestin qui peut se rupturcr. 

Elles séjournent, se dessèchent ainsi dans l'intestin, jus
qu'au moment où ce dernier a récupéré ses propriétés con
tractiles et sécrétoires. , 

Les somnifères ne sont donc indiqués dans le traitement 
des coliques par indigestion chez le cheval que dans le cas 
où les douleurs sont très vives et où on peut craindre des 
complications mortelles provoquées par les mouvements 
désordonnés du malade. 

Dans les autres cas, ils nous paraissent contre-indiqués; ce 
sont des « trompe-l'œil » : sous leur influence, les douleurs 
et les mouvements cessent et on peut croire que l'affection 
est guérie, mais on a fait disparaître un effet et non pas 
la cause, et si on n'intervient pas par d'autres moyens, les 

12. 
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coliques réapparaissent plus vives et plus graves lorsque 
l'iinesthésie de l'intestin a cessé. 

2° Substances émollientes. — Les gommes, les mucilages. 
les substances amylacées, sucrées et gélatineuses sont des 
calmants de l'intestin lorsque celui-ci est irrité (Voy. Modi
ficateurs des tissus"'. 

On les administre en potions, breuvages, etc. ; ils servent 
habituellement de véhicules à d'autres médicaments. Aux 
herbivores, on ordonne le mucilage de graine de lin, les décoc
tions d'orge mondé, de gruau, d'avoine (50 à 100 grammes 
par litre), les barbotages de farine d'orge, de farine de 
maïs. etc. 

Un des bons calmants de l'intestin qui agit aussi comme 
aliment et qui est indiqué surtout chez les Carnivores et 
«liez les *eunes animaux, c'est le lait. 

LAIT. 

Propr. phys. e t chim. — Le lait a une réaction alca
line, à l'état frais, qui peut être acide dans certaines circon
stances. Sti composition varie suivant les espèces animales, 
l'alimentation, elc 

Composition pour 100 de différents laits. 

Vache... 
Jument.. 
Brebis.. . 

Eau. 
, 87,41 

90,71 
81,6:t 

Caséine. 
3,01 
1,24 
4,09 

Albumine. 
0,7.i 
0,75 
1,4% 

Giaiiae. 
3,6» 
1,17 
5,83 

Sucre de lait. 
4,82 
5,70 
4,86 

Seli. 
0,70 
0,37 
0,73 

Parmi les sels, les phosphates sont les plus importants 
au point de vue alimentaire. Le lait contient aussi des 
microbes et des ferments. Abandonné dans un endroit 
frais, le lait se coagule sous l'influence de la décomposition 
du sui-rc de lait ou lactose par un ferment et de la forma
tion d'acide lactique. Tous les acides coagulent le lait. Le 
lait peut être aussi coagulé par des ferments dont le prin
cipal est le lab, qui existe dans la muqueuse gastrique de» 
carnivores et dans la présure de la caillette. 
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Le caillot du lait est formé par la caséine emprisonnant 
les globules de graisse. La partie liquide constitue lepetitf 
lait. 

Effets physiol . — NUTRITION. — Le lait renferme 
tous les principes alimentaires primordiaux (albuminoïdes, 
graisses, sucre et sels) et constitue donc un aliment complet. 

APPAREIL DIGESTIF. — Le lait est coagulé dans l'estomac, 
et sa digestion, commencée dans celui-ci, se continue dans 
l'intestin. Il est en général très bien supporté par le tube 
digestif même enflammé; sa digestibilitéest grande, mais 
varie avec les individus. 

Il laisse peu de résidus ; aussi est-il constipant quand il 
est digéré complètement. Il devient laxatif dans les con
ditions inverses; il semble purger alors par indigestion,et 
les excréments prennent souvent une teinte blanchâtre ou 
même blanche ; parfois ils contiennent des grumeaux, du 
lait caséifié (Manquât, loc. cit.). 

Le lait réduit à leur minimttm les fermentations et la 
putréfaction intestinales (Marini, Winternitz). 

URINES. — Le lait est diurétique parla lactose qu'il con
tient (Voy. Lactose). La diète lactée diminue la toxicité 
urinaire (Charrin, Roger et Surmont). 

Indic. thérap. (1) — 1° MALADIES DU TUHE DIGESTIF. — 
Le régime lacté est le traitement de choix pour les affec
tions du tube digestif chez les jeunes animaux et chez les 
carnivores. 11 convient dans les gastrites et dyspepsies du 
chien (on additionne le lait d'eau de Vichy ou de bicarbo
nate de soude dans l'entérite, la diarrhée et la dysenterie 
chronique). 

2° AFFECTIONS nv REIN. — Dans les néphrites, l'urémie, le 
régime lacté exclusif s'impose chez tous les animaux. 

3° MALADIES INFECTIEUSES. — Le lait agit comme aliment 
très digestif et facilement assimilable; en outre, il diminue 
la production des toxines dans le tube digestif, favorise 

(I) Nous passons sous silence les propriétés du lait envisagé comme ali-' 
ment chei les jeunes animaux. 
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par la diurèse l'élimination de celles qui résultent de la 
maladie. 

Administration. — Les carnivores et jeunes animaux 
prennent lelaitsans difficulté, et, lors d'inappétenceahsolue, 
on peut le donner tiède et sucré, ou on le fait prendre par 
cuillerées. On peut y délayer un peu de farine d'orge (her
bivores) ou un jaune d'œuf (lait de poule) (carnassiers) poul
ie rendre plus nutritif. On habitue assez vite le cheval à 
boire du lait; s'il refuse, on le fait prendre en breuvages 
ou en lavements. 

Le petit-lait, quoique moins nutritif, jouit des mêmes 
propriétés alimentaires et médicamenteuses que le lait : 
il doit être neutre ou faiblement acide. 

E. — LAVEMENTS. 

Les lavements ou clystères sont des préparations liquides 
destinées à être introduites par l'anus dans le rectum et 
les parties postérieures du gros intestin. 

Effets. — EFFETS LOCAUX DES LAVEMENTS. — Le premier 
effet d'un lavement est de solliciter plus ou moins promp-
tement les contractions de l'intestin ; mais la sollicitation 
n'est vive et durable qu'avec un lavement froid ou abon
dant. Un lavement peu abondant et à la température du 
*orps est bientôt toléré au point de pouvoir être absorbé ; 
à une température plus élevée, il passe pour relâcher le 
plan musculaire ; mais si l'on atteint 45°, il l'excite. 
Legros et Onimus ont démontré que l'eau chaude active 
l'acte péristaltique (Manquât, loc. cit.). 

Les lavements peuvent avoir pour but de modifier lit 
muqueuse rectale, de ramollir les excréments durcis con
tenus dans le rectum, de provoquer par action directe ou 
réflexe les contractions du gros intestin, afin de détermi
ner l'absorption de principes nutritifs ou médicamenteux. 

Les effets locaux dépendent en outre de la substance 
injectée en lavement. 
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EFFETS GÉNÉRAUX. — Ils ne se produisent qu'après absorp
tion de la substance administrée en lavement; on doit donc 
empêcher le rejet de celui-ci. Ils résultent de la nature de 
la substance absorbée. 

Modes d'administration. — Les lavements sont 
ordinairement administrés à l'aide d'une seringue d'étain 
dont les dimensions sont proportionnées à la taille des ani
maux; pour les petits animaux on peut faire usage d'un 
irrigateur. Il est bon de provoquer au préalable la vidange 
du rectum soit à la main, soit à l'aide d'un lavement d'eau 
ou d'une injection de 5 à 10 grammes de glycérine. 

La quantité de lavement administrée en une fois doit être 
environ de un à deux litres chez les grands animaux, d'un 
demi-litre chez les moyens et de quelques décilitres chez 
les petits. On devra injecter lentement afin de ne pas pro
voquer de mouvements expulsifs. 

Ensuite, il est bon de frapper quelques coups avec le 
plat de la main sur la croupe de l'animal et de promener 
celui-ci afin d'empêcher que le lavement ne soit rejeté trop 
rapidement. 

La douche rectale se pratique au moyen d'un tuyau à 
douches ordinaire dont la canule est introduite avec précau
tion dans le rectum; on fait arriver l'eau de façon 
que le jet soit très modéré, afin d'éviter une déchirure du 
rectum. D'ailleurs il est bon de guider l'extrémité de la 
canule avec la main et de briser le jet avec celle-ci. La 
douche rectale, recommandée contre l'indigestion intes
tinale avec surcharge ou la congestion, n'est pas sans 
danger. 

Nature des lavements . — Le lavement peut être 
simple, médicamenteux ou alimentaire. 

LAVEMENT SIMPLE. — Il a pour but de provoquer des con
tractions intestinales, de ramollir les excréments durcis, 
d'obtenir un abaissement de la température du corps. 

L'eau froide agit mécaniquement en délavant les ma
tières alimentaires, en excitant directement ou par action 
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réflexe la muqueuse intestinale, en refroidissant le snng. 
On augmente l'action excitante de l'eau froide en dissol

vant une faible quantité de savon noir (lavement savon
neux), ou en délayant une poignée de moutarde pour deux 
litres d'eau. Ajoutons que les lavements froids sont choln-
gogues et surtout diurétiques. 

LAVEMENTS MÉDICAMENTEUX. —La substance médicamen
teuse contenue dans le lavement est destinée : 

1° A agir localement sur la muqueuse intestinale; tels 
sont les lavements d'ipéca, les lavements salins ou alca
lins, les lavements émollicnts, amidonnés, laudanisés, etc. 

2° A être absorbée afin de déterminer des effets géné
raux ; ces lavements étant destinés à être absorbés doivent 
être tiedes et d'un petit volume, de façon à ne pas cire 
expulsés. La plupart des médicaments se prêtent à ce 
mode d'administration ; l'absorption en est souvent rapide, 
surtout pour les iodtues. le chloral, etc. 

LAVEMENTS ALIMENTAIRES. — Ils sont indiqués lorsque le 
malade ne veut prendre aucune nourriture, et surtout 
lorsque l'estomac ne peut supporter d'aliment. 

La muqueuse des dernières portions de l'intestin peut 
absorber, mais le suc intestinal n'a pas de propriétés 
digestives. Il faut donc, pour que l'aliment puisse être 
absorbé, qu'il soit soluble et à l'état liquide, qu'il soit sus
ceptible de mouiller la membrane à traverser, et qu'il ne 
puisse se combiner chimiquement avec elle, comme le 
tanin (Mialhe). 

Dans tous les cas, la résorption est lente et ne peut 
s'effectuer que par petites quantités à la fois. 

Le gros intestin absorbe l'eau, les sels, le vin, l'alcool, 
les peptones et probablement les matières grasses en émul
sion (Munk et Rosenstein, Deucher). 

Le vin et l'alcool seront prescrits en petite quantité et 
en solution étendue, car ils sont irritants pour l'intestin. 

Le lait est un bon aliment facilement supporté par l'in
testin. 
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Les œufs bien battus dans de l'eau salée sont absorbables. 
La formule suivante de Boas donne de bons résultats : 

Lait 230 grammes. 
Jaunes d'œufs M" 2. 
Sel de cuisine Une pincée. 
Vin rouge Une cuillerée à bouche. 
Laudanum I à IV gouttes. 

Trois lavements par jour. — Chien. 

Les lavements de peptone sont les plus nutritifs. Dujar-
din-Beaumetz recommande la formule suivante: 

1° Administrer un grand lavement à l'eau. 
2° Administrer le lavement peptonisé suivant : dans 

un verre de lait additionné d'un jaune d'œuf, on 
introduit deux cuillerées à dessert de peptonè solide, ou 
bien deux cuillerées à soupe de peptone liquide, puis cinq 
gouttes de laudanum et enfin 0sr,r>0 de bicarbonate de soude. 

3° Injecter le lavemeut le plus haut possible à l'aide 
d'une longue canule. 

Indic. thérap. — Les lavements sont indiqués dans une 
foule d'affections : constipation, indigestion intestinale 
aiguë et chronique, entérite, diarrhée, dysenterie, affections 
fébriles, etc. 

2° M O D I F I C A T E U R S D E LA FONCTION 
DIGESTIVE. 

Ces agents se subdivisent en trois sections : 
1° Les gastriques ouexcitants qui agissent sur l'ensemble 

de l'acte digestif (appétit, sécrétion, contractions). Ils 
comprennent les amers ; 

2° Les excitants généraux de l'estomac et de l'intestin, ou 
excitants des sécrétions gastrique et intestinale, qui com
prennent, outre les précédents, les substances aromatiques, 
les alcalins, l'alcool, la chaleur et le froid ; 

3° Les absorbants ; 
4° Le régime alimentaire sera étudié avec les modifica

teurs de la nutrition. 
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1" GASTRIQUES OU EXCITANTS : AMERS. 

Ces médicaments auraient une action excitante sur 
l'ensemble des fonctions digestives: ils augmenteraient 
l'appétit, exciteraient la sécrétion des sucs digestifs et acti
veraient les contractions de l'estomac et de l'intestin. 

Nous les diviserons, d'après Manquât, en cinq catégories ; 
ajoutons que cette distinction un peu spécieuse a infini
ment moins d'importance en thérapeutique vétérinaire 
qu'en thérapeutique humaine. 

a. Amers purs ou amers francs (gentiane, petite cen
taurée, etc.); 

h. Amers aromatiques (camomille, absinthe, angustiire 
vraie, etc.) ; 

c. Amers astringents (quinquina, café, écorce de 
saule, etc.); 

d. Amers purgatifs ; ce sont la rhubarbe, l'aloès, la colo
quinte, etc., qui sont étudiés avec les purgatifs ; 

e. Strychnées; ce sont la noix vomique, l'angusture 
fausse, qui seront étudiées avec les modificateurs du système 
nerveux. 

A. — AMERS PURS. 

Ces médicaments ont une saveur amère qui est due à 
des principes divers, cristallisables, indifférents, donl 
certains ont été isolés (quassine, gentianine) ; ils n'ont pas 
d'autres propriétés, ilssont même dépourvus d'astringence. 

Effets physiol . — Les amers, à faible dose, excitent 
l'appétit, augmentent lasécrétion gastrique, et rendent les 
contractions stomacales plus fortes et plus fréquentes. Leur 
action sur la digestion est encore peu connue; d'après 
Tschelzoff, ils la ralentissent; d'après Marcone, ils la 
favorisent. 

Indic. — On prescrit les amers chez les animaux 
affaiblis, chez ceux qui sont frappés d'inertie stomacale ou 
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intestinale. 11 est bon de les associer à une substance aro
matique ou à des stimulants. 

Les amers purs sont préférables aux amers astringenls 
chez les animaux qui présentent de la constipation. 

Mode d'administration. — On administre les amers 
sous forme d'élcctuaires, bols, pilules ou en infusions, vins, 
teintures. Il est bon de les donner une demi-heure avant 
les repas afin d'exciter l'appétit. 

GENTIANE. 

Propr. phys. e t chim. — Il existe plusieurs variétés 
de gentiane fGentianéesj qui croissent dans la plupart des 
contrées élevées de France, Allemagne, etc. Sa racine est 
employée en médecine : elle renferme un glycoside amer 
<pii cslle principe actif (gentianine), de l'acide gentianique, 
du sucre, etc. 

Usages . — Dans l'anémie, l'inappétence sans lésions 
organiques, pour combattre le ballonnement intermittent, 
pour exciter la rumination, la digestion, etc. 

Ne pas l'administrer dans les maladies aiguës, ou lorsque 
la muqueuse digestive est irritée. 

Doses. 
Poudre ou teinture. Extrait. 

Cheval 10 à 20 gr. i gr. 
Grands ruminants 13 il 30 — » 
Petits — 3 il 10 — n 
Chien ils',3 à -2 — Os',30 a 0«',50 

On doit éviter de donner des doses trop fortes qui iraient 
si rencontre du but à atteindre.-La teinture est la meilleure 
préparation à employer. Si on fait usage de la poudre, il 
<'sl préférable de l'associer au quinquina, à J'anis, au 
fenouil, ou aux alcalins, surtout lors d'hyperpepsie. 

COLOMBO. 

Propr. phys. e t chim. — Racine de diverses plantes 
de la famille des Ménispcrmécs, qui croissent dans 

GOBERT. — Thérap. vétér, 13 _ „ „ , , „ . „ -,-
SlfWIÇO DE BIBLiOTECA E DOCUMtMAvAl 

FACULDADE DE MEOICINA VETER1NAMA 
E Z00TECN1A OA USP 
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l'Afrique orientale. Elle a une faible odeur désagréable et 
une saveur amère. Elle contient de l'amidon cl trois prin
cipes qui semblent pourvus d'activité : unglycosidc amer, 
la colombine, cristallisablc et soluble, un alcaloïde, la 
berbérine, cristallisable et soluble, et l'acide colombique. 

l ' s a g e s . — A employer dans la diarrhée, surtout lorsque 
celle-ci est sous la dépendance de troubles de l'estomac, 
dans la dyspepsie atonique avec faiblesse générale. 

Doses . — Préparat ions . — Poudre, teinture au 
cinquième, extrait. 

Poudre. Teinture. Extrait. 
Cheval 10 il 23 gr. » » 
Grands ruminants... 23 h 40 -— 
Petits — . . . 5 i 10 — n 
Chien 0sr,5 à 2 — V goutles. 0«',1 ù 0«',5 

A donner dans une infusion de camomille ou associé à 
des préparations opiacées, à la poudre de guimauve, etc. 

QUASSIA AMAItA. 

Propr. phys. e t chim. — Bois de la racine du Quassia 
amara ou quinquina de Cayenne (Rutacées-Quassiées), 
arbrisseau de la Cuyanc et de la Jamaïque. Il contient un 
principe amer, la quassine, lequel est amorphe et a 
l'aspect d'une poudre jaune, amère, peu soluble, ou cris
tallisé en lamelles peu solubles dans l'eau (1 p. 400), 
solubles dans l'alcool, l'éther. La quassine cristallisée est 
dix fois plus active que la quassine amorphe (Campardon). 

Effets. — C'est un tonique amer qui, à doses modérées, 
excite l'appétit et active la sécrétion salivaire, gastrique, 
celle de la bile ; il est diurétique; il excite la contraction 
des fibres utérines (Rabuteau). 

A dose forte, la quassine est toxique, détermine des 
nausées, des vomissements, de la diarrhée, du vertige, de 
l'engourdissement général, la paralysie du cœur et du 
centre respiratoire. 

Emploi. —On l'emploie en thérapeutique pour exciter 
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l'appétit, pour ranimer la tonicité du tube digestif, lors 
d'affection chronique de l'appareil gastro-intestinal, et dans 
les convalescences. 

A utiliser également dans les helminthiases intestinales 
et notamment dans la cachexie aqueuse du mouton. 

Doses. 
Quassine 

Poudre. Teinture. Extrait. amorphe. 
Grands animaux.. 10 il 30 gr. » » » 
Mouton et porc. . . 5 & 10 — » >i 
Chien 0I ' ,4ÎI 2 — ViXgouttss. 0sr,l à Os',5 0sr,01 h 0«r,03 

PETITE CENTAURÉE. 

Propr. phys. e t chim. — La petite centaurée, 
Erythrca centaurium (Gentianées), renferme un principe 
amer non encore isolé, un glycoside cristallisable, l'érythro-
centaurine, une matière résineuse. 

Effets e t u s a g e s . — Elle est tonique, stomachique et 
même vermifuge. Elle a des propriétés légèrement laxatives. 
Son principe actif s'élimine par le lait et donne à celui-ci 
une saveur amère. 

Doses . 
Cheval 10 a 13 grammes. 
Bœuf. 15 il 30 — 
Mouton 3 il 10 — 
Chien l à 3 — 

En infusion. 

ACHILLEE OU MILLEFEl ILLE. 

La millefeuille, .lc/u7/eami/fe/b/JMm(Composées),estune 
plante indigène, vivacc, qui renferme un principe amer. 
Yachillëine, des sels, etc. 

Elle était considérée autrefois comme tonique, stoma
chique, antispasmodique. On peut l'employer comme 
stomachique amer dans les cas d'indigestion chronique. 
"* Mêmes doses que la gentiane. 
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Espèces amères. — Elles sont constituées par un mélange 
à parties égales de sommités de petite centaurée, de fleurs 
de houblon, de feuilles d'absinthe et de chicorée. 

B. - AMERS AROMATIQUES. 

Dans les plantes de cette catégorie, le principe amer 
est uni à un principe volatil aromatique. Elles ont une 
odeur forte plus ou moins agréable. 

Effets. — Ces substances ont une action excitante sur 
les muqueuses digestives qui se manifeste par une 
exagération des sécrétions et les contractions plus 
grandes des fibres lisses de l'estomac et de l'intestin. Elles 
excitent l'appétit et facilitent la digestion. 

A hautes doses, elles entravent la digestion et donnent 
lieu à des phénomènes d'intoxication qui se traduisent par 
de la stupeur, des convulsions, etc. 

Indications. — Mêmes indications que les amers 
purs, mais les amers aromatiques sont plus actifs. 

ABSINTHE. 

Propr. phys. e t chim. — L'absinthe, Artemisia absin-
thium (Synanthérées), est une plante indigène qui fournit 
à la médecine ses feuilles et ses fleurs. Elle a une saveur 
amère et aromatique et une odeur pénétrante. Elle contient : 
1° un principe amer, Yabsinthine, qui est en cristaux peu 
solubles dans l'eau; 2° l'essence d'absinthe, d'un vert foncé, 
d'une odeur aromatique, d'une saveur Acre, et qui est un 
mélange de pinène, d'absinthe et d'une huile spéciale: 
3° des résines, etc. 

Effets physiol . — A L'EXTÉRIEUR, l'absinthe agit 
eomme excitant. 
. A L'INTÉRIEUR, quand elle est donnée à faible dose, elle 

augmente les sécrétions et.les contractions gastro-intestï-
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nalcs, facilite la digestion, augmente l'appétit. Elle passe 
aussi pour anthelminthique. 

Après son absorption, l'essence d'absinthe aune action 
excitante et convitlsivante sur le système nerveux. Si la 
qiitintité absorbée est forte, on voit survenir des attaques 
épileptiformcs dans l'intervalle desquelles l'animal hébété 
revient peu à peu à lui. Ces phénomènes convulsifs sont 
accompagnés de troubles psychiques. 

L'usage prolongé de petites quantités d'absinthe engendre 
Yabsinthisme chronique, caractérisé chez les animaux par 
une hyperesthésie cutanée et une excitation générale sans 
convulsions. 

indicat ions . — On ne l'utilise guère à I'EXTÉRIEUR, 

qu'en cas d'absence d'autres médicaments plus efficaces, 
comme excitant et antiputride sur les plaies de mauvaise 
nature. 

A I'INTÉRIECR, ses propriétés stomachiques et eupeptiques 
la recommandent contre l'inappétence avec atonie du 
tube digestif, les indigestions chroniques, l'anémie... C'est 
un auxiliaire utile des anthelminthiques. 

Contre-indications. — Ne pas l'employer chez les 
bêtes à l'engrais et chez les laitières, car elle donne une 
saveur amère à la viande et au lait. On lui attribue aussi 
des propriétés abortives. 

Doses. 
Poudre. 

Cheval, bœuf 30 i 40 grammes. 
Mouton 3 à 10 — 
Chien Os',3 à 1 gramme. 

Liqueur :100 grammes dans un demi-litre d'eau chez les 
grands animaux, contre les indigestions. 

CASCARILLE. 

Propr. phys. e t chim. — Ëcorcc du Croton eluteria 
(Euphorbiacées) qui croît à Haïti : elle a une odeur agréable. 
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une saveur amère, aromatique et piquante. Sa poudre est 
brune, Acre et amère. 

Les principes actifs sont : la cascarilline, substance 
amère cristalline, et l'essence de cascarille. 

Effets e t u s a g e s . — C'est un amer aromatique 
dépourvu d'astringence : elle est cupeptique et stimulante. 
Elle est utile dans l'atonie du tube digestif, dans les 
diarrhées. Associée à la rhubarbe el au fer, la poudre de 
cascarille est employée comme tonique et reconstituante. 
Elle activerait la sécrétion lactée (Fellenberg). 

Doses. 
Poudre. Teinture. 

Petits animaux 1 il 4 gr. 4 à 20 gr. 

ANGUSTURE VRAIE. 

On distingue deux sortes d'angusture, la vraie et la 
fausse; la première est inoffensive; la seconde, qui n'est 
autre chose que l'écorce du Strychnos nux vomica, est un 
poison violent. Il est donc très important de ne pas les 
confondre; on se base surtout sur le scaractôrcs organolcp-
tiques et sur les réactions chimiques dont la plus impor
tante est celle-ci : la poudre d'angusture vraie n'est pas 
colorée par l'acide azotique, tandis que la poudre d'nn-
gusture fausse est colorée en rouge orangé. 

Propr. phys. e t chim. — L'angusture vraie est 
l'écorce du Galipea cusparia (Rutacées), qui croît dans 
l'Amérique du Sud. Elle se présente en plaques rouillécs 
ou jaunâtres à saveur amère et peu désagréable. Elle ne 
renferme ni amidon ni tanin et contient un principe cristal-
lisable, le cusparin, et une essence. 

Effets e t u s a g e s . — Elle augmente l'appétit, constitue 
un bon tonique du tube digestif, n'a pas d'effet diurétique. 

En raison de son prix élevé et de ses nombreuses falsifi
cations, on ne l'emploie guère en vétérinaire. 
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Doses. 
Grands herbivores 20 a 50 grammes. 
Petits — 10 — 
Chien l i 3 — 

En poudre ou en infusion, avant les repas. 

HOUBLON. 

Propr. phys. e t chim. — Les cônes et fleurs femelles 
du houblon, Humulus lupulus (Urticées), portent à la base 
de leurs folioles une poussière jaunâtre, le lupulin ; ils 
contiennent en outre une huile volatile et une résine. 

Le lupulin est une poussière végétale résineuse, à com
position complexe : huile essentielle, principe amer cris
tallin, gomme-résine, sels, etc. 

Effets e t u s a g e s . — D'après Rabuteau, le lupulin 
serait narcotique par son essence, cupeptique et stoma
chique par son principe amer. L'action du houblon sur le 
tube digestif est celle des amers aromatiques: il serait en 
outre un peu laxatif. 

Le lupulin a une action anaphrodisiaque qu'il commu
nique à la bière. 

Les cônes de houblon se donnent en décoction, en infu
sion aqueuse ou vineuse, à la dose de 30 à 65 grammes 
aux grands herbivores, comme stomachique dans la dys
pepsie atonique et dans les états de débilité et de cachexie. 

Le lupulin est utile pour calmer Yérèthisme génital, sur
tout chez les chiennes en chaleur (0sr,50 à 2 grammes). 

CAMOMILLE ROMAINE. 

Propr. phys. e t chim.— Les fleurs de la camomille, 
Anthémis nobilis (Composées),sont employées desséchées; 
elles renferment un principe amer, soluble dans l'eau et 
l'alcool, une huile essentielle à odeur forte et à saveur 
nauséeuse, une très faible quantité d'acide valérianique, etc. 
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Effets. — Localement, les préparations de camomille 
sont excitantes. A l'intérieur, elles sont stomachiques et. 
toniques. Après absorption des principes actifs, la camo
mille agit comme excitant général. 

Usages . — A L'EXTÉRIEUR, — On peut prescrire la 
décoction en fomentations chaudes utiles contre les con
tusions, les ophtalmies calarrhales récentes. 

A L'INTÉRIEUR. — Ses propriétés excilantcs cl toniques la 
rendent très utile dans le traitement des coliques par indi
gestion, de l'entérite et autres affections du tube digestif, 
particulièrement chez le cheval. Elle convient aussi, en 
raison de son action excitante sur tout l'organisme, dans 
l'anémie et pour relever l'élut et modifier la nutrition des 
chevaux fatigués, affaiblis par le travail ou convalescents. 

Administration et doses . — On l'administre sous 
forme d'ifunnon, à raison de 10 à 30grammes de fleurs pour 
un derni-litre d'eau, dans laquelle on fait dissoudre d'autres 
médicaments, alcalins, etc. On la donne aussi en poudre, k 
la dose de 30 à 40 grammes chez les grands animaux, de 
2à5grammeschez les petits. Pour ces derniers, on emploie 
de préférence l'essence de camomille, à la dose de 1 à3gouttcs 
dans une potion gommeuse ou sucrée. 

C — AMERS ASTRINGENTS. 

Ces substances contiennent à la fois du tanin et des 
principes amers. 

QUINQUINA. 

Propr. phys. e t chim. — C'est l'écorce de divers 
arbres du genre Cmchona (Rubiacées) qui croissent dans 
les montagnes de l'Amérique du Sud, et qui ont été 
implantés ensuite à Java, dans l'Inde... 

On divise les quinquinas en trois groupes, d'après leur 
aspect extérieur et leur provenance : 

i° Quinquinas gris; sont plus astringents, renferment. 
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beaucoup de tanin et de cinchonine, mais peu de quinine; 
2° Quinquinas rouges; sont à la fois astringents et amers 

et contiennent des proportions moyennes de quinine et de 
cinchonine ; 

3° Quinquinas jaunes, beaucoup plus amers et moins 
astringents; sont très riches en quinine et pauvres en cin
chonine ; ce sont les plus estimés. 

L'écorce du quinquina contient : 
a. Alcaloïdes: 1° quinine ; 2° cinchonine; 3° quinidine 

et quinicinc, qui sont isomères de la quinine; 4° cinchoni-
dine et cinchonicinc, isomères de la cinchonine ; 5° ari-
cinc: 6° quinoïdine; 7° alcaloïdes amorphes mal connus. 

Nous avons étudié antérieurement la quinine, la quini
dine, la quinoïdine. 

b. Glycosidc. — C'est la quinovinc, principe amer de 
valeur thérapeutique indéterminée. 

c. Acides : acide quinovique, qui esl surtout en combi
naison avec la quinine ; acide quinotanniqiie, qui est le tanin 
des quinquinas et qui contribue dans une faible mesure 
aux effets astringents de l'écorce; acide quinique, qui est 
lombiné à la quinine, à la chaux. 

d. Substances communes: matières grasses, amidon, 
gomme, sels minéraux, huile volatile, matières rési
neuses, etc. 

Effets physiol . — Localement, le quinquina agit 
lomme astringent et antiseptique léger; il doit ses pro
priétés astringentes à l'acide quinotannique qu'il renferme. 

Administrée à l'intérieur, la poudre de. quinquina aug-
mentc-l'appétit, stimule la digestion, régularise la nutrition 
générale en diminuant la désassimilation sans diminuer les 
oxydations; par la quinine qu'elle contient, elle exerce une 
action stimulante sur l'organisme. 

Indications. — Les préparations de quinquina sont 
prescrites : 1° comme stomachiques dans l'inappétence par 
atonie du tube digestif, dans la diarrhée chronique, les 
iniligestions chroniques; 2° comme toniques dans les fièvres 

13. 
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adynamiqucs, dans la convalescence des maladies graves, 
aux chevaux fatigués, affaiblis ou qui se nourrissent mal. 

Préparations. — Les principales préparutions offici
nales sont : la poudre, la teinture au cinquième, le vin, 
l'extrait aqueux et alcoolique de quinquina. 

Fin de quinquina. 

Quinquina gris officinal 50 grammes. 

Alcool à 60» 100 — 

Faites macérer pendant vingt-quatre heures, puis ajoulei : 

Vin rouge 1000 grammes. 
Laissez macérer pendant dix jours en agitant de temps en temps, passez 

avec expression et filtrez. 

Si on emploie le quinquina jaune ou rouge, les doses 
doivent être de moitié moindres pour la même quantité 
d'alcool ou de vin. 

On peut associer au quinquina d'autres substances : 
café (vin deBerghcm, mokakina), cacao (vin de Hugeaud), 
fer (vin de quinquina ferrugineux), gentiane, etc. 

Administration et doses . — La poudre se donne 
habituellement en électuaircs ; il en est de même de la 
teinture ; le vin se donne en breuvages. 

Il est préférable de donner ces préparations, surtout 
celles qui contiennent de l'alcool, immédiatement après 
les repas. 

Doses thérapeutiques. 

Poudre. Teinture. Extrait. 
Cheval ". 10 à 30 gr. i0 à 25 gr. 
Boeuf 20 à 30 — 20 à 40 — 
Mouton, chèvre... 3 à 15 — 5 à 10 — » 
Chien 2 à 8 — 2 à 8 — 0s',25 à 1 gr. 
Chat l i 3 - l à 2 — 0r,25 

Poudres toniques (Çagny). 

i* Quinquina. •Quinquina ) _ 
7- . . . . . 5 aa 30gr. Gingembre pulvérise. ) ° 
Gentiane 100 
Miel Q. S. 

2» Quinquina 20 gr. 
Acide arsénieui 1 — 
Carbonate de fer... 1 à 5 — 
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ÉCORCES ASTRINGENTES. 

Ce sont les écorces de la plupart de nos arbres indigènes : 
saule, peuplier, pommier, poirier, frêne, lilas, hêtre, bou
leau, charme, aune, etc., et surtout l'écorce de chêne. 
Celle-ci est très riche en acide tannique et contient en outre 
d'autres substances, acides gallique, pcctique, sels, etc.. 

Les propriétés de ces écorces sont celles de l'acide 
tannique qui serti étudié avec les modificateurs des tissus. 

Les doses sont celles de la poudre de quinquina. 

FEUILLES DE NOYER ET RROU DE NOIX. 

Ils contiennent des acides tannique, gallique, malique, 
citrique, une matière résineuse, de l'amidon, etc. 

Ils ont des propriétés astringentes et toniques et on les 
emploie dans l'atonie du tube digestif, dans les dyspepsies 
avec diarrhée. 

Us arrêtent la sécrétion lactée chez les femelles et on 
peut les employer pour tarir le lait chez les femelles qui 
ont perdu leurs petits. 

Leurs autres propriétés sont celles de l'acide tannique. 

BENOITE OFFICINALE. 

Propr. phys. e t chim. — Le rhizome desséché de la 
benoîte officinale, Gcum urbanum (Rosacées), a une odeur 
de girofle, une saveur astringente, un peu amère et aro
matique, un arrière-goût acre. 

Il renferme : une huile volatile, du tanin, de l'adragan-
tine, une gomme. 

Effets e t u s a g e s . — La racine de benoîte est astrin
gente et convient contre la diarrhée, la dysenterie, et e.rct-
tante et peut être employée pour exciter l'appétit, favo
riser la digestion. Par son huile et sa résine elle est un 
stimulant général de l'organisme. 
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La poudre, seule ou dans une préparation, se donne à lu 
dose de 4 à 10 grammes aux petits animaux cl do 
100 grammes aux grands herbivores. 

CAFE. 

Il est à la fois amer et astringent et agit comme 
digestif. En raison de son action générale, notisTéludierons 
avec les modificateurs du système nerveux. 

2° EXCITANTS DE LA SÉCRÉTION DES SUCS 
DIGESTIFS. 

Les substances qui possèdent la propriété d'exciter la 
sécrétion des sucs digestifs sont, outre les amers qui vien
nent d'être étudiés: les substances aromatiques, les alcalins, 
l'alcool, la chaleur et le froid. 

Les alcalins seront étudiés avec les modificateurs de la 
nutrition. 

L'alcool sera étudié avec les modificateurs du système 
nerveux. 

1° SUBSTANCES AROMATIQUES. 

Elles comprennent les ombellifères aromatiques, les 
labiées et les condiments aromatiques. Elles ont une grande 
analogie d'action avec les amers aromatieptes. Elles 
doivent leurs propriétés à des essences oxygénées ou non 
(Ctidéac et Meunier). 

Effets physiol . —Les essences possèdent des propriétés 
antiseptiques importantes (Ctidéac et Meunier). 

A doses fortes, elles exercent sur le système nerveux une 
ttetion excitante, suivie d'une action plus ou moins 
stupéfiante. 

A doses faibles, les substances aromatiques sont apéri-
tives. digestives, antispasmodiques et earminatives. 

Les actions apérilive et digestive sont dues à Pexcilalion 
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agréable que les essences produisent du côté des papilles 
guslalives, et concurremment, à l'action qu'elles exercent 
sur l'odorat; c'est de cette façon qu'elles augmentent les 
sécrétions salivaire et gastrique et qu'elles excitent l'appétit. 
Mtiis leur abus est une cause de dyspepsie. 

« A faibles doses, la plupart des substances aromatiques 
sont susceptibles de jouer le rôle de stimulants diffusibles 
cl d'exciter le système nerveux ; par suite, elles peuvent 
calmer l'irritabilité de ce dernier quand elle est mise en 
jeu par un état de faiblesse ou d'épuisement (faiblesse 
irritable) ; mais, en outre, quelques-unes d'entre elles, 
prises à dose suffisante, sont véritablement analgésiques et 
somnifères (1). » 

Enfin, les substances aromatiques sont carminatives, 
c'est-à-dire qu'elles ont la propriété de débarrasser l'intes
tin des gaz qu'il contient, soit en entravant les fermentations 
qui donnent lieu au développement de ccsgaz, soit en favo
risant leur expulsion en provoquant les mouvements péri-
slultiques de l'intestin, soit enfin en favorisant leur absorp
tion en rendant leur dissolution plus facile par l'eau ou les 
liquides intestinaux (2). 

Indic. thérap. — Les substances aromatiques sont indi
quées pour réveiller l'activité du tube digestif, particulière
ment lors d'indigestion tiigiic ou chronique, pour relever et 
exciter l'appétit, pour modifier la nutrition générale, exciter 
légèrement le système nerveux chez les animaux faibles, 
épuisés, qui se nourrissent mal, à appétit capricieux, 
chez ceux qui sont affaiblis par un travail exagéré ou qui 
sont convalescents de maladie. 

(I) Manquât, loc. cit. 
{2) Brunton et Cash ont montré que l'absorption dts gaz par la muqueuse 

intestinale était en raison directe de leur solubilité dans l'eau. 
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A. — Ombellifères aromatiques. 

ANIS VERT. 

Propr. phys . e t chim. —Les semences de l'anis vert, 
Pimpinella Anisum, contiennent une essence, de l'huile 
grasse, une sous-résine, etc. 

Effets e t u s a g e s . — Sous l'influence de l'anis, les 
sécrétions sont augmentées, l'appétit est excité, la diges
tion est facilitée, la bile est sécrétée en plus grande 
quantité. 

L'essence d'anis a des propriétés carminatives et stoma
chiques très accusées. Après son absorption, elle ralenti
rait les battements du cœur et augmenterait le nombre 
des leucocytes (Pohl) ; elle aurait de plus une action expec
torante, diurétique et galactopoïétique. 

A L'INTÉRIEUR, on emploie les semences ou l'essence 
d'anis,soit seules dans une infusion, ou associées à d'autres 
médicaments, contre les dyspepsies avec atonie du tube 
digestif, les indigestions aiguës et chroniques, etc., cl 
pour activer la sécrétion lactée. 

A L'EXTÉRIEUR, l'anis est anliparasitaire et on l'emploie 
parfois pour débarrasser les petits animaux des poux cl des 
puces. 

Préparations et doses .— l» Semences d'anis en infu
sion : 4 à 8 grammes par litre d'eau; teinture; poudre: 
électuaircs. 

2° Essence d'anis. 
Semenres. Eiwnrc d'anfH. 

Bœuf 25 ii 50 gr. 1 a 5 gr. 
Cheval I (I a 23 — I h 5 — 
Mouton, chèvre 5 à 10 — X gouttes. 
Chien Os',5 4 2 — I il V _ 

ANGÉLIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — Les racines et les semences 
d'angélique, Angelica anhangelica, renferment de l'essence 
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d'angêliquc, de l'acide angéliciquc, une matière cristalli-
sable, l'angélicine, un principe amer, du tanin, etc. 

Effets e t u s a g e s . — Localement, les préparations 
d'angélique sont excitantes et résolutives. A l'intérieur, 
l'angélique est carminative, stimulante, stomachirpte. Après 
son absorption, l'essence d'angélique produit à faible dose 
de l'excitation et, à dose forte, de la stupéfaction et de la 
dépression cérébrale. 

Préparat ions e t d o s e s . —La racine «l'angélique est 
employée sous forme de poudre, d'infusions à 10-30 p. 1000 
d'eau, de teinture à 1 p. 4. 

Poudrr. Teinture. 
Grands herbivores 30 ii 150 gr. 10 i\ 50 gr. 
Petits ruminants. Porc 15 a 35 — 4 à 20 — 
Chien 8 à 1 5 — 2 à 8 — 

FENOUIL. 

Les racines et semences du fenouil, Fwniculum vulgare, 
renferment une essence qui est peu irritante et qui, admi
nistrée à l'intérieur, détermine une excitation rapide, 
durable, suivie d'une période de dépression; à doses élevées, 
elle détermine des crises épilcptiformcs. 

L'action dominante, prolongée du fenouil est l'excita
tion générale: son essence l'ait saliver; elle est carminative 
par les contractions intestinales qu'elle provoque. Elle 
diminue le nombre des pulsations et augmente leur force; 
elle élève la température d'un demi-degré (Cadéac et 
Meunier). Elle augmenterait la sécrétion lactée. 

Infusion de graines de fenouil. 

Fenouil 15 à 30 grammes. 
Eau 1000 — 

CORIANDRE. 

Les semences de coriandre, Coriandrum sativum, 
contiennent une essence qui entre dans la composition de 
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l'eau de mélisse des Carmes. Cette essence ingérée, à faible 
dose, excite d'abord, puis déprime ensuite. Les doses fortes 
déterminent l'ivresse ries doses toxiques produisent la réso
lution musculaire et l'anesthésie complète. Pas d'action 
sur les sécrétions. 

Indications. — Celles des substances aromatiques en 
général. 

Doses : 
Grands animaui 25 A 50 grammes. 
Moyens — 5 à 10 — 
Chii'ii l à i — 

En infusion à 10 p. 1000 d'eau. 

CUMIN. 

Le cumin, Cuminum cyminum, anis acre, a les mêmes 
propriétés que l'anis vert. Mêmes doses. 

CARVI. 

Les graines de carvi. Carum carvi, renferment une huile 
essentielle qui est stomachique, carminative, diurétique; 
o i prête aussi aux graines de carvi une action anthelmin-
thique. Se donnent en poudre, en électuairc ou même en 
i i fusion. 

Doses . — Celles du coriandre. 

SEMEXCES CHAUDES. 

Poudre de coriandre \ & P V 
— de fenouil ; J 

Poudre de carvi \ 
— de racine d'anis. ' ââ P. E. 
— de cumin ) 

Grands herbivores 40 â 50 grammes. 
Petits — 8 4 10 — 
Chien 4 ù 5 — 

En infusion ou en électuairc. 
Un certain nombre d'autres plantes, qui ne sont pas des 
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(tinbellifèrcs, agissent comme les précédentes, notamment 
c u'taincs Composées, l'anis étoile, etc. 

ARNIQUE DES MONTAGNES. 

Propr. phys. e t chim. — Cette plante, de la famille' 
des Composées, contient un alcaloïde, Yarnicine, une 
essence, du tanin, des résines, etc. On utilise les fleurs. 

Effets. — Localement l'arnica agit comme irritant. 
A l'intérieur, à faible dose, elle agit comme un excitant 

digestif énergique. A dose forte, elle est irritante, détermine 
une gastro-entérite. 

Après absorption, les principes actifs de l'arnica exci
tent le système nerveux, déterminent des tremblements, 
de la salivation, de lu gêne respiratoire, des convulsions; à 
celte période d'excitation succède une période d'abatte
ment, de résolution musculaire, d'anesthésie. 

Indic. thérap. — A L'EXTÉRIEUR on utilise l'effet réso
lutif de l'arnica pour amener la disparition des ecchymoses", 
tpdèmes et engorgements de nature traumatique. Appliquée 
sur les plaies, l'arnica active la cicatrisation. 

A L'INTÉRIEUR, l'arnica est indiquée dans tous les cas où 
la digestion est entravée par défaut de tonicité, de sécré
tions ou de contractions péristaltiqucs. Elle est utile aussi 
par ses effets excitants sur le système nerveux, lors 
d'affaiblissement général et dans les fièvres adynamiques. 

Emploi et d o s e s . 

Teinture d'arnica. 
Fleurs d'arnica 1 gramme. 
Alcool à 60« 2 grammes. 

Pour l'usage externe. 

Infusion d'arnica. 
Fleurs d'arnica 10 grammes. 
Eau 100 — 

Pour fus ut' interne. 
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Doses thérapeutiques. 

Cheval et bœuf 25 A 70 grammes. 
Petits ruminants, porc 5 il 15 — 
Chien 0«r,5 A 2 — 

BADIANE OU AXIS ÉTOILE. 

C'est le fruit de Ylllicium anisatum (de la famille des 
Magniolacécs) qui croît en Chine ; il a une odeur agréable 
d'anis; sa saveur est chaude, sucrée, aromatique. 11 con
tient une essence, une résine, un principe extractif, etc. 

Effets et u s a g e s . — Les mêmes que ceux de l'anis 
vert. 

GENIÈVRE (Baies de). 

Propr. phys. e t chim. — Ce sont les fruits du genévrier, 
Juniperus communis (Conifères); elles ont une odeur balsa
mique et agréable, une saveur sucrée d'abord, puis amère 
et résineuse. Elles contiennent une huile essentielle à 
laquelle elles doivent leurs propriétés, une résine, des sels, 
une substance amorphe, Injunipévine, clc 

Effets e t u s a g e s . —Les fruits du genévrier sont sto-
machieptes et stimulants, diaphorétirjues, diurétiques et em
mena gogues. 

A haute dose, les baies de genièvre sont irritantes pour 
les voies urinaires et peuvent provoquer de l'hématurie. 
En raison de leur prix peu élevé on les emploie beaucoup : 
1° comme toniques du tube digestif et stimulants généraux 
dans les affections a toniques du tube digestif, pour exciter 
l'appétit, pour réveiller les mouvements péristaltiqucs dans 
les indigestions chroniques, etc. ; elles sont utiles pour 
modifier la nutrition générale chez les animaux affaiblis, 
fatigués, convalescents; 2° comme diurétiques, les haies de 
genièvre sont très efficaces; elles ont les mêmes usages 
que les balsamiques, mais sont surtout employées dans le 
traitement des hydropisies (Voy. Diurétiques). 
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D o s e s e t administration. 
Cheval 20 à 50 grammes. 
Bœuf 30 il 100 — 
Moulon 10 à 20 — 
Porc. 5 il 10 — 

On les donne mélangées aux aliments. On les associe 
souvent aux alcalins, au fer, à la gentiane, au quinquina, 
au cumin, à l'anis et aux autres toniques. 

B. — Labiées. 

MENTHE ET MENTHOL. 

Propr. phys . e t chim. — La menthe poivrée, Mentha 
piperita, est seule usitée en médecine. Ses feuilles donnent 
par distillation une essence incolore, d'odeur agréable, de 
saveur aromatique brûlante; pure, elle est caustique; elle 
est peu soluble dans l'eau. 

L'essence de menthe du Japon est composée d'une partie 
liquide et d'un camphre particulier, le menthol, C10H,0,OH, 
qui est en cristaux incolores, peu solubles dans l'eau, très 
solubles dans l'alcool et l'éther. 

Effets e t emploi. — L'essence de menthe est douée 
de propriétés anesthésiques ; elle supprime la douleur mais 
non la sensibilité spéciale; aussi elle est efficace dans les 
gastralgies et entëralgies. contre les vomissements incoer
cibles, dans les diverses variétés de coliques; c'est un remède 
antalgique pour calmer la sensibilité de la muqueuse uté
rine, vésicale, de la muqueuse laryngo-bronchique et pour 
calmer le prurit. D'après Rosenberg. le menthol a une 
grande analogie d'action avec la cocaïne : son action vaso-
constrictive en fait un décongestionnant local. 

Le menthol est très antiseptique. Il a une action dépres
sive sur le système nerveux. Il pourrait être prescrit en 
inhalations dans l'eau chaude contre le coryza, les sinusites. 

Administration et doses . —Infusion : 20 grammes. 
de feuilles de menthe pour I litre d'eau. 
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Essence de menthe : une trentaine de gouttes dans un 
litre d'eau légèrement alcoolisée. 

Menthol : 1 à 2 grammes pour les grands animaux, 1 à 
10 centigrammes pour les petits. 

A L'EXTÉRIEUR, l'essence est employée en frictions contre 
les douleurs articulaires, les névralgies. On peut aussi uti
liser les cataplasmes faits avec les feuilles. 

MELISSE. 

La mélisse, Melissa officinalis, a une odeur agréable, une 
siveur chaude et un peu amère. Son essence, peu toxique, 
détermine d'abord une phase d'excitation suivie d'une 
période d'hypnose. 

Indications. — Celles des aromatiques en général. 
Doses . — 20 grammes par litre d'infusion. 

THYM. 

Le thym, Thymus vulgaris. renferme une huile essentielle. 
C'est un excitant de la circulation, du système nerveux cl. 
des fonctions génitales ; il passe pour antispasmodique. 

Doses . — 20 grammes par litre d'infusion. 

SAUGE. 

La sauge, Salvia officinalis, renferme dans ses feuilles, 
outre de l'acide tannique, une essence qui est épileptîsante 
à faible dose et qui est deux fois plus active que l'essence 
d'absinthe (Cadéac et Meunier). Localement, les feuilles de 
s.iuge agissent à la façon des toniques astringents. 

Doses : 
Grands herbivores 25 à 50 grammes. 
Petits — 5 ii lu — 
Chien.."X 2 à 5 — 

En infusion. 
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ESPÈCES AROMATIQUES VULNÉRAIRES. 

Feuilles de sauge ', Feuilles d'absinthe 
— d e th!™ I Sa, P E 
— de serpolet t 
— d'hysope 

Une poignée par litre d'eau. 

— de mentha aquat. f ~ p ,. 
— d'origan t 
— de romarin , 

Teinture vulnéraire. 
K-pèces aromatiques vulné

raires fraîches, de chaque 
sorte 30 gr. 

Feuilles fraîches do basilic. I A an — 
— de calamus ) 

Feuilles d'angélique 
— de fenouil., 

de rue / 
Sommités fie ries de i ° 

millepertuis ' 
— de lavande. , 

Alcool à 85" 1 litre. 
Laisser macérer huit jours ; filtrer et colorer avec du coquelicot ou de la 

cochenille. 

D o s e s . — 100 grammes en la mélangeant avec l'élixir 
Lebas. — Coliques du cheval (Cagny). 

C. — Épices. Condiments aromatiques. 

CANNELLE DE CEYLAN. 

C'est l'écorce du Cinnamomum zeylanicum (Lauracées); 
elle contient du tanin, du sucre, de l'amidon, de la gomme, 
et une essence. L'essence de cannelle est irritante, mais peu 
toxique. Elle a une action stimulante d'abord, puis dépri
mante ensuite. 

La cannelle s'emploie comme excitant général : pour 
stimuler les fonctions digestives, pour combattre la pros
tration générale et la syncope à la suite d'hémorragies, 
pour arrêter les hémorragies utérines, à défaut de l'ergot 
de seigle. 

Doses : 
Grands animaux 20 il 30 grammes. 
Petits herbivores 2 a 5 — 
Chien Ot',5 à S ^— 

En poudre, tisane, teinture, sirop. 
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GIROFLE. 

Les clous de girofle sont les fleurs épanouies du Caryo-
phyllus aramaticus (myrtacées); ils renferment une 
essence. Celle-ci est analgésique à faible dose et anesthe-
sique k dose un peu élevée. 

Les clous de girofle sont des excitants gastro-entériques 
"énergiques. Après absorption, l'essence détermine de 
l'excitation, rend les contractions utérjnesplus énergiques, 
puis plus tard produit de la dépression avec diminution de 
la sensibilité. 

Doses : 
Grands herbivores 10 à 20 grammes. 
Petits ruminants 5 à 10 — 
Chien W,2 à 1 grumine. 

GINGEMBRE. 

C'est le rhizome du Zingiber officinalis (Zingibcracées) 
qui croit aux Indes et en Chine. 

Il renferme une essence, une résine, de l'amidon, de la 
gomme, de l'acide acétique, du sulfate de potasse. 

Effets e t u s a g e s . — A L'EXTÉRIEUR. — Il est excitant et 
on emploie sa teinture au dixième en frictions sur les arti
culations. Au contact des muqueuses, le gingembre est un 
peu irritant. Un procédé fort en ustige chez les marchands 
de chevaux, consiste h introduire un morceau de gingem
bre dans l'anus du cheval qui va être présenté à l'acheteur, 
afin de lui donner plus de brillant et de lui faire relever la 
queue. 

A L'INTÉRIEUR. — Le gingembre est stomachique, excitant 
général et aphrodisiaque. 

Doses thérapeutiques internes. 

Grands ruminants 10 à 20 grammes. 
Cheval 5 4 10 — 
Moulon 2 4 5 — 
Chien 0«r,l .i 0f,o 
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NOIX MUSCADE. 

C'est le fruit du Myristica moschata (Myristicécs), dont 
l'arille porte le nom de macis. 

La muscade est un stupéfiant de l'intelligence et un séda
tif de la circulation (Cadéac et Meunier); la noix musèade 
est assez toxique. 

Doses: 
Grands herbivores 10 4 15 grammes. 
Petits — 2 4 5 — 
Chien..." 0«',50 4 2 — 

SAFRAN. 

Stigmates desséchés de la fleur du Crocus salivus (Iridées). 
Il doit ses propriétés à une huile essentielle et à une 
matière colorante jaune (crocine). 

C'est un stimulant aromatique et amer pour le tube 
digestif, que l'on recommande contre l'atonie du tube 
digestif, la diarrhée ; il est aphrodisiaque, emménagogue, 
employé pour hâter le retour des chaleurs ou pour activer 
la contraction de la matrice dans la non-délivrance; enfin 
on lui attribue des propriétés diurétiques et diaphorétiques. 

Son prix élevé en rend l'emploi coûteux pour les grands 
animaux. 

Doses : 
Grands herbivores 10 4 20 grammes. 
Petits — 2 4 8 — 
Chien, chat 0«r,20 4 0«r,50 

S'administre en infusion, poudre, ou teinture. 

ORANGE AMÈRE. 

L'écorce d'orange amère, Citrus vulgaris, renferme une 
essence qui lui donne des propriétés stimulantes. 

Le sirop d'écorce d'orange amère est employé seul ou 
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surtout comme excipient pour le chien, le chat, à la dose 
de 10 à 50 grammes. 

2° CHALEUR ET FROID. 

Les breuvages aromatiques et alcooliques chauds soi.t 
d'excellents digestifs très employés dans les cas d'indige 
tions, surtout chez les herbivores. 

Les applications chaudes, cataplasmes, etc., sur lu 
région gastrique, que l'on utilise parfois chez les carnassiers, 
ont également une bonne influence sur la digestion. 

La glace et les boissons froides et glacées agissent sur 
l'estomac en déterminant une réaction qui accélère lu 
digestion. Mais l'administration de glace ou de boissons 
glacées doit être réservée seulement pour les carnassiers. 
Il faut proscrire d'une façon absolue les boissons glacées 
pour les herbivores et surtout pour le cheval, car chez ces 
animaux elles produisent, un effet inverse, elles arrêtent 
la digestion et provoquent souvent la congestion intesti
nale. 

La glace, le lait glacé, le Champagne frappé, l'eau 
gazeuse glacée sont administrés pour arrêter les vomisse
ments chez le chien, le chat. 

On a préconisé contre les coliques par congestion chez 
le cheval, les douches froides prolongées sur le ventre. 

3° SUBSTANCES ABSORBANTES. 

Ce sont des médicaments qui ont pour effet d'absorber 
les liquides ou les gaz intestinaux. Ce sont : la magnésie 
calcinée, les préparations calcaires, chaux, carbonate cl 
phosphate de chaux. le sous-nitrate de bismuth, la poudre 
de charbon. 

La magnésie calcinée, le sous-nitrate de bismuth ont été 
étudiés plus haut, la première avec les purgatifs, le second 
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avec les ancxosmotiques. Le phosphate de chaux sera 
décrit avec les modificateurs de la nutrition. 

Les boissons chaudes aromatiques (Voy. plus hajil) 
favorisent la'dissolution des gaz (soit dans leur eau, soit 
dans les sécrétions intestinales excitées) et sont par suit : 
absorbantes. 

Certains alcalins agissent comme absorbants, en dimi
nuant la quantité des gaz, par une action chimique. 

CHAUX. 

Elle a été étudiée avec les antiseptiques. 
Le lait de chaux et l'eau de chaux sont assez facilement 

supportés par la muqueuse digestive, mais leur administra-
tbn ne doit pas être trop prolongée. 

Ces préparations agissent comme antiacides pour favo
riser et régulariser la digestion chezles hyperpeptiques; elles 
agissant comme absorbants pour dissoudre les gaz et 
surtout l'acide carbonique, produits par la fermcntatio:i 
des aliments, enfin comme anticathartiques ou antidiar-
rhéiques. 

Les doses internes d'eau de chaux sont : 
Grands animaux 1 litre. 
Moyens — l à 5 décilitres. 
Petits — 3 à 10 centilitres. 

A renouveler. 

CARBONATE DE CHAUX. 

Propr. phys. e t chim. — Le carbonate de chaux, 
craie, marbre, CO-'Ca, esl très répandu dans la nature. Il 
existe dans les os et dans certaines productions patholo
giques (calculs). Il est insoluble dans l'eau ordinaire, mais 
soluble dans l'eau chargée d'acide carbonique. 

Effets e t u s a g e s . — Il est bien moins caustique que 
11 chaux. Ingéré à faibles doses, il se décompose scus 

GOBERT. — Thérap. vêler. 14 
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l'influence des acides de l'estomac en acide carbonique et 
chlorure de calcium. A doses plus élevées, une partie seule
ment est décomposée; une petite quantité est absorbée et 
se transforme dans le sang en phosphate; le reste est 
éliminé avec les excréments. 

Il agit comme absorbant et comme antiacide, c'esl-à-
dire comme base alcaline pouvant absorber les ticides. 11 
diminue aussi les sécrétions de la muqueuse intestinale et 
agit comme antidiarrhéique. 

On l'emploie comme tel dans la diarrhée des jeunes ani
maux, mafs il a l'inconvénient d'empêcher l'absorption 
d'une notable proportion de phosphates, car, d'après 
Kletzinski et Rehn, l'ingestion de carbonate de chaux a 
pour effet d'augmenter la quantité de phosphate de chaux 
que contiennent les excréments (Bouchard). On le prescrit 
rarement seul, mais plutôt associé à d'autres poudres 
(magnésie calcinée ou sous-nitrate de bismuth). 

On l'utilise comme contre-poison dans les empoisonne
ments par les acides; il a le grand avantage de se trouver 
facilement partout. 

Enfin on l'ordonne aussi avec le phosphate de chaux, 
dans le rachitisme, Yostéomalacie, et aux volailles dont les 
œufs ont une coquille molle, incomplètement formée. 

Doses : 

Cheval 15 4 30 gr. I Chien 0sr,5 à 5 gr. 
Bœuf. 25 4 5 0 — Chat Oï',2 4 1 — 
Mouton, porc 5 à 10 — J 

PHOSPHATE DE CHAUX. 

Voy. Modificateurs de la nutrition. 

CHARBON VÉGÉTAL. 

Propr. phys. et chim. — On le préparc en calcinant 
des bois légers, surtout le peuplier, et on l'emploie fine-
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ment pulvérisé. A l'état sec, il absorbe jusqu'à cent fois son 
volume de gaz. 

Effets physiol . — Le charbon s'oppose partiellement 
à la putréfaction des matières organiques. 

A L'INTÉRIEUR. —A faibles doses, il produirait une hyper
sécrétion stomacale et intestinale et activerait un peu les 
contractions. A hautes doses, cet effet purgatif manque. 
Le charbon absorbe les gaz du tube digestif et s'oppose 
aux fermentations exagérées et anormales des matières ali
mentaires. Cependant il s'humecte dans le tube intestinal 
et perd une partie de ses propriétés. S'il n'est pas parfai
tement broyé, il produit de l'irritation du tube digestif. 

A L'EXTÉRIEUR. — Sur les plaies suppurantes, il agi! 
comme absorbant, antiseptique et désodorisant. 

Indic. t h é r a p . — 1° A L'INTÉRIEUR. — Il convient contre 
les indigestions chronirptes accompagnées de météorisme. 
contre la diarrhée, l'entérite chroniepie, etc. On donne la 
poudre de charbon mélangée ordinairement à d'autres 
poudres absorbantes ou antiseptiques, carbonate de chaux, 
sous-nitrate ou salicylate dej bismuth, salol, naphtol, etc. 
On le mélange aux aliments ou on le fait prendre en 
électuaice. 

Grands animaux 50 à 100 grammes. 
Chien, porc â il 20 — 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On emploie la poudre de charbon 
seule ou le plus souvent mélangée à une poudre antisep
tique, iodoformé, salol, sur les plaies étendues, peu pro
fondes et qui sont le siège d'une sécrétion abondante, 
sur les excoriations, etc. 

3° M O D I F I C A T E U R S D U FOIE. 

Le foie a une fonction complexe : il sécrète la bile, 
laquelle favorise l'absorption des matières grasses, sti
mule les contractions intestinales, et est un liquide d'éli-
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minât ion; le foie sécrète en outre -de la matière qlyco-
gène; il joue un rôle important dans la formation de 
l'idée, dans celle de la graisse, dans celle des hématies, 
enfin il détruit les poisons organiques. 

On n'a pas encore de données positives sur les médica-
m mts qui modifient ces diverses fonctions. On ne connaît 
guère, et encore imparfaitement, que les modificateurs 
de la fonction biliaire. 

CHOLAGOGUES. 

Ce sont les substances qui augmentent la sécrétion 
biliaire. 

La diète diminue la quantité de bile sécrétée ; au con
traire, l'alimentation riche en matières hydrocarbonées 
l'augmente; les hydrocarbures l'augmentent légèrement; 
les graisses ne la modifient pas. Dans les infections avec 
fièvre, la quantité est diminuée, tandis que le liquide est 
plus riche en mucus (Pisenti cité par Manquât). 

Nous diviserons les médicaments qui agissent sur la 
sécrétion biliaire en quatre groupes, d'après Prévost et 
Binet. 

1° Substances qui accroissent la sécrétion de la bile et 
des sels biliaires. — La bile (bile de bœuf, de mouton, de 
porc ou de chien), l'urée, l'essence de térébenthine et ses 
dérivés (terpine et terpinol), le chlorate de potasse, le 
benzoate et le salicylate de soude, le salol, etc. 

2° Substances qui ne produisent qu'une augmentation 
légère, douteuse ou insconstante de la sécrétion biliaire. — 
l'icarbonatc de soude, sulfate de soude, chlorure de 
sodium, sel de Carlsbad, antipyrine, aloès, rhubarbe, 
ipéca. 

3° Substances qui diminuent la sécrétion biliaire. — 
Potasse, calomel, fer, cuivre, atropine, strychnine à haute 
dose. 

4° Substances sans action sur les sécrétions bilia re.s. — 
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Phosphate de soude, bromure de potassium, sublimé, arsé-
niate de soude, alcool, éther, glycérine, quinine, caféine, 
pilocarpine, séné, Colombo. 

D'après Stadelmann, la bile et le salicylate de soude seuls 
ont une action cholagogue prononcée. D'après cet auteur, 
le bicarbonate et le bisulfate de soude, le chlorure de 
sodium, le sulfate et le tartratc de potasse, les purgatifs cl 
les drastiques seraient dépourvus d'action cholagogue. 

D'après Doyon et Du four, dont les recherches offrent de 
grandes garanties de rigueur, la bile et le salicylate de 
sou le sont cholagogues. Sous l'influence de la bile, la 
sécrétion biliaire augmente et s'épaissit, par suite de 
l'uugmentalion des matières fixes. Au contraire, l'augmên-
t ition de sécrétion provoquée par le salicylate de soude 
porte surtout sur l'eau. 

D'après les mêmes auteurs, l'huile d'olive, la glycérine, 
les savons n'influencent pas la sécrétion biliaire. Le 
calomel à dose purgative fait baisser la quantité de bile 
d moitié. 

Nous avons déjà étudié antérieurement l'action cho-
higoguc de la plupart de ces médicaments. 

14. 



CHAPITRE III 

MODIFICATEURS DE LA NUTRITION 

La plupart des médicaments modifient la nutrition géné
rale. Nous n'étudierons dans ce chapitre que les substances 
que l'on ordonne dans le but de modifier les mutations 
primitives, lesquelles constituent la nutrition proprement 
dite. 

Ces mutations primitives se produisent au sein des élé
ments cellulaires et comprennent l'assimilation, avec tous 
les phénomènes d'accroissement, de réparation et de réserve 
organiques, et la desassimilation, c'est-à-dire l'usure ou 
destruction organique liée aux manifestations de la vie. 

Pendant le jeune âge, il y a prédominance de l'assimi
lation sur la désassimilation. Chez l'animal adulte, l'assi
milation est à peu près égale à la désassimilation, et leurs 
variations sont à peu près identiques en sens inverse. L'un 
quelconque de ces deux termes ne peut être modifié d'une 
façon permanente sans qu'il en résulte un trouble de la 
santé. On devra donc tenter de les modifier dans le sens 
inverse de celui de la maladie. 

Nous étudierons successivement les agents qui aug
mentent ou diminuent l'assimilation et ceux qui augmentent 
ou diminuent la désassimilation. 

Les moyens d'investigation employés pour constater les 
troubles des actes chimiques de la nutrition et, en consé
quence, les troubles de la nutrition en général, sont : les 
variations de volume et de poids, les variations de l'ex-
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crétion de l'urée et de l'acide carbonique, les rapports des 
différents éléments de l'urine entre eux. 

1° AGENTS QUI AUGMENTENT L'ASSIMILATION. 

Ce sont les réparateurs de G. Sée et les analeptiques de 
Bouchardat. Ils augmentent l'assimilation, soit en four
nissant aux éléments analomiqucs et aux humeurs les 
matériaux nécessaires à leur constitution, soit en réparant 
les pertes dues à la désassimilation (Rabuteau). 

Les uns agissent directement en apportant à l'élément 
organique un excès de matériaux assimilables; ce sont eux 
que nous étudierons ici. Les autres agissent indirectement 
en favorisant l'élaboration digestive ou en restituant au 
sang ses qualités normales; ils sont étudiés avec les modi
ficateurs de la digestion ou du sang. 

Les exagérateurs de l'assimilation proprement dits 
sont : 

a. Certains aliments très riches en matières assimilables, 
et la suralimentation ; 

h. Les corps gras médicamenteux; 
c. Certains principes minéraux; 
d. Les extraits d'organes d'animaux. 

A. — ALIMENTS. — SURALIMENTATION. 

Nous serons très bref sur l'étude des aliments, qui est 
du ressort de l'hygiène (1). 

La nature, la qualité, la quantité des aliments qui 
modifient l'assimilation varient nécessairement avec 
l'espèce animale, la race, l'âge, les conditions d'entre
tien, etc. Elles varient surtout suivant que l'animal est her
bivore, omnivore ou carnassier. 

(I) Voy. Coucher, Hygiène vétérinaire in Encyclopédie Cariéic. 



248 MODIFICATEURS DE LA NUTRITION. 

Le travail modéré, la promenade, parfois le repos 
absolu, le séjour à l'air libre sont des adjuvants utiles. 

Herbivores. — Les grains, avoine, orge, maïs, l'éve-
roles, etc.. secs ou cuits: les farineux, farine d'orge, de 
gruau, de mais. etc. ; les féculents, pommes de terre, réc
lames racines, betteraves ; les corps gras, tourteaux, certains 
produits industriels, pulpes, drèches, sont des aliments qui 
augmentent l'assimilation cl poussent à l'engraissement. 

Le lait, les soupes faites avec la farine de lin, de pois, 
d'orge, de riz, de maïs, e lc . conviennent pour les jeunes 
animaux. 

Voici un exemple tic suralimentation pour les bêtes 
bovines à l'engrais : 

Dans la première période, lu ration doit être établie de 
façon que la relation nutritive soit d'abord 1/4,3. Dans 
la seconde, elle passe à 1/3,5, pour arriver à un 1/3 à la 
troisième. 

i" période. 

Foin 5 kilogr. 
Betteraves 36 — 
Halles d'avoine 4 — 
Tourteau de colza.. . 2kK,")')u 
Son de froment lk«,750 
Graine de lin moulue. 0'«,350 

2" période. 

Foin de pré "> kilogr. 
Betteraves 33 — 
Balles d'avoine 4 — 
Tourteau de co!za.. . 3ki,600 
Son de froment I*s,"50 
Farine de lin (A',450 

3' période. 

Foin de pré 5 kilogrammes. 
Betteraves ?."> — 
Balles d'avoine 2 — 
Tourteau de colza 3*1,500 
Son de froment 2 kilogrammes. 
Farine de lin. 0kf,4i>0 

Porc. — Le mélange de pommes de terre, des grains, 
orge, maïs, pois, et du petit-lait est favorable à l'engrais
sement. 

Carnassiers. — A ces animaux, on peut donner certains 
aliments spéciaux qui sont prescrits en médecine humaine 
dans le but d'augmenter les phénomènes d'assimilation, 
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tels que : viande crue, poudre de viande, peptones, sang, 
œafs, etc. 

VIANDE CRUE. — La viande doit ses propriétés reconsti
tuantes à sa richesse en albuminoïdes, dont elle contient 
de 16 à 20 p. 100. 

La cuisson rend les albuminatcs plus réfractaires à la 
pcplonisation, mais, d'autre part, elle rend le tissu cellu
laire plus facilement transformable en gélatine; aussi, dans 
l'alimentation ordinaire, il y a avantage à faire cuire la 
viande. 

La viande crue doit être donnée divisée aussi finement 
«lue possible; elle est alors très digestive et facilement assi
milable. 

Si elle est donnée en morceaux comme la viande 
cuite, la digestion est nulle au centre des morceaux, le 
suc gastrique ne pouvant pénétrer ceux-ci en raison de la 
résistance du tissu cellulaire. 

Indications. — La viande crue est indiquée dans la 
diarrhée chronique, aux carnassiers convalescents, débilités, 
amaigris; enfin, elle semble avoir une action presque 
spécifique dans la tuberculose pulmonaire. 

Préparations. — La viande crue est donnée finement 
coupée et hachée (viande pulpée), sous forme de thé de 
viande (viande finement hachée sur laquelle on verse de 
l'eau bouillante), de jus de viande (viande hachée menu, 
macérée dans moitié de son poids d'eau, puis exprimée 
dans une presse de ménage). 

Ces préparations peuvent être données en nature ou 
mélangées à la pâtée. 

POUDRE DE VIANDE. — Poudre impalpable, d'aspect gris 
brunâtre, d'odeur répugnante, obtenue en maintenant k 
l'étuve au-dessous de 100°, jusqu'à dessiccation, de la 
viande de bœuf ou de cheval, maigre ou dégraissée, et 
hachée. 

Elle a tous les avantages de la viande crue, mais les 
animaux la prennent avec difficulté. 
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PEPTONES. — Les peptones, en physiologie, sonl ICB 

substances qui résultent de la transformation des aliments 
alhuminoïdcs par les sucs gastrique et pancréatique. 

On fabrique des peptones artificielles en faisant digérer 
de la viande au moyen «le l'action combinée de l'acide 
chlorhydrique et de la pepsine à 50°. Elles sont solides ou 
liquides. 

Elles sont utilisées en médecine humaine, mais elles 
semblent donner de médiocres résultats, car elles sont 
difficilement tolérées ctentravenl la digestion. Elles peuvent 
être utiles en lavements alimentaires. 

B. — CORPS GRAS MÉDICAMENTEUX. 

HUILE DE FOIE DE MORUE. 

Propr. phys. e t ch im. — L'huile de foie de morue est 
jaune, brune ou noire, selon son état de pureté. L'huile 
blonde provient de la fusion des foies récents et doit être 
préférée pour l'usage interne. L'huile noire est obtenue 
avec les foies altérés et ne sert que pour l'usage externe 
ou pour des usages industriels. 

Elle a une composition chimique très complexe : oléine, 
margarine, chlore, iode (enquantité infinitésimale), brome, 
soufre, phosphore, acides libres (butyrique, acétique, 
oléique, stéarique, palmilique) et des alcaloïdes qui sont, 
d'après Gauthier et Mourgues, labutylamine, l'amylamine, 
l'hexylamine, la dihydrolutidine, l'aselline et la morrhuine, 
cette dernière formant un peu plus du tiers de la totalité 
des alcaloïdes. 

Une partie des bases précédentes est combinée dans 
l'huile de foie de morue sous forme de lecilhines. L'huile 
de foie de morue renferme encore plus d'un gramme par 
litre d'acide morrhuique uni à des bases. 

Effets physiol . — Contrairement à ce que l'on avan
çait autrefois, l'huile de foie de morue ne doit pas ses 
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propriétés à la présence des principes minéraux, et notam
ment à l'iode. Sa valeur thérapeutique tient aux circon
stances suivantes : 

{"Elle est laplus absorbable des huiles animales (Berthé), 
parce qu'elle s'émulsionne plus aisément sous l'influence 
du suc pancréatique et parce qu'elle a déjà subi l'action 
des ferments hépatiques. 

2° Elle traverse Us membranes animales plus facile
ment que les autres huiles, en raison des acides libres 
qu'elle contient; elle est même absorbable par la peau 
( Lassar). 

3° Elle s'oxyde facilement : l'oxygène se portant sur 
elle de préférence aux albuminoïdes de l'économie, la 
destruction de ceux-ci est donc épargnée; l'huile de foie 
de morue diminue donc la désassimilation. 

4° Elle est w»i réparateur énergique des tissus, en raison 
de sa richesse en phosphates, lécithines et combinaisons 
organiques du phosphore qui peuvent être facilement 
assimilées et directement utilisées par l'organisme. 

5° Enfin les alcaloïdes qu'elle contient excitent le système 
nerveux, accélèrent la dénutrition et par conséquent 
excitent l'appétit. 

Ils ont aussi une action diurétique, urèopoïétique et dia-
phorétique. L'excès d'urée serait dû à l'oxydation plus 
parfaite des produits extractifs azotés. La toxicité urinaire 
est diminuée (Manquât, loc. cit.). 

On peut donc admettre, avec G. Sée, que l'huile de foie 
de morue favorise l'assimilation, l'annexion des albumi
noïdes, favorise la reconstitution des éléments, en même 
temps qu'elle diminue l'usure des albuminoïdes de l'éco
nomie. 

Indic. thérap. — L'huile de foie de morue est 
indiquée dans tous les cas d'épuisement organique et de 
misère physiologique, dans la croissance, etc. 

Elle convient particulièrement pour les jeunes chiens des 
races perfectionnées. 
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Elle est utile dans le rachitisme, Yostéomalacie. Inscrofu-
lose et surtout la tuberculose. 

L'huile de foie de morue sert parfois de véhicule à 
d'autres médicaments (créosote, iodoformé, iode). 

A L'EXTÉRIEUR. — L'huile de foie de morue a été vanlée 
contre les affections chroniques de la peau. Certains hom
mes de cheval l'emploient en guise d'onguent de pied, pour 
durcir la corne. 

Doses e t emploi. — En raison de son prix élevé, elle 
n'est guère utilisée que pour les petits animaux et surtout 
pour les carnassiers. On la fait prendre à la cuillère, im
médiatement avant ou après les repas. Après un certain 
temps d'administration, on interrompt son emploi pendiint 
quelques jours. 

Cheval, boeuf 100 & 300 grammes. 
Mouton et porc 50 i 100 — 
Chien et chat 5 à 50 — 

Des doses trop fortes déterminent des accidents graves : 
l'huile se dépose dans le foie, les poumons, qui s'enflam
ment. 

L'intolérance se manifeste ordinairement par la 
diarrhée. 

BEURRE. 

Le beurre, préparé avec la crème, s'altère facilement à 
l'air, devient rance efirritant. 

C'est un excellent aliment gras, à condition d'être bien 
digéré. 

On peut le prescrire aux jeunes animaux, surtout aux 
carnassière affaiblis et amaigris; on le donne en élec-
tuaires, ou même dans la pâtée. 

GLYCÉRINE. 

Les propriétés physiques, chimiques de la glycérine, son 
action locale et les indications, IhérapentitjaMtqui s'y rap-
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portent seront étudiées avec les modificateurs des tissus. 
Nous n'aurons en vue, ici, que l'action physiologique in
terne de la glycérine. 

Une certaine quantité de glycérine se forme dans l'intes
tin grêle, par suite du dédoublement de la graisse des ali
ments en acides gras et en glycérine par le suc pan
créatique. Cependant on n'en trouve que des traces dans 
l'intérieur de l'intestin, et on ne la retrouve pas dans le 
sang. Onpense qu'elle est résorbée et disparaît rapidement 
dans le sang, ou bien qu'elle est transformée dans l'in
testin. 

Quelles que soient les métamorphoses qu'elle subit, il 
est certain qu'elle consomme de l'oxygène, et par suite pro
duit de la chaleur et épargne d'autres éléments de l'orga
nisme, notamment la graisse (Manquât). 

Effets phys io l . — ABSORPTION. — On admet qu'elle 
peut se faire par la peau. La glycérine est facilement et 
rapidement absorbée en nature par les voies digestives. 

TOXICITÉ. — La glycérine, administrée par les voies 
tligestives, n'est toxique qu'à très hautes doses. Au con
traire, en injections dans le sang, elle tue à la dose de 
12 grammes par kilogramme d'animal; et en injections 
sous-cutanées, à la dose de 8 grammes (Bouchard). 

APPAREIL DIGESTIF. — A petites doses, la glycérine sti
mule parfois l'appétit (G. Sée) et s'absorbe. A doses plus 
fortes, elle est laxative et cholagogue. 

URINES. — En injections intraveineuses, la glycérine 
active la sécrétion urinaire, détermine de l'hémoglobinurie. 
La quantité d'urée est presque toujours diminuée. 

Indications. — La glycérine convient à l'intérieur, 
dans le lithiase biliaire, dans la tuberculose pulmonaire 
(comme succédané de l'huile de foie de morue), dans cer
taines maladies fébriles (comme aliment d'épargne). 

On l'ordonne, en médecine humaine, à la dose de 40 à 
50 grammes. 

En injection intrarectale et non diluée, k la dose de 
(iiint:nT.—Thérap. vétér. 15 
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2 à 15 grammes, elle provoque l'expulsion des excréments 
contenus dans le rectum. 

C. — PRINCIPES MINÉRAUX. 

PHOSPHATE DE CHAUX. 

Propr. phys. et] chim. — Il en existe trois: 
1° Phosphate acide de chaux, (PhO*)2CaH*-|-lI20. — 

Il est en lamelles nacrées, très déliquescentes et très so
lubles dans l'eau; 

2° Phosphate bicalcique ou phosphate neutre, 
(PliO^CaW. — Poudre blanche, cristallisée, insoluble 
dans l'eau et dans l'alcool; 

3° Phosphate tricalcique ou basique, (Ph04)2Ca3. — 
Poudre blanche amorphe, insoluble dans l'eau et dans 
l'alcool. Il existe dans la nature, dans le sol, et se dissout 
dans l'eau à la faveur de l'acide carbonique; il est assimilé 
sous cette forme par les végétaux qui fournissent le phos
phate tribasique aux animaux à l'état de combinaison or
ganique. 

Dans l'organisme, le phosphate de chaux existe dans tous 
les tissus, et tous les liquides de l'économie; il est surtout 
abondant dans les os; on le trouve en quantité considé
rable dans les tissus jeunes en voie de développement. On 
pense qu'il forme avec la matière albuminoïde une com
binaison lâche. 

Il provient de l'alimentation et particulièrement des 
grains, du lait. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Les 
phosphates terreux, introduits avec les aliments dans l'es
tomac, seraient décomposés par les acides du suc gastri
que ; il se formerait du chlorure de calcium et aussi de 
l'acide phosphorique libre et des phosphates acides dont 
une partie passerait dans le sang. 

Ils s'éliminent par l'urine (à l'état de phosphates acides) 
et par les excrément*". 
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L'acide phosphoriquc trouvé dans l'urine provient de 
l'alimentation et aussi de la décomposition des albumi
noïdes. A l'état normal, la perte de l'acide phosphoriquc 
est dans un rapport constant avec l'élimination de l'urée 
(Yvon, Touret, Brotet). 

Les phosphates de chaux médicamenteux, c'est-à-dire 
qui ne sont pas à l'état de combinaison organique, au 
contraire, peuvent être absorbables, mais il ne semble pas 
qu'ils soient assimilables ; ils s'éliminent rapidement. 

Aussi, en pratique, dans les cas où le phosphate- de 
chaux sera nécessaire, devra-t-on prescrire les phosphates 
alimentaires de préférence aux phosphates médicamen
teux. Il est préférable, dit Sanson, de donner aux animaux 
des aliments naturellement riches en phosphates (grains, 
lait, œufs...). 

Indic. thérap. — Le phosphate de chaux est indiqué : 
1° dans le rachitisme, l'ostéomalacie, maladies caractérisées 
par la pauvreté du tissu osseux en phosphate de chaux; 
dans ces maladies, on devra non seulement augmenter la 
ration de phosphate de chaux, mais aussi modifier le tube 
digestif et le régime, car, d'après Manquât, le rachitisme 
serait dû non pas à l'absence de phosphate de chaux dans 
l'alimentation, mais à la mauvaise élaboration de ce phos
phate. 

2° Dans les fractures avec ralentissement dans la for
mation du cal. 

3° Dans les affections où la nutrition est défectueuse, 
pendant la convalescence des maladies infectieuses, 
dans la cachexie, l'anémie, etc. 

4° Pendant la gestation ou l'allaitement, pour favoriser 
la formation du squelette du fœtus ou du nourrisson. 

Administration e t doses . — Donner de préférence 
des aliments riches en phosphate de chaux, comme nous 
l'avons dit plus haut. 

Les phosphates de chaux bicalcique et tricalcique étant 
insolubles, doivent être dissous dans l'acide chlorhydrique 
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du suc gastrique pour pouvoir être absorbés. Aussi est-il 
indiqué tic n'en donner que des doses modérées. 

Le phosphate acide de chaux ou nionoealciquc, lui, est 
soluble. En vétérinaire, on ordonne souvent la poudre d'os 
aux doses du phosphate de chaux : 

Boeuf 23 A ôû gr. 
Cheval 10 h 25 — 
Veau 5 à 15 — 

Porc, mouton, chèvre. 5 ii lu gr. 
Chien 1 il 5 — 
Poule 0«r,5A î — 

Le phosphate de chaux peut s'ordonner s'ous forme de 
chlorhydrophosphate, de lactophosphate, etc., qui sont 
du phosphate de chaux dissous dans l'acide chlorhydrique 
ou lactique (par cuillerées de sirop, petites, moyennes ou 
grandes suivant la taille, à donner après les repas : porc, 
chien, chat). 

Glycérophosphates de chaux, de soude, ou de potasse, 
de magnésie. — Combinaisons organiques de l'acide phos
phoriquc qui semblent plus assimilables. On les donne 
par la voie stomacale à la dose de 0sr,30 à 1 gramme par 
jour pour les petits animaux. On peut les administrer aussi 
par la voie sous-cutanée en solution à 5 p. 100 (sel de 
chaux), à 20 p. 100 (sel de soude); on peut injecter pur jour 
de 1 à 10 centimètres cubes de chacune de ces solutions 
aux petits animaux. 

PHOSPHATE DE SOUDE. 

Propr. phys. e t chim. — Le phosphate neutre de 
soude cristallise en prismes incolores, cfllorescents ; il est 
soluble dans 6 parties d'eau. 

Rôle du phosphate de soude dans l'organisme. 
— On pense que les phosphates alcalins jouent un rôle 
important dans l'économie, mais il est encore mal déter
miné. La plus grande partie de l'acide phosphoriquc éli
miné par les urines est combiné à la soude et à la potasse. 

« Dans le sang, les phosphates alcalins contribuent à 
maintenir l'alcalinité; ils favorisent la dissolution desalbu-
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minoïdes et les phénomènes de diffusion ; ils tiennent 
encore en dissolution les urates et les oxalates qui peu
vent exister dans ce liquide. » (Manquât, loc. cit.) Ils joue
raient aussi un rôle important dans la formation des sécré
tions acides, notammentdans la formation de l'acide chlor
hydrique du suc gastrique. 

Effets physiol . — A l'intérieur, à petites doses, il 
produit une excittttion des diverses fonctions (Luton) et 
ralentit les pertes organiques (Bôcker). A haute dose, il est 
purgatif. Ce serait un cholagogue puissant (Rutherford). 

D'après Luton, ce serait un excitant de l'appareil génital. 
Indications. — On peut l'utiliser, en remplacement 

des phosphates de chaux, dans le rachitisme, l'ostéomala-
cie, dans les maladies qui s'accompagnent de ralentisse
ment de la nutrition (oxalurie) (1). Il est utile pour relever 
l'acidité urinaire et stimuler la nutrition. En injections sous-
cutanées, c'est un bon tonique du système nerveux; il le 
fortifie, le rend moins irritable et en régularise le fonction
nement. Nous l'avons employé avec succès chez certains 
chevaux de sang très irritables. 

Doses . — Estomac. 

Cheval 5 h 13 grammes. 
Petits animaux Os',25 4 3 — 

En solution. 
Pour les injections hypodermiques, employer unesolution 

récente à 2 p. 100 d'eau distillée. 

HYPOPH.OSPHITES. 

Les hypophosphites de chaux'ct de soude sont absorbés et 
éliminés rapidement. Ils augmentent l'appétit, accélèrent 

(I) L'acide oxalique, en excès dans l'urine, est également en excès dans le 
sang ; en raison de son affinité pour la chaux, il s'empire de celle <Jn phosphate 
tiïbasiquc, en transformant celui-ci en phosphate monobasique, lequel étant 
so'uble s'élimine ; de IA, amaigrissement par le fait de l'élimination exagérée 
de la chaux et îles phosphates. 
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la circulation, activent l'assimilation. Ils pourraient être 
donnés sous forme de sirop aux petits animaux. Dose de 
Os',10 à 0sr,50. 

D. — EXTRAITS D'ORGANES D'ANIMAUX. 

OPOTHÉRAPIE. 

Médication basée sur l'emploi d'extraits d'organes d'ani
maux. Elle a pour but de remplacer une sécrétion interne, 
absente ou insuffisante, par une substance organique rem
plissant le même but qu'elle. On sait en effet que les glan
des pourvues ou non d'un canal excréteur ont, indépen
damment de leurs fonctions sécrétoires, la propriété d'éla
borer des produits destinés à être repris par la circulation 
et à être utilisés par l'organisme. 

Brown-Séquard et d'Arsonval ontgénéralisé cette propriété 
à tous les tissus de l'économie : « Chaque- tissu, et plus 
généralement chaque cellule de l'organisme sécrète pour 
son propre compte des produits ou des ferments spéciaux 
qui, versés dans le sang, viennent influencer par l'inter
vention de ce liquide toutes les autres cellules rendues 
ainsi solidaires les unes des autres par un mécanisme 
autre que celui du système nerveux. » 

Le mode d'action de cette sécrétion interne est impar
faitement connu; elle agirait soit en modifiant les nutri
tions, soit comme antitoxique. 

L'opothérapie a donné lieu en médecine humaine à un 
grand nombre d'essais dont certains ont été heureux. Kn 
vétérinaire, aucune application de cette méthode théra
peutique n'a encore été tentée, à notre connaissance. 

Médication orchitique. — L'opothérapir tcsticulaire a 
pour effet d'augmenter la force du système nerveux ; en 
outre, elle favorise l'apport dans le sang de matériaux 
nouveaux; elle augmente la force musculaire et la puissance 
génitale. 
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Nucléine — Poudre incolore, jaunâtre, qui constitue la 
substance du noyau des cellules animales et végétales. On 
la retire de la pulpe splénique, du sang, du jaune 
d'œuf, etc. On l'emploie en injections hypodermiques 
( l /2à 5 centigr. chez l'homme). Mêmes effets que leliquide 
testiculaire. 

Médication thyroïdienne. — Sous forme d'injections 
de suc thyroïdien ou d'ingestion de corps thyroïde. Elle 
augmente la résistance à la fatigue. Elle augmente la 
dénutrition et provoque l'amaigrissement. 

Opothérapie surrénale. — Elle n'a donné jusqu'ici que 
très peu de résultats thérapeutiques, mais son étude a été 
l'occasion de découvertes très importantes au point de 
vue de la physiologie générale. 

Takaminc a isolé en 1901, de l'extrait capsulaire, une 
substance vaso-constrictive qui est l'adrénaline. 

Transfusion nerveuse. — Elle consiste à injecter dans 
le tissu cellulaire sous-cutané un extrait de substance 
grise du cerveau de mouton. Elle agit comme tonique du 
système nerveux. Elle a donné des résultats en médecine 
humaine dans le traitement delà neurasthénie, de l'ataxie 
locomotrice. On pourrait l'essayer en vétérinaire, dans les 
paralysies, dans la maladie des chiens, etc. 

Autres opothérapies. — Par le suc pulmonaire, le 
thymus, les ganglions lymphatiques, la moelle osseuse (dans 
l'anémie), les extraits hépatique et pancréatique, le suc 
ovarien, etc. 

2° SUBSTANCES QUI ACTIVENT OU RENDENT 
PLUS PARFAITE LA DÉSASSIMILATION. 

Ce sont les chlorures et carbonates alcalins, les médica
ments dits tempérants, les médicaments qui favorisent 
l'élimination de l'acide urique et les substances oxy
dantes. 
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CHLORURE DE SODIUM. 

Propr. phys. e t chim. — Le chlorure de sodium, 
NaCL ou sel marin, sel gemme, esl très répandu dans la 
nature: il existe en grande quantité dans l'eau de mer, 
certaines eaux minérales; on le trouve dans tous les végé
taux. Il est soluble dans 3 parties d'eau et î> de glycé
rine. Il existe dans tous les tissus et liquide* de l'organisme. 
mais surtout dai\s le plasma sanguin, la lymphe, la bile, 
la sueur, l'urine. Il paraît jouer un rôle surtout dans les 
phénomènes de diffusion; il favoriserait,en augmentant h* 
courants endosmotiques, les échanges nutritifs qui se font 
entre les cellules et les liquides nourriciers. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. —L'absorp
tion par la muqueuse digestive est rapide. L'élimination se 
fait par J'urine et la sueur. Elle ne s'effectue jamais en 
totalité : la quantité nécessaire à l'organisme est retenue 
dans le sang, et cette quantité est à peu près constante, ce 
qui revient à dire que le sang contient toujours sensible
ment la même proportion de chlorure de sodium, quelle 
que soit la quantité ingérée. 

APPAHF.IL niGF.STiF. — Il provoque une hypersécrétion 
salivaire suivie d'une sensation de soif. A faible dose, il 
augmente la sécrétion dit suc gastriepte, et excite l'appétit. 
A dose forte, il provoque une irritation de l'estomac et de 
l'intestin et des effets purgatifs. Si les doses sont répétées, 
on enregistre une gustvo-cntcvite avec vomissements, coli
ques et diarrhée. 

SAXG. — Ce sel augmenterait le nombre des globules; 
cette augmentation serait duc à l'action conservatrice 
exercée par lui sur les globules (Bahutcau). 

NUTRITION. — Le chlorure de sodium accélère les mou
vements de désassimilation. Sous son influence, les matières 
albuminoïdes de l'économie sont plus complètement brû
lées, ce qui se traduit par une augmentation d'urée dans 

http://Appahf.il
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l'urine (Th. Bischoff, Voit, Rabutcau). Les expériences de 
Boussingault prouvent que l'addition de sel marin à la 
ration n'exerce aucune influence sur le poids du corps, sur 
la quantité de la viande et de la graisse, mais elle a pour 
effet de donner aux animaux un poil plus brillant et une 
plus grande vigueur. Les herbivores se montrent très 
friands de sel marin, beaucoup plus que les carnassiers, 
qui manifestent souvent du dégoût pour les aliments trop 
salés. D'après Bunge, celte particularité tiendrait à la 
plus grande proportion de potasse qui existe dans les 
végétaux, laquelle aurait pour conséquence une plus 
grande élimination de chlorure de sodium sous forme de 
chlorure de potassium et de phosphate de soude. Les 
animaux herbivores qui ne trouvent pas une assez forte 
proportion de ce sel dans les aliments, présentent des 
troubles digestifs, du pica, prennent l'habitude de lécher 
les murs, de manger de la terre. 

Forster a constaté que les animaux complètement privés 
de ce sel prennent le dégoût des aliments, perdent l'appé
tit, et meurent paralysés. 

URIXES. — L'excrétion urinaire semble diminuée par le 
chlorure de sodium, si toutefois la quantité d'eau ingé
rée reste la même. D'après Wundt et Rosenthal, la sup
pression du chlorure de sodium provoquerait l'albuminurie. 

SÉCRÉTION LACTÉB. — Elle est augmentée par une alimen
tation riche en chlorure de sodium. 

Indic. thérap. — Le chlorure de sodium est un ali
ment indispensable aux animaux, surtout aux herbivores. 

Comme médicament, il est indiqué : l°pour exciter l'ap
pétit chez les herbivores en mauvais état, à appétit capri
cieux, dépravé. On le donne en nature dans les aliments, 
les grains, les mashes, les pâtées, etc.; on peut arroser 
les fourrages avec une solution salée (c'est une façon de 
faire manger aux animaux des fourrages grossiers qu'ils 
appètent peu) ; souvent on place un bloc de sel gemme 
dans le râtelier. 

15. 
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2° A dose assez forte il agit comme vomitif et purgatif ; 
une poignée de sel de cuisine dyis la pâtée, tel est le 
remède populaire contre l'inappétence et la maladie du 
jeune Age chez le chien. 

3° Les lacements au chlorure de sodium activent les 
mouvements péristalliques el hâtent la défécation. 

•4° A dose purgative, il est légèrement anthclmin-
thiquc. 

5° Les injections d'eau salée dans la bouche et les 
naseaux sont efficaces pour détacher les sangsues qui se 
fixent parfois dans les naseaux, la bouche et le pharynx 
«les animaux qui ont bu de l'eau contenant ces animaux à 
l'état filiforme. 

6° Le sel marin peut être utile pour précipiter.une 
quantité importante de nitrate d'argent dans l'empoison
nement par ce sel. De même sa solution au dixième peut 
servir à neutraliser l'excès du caustique lorsqu'on cauté
rise en région douloureuse (œil). 

7° Une à trois cuillerées à café ou à bouche de sel 
marin sec ou dissous dans un peu d'eau peut être efficace 
pour arrêter l'hémorragie pulmonaire. 

8° D'après Nothnagel et Rossbach, quelques cuillerées à 
café de sel marin pourraient supprimer l'accès d'épilepsie, 
quand l'aura se prolonge assez pour permettre l'ingestion 
du sel. 

Doses. 

Cheval 30 à 60 gr. I Porc 5 à 15 gr. 
Bœuf 50 à 100 — JChien 4 a 8 — 
Mouton, chèvre.. 10 il 50— | Chat 1 1 3 — 

Doses vomitives. — Chien, 20 à 50 grammes. 
A L'EXTÉRIEUR, on emploie l'eau bouillie salée à 1 à 5 

p. 1000 pour le lavage des plaies, pour imbiber les com
presses. 

Les injections sous-cutanées salines seront étudiées avec 
les modificateurs du sang. 
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C H L O R U R E DE P O T A S S I U M . 

D'après Rabuteau, ce sel, comme chlorure, augmente les 
oxydations et, comme sel de potassium, il diminue le 
pouls; en outre, il conserve les globules. Il n'a pas d'usage 
thérapeutique interne. 

ALCALINS. 

On donne le nom d'alcalins aux carbonates des métaux 
alcalins, sodium, potassium et lithium. 

Rôle des alcalins dans l'organisme. — La plu
part des tissus et des liquides de l'économie, sauf le suc 
gastrique, l'urine et la sueur, présentent une réaction 
alcaline. Le sodium et le potassium se rencontrent dans 
l'organisme sous forme de chlorure, de phosphate, de bi
carbonate et combinés à des acides organiques. Les sels de 
sodium se rencontrent surtout dans les liquides (sérum 
sanguin, lymphe, bile), tandis que les sels de potassium ne 
font que traverser les liquides (dans lesquels leur accumu
lation provoquerait des phénomènes toxiques) et se 
trouvent dans les parties solides (hématies, tissus, cellules). 

L'alcalinité favorise l'oxydation. Elle neutralise les 
acides introduits par l'alimentation ou formés dans l'orga
nisme ; il en résulte un mouvement incessant des alcalis 
vers les acides et inversement, par conséquent les échanges 
nutritifs sont favorisés. Certains alcalins (carbonate de 
soude) aident à maintenir l'albumine en dissolution. La 
soude fixe une grande partie de l'acide carbonique du sang 
et de la lymphe. Enfin l'alcalinité du milieu est unecondition 
indispensable pour que la cholestérine reste en dissolution 
dans les liquides de l'économie et en particulier dans la 
bile (Manquât, loc. cit.}. 
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CARBOXATE ET BICARBOXATE DE SOUDE. 

Propr. phys . e t chim. — Le carbonate de soude, 
CO3Naa-H0H2O, sel de soude du commerce, cristaux de 
soude, est en cristaux incolores, efflorcscents, solubles dans 
1 p. 6 d'eau. II est faiblement caustiqu» 

Le bicarbonate de soude, CO'.NaH, sel de Vichy, esl 
soluble dans 12 parties d'eau; il s'altère à l'humidité, en 
perdant de l'acide carbonique. 

Effets physiol .— ABSOHPTION, ÉLIMINATION.— Ingérés, 
les alcalins neutralisent l'acidité du suc gastrique avec 
dégagement d'acide carbonique. Si la dose ingérée est 
forte, une partie pénètre dans le sang sans modification, 
et la réaction alcaline du sang augmente ainsi que celle de 
toutes les humeurs. Les urines, naturellement acides, 
peuvent devenir, sous l'influence des alcalins, neutres ou 
même alcalines. 

L'élimination se fait par les muqueuses, dont les sécré
tions sont fluidifiées, et parles diverses sécrétions,surtout 
par l'urine. 

ACTION LQCALE. — Le carbomite de soude excite les 
fonctions de la peau, ramollit l'épidémie, saponifie les ma
tières grasses de la peau. 

Sur les mueptenses, les solutions concentrées sont t;n 
peu irritantes: les solutions faibles rendent le mucus plus 
fluide. 

APPAREIL DIGESTIF. — Nous venons de dire que les alca
lins neutralisaient le contenu gastrique. Peu de temps 
après leur action, les liquides stomacaux tendent à 
reprendre leur acidité, laquelle est plus faible que l'acidité 
primitive. 

Des expériences faites chez l'homme,, il résulte que : à 
doses faibles et moyennes, les alcalins excitent les sécré
tions et le processus digestif s'ils sont ingérés peu de 
temps avant le repas; ils les entravent au contraire, s'ils 
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sont ingérés à haute dose pendant le cours de la di
gestion. 

A dose élevée, le bicarbonate de soude peut provoquer 
la diarrhée, laquelle résulte de l'action directe sur l'intes
tin d'une certaine quantité de sel qui n'a pas été absorbée. 

A dose moyenne, le bicarbonate de soude produirait une 
légère augmentation de la sécrétion biliaire; à haute dose, 
cette sécrétion est diminuée. 

SÉCRÉTION URINAIRK.— A dose moyenne et forte, le bicar
bonate de soude rend les urines alcalines. D'après Rabu-
teau, l'excrétion urinaire ne sérail paç augmentée. 

SANG. — Sous l'influence du bicarbonate de soude, la 
réaction alcaline normale du sang est augmentée. A petites 
doses, le bicarbonate de soude provoque une augmenta
tion des globules rouges. 

NUTRITION. — Les auteurs ne sont pas d'accord sur l'in
fluence exacte des alcalins sur la nutrition. Le carbonate 
et le bicarbonate de soude facilitent les oxydations. Le 
bicarbonate de soude à petites doses entraîne une augmen-
tition de l'urée et une diminution de l'acide urique, ce qui 

'Indiquerait que les alcalins sont des agents d'oxydation 
qui perfectionnent la nutrition ; ils activeraient la désassi
milation et par suite communiqueraient une impulsion plus 
grande à l'assimilation. Ceseraient donc des nutritifs déper-
diteurs, à la façon de l'exercice musculaire, de l'hydrothé
rapie, de la respiration oxygénée (Martin-Damourette et 
Hyades). 

Ind ic . t h é r a p . — 1° A L'INTÉRIEUR. — Les carbonates 
de sodium sont indiqués : 1° dans le but de favoriser la 
sjerétion du suc gastrique et d'augmenter le processus 
digestif, dans le but de neutraliser l'excès d'acidité du suc 
gastrique, dans celui d'évacuer l'estomac et l'intestin. On 
les utilise avantageusement dans les inflammations catar-
rhales de l'intestin des herbivores et dans les états dyspep
tiques des carnassiers: 

2° Pour provoquer l'expulsion des exsudats, rendre les 
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expectorations plus fluides dans lapneumonie, la bronchite 
chronique; 

3° Pour diminuer l'acidité de l'urine dans les cystites, dans 
la gravelle duc à un excès de production de l'acide urique 
(alimentation trop azotée) ou à une diminution des condi
tions de solubilité de cet acide. Au contraire, ils sont contre-
intliqués dans la gravelle phosphatique due à la précipi
tation des phosphates de chauxctammoniaco-mstgnésiens, 
car ceux-ci se précipitent dans les milieux alcalins; 

4° Pour augmenter l'alcalinité de la bile et empêcher la 
précipitation de la cholestérinc dans la lithiase biliaire ; 

5° Enfin, les carbonates de sodium sont indiqués dans 
tous les états caractérisés par une désassimilation défec
tueuse, par un ralentissement dans la nutrition, par un 
défaut d'oxydation. On recommande surtout le carbonate 
de soude dans l'eczéma, la diathèse arthritique ou eczéma
teuse. On l'ordonne aussi dans la convalescence des maladies 
infectieuses pour hàfcr l'oxydation des produits qui 
encrassent l'organisme. Enfin, on l'associe au salicylate de 
soude dans le rhumatisme articulaire aigu. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On préconise les solutions de bicar
bonate de soude en injections vaginales dans les cas où le 
mucus utérin et vaginal présente une réaction acide. On 
utilise les solutions alcalines en lavages contre lesaffections 
cutanées eczémateuses ou sur les plaies lorsque la vitalité 
des tissus a besoin d'être excitée (Casteret); on emploie 
les solutions dans l'eau bouillie à 2-6 p. 100. 

Emploi e t d o s e s . — Il est préférable de donner le 
carbonate ou le bicarbonate de soude à petites doses, sou
vent renouvelées; on le fait prendre en breuvage ou mieux 
dans les barbotages, les mashes, la pâtée. 

Bœuf 15 à 30 gr. 
Cheval 10 à 20 — 
Mouton, chèvre... 5 à 10 — 

Porc 2 & 5 gr. 
Chien 0r,50 à 4 — 
Chat 0r,10 h Or,50 

Pour les carnassiers, on ordonne souvent une eau miné
rale alcaline, eau de Vais (1 à 9 grammes de bicarbonate de 
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soude par litre), eau de Vichy (4 à 6 grammes de bicarbo-
n île de soude par litre) : un verre de lait coupé d'un tiers 
d'eau alcaline. 

CARBOXATE DE POTASSIUM. 

Propr. phys . e t chim. — Le carbonate de potasse, 
CO'K2, carbonate neutre, potasse du commerce, est une 
poudre blanc grisâtre, déliquescente, caustique, soluble 
d ms son poit's d'eau. 

Le bicarloi.ale de potasse, CO'KH. carbonate acide, est 
en cristaux prismatiques incolores solubles dans 25 parties 
d'e m. 

Effets physiol . — Les propriétés des carbonates 
de potasse sont analogues à celles des carbonates de 
soude. 

ACTION LOCALE. — Cependant le carbonate de potasse est 
plus irritant pour la peau, plus caustique pour les mu
queuses; il a, à l'égard des matières grasses, un pouvoir 
saponifiant énergique. 

URINES. — Le bicarbonate de potasse serait plus diuré
tique que celui de soude (Rabuteau) et rendrait plus 
facilement les urines alcalines. 

TOXICITÉ. — Les sels de potassium sont beaucoup plus 
toxiques que les sels de soude : le chien meurt avec 
8 grammes, les gros herbivores avec 100 grammes. Plus 
les sels de potasse sont diffusiblcs, plus ils sont actifs. 

CIRCULATION. — A petites doses, les sels de potasse 
excitent le cœur, activent la circulation : le café, le thé, le 
bouillon en particulier lui devraient, en partie du moins, 
cette propriété. 

A hautes doses, les sels de potasse paralysent le cœur, 
par une action excitante des ganglions cardiaques et du 
tissu musculaire des vaisseaux ; il s'ensuit de la dépression 
du pouls et de la tension sanguine. 
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Doses et emploi. 
Grands ruminants 10 il 20 g ranimes. 
Solipèdes 5 à 10 — 
Petits ruminants, porc 1 ù 5 — 
Chien 0«',25 à 1 gramme. 

En breuvages, ou dans les barbotages, mashes, pâtées. 

Pommade alcaline. 
Carbonate de potasse i grammes. 
Axonge 32 — 

Pommade sulfuro-alcaline. 
Soufre '2 parties. 
Carbonate de potasse 1 parti.'. 
Axonge 12 parties. 

Solution détersive. 
Carbonate de potasse 16 à 32 grammes. 
Eau 1 litre. 

LITIIIXE. 

Le carbonate de lithine. CO'Li*. poudre blanche, cris
talline, peu soluble dans l'eau (I p. 100), est surtout 
employé en médecine humaine. 

Les sels de lithium n'ont pas encore reçu d'application 
thérapeutique en médecine vétérinaire; leur prix est 
élevé et leur mode d'action est encore imparfaitement 
•connu. 

Manquât les classe avec des produits nouveaux, pipéra-
zinc, lycétol, sidonal, urotropine, citrate de soude, uricé-
dine, prasoïde, sels de vanadium, dans le groupe des dépu-
rateurs des déchets de la nutrition. Ces médicaments, les 
alcalins, le phosphate de soude, l'acide salicylique, etc., 
sont de véritables désenerasseurs viscéraux; qui ont pour 
but de favoriser l'excrétion des déchets (en particulier 
l'acide urique), lesquels modifient les échanges nutritifs au 
•sein des éléments anatomiques, entravent la nutrition, 
entraînent des dégénérescences viscérales ou vasculaires. 
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Ce sont donc de véritables dépurateurs de l'organisme; en 
vétérinaire, nous nous en tenons, pour obtenir ce résultat, 
aux diurétiques et aux laxatifs. 

TEMPERAXTS. 

Ils agissent à la façon des alcalins. Ce sont : 1° divers 
sels organiques, acétates, malates, tartrates alcalins qui 
existent dans les végétaux, les fruits; 2° leurs acides, 
acide citrique, acide malique, acide tartrique; 3° certains 
acides minéraux, sulfurique, chlorhydrique, azotique et 
phosphorique, à doses petites et fortement dilués. 

Tartrates, acétates, citrates alcalins. — Ils se trans
forment dans l'organisme en bicarbonates, par une véri
table combustion lente, et ont les mêmes effets que ceux-
ci. Étant brûlés, ils jouent le rôle d'un aliment. Ils ne. sont 
pas modifiés par le suc gastrique. 

Acide citrique. Acide tartrique. — Ils se combinent 
avec les alcalis de l'organisme avant d'être brûlés et éli
minés à l'état de carbonate de soude ou de potasse. Ils 
augmentent ainsi l'acidité urinaire. Si la quantité ingérée 
est considérable, une partie s'élimine en nature par les 
urines. En augmentant l'acidité urinaire, ils empêchent la 
précipitation des phosphates alcalins. 

Acides minéraux. — A doses faibles et fortement diluées, 
ils ont une action analogue à celle des acides organiques 
(Voy. Caustiques). 

3° SUBSTANCES QUI MODÈRENT 
LA DÉSASSIMILATION. 

On range ordinairement dans ce groupe des modérateurs 
de la nutrition un certain nombre de médicaments qui ont 
des effets divers : alcool, café, thé, iode, arsenic, phos
phore, etc. 

Nous ferons remarquer que les médicaments dits 
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d'épargne ou antidcperditeurs, café, thé, alcool, kola, ne 
sont pas des modérateurs de la désassimilation. Ce qui 
caractérise les médicaments d'épargne, d'après Soulier, 
c'est qu'ils exploitent les matériaux alimentaires ou maté
riaux de réserve, d'où épargne de l'albumine de constitu
tion, des nucléo-albumincs, dont le départ est retardé. 
Mais il esl bien établi maintenant, et des expériences nom
breuses l'ont prouvé, que les médicaments d'épargne, loin 
de modérer la désassimilation, sont des agents d'usure qui 
au contraire favorisent cette fonction. Ils n'agissent 
comme modificateurs de la nutrition qu'indirectement, et 
ce sont en réalité des stimulants du système nerveux qui 
peuvent faire rendre à l'organisme toutes ses forces de 
réserve à un moment donné. Il n'est pas inutile de rappe
ler à ce sujet les résultats déplorables obtenus avec la 
citféine dans les raids hippiques sur longue distance 
(Bruxclles-Ostende) : tous les chevaux qui avaient été trai
tés en cours de route par les injections sous-cutanées de 
caféine ont présenté, aussitôt après, un renouveau d'éner
gie ei de vigueur auquel a succédé rapidement un état de 
fatigue beaucoup plus accusé qu'avant l'injection. 

Nous étudierons dans ce chapitre les arsenicaux (et par
ticulièrement l'acide arsénieux), le phosphore, l'acide phos
phoriquc 

ARSEXICAUX. 

Propr. phys. e t chim. — L'arsenic, As, existe dans 
la nature et dans certains tissus et liquides animaux (corps 
thyroïde, thymus, mamelles, lait, cerveau, os, poils, 
corne). En s'oxydant, il forme deux composés : l'acide 
arsénieux et l'acide arsénique, très toxiques. 

Acide arsénieux ou anhydride arsénienx, As20J. — 
Poudre blanche, inodore, d'une saveur fade d'abord puis 
styptique et nauséeuse, soluble dans 80 parties d'eau 
froide, 9 d'eau bouillante, 140 d'alcool, 5 de glycérine. 

Projeté sur des charbons ardents, il dégage une forte 



ARSENICAUX. 271 

odeur d'ail. Chauffé dans un tube avec du charbon, il est 
réduit et l'arsenic métallique se dépose sur les parties 
froides du tube sous forme d'un anneau noir. 

11 peut se combiner avec la potasse et donner de l'arsc-
nite de potasse, As04H2K, qui est la base de la liqueur de 
Fowler. 

Acide arsénique ou anhydride arsénique, As20\ corps 
solide blanc, à saveur amère, L'arséniate de soude est la 
base de la liqueur de Pearson ; il existe aussi un arséniate 
de fer. 

Avec le soufre, l'arsenic donne des sulfures insolubles, 
réalgar et orpiment. 

Effets physiol . — POUVOIR ANTISEPTIQUE. — L'arsenic 
est un antiputride énergique dont l'efficacité est démontrée 
par la momification des cadavres empoisonnés par l'acide 
arsénieux et par la conservation des pièces anatomiques 
et zoologiqucs. Il s'oppose au développement îles germes 
figurés de l'urine et du lait. Il est très toxique pour certains 
bacilles (cholérique), pour les végétaux inférieurs et cer
tains animaux inférieurs (acarcs). 

ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'acide arsénieux et ses sels 
s'absorbent par toutes les muqueuses et par la peau dénu
dée. Il est absorbé rapidement parla muqueuse digestive; 
les corps gras retardent l'absorption stomacale (Chapuis). 

L élimination se fait par Yuvine, la bile, les muqueuses et 
leurs glandes, en produisant de l'irritation et de l'hyper
sécrétion, par la peau, en donnant lieu parfois à des érup
tions, par l'épiderme et les poils, la corne. 

Cette élimination est plus ou moins rapide et dure un 
temps variable suivant la dose, la durée de l'administra
tion, etc.; elle est rapide avec des doses massives et lente 
tivec des doses faibles et répétées. 

Une certaine quantité d'arsenic se localise et se fixe dans 
les tissus de l'économie, notamment dans les centres ner
veux, le foie, les muscles, les os. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau intacte, l'arsenic n'agit 
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que 1res lentement ; après un temps variable, la peau se 
dessèche, se plisse, une escarre brune, épaisse se forme. Si 
la peau esl dénudée, les tissus vivants sont détruits, momi
fiés sur une certaine profondeur: ces phénomènes locaux 
sont accompagnés d'une absorption dangereuse du médi
cament. 

La cautérisation par l'acide arsénieux se différencie île 
celle produite parles caustiques en ce sens que les tissus 
ne sont pas détruits, mais momifiés; elle est lente, très 
douloureuse, l'escarre est adhérente, d'une élimination 
difficile, et le gonflement inflammatoire est très accusé. 

Les muqueuses sont plus facilement attaquées que la 
peau; elles sont congestionnées, ecchymosées, et présentent 
des ulcérations. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques sont les suivantes (1) : 

Poudre appliquée 
Poudre ingéri'e. sur une plaie. 

Cheval 10 il 45 gr. 2 gr. 
Bœuf. 15 1 43 — » 
Mouton 5 — 0s',2 
Chien Os',1 a Os',2 0»',02 
Porc 0«r,5 à 1 gr. i> 
Poule 06r,l A Os',!.") » 
Pigeon 0sr,05 
Homme 0«',03 A OK',15 

Effets toxiques. — L'ingestion d'une dose toxique d'acide 
arsénieux est suivie d'inappétence, sécheresse de la bouché, 
vomissements abondants et répétés chez les carnassiers, 
nausées chez les herbivores, coliques vives, diarrhée infecte 
•à odeur alliacée, parfois sanguinolente, pouls pclil, fré
quent et irrégulier, respiration dyspnéique, prostration, 
apparition de taches pétéchiales, puis la mort survient pré
cédée de convulsions. 

A l'autopsie, on trouve les signes de la gastro-entérite, 
une dégénérescence du foie, du cœur, des parois vas-
cul aires. 

(I) Kaufmann, loc. cil. 
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Si lit mort ne survient pas, il persiste des paralysies, 
avec atrophies musculaires. 

Dans l'empoisonnement chronique, on observe parfois des 
troubles intestinaux, un catarrhe laryngo-bronchique, des. 
éruptions cutanées, une diminution de la sensibilité puis 
de la difficulté dans les mouvements, enfin l'abolition 
complète des fonctions motrices et nutritives. La mort sur
vient par le cœur (syncope, endocardite), ou par suite de 
lésions du foie, des reins, des muscles. 

APPAREIL DIGESTIF. — A petites doses, l'arsenic excite 
l'appétit et active la digestion. Chez les ruminants, l'admi
nistration prolongée de l'acide arsénieux peut être suivie 
de perforation du rumen par le médicament qui s'y accu
mule. 

Nous avons vu plus haut les effets sur le tube digestif de 
l'acide arsénieux donné à haute dose. 

RESPIRATION. — Sous l'influence de doses modérées 
d'acide arsénieux, le besoin de respirer devient moins-
impérieux, la respiration est plus facile et plus légère; la 
sécrétion bronchique est rendue plus fluide. 

Les doses toxiques provoquent la paralysie de la respi
ration. 

CIRCULATION. — A faibles doses, l'arsenic accélère la cir
culation; le pouls est plus fort et les muqueuses sont plus, 
colorées. Les doses fortes amènent une diminution des 
pulsations. 

L'arsenic agit sur le pneumogastrique que les petites 
doses affaiblissent (d'où accélération des pulsations) et 
sur les ganglions cardiaques qui sont excités par les faibles 
doses et affaiblis par les doses élevées. 

TEMPÉRATURE. — L'arsenic abaisse la température 
(A. Sic, Kabuteau, Lcsser). 

SYSTÈME NERVEUX. — On admet que, après l'injection de 
faibles doses d'arsenic, ce corps remplace lentement le 
phosphore des lécithines de la substance nerveuse. La léci-
thine arsenicale ngit comme la lécithinc ordinaire. Dans 
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l'intoxication aiguë, au contraire, le poison imprègne la 
substance nerveuse et y détermine des perturbations (Man
quât.) 

PEAU. — Sous l'influence de l'arsenic, la circulation 
cutanée est plus active, les poils poussent plus vile cl 
prennent du brillant. 

NUTRITION. — A petites doses, on admet généralement 
que l'arsenic favorise l'engraissement. Cependant, des 
expériences de Cornevin il résulte que chez les ruminants 
il n'aurait aucun effet sur l'engraissement. On a constaté 
que les femelles qui reçoivent de l'arsenic engendrent des 
produits plus forts, plus vigoureux, aux os mieux formés. 
L'arsenic, à dose thérapeutique, entraîne la diminution 
de l'urée et de l'acide carbonique et par conséquent 
produit une diminution dans les oxydations. 

D'après Soulier, l'arsenic serait un agent d'oxydation et 
de désoxydation alternatives, qui favoriserait la destruc
tion des cellules vieilles, hâterait la multiplication des 
nouvelles, accélérerait par conséquent le mouvement de 
rénovation moléculaire. Il agirait donc comme un ferment. 

D'après Gicss, l'arsenic hâterait le développement des 
tissus et surtout du tissu osseux par une excitation forma
trice. 

Indic. thérap. — 1° Elles résultent des effets anti-
parasitaires et antiputrides. — Les préparations arsenicales 
sont employées : 

A L'EXTÉRIEUR, en lotions, bains, etc., dans le traitement 
des gales, surtout de la gale des moutons (bains Tcssier. 
Clément, Mathieu, etc.) ; 

A L'INTÉRIEUR, comme vermifuge contre les helminthes; 
on l'utilise surtout chez le cheval contre les ascarides; on 
peut l'associer à l'aloès. En général on a recours aux 
véritables anthelminthiques, qui sont moins dangereux. 

2° Elles résultent des effets caustiques locaux. — L'ar
senic est assez rarement employé comme caustique, en 
raison des dangers d'absorption. On le mélange à d'autres 



ARSENICAUX. 273 

poudres, cinabre, sulfure de mercure, sublimé, on en fait 
des pommatlcs, des topiques, etc. 

3° Elles résultent des effets sur l'acte digestif et la nutri
tion en général. — L'arsenic est indique pour augmenter 
l'ap'pétit, tonifier le tube digestif; on l'associe aux stimu
lants dans les cas d'anorexie sans cause appréciable, 
lorsque l'appétit est capricieux. 

Il est indiqué chez les chevaux difficiles à mettre en état, 
contre le lymphatisme (surtout chez les femelles pleines), 
l'anémie et toutes les maladies, infectieuses ou non, à 
marche lente qui s'accompagnent de troubles de la nutri
tion et d'amaigrissement progressif : anémie pernicieuse, 
trypanosomiases, etc. 

11 convient dans le traitement interne de l'arthritisme 
et de ses manifestations : eczéma chronique, eaux aux 
jambes, crapaud, etc. 

4° Elles résultent des effets sur la respiration. — L'ar
senic est indiqué pour faciliter la respiration chez les 
animaux poussifs, chez les animaux qui présentent une 
gêne de l'hématose, pour hâter « la mise en condition » 
des chevaux à l'entraînement. Il est utile dans le traite
ment de la bronchite et de la pneumonie chroniques. 

5° Elles résultent des effets sur le système nerveux. — En 
médecine humaine on recommande l'arsenic contre la 
chorée. On pourrait l'essayer dans la ehorée du chien. 

6° Elles résultent des effets stir la peau. — L'arsenic est 
donné à l'intérieur pour donner du brillant aux poils, pour 
faciliter la respiration cutanée; il est utile aussi, nous 
l'avons dit,dans l'eczéma,le psoriasis, etc.; dans ces cas il 
est bon d'associer à l'administration arsenicale, des alcalins. 

Administration et doses . — Il est d'usage, afin 
d'établir la tolérance, de commencer par des doses faibles 
que l'on élève progressivement ; pour cesser la médication, 
il faut diminuer les doses progressivement. Après quelques 
jours de repos, on reprend l'administration progressi
vement, s'il y a lieu. 
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L'arsenic s'administre sous forme de poudre ou de 
solution; les doses diffèrent sous ces deux formes, car il 
est démontré que l'acide arsénieux est infiniment plus 
actif en solution qu'en poudre. 

On le donne en poudre, surtout au cheval, dans un bar-
botage, une poignée de son frisé, dans une croûte de 
pain. 

En solution, on le donne sous forme de liqueur de Boudin 
qui est une solution dans l'eau à 1 p. 1000, ou plus souvent 
de liqueur de Fowlcr. 

Doses thérapeutiques. 

Poudre (estomac). Liqueur de Fowler 
Cheval 0,50 A 3 gr. 10 A 50 gr. 
Bœuf. l i t - 10 A 50 — 
Petits ruminants et porc. 0«',01 A 0«r,06 1 A 6 — 
Chien Oe',003 A OP.003 Os',05 A 0lr,l (IVAXg.). 
Poule 0«',0003 à 0ir,<)02 

Préparations. 
1° Liqueur de Fowler. 

Acide arsénieux 1 gr. 
Carbonate de potasse... 1 — 
Eau distillée 100 — 

2° Liqueur de l'earson. 
Arséniate de sodium... 1 gr. 
Eau distillée 100 — 

Bolsanlhelminthiques. 

i ' Acide arsénieux 3 gr. 
Alcx's pulvérisé -20 — 
Savon vert Q. S. 

Faire deux Lois. 

•2»Acide arsénieux 2 gr. 
Protochlorure de mercure. 4 — 
Poudre de guimauve.. 
Eau 

Pour deux bols. 
1°' 

Vinaigre arsenical (Viborg) contre les poux et la gale. 

Acide arsénieux 32 grammes. 
Vinaigre 2 litres. 
Eau 1 litre. 

Bains arsenicaux contre la gale du mouton. 

Bain de Tessier.. Bain de Trasbot. 

Acide arsénieux en 
poudre 1 

Sulfate de fer » lo 
Eau de rivière..... 100 

kilogr. 
Acide arsénieux.. 1000 gr. 
Sulfate de zinc.. 5000 — 
Aloès 400 — 
Eau 100 lit. 
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Bain de Clément. 

Acide arsénieux en 
poudre 1 kilogr. 

Sulfate de zinc 5 — 
Eau 100 — 

Bain de Mathieu. 

Acide arsénieux en 
poudre 1 kilogr 

Alun cristallisé 10 — 
En u 100 — 

Faire bouillir l'acide arsénieux dans 10 parties d'eau, 
faire fondre le sel dans l'eau chaude et mélanger avec 
l'eau. 

Le bain peut être employé chaud ou tiède. 

Pommade arsenicale caustique. 

Acide Arsénieux pulvérisé 1 partie. 
• Axonge S parties. 

Poudre caustique du Frère Côme. 

Acide arsénieux 10 grammes. 
Sulfure de mesure 60 — 
Sang-dragon Os',1 A 0*',i 

Traitement de l'empoisonnement arsenical. 
— 1° Evacuer le poison par les vomitifs, apomorphine, 
ipéca, sulfate de zinc (pas d'émétique), les purgatifs. 

2° Seulritliser le poison, donner en grande quantité et à 
plusieurs reprises dans tle l'eau chaude soit de la magnésie 
calcinée, soit de l'hydrate de peroxyde de fer préparé en 
précipitant la teinture de perchlorurc de fer par le carbo
nate de soude et filtrant à travers une pièce de linge. 

:t° Traiter les symptômes : s'il y a prostration, par les 
stimulants, les frictions, les couvertures chaudes; s'il y a 
irritation gastro-intestinale, par les émollients, le lait, 
l'eau de chaux, les albumineux, blanc d'œuf, etc. 

ACIDE CACODYLIQUE ET CACODYLATES. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide cacodylique, 
As()(CH3),,OH, est un composé arsenical dans lequel l'ar
senic est en combinaison organique : il contient 54 p. 100 
d'arsenic à l'état latent, répondant à 72 p. 100 d'acide 
arsénieux. C'est un corps cristallisé blanc. 

GDBERT. — Thérap. vétér. 16 
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Le cacodylate de soude est un sel blanc, cristallisé, 1res 
déliquescent, soluble dans l'eau. Ses solutions s'altèrent 
rapidement. 

Le cacodylate de fer est une poudre amorphe, gris ou 
brun foncé, très soluble dans l'eau. 

Effets physiol . — D'après A. Gautier, qui a introduit 
ces médicaments en thérapeutique, les cocodylates sont des 
stimulants de la nutrition et de l'assimilation; l'arsenic 
latent régularise les oxydations et enraye les déperditions 
anormales de l'organisme. Chez les sujets anémiés, le coco-
dylate de soude augmente le nombre.des globules rouges. 

On n'est pas encore fixé sur le mode d'action de la mé
dication cacodylique. A. Gautier pense que le cocodylate de 
soude agit sur la nutrition générale par l'intermédiaire 
<le la glande thyroïde? Ce n'est là qu'une simple hypo
thèse. 

Indic. thérap. — En médecine humaine, le cacodylate 
de soude a été préconisé surtout contre la tuberculose. 

En médecine vétérinaire, Marchai a obtenu de bons résul
tats de la médication cacodylique dans le traitement de la 
dourine (injections hypodermiques de 1 gramme et même 
2 grammes chaque jour). On pourrait aussi l'essayer conlre 
la cachexie palustre et les diverses trypanosomoses. 

METHYLARSINATE DE SOUDE 
OU ARRHÉNAL. 

Sel cristallin, incolore, très soluble dans l'eau, qui con
tient 34 p. 100 d'arsenic métalloïdique, répondant à 
43 p. 100 d'acide arsénieux. 

Ne pas confondre avec le méthylarséniate, lequel est 
très vénéneux. 

Il agit comme le cacodylate de soude, mais il est mieux 
supporté que celui-ci, surtout par l'estomac. 

Il s'est montré efficace contre le paludisme chez l'homme. 



PHOSPHORE. 279 

PHOSPHORE. 

Propr. phys. e t chim. — Il se présente sous deux 
formes : phosphore ordinaire et phosphore amorphe. 

Le phosphore ordinaire est un corps mou, blanc jaunâtre, 
à odeur alliacée, qui émet des vapeurs blanches phospho
rescentes, insoluble dans l'eau, très peu soluble dans 
l'alcool, l'éther, les huiles, soluble dans le sulfure de car
bone. Il est très toxique. 

Le phosphore amorphe ou rouge n'est pas toxique, il est 
insoluble dans le sulfure de carbone. 

Le phosphore entre dans la constitution de trois 
substances organiques importantes : la lécithine, la nucléhie 
et l'acide phosphoglyccrique. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Il est 
établi aujourd'hui que le phosphore peut être absorbé en 
nature : les graisses de l'intestin, la bile et l'eau en sont les 
véhicules. 

On ne connaît pas les transformations qu'il subit dans 
le sting. L'élimination se fait par les urines, sous divers 
états, phosphore, phosphates, combinaisons organiques. 
Une partie du phosphore ingéré est rejetée avec les selles. 

ACTION LOCALF.. — « Les solutions de phosphore employées 
en frictions sur la peau déterminent de la douleur, une 
forte rougeur et une inflammation ulcérative plus ou moins 
violente. L'huile phosphorée à 2 ou 3 p. 100 est un irritant 
cutané énergique, mais plus dangereux que la teinture de 
cantharides; la douleur est plus vive et l'absorption cutanée 
est à craindre. Sur les plaies et les muqueuses, son action 
irritante est plus prononcée, l'inflammation qui en résulte 
est de mauvaise nature et d'une guérison longue. » (Kauf
mann, loc. cit.) 

Les vapeurs de phosphore sont irritantes pour la con
jonctive et la muqueuse respiratoire. 

AI'C.VHKIL DIGESTIF. TOXICITÉ. — A dose très faible, il 
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n'a aucune action irritante pour la muqueuse digestive, il 
excite l'appétit et stimule la digestion. A dose moyenne, 
Osr,50 à 1 gramme chez les grands herbivores, il est irri
tant, arrête la digestion, provoque des éructations alliacées, 
des coliques, de la diarrhée. A la longue, il détermine une 
gastro-entérite avec diarrhée rebelle et amaigrissement. 

A haute dose, 2 grammes chez les grands herbivores, il 
détermine une intoxication aiguë avec coliques vives, diar
rhée, parfois vomissements sanguinolents, éructations 
alliacées et lumineuses dans l'obscurité, et la mort survient 
parfois en deux jours. Si elle est plus tardive, elle est due 
à la dégénérescence graisseuse des organes et tissus qui se 
produit dans tous les cas d'intoxication par le phosphore. 

Os. —Chez les animaux en voie de développement, avec le 
phosphore à très faibles doses, les os prennent rapidement 
de la consistance, par suite de la transformation rapide 
des cellules cartilagineuses en cellules osseuses. 

Chez les animaux adultes, le phosphore détermine une 
condensation de la substance spongieuse des os. La com
position de l'os n'est pas sensiblement modifiée (Wegner). 

D'après Hanovitz, le phosphore à haute dose produirait 
une inflammation du tissu osseux avec développement 
exagéré des vaisseaux et résorption des sels calcaires. 

NUTRITION. — Le phosphore à petites doses détermine 
une augmentation considérable de l'urée ; mais, d'autre 
part, l'absorption de l'oxygène diminue de 45 p. 100 et 
l'élimination de l'acide carbonique de 47 p. 100. L'oxygène 
étant insuffisant pour brûler la graisse provenant de la 
désassimilation de l'albumine, il en résulte une dégénéres
cence graisseuse des organes. La combustion des albumi
noïdes elle-même est incomplète. 

Le phosphore est donc un accélérateur de la désassimi
lation, puisqu'il active la désassimilation des albuminoïdes ; 
il est aussi un modérateur de la désassimilation, puisqu'il 
diminue le processus d'oxydation. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR..— On utilise très 
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rarement les propriétés irritantes du phosphore, contre 
les paralysies locales, les atrophies, les douleurs rhuma
tismales. 

2° A L'INTÉRIEUR. — Le phosphore est indiqué dans tous 
les états morbides où prédominent la sédation circulatoire, 
l'abaissement de la calorification, l'épuisement des forces. 

Degivc considère le phosphore comme un médicament 
précieux dans toutes les affections typhoïdes et adyna-
miques de nos animaux. 

Le phosphore a été vanté comme aphrodisiaque ; il est 
utile dans l'épuisement nerveux consécutif à des excès 
vénériens. 

Il est surtout indiqué dans le rachitisme, l'osteomalacie, 
ou lors de développement incomplet du squelette. On aurait 
aussi obtenu de bons résultats de son emploi dans la h u-
cocythémie. 

Contre-indications. — Maladies accompagnées d'ex
citation nerveuse, circulatoire ou trophique, ou d'enté
rite. 

Modes d'administration et doses . — Le phosphore 
doit être donné à très faibles doses et on devra craindre 
d'en prolonger l'emploi, en raison des accidents possibles 
dus à l'accumulation du médicament et à la production de 
dégénérescences graisseuses* 

Les préparations les plus usitées sont : 
1° Huile phosphorée, à 1 p. 100 (pourles petits animaux, 

il est préférable d'employer l'huile phosphorée à 1 p. 1000) : 
2° Glycérine phosphorée à 1 p. 100 ; 
3° Pommade phosphorée à 1 p. 100. 
Degive prescrit l'huile phosphorée, chez le cheval, à la 

dose quotidienne de 2 à 3 grammes, associée dans un élec-
luaire à la gentiane (30 grammes), à l'anis vert (30 grammes) 
et à la créosote (1 à 2 grammes) ; il emploie une huile 
a 1 p. 50. 

Pour les jeunes carnassiers on peul faire usage de l'huile 
de foie de movue phosphorée : 

16. 
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Huile de foie de morue 100 grammes. 
Phosphore «»'.01 

Deux cuillerées A café par jour. 

Doses thérapeuâtUÊÉtf-

Cheval . . . . . i . On',01 A Oa',05 
Bu-uf Os',01 A Os',05 
Mouton, porc Os',001 A 0«r,oi)2 
Chien 0«',0005 à ûl',001 

Doses toxiques. 
Estomac. Veines. 

Cheval l»r,50 0«',20 
Chien On',10 à 0r,30 » 
Porc Os', 10 A 0sr,30 

Traitement de l'empoisonnement par le phos
phore. — 1° Évacuer le poison, par les vomitifs, émé
tique, ipéca, et surtout par le sulfate de cuivre, parles pur
gatifs salins: 2° administrer l'essence de térébenthine 
toutes les heures. Le permanganate de potasse a été aussi 
préconisé. 

Combattre l'inflammation locale par les mucilagineux, 
les gommes, les féculents. 

Proscrire d'une façon absolue les corps qui dissolvent le 
phosphore : corps gras, lait, œufs. 

ACIDE PHOSPHORIQUE. 

Liquide sirupeux incolore, inodore, à saveur très acide, 
très soluble dans l'eau. 

11 est doué de propriétés caustiques beaucoup plus faibles-
que celles des acides sulfurique, azotique, chlorhydrique. 

Ingéré à petites doses et en solution diluée, il abaisserait 
légèrement la température, ralentirait le pouls dont, la 
force serait accrue, et, d'après certains auteurs, exciterait 
le système nerveux épuisé. 

Les doses internes seraient celles de l'acide chlorhydrique, 
d'après Kaufmann. 
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LECITHINE. 

Propr. phys. et chim. — « On donne le nom de léci-
thines à des composés organiques phosphores qui sont des 
dérivés complexes de l'acide glycéro-phosphorique, et 
qu'on trouve dans le jaune d'œuf, dans un grand nombre 
•le tissus ou liquides de l'organisme animal (cerveau, foie, 
capsules surrénales, lait, etc.), cl dans diverses parties des 
végétaux (lentilles, haricots, champignons). Les diverses 
lécithines ont connu,» noyau commun l'acide glycéro-
phosphorique qui, étant à la fois acide et alcool, peut, par 
sa fonction acide, fixer des bases et, par sa fonction alcool, 
fixer divers acides gras. » (Manquai, loc. cit.) 

La lécithine la mieux connue est la lécithine du jaune 
d'œuf; c'est une masse jaune brunâtre translucide, à con
sistance résineuse et douée d'une odeur spéciale ou bien 
elle a l'aspect d'une poudre blanche cristalline. 

Effets physiol . — D'après Danilewsky, la lécithine 
exerce une influence stimulante directe sur le processus 
de multiplication des éléments cellulaires, d'où résulte une 
sensible augmentation de poids du corps dans la période 
île croissance. En outre, les lécithines exercent sur les 
échanges nutritifs une action qui se manifeste par une 
augmentation notable de l'élaboration azotée et par une 
fixation plus grande du phosphore. D'après Canière, le 
nombre des hématies et des hématoblastes augmenterait. 

Indic. thérap. — La lécithine est indiquée chez 
les individus épuisés, anémiques, dans les convales
cences, etc. 

En raison de son prix élevé, on ne pourrait guère l'uti
liser que chez les petits animaux, à la dose de 10 à 30 cen-



CHAPITRE IV 

MODIFICATEURS DE L'APPAREIL 
RESPIRATOIRE. 

I. — MODIFICATEURS DES FOSSES NASALES. 

On peut modifier la muqueuse nasale par les injections 
ou pulvérisations de liquides antiseptiques, astringents, 
caustiques, anesthésiques ou hémostatiques. On peut aussi 
insuffler des poudres médicamenteuses dans les cavités 
nasales à l'aide d'un tube ou d'un soufflet. 

En vétérinaire, on emploie surtout les fumigations émol-
lientes avec des plantes aromatiques ou les fumigations 
antiseptiques; celles-ci sont surtout utilisées: vapeurs d'eau 
crésylée, d'eau phéniquée, vapeurs dégagées par le goudron 
a i contact d'un fer chaud, etc. 

On peut employer différents moyens pour faire pénétrer 
les vapeurs dans les fosses nasales de l'animal : le plus 
simple consiste à amener la tête du cheval au-dessus du 
récipient d'où se dégagent les vapeurs et à recouvrir le tout 
d'une couverture; les appareils fumigatoires sont constitués 
par un sac sans fond dans lequel on introduit la tête de 
l'animal, et dont l'extrémité inférieure, maintenue béante 
nu moyen d'un cercle, est placée au-dessus du vase d'où 
se dégagent les vapeurs. 
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II. — AIODIFIGATEURS DES SÉCRÉTIONS 
BRONCHIQUES. 

On les divise habituellement en deux groupes : 
1° Les expectorants, qui exagèrent ou fluidifient les 

sécrétions bronchiques; tels sont les balsamiques, les téré
benthines, les antimoniaux et les sulfureux, etc. ; 

Les vomitifs exagèrent les sécrétions bronchiques, les 
rendent plus fluides et l'expectoration plus facile 
(Voy. Vomitifs). 

2° Les anexpectorants, qui diminuent ces sécrétions; ce 
sont les astringents, les aromatiques, les vaso-constricteurs. 

Ces médicaments sont étudiés en d'autres chapitres. 

A. — BALSAMIQUES. 

Ils sont représentés par les baumes, substances rési
neuses de consistance variable qui renferment de l'acide 
benzoïque, de l'acide cinnamique, séparés ou réunis, et le 
plus souvent une huile essentielle d'odeur agréable. 

BENJOIN. 

Baume qui s'écoule des incisions pratiquées sur la tige 
et les rameaux du Styrax benjoin (Slyracinées), arbre qui 
croît au Siam et dans les fies de la Sonde. 

Ce baume est solide, fond par la chaleur cl brûle en 
répandant une odeur agréable. Il est très soluble dans 
l'alcool et l'éther, peu soluble dans l'eau. Il contient de 
l'acide cinnamique, une huile volatile et quatre résines 
différentes. 

Effets. — Localement il est irritant. Il a une action 
générale stimulante et passe pour aphrodisiaque. Une partie 
du benjoin ingéré se transforme dans l'organisme en acide 
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benzoïque et passe dans les urines à l'état d'acide hippu
rique. 

Usages . — Très peu employé. On peut l'administrer 
en fumigations dans les affections chroniques des voies 
respiratoires, chez les petits animaux. 

A l'intérieur, on peut le prescrire à la dr.se de 0sr,25 ù 
2 grammes en pilules pour les petits animaux. 

BAUME DE TOLU. 

Provient d'incisions pratiquées surl'écorec du Myroxylon 
o;i Myrospermum toluiferiim (Légumineuses). Il est vis
queux ou solide, rouge ou brun, d'odeur balsamique 
agréable, soluble dans l'alcool et le chloroforme. Il ren
ferme de l'acide cinnamique et des résines. 

A l'intérieur, il agit comme expectorant el s'emploie 
-sous forme de .sirop pour les petits animaux (une à quatre 
cuillerées à café). 

Sirop de tolu ) „ 
Sirop dmcode j a a 

2 A 6 cuillerées à (a'é par jour. — Bronchite. Chien. 

Baume du Pérou et Baume styrax. — Voy. Parasitieides. 

B. — TÉRÉBENTHINES. 

Ce sont les térébenthines, les essences et résines qui les 
composent el certaines substances qui en dérivent ou qui 
agissent comme telles (terpine, cucalyptol). 

TÉRÉBENTHINES. 

Propr. phys. e t chim. — Oléo-résines demi-fluides, 
de couleur verdàtre ou rougeûtre, d'odeur forte et péné
trante, de saveur acre et amère, qui s'écoulent sponta
nément des incisions pratiquées - dans certains arbres 

http://dr.se
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de la famille îles Conifères et de celle des Térébenthacées. 
Elles sont insolubles dans l'eau, solubles dans l'alcool, 

l'éther, les huiles fixes et volatiles. 
Les principales sonl : la Térébenthine commune qui pro

vient du Pinus maritimus (Conifères), la T. de Venise qui 
provient du mélèze, Lar'ts europea (Conifères), la T. d'Alsace 
qui provient du Pinus picea, la T. de Chio qui provient du 
térébinthe ou Pistacia tcrebinthus, etc. 

Par distillation, on obtient deux produits, une huile 
essentielle, l'essence de térébenthine, et une résine, la 
colophane. 

Effets. — La térébenthine jouit des mêmes propriétés 
que son essence, mais elle est trois fois moins active. 

A L'EXTÉRIEUR. — On l'emploie sous forme d'emplâtre, 
de pommade, d'onguent pour vivifier les plaies atoniques 
et pour enlever la fétidité du pus. 

Elle entre dans la composition de certains onguents de 
pied thérapeutiques. 

ESSENCE DE TÉRÉBENTHINE. 

Propr. phys. e t chim. — L'essence de térébenthine, 
C10H10, est un liquide très mobile, incolore, d'odeur forte, 
de saveur acre et brûlante. Elle est insoluble dans l'eau, 
soluble dans l'alcool absolu et l'éther. Très inflammable. 
Au contact de l'air, elle s'épaissit, se colore et s'oxyde en 
produisant de l'ozone. Cette action ozonisante lui com
munique les propriétés de l'ozone. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Elle 
est facilement absorbée par la peau et les muqueuses, 
notamment par la muqueuse respiratoire (injections intra-
frachéales). On ignore les métamorphoses que subit 
l'essence de térébenthine dans le sang et les tissus. Une 
partie n'est pas modifiée, puisque l'air expiré et la sueur 
ont l'odeur tic térébenthine. D'autre part, une partie est 
transformée, puisque l'urine prend l'odeur de violette. 

SERVIÇO DE BIBL'OTECA E DOCUMFNTAÇÂQ 
FACULOADE DE MEOICINA VETERINÀWA 

E ZOOTECMA OA USP 
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L'élimination se fait par toutes les voies d'excrétion et 
de sécrétion, et surtout par les urines, la sueur el les voies 
respiratoires. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau des animaux, l'essence de 
térébenthine agit comme un irritant énergique. Employée 
en frictions chez les solipèdes, elle détermine une exci
tation générale très vive, surtout chez les chevaux de sang 
à peau fine. 

Les effets locaux consistent en de la rubéfaction suivie, 
si les frictions ont été prolongées ou répétées, de vésicu-
lation. 

Chez le bœuf, la douleur produite est moins intense que 
chez le cheval, mais, en revanche, les phénomènes inflam
matoires sont plus accusés. 

Sur les plaies et les muqueuses, l'essence de térébenthine 
est beaucoup moins irritante que sur la peau saine. 

Injectée sous la peau, même étendue d'huile, l'essence 
de térébenthine provoque un abcès; le tissu cellulaire est 
parfois mortifié profondément et sur une grande étendue. 

APPAREIL DIGESTIF. — Ingérée à faibles doses, l'essence 
de térébenthine passe pour exciter légèrement l'appétit, 
augmenter la sécrétion des glandes, activer les mouve
ments péristaltiqucs. Ces effets n'ont pas été reconnus par 
Mitscherlich, Rossbach... 

A fortes doses (500 grammes et plus chez les solipèdes, 
20 à 50 grammes chez les carnassiers), elle irrite le tube 
digestif, détermine des coliques, du météorisme, de l'héma
turie, des vomissements chez les carnivores, et une forte 
purgation chez les herbivores. 

D'après Lewaschew, elle active la sécrétion biliaire. 
APPAREIL RESPIRATOIRE. — D'après Rossbach, l'essence de 

térébenthine ingérée en quantités modérées provoquerait 
un ralentissement des mouvements respiratoires. Elle 
calme l'irritation bronchique et active la sécrétion de la 
muqueuse respiratoire. Au contact d'eau térébenthinée 
à 1-2 p. 100, la sécrétion de la muqueuse augmente. 
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CIRCULATION. — L'essence de térébenthine détermine un 
ralentissement, faible d'ailleurs, du pouls. L'effet inverse, 
constaté après l'administration de l'essence, doit être 
attribué à la douleur et à l'irritation du tube digestif. 

Chez les animaux intoxiqués, la pression sanguine 
s'abaisse d'une façon continue (Rossbach). L'essence de 
térébenthine augmenterait la coagulabilité du sang (Budd). 

TEMPÉRATURE. — A dose élevée, l'abaissement est con
stant et proportionnel à la dose. 

SYSTÈME NERVEUX. — Sous l'influence de l'essence de 
térébenthine, l'excitabilité nerveuse diminue. A dose 
toxique, elle entraîne la perte des mouvements volontaires ; 
l'excitabilité réflexe persiste plus longtemps, puis s'éteint; 
les animaux meurent dans des convulsions. 

SÉCRÉTION URINAIRE. — A doses faibles, elle excite la 
sécrétion urinaire et l'urine prend une odeur de violette. 
A doses élevées, elle irrite les reins; la sécrétion urinaire 
est alors diminuée, l'animal se campe fréquemment pour 
uriner, les mictions sont douloureuses; on observe de 
l'hématurie, de l'albuminurie. 

SÉCRÉTIONS LACTÉE ET SUDORALE. — Elles sont aug
mentées. 

ACTION PARASITICIDE. — L'essence de térébenthine est un 
bon parasiticide pour les parasites cutanés, poux, puces, 
acares, et pour les vers intestinaux. 

D'après Cadéac et Meunier, elle aurait une action anti
septique sur certains microbes. 

Ind ic . t h é r a p . — A L'EXTÉRIEUR. — On fait usage 
de l'essence de térébenthine en raison de ses propriétés 
irritantes od parasitieides. 

Comme parasiticide, elle est indiquée dans les diverses 
affections parasitaires de la peau des animaux; on l'unit à 
d'autres substances, savon vert, huile de colza, styrax. Son 
emploi devra être modéré, en raison de l'irritation qu'elle 
détermine. 

L'irritation cutanée peut être utilisée : 
GOBERT. — Thérap. vétér. 17 
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1° Pour provoquer par action réflexe une action exis
tante générale chez des animaux fatigués qui ne veulent 
plus se relever; 

2° Pour provoquer la même action réflexe sur le luhe 
digestif dans les cas de coliques, d'indigestions : les exci
tations vives des nerfs sensitifs de la peau ont pour effet 
de réveiller les mouvements péristaltiqucs tic l'intestin et 
d'exciter la sécrétion de ses glandes : 

3° Pour provoquer une action substitutive locale dans le 
rhumatisme, les affections douloureuses des membres, etc. ; 
ou bien pour provoquer la résolution et la fonte de tumé
factions anciennes. On l'associe dans ce cas au savon vert, 
à la pommade mercurielle, dans la proportion de 
i d'essence pour 5 de savon ou de pommade, ou bien on 
l'emploie en injections sous-cutanées (1 à 2 centimètres 
cubes par piqûre) ; 

4° L'essence de térébenthine est assez usitée à l'extérieur 
comme révulsif, surtout dans les affections graves de 
l'appareil respiratoire, dans les pneumonies. On l'emploie 
dans ces cas en frictions ou bien aussi, chez le cheval, en 
injections sous-cutanées au poitrail. Cette dernière méthode, 
dite des abcès de fixation, a pour but île provoquer la 
formation d'abcès amicrobiens (Dieulafoy, Cingeot et 
Netter), lesquels détourneraient l'inflammation en fixant 
les germes infectieux qui la provoquent. 

Nous avons toujours observé la guérison des pneumo-
niques chez lesquels les injections d'essence de térében
thine au poitrail étaient suivies de la formation d'abcès; au 
contraire, la mort est presque toujours survenue lorsque 
les abcès ne s'étaient pas formés. 

L'action de l'essence de térébenthine peut être attribuée 
à diverses causes : après son introduction dans l'organisme, 
elle jouit de propriétés antiseptiques, antithermiques, éli-
minatrices; l'injection d'essence de térébenthine fait appel 
direct aux cellules leucocytiques et favorise l'action anti
infectieuse, soit en détournant les germes infectieux dans 
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le nouvel abcès (abcès de fixation), soit en provoquant une 
leucocytose considérable; les abcès agissent par révulsion 
ou dérivation ; les abcès provoqués agissent à la fois par 
fixation et neutralisation du principe morbifère (Fochier).. 

Nous pensons que, en dehors de leur action révulsive ou 
dérivative et antiseptique, les injections d'essence de téré
benthine sont sans influence sur la marche de la maladie 
et épuisent plutôt le malade; elles n'agissent que comme 
un dynamomètre vital qui permet de déceler la force de 
réaction de l'organisme atteint : si les leucocytes sont assez, 
vigoureux pour réagir contre l'irritation provoquée par 
l'essence, et pour former un abcès, il y a des chances pour 
qu'ils puissent lutter victorieusement contre les agents 
infectieux qui ont engendré la pneumonie. 

Nous faisons deux ou trois injections de 2 centimètres 
cubes chacune sous la peau du poitrail. Les abcès ne sont 
ouverts que lorsque l'état morbide paraît jugé. Les abcès 
doivent être pansés avec soin, car ils s'infectent facilement,, 
suppurent longtemps et entraînent parfois des décol
lements étendus. 

A L'INTÉRIEUR. — L'essence de térébenthine est indiquée : 
1° Dans toutes les affections càtarrhales des voies respi

ratoires, dans les catarrhes chroniques des bronches avec 
expectoration abondante ; c'est certainement l'expectorant 
le plus énergique et le meilleur calmant de l'irritation 
bronchique. Elle a une action très heureuse, soit en inha
lations, soit ingérée, dans la gangrène pulmonaire où elle 
est particulièrement indiquée. 

2° L'essence de térébenthine, ayant pour effet de diminuer 
l'excitabilité du système nerveux eentral, ainsi que celle 
des appareils respiratoire et circulatoire, et défaire baisser 
la température (Rossbach), est indiquée dans les affections 
fébriles au début. 

3° L'action diurétique de l'essence de térébenthine a fait 
prescrire ce médicament dans les hydropisies (sauf celles 
d'origine rénale). 
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Son action sur l'appareil urinaire l'indique dans les 
catarrhes aigus ou chroniques de la vessie et de l'urètre : 
elle calme les douleurs, diminue ou tarit la production du 
pus. Elle est formellement contrc-indiquée dans les affec
tions aiguës du rein. 

On prescrit aussi l'essence de térébenthine à petites 
doses contre l'hématurie. 

4° L'essence de térébenthine est utile comme excitant 
local du tube digestif, dans les indigestions, dans quelques 
cas de diarrhée et de dysenterie chroniques avec atonie du 
tube digestif. On la recommande chez les grands herbi
vores, contre les pelotes stercorales, l'obstruction du feuillet, 
le météorisme chronique, la constipation opiniâtre, etc.. 

5° C'est un bon antidote contre l'empoisonnement par le 
phosphore; on fera, autant que possible, usage d'essence do 
térébenthine vieille. 

6° C'est un bonvermifuge, que l'on emploie surtout chez 
le cheval; pour obtenir des résultats certains, il convient 
de l'administrer à fortes doses même renouvelées. 

Admin i s t r a t i on . — A L'EXTÉRIEUR. — On l'emploie en 
frictions, seule, ou mélangée à l'alcool (1 p. 15), à l'alcoolé 
de savon, à l'alcool camphré, à l'ammoniaque, à l'essence 
de lavande, etc. 

Ne pas faire des frictions trop fortes, ni trop étendues 
sur les chevaux nerveux. Ne l'employer qu'avec une grande 
modération.chez les chiens. 

Pour les injections sous-cutanées ou intramusculaires, 
on emploie l'essence de térébenthine pure ou mélangée de 
gaïacol (1 p. 100), oud'éther camphré (10 p. 100) (Cagny). 
— Injections de 1 gramme espacées. 

A L'INTÉRIEUR. — On l'administre par la bouche sous 
forme de bols, d'électuaires confectionnés avec du miel, des 
jaunes d'œuf, du savon et des poudres adoucissantes. On 
l'ordonne aussi en breuvages, délayée dans de l'huile, un 
liquide mucilagineux ougommeux.Onpeut aussi l'adminis
trer en lavements, soit pure ou mieux mélangée à de l'huile 
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ou à un mucilage (20 grammes d'essence pour les grands 
animaux, 1 à 2 pour les petits, pour un lavement). 

Elle peut être enfin administrée par les voies respira
toires, soit en fumigations en la versant dans une infusion 
bouillante, soit en injections intratrachéalcs, mélangée 
avec une partie égale d'huile d'olive. Lévi de Pise recom
mande l'injection de 5, 10, 15 grammes de ce mélange, 
s livant l'intensité de l'affection ; ces injections peuvent être 
renouvelées dans la journée. 

Doses. 
Cheval 10 ii 23 gr. 
Bœuf 15 A 30 — 
Mouton 5 A 10 — 

Porc 2 6gr. 
Chien 1A5 — 
Chat 0s',25Al — 

Ces doses peuvent être renouvelées dans la journée. Si 
on veut agir très énergiquement, on peut porter la dose 
chez le cheval jusqu'à 150 grammes et chez le chien jus
qu'à 20 grammes. 

TERPINE. 

Propr. phys. e t chim. — La terpine, C,0H18(OH)2-r-
11*0, est un hydrate de térébenthine; celui-ci s'obtient en 
distillant la térébenthine en présence d'un alcali. 

Elle se présente en cristaux prismatiques volumineux, 
incolores, solubles dans l'alcool, la glycérine et dans 
250 parties d'eau froide. 

Effets e t u s a g e s . — La terpine, introduite en théra
peutique par Lépinc, a une action analogue à celle de l'es
sence de térébenthine, mais elle est beaucoup mieux tolé
rée par les voies digestives. 

A doses thérapeutiques, elle augmente la sécrétion bron
chique et la fluidifie, de sorte qu'elle rend l'expectoration 
plus facile. Elle est donc indiquée dans la bronchite subai
guë et chronique et à la fin de la période aiguë de la 6ron-
chite aiguë. 

A dose forte, elle tarit la sécrétion bronchique et pro
duit un resserrement des vaisseaux ; elle agit donc comme 
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dessiccant bronchique et peut être employée pour diminuer 
la sécrétion bronchique dans certaines bronchorrhèes el pour 
arrêter les hémoptysies. 

Elle est diurétique à faible dose.' 
Administration. —On la donne mi\petits animaux en 

solution alcoolique glycérinée, à la dose de 0K"",20 àO«r,tiO 
par jour, contre la bronchite chronique, et à celle de 0»r,80 
il 1 gramme contre la bronchorrhéc et les hémoptysies. 

TERPINOL. 

C'est un dérivé du térébenthène moins hydraté que la 
terpine. Il est liquide, incolore, d'une odeur qui rappelle 
celle de jasmin, insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool 
et léther. 

D'après Dujardin-Beaumetz, son action dans les maladies 
des bronches serait supérieure à celle de la te-rpine, tandis 
•que dans les affections des voies urinaires son action est 
presque nulle et beaucoup inférieure à celle de la terpine. 

A donner aux petits animaux, chiens, chats, à la dose 
de 0^,25 à 1 gramme, en pilules de 0*>rp,10. 

EUCALYPTUS ET EUCALYPTOL. 

Propr. phys . e t chim. — L'Eucalyptus globulus (Myr-
tacées), arbre originaire d'Australie et cultivé aujourd'hui 
en Algérie et en Europe, fournit à la matière médicale ses 
feuilles à odeur aromatique. 

L'eucalyptol est la partie la plus active de l'eucalyptus: 
on le retire de l'essence d'eucalyptus. C'est un liquide très 
mobile, incolore, à odeur de camphre, à saveur amère et 
brûlante, peu soluble dans l'eau, très soluble dans l'alcool, 
l'éther, le sulfure de carbone. Il absorbe l'oxygène et 
l'ozonise. 

Effets et u s a g e s . — C'est un antisept'upte, mais dont 
le pouvoir microbicide parait tics faible. Sur les plaies, il 
agit comme stimulant et cicatrisant. 
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L'eucalyptol est absùrbable par la peau, les voies diges
tives, la voie sous-cutanée et agit comme l'essence de téré
benthine. A dose forte, il produit de la somnolence, de 
l'affaiblissement des réflexes et de la respiration, l'abaisse
ment de la température. 

Il a surtout, à doses thérapeutiques, une action favo
rable sur la sécrétion bronchique qu'il fluidifie. 

Son emploi est rationnel dans toutes, les maladies de 
l'appareil respiratoire où l'essence de térébenthine est in
diquée (gangrène pulmonaire, catarrhe bronchique, etc.). 

Doses. 
Eucalyptol. Poudre de feuilles. Alcoolature. 

Cheval 2 A 10 gr. 50 gr. 50 gr. 
Chien VAXgouttes. 4 A 1 0 — 4A10 — 

L'eucalyptol est donné en pilules ou bols ou en injec
tions sous-cutanées : 

Eucalyptol 5 parties. 
Vaseline liquide 20 — 

Une à tleux injections de un centimètre cube chacune, 
par jour (chien). La poudre se donne en infusion, et l'alcoo-
lature en potion ou sirop. 

MYRTOL. 

Liquide limpide, d'odeur agréable, que l'on retire par 
distillation du Myrtus communis (Myrtacées). 

Cette essence se rapproche par ses propriétés de l'euca 
lyptus. On peut l'employer, chez les petits animaux, dans 
les catarrhes bronchiques et dans la gangrène pulmonaire : 
4 pilules de 0sr,20 chacune. 

GOUDRON VÉGÉTAL. 

Propr. phys . e t chim. — Le goudron végétal ou 
goudron de bois s'obtient par distillation des bois de pin 
qui ne donnent plus de térébenthine. 11 contient en propor-
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tions variables de la créosote, du phénol, du toluol, de 
l'acide acétique, des polymères de l'acide acétique. Il esl 
très peu soluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther et 
les huiles. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE. — Le goudron 
de bois est parasiticide, il possède des propriétés antisep
tiques qui sont celles de ses composants et qui varient avec 
leurs proportions. 

ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Il est absorbé par la mu
queuse gastro-intestinale, et aussi par la peau. Il s'élimine 
par les urines, par la sécrétion bronchique et par la sueur. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau intacle, le goudron agit 
comme astringent; si le contact est prolongé ou favorisé 
pir des frictions, il se produit de la rubéfaction et même 
de la vésication. Sur les muqueuses, il a des effets astrin
gents, il tarit les sécrétions; à forte dose, il est irritant. 

APPAREIL DIGESTIF. —A petites doses, il aurait une action 
excitante sur la fonction digestive. A dose forte, il l'entrave, 
tarit les sécrétions intestinales, produit de la constipa
tion. Il peut même déterminer un gastro-entérite avec vo
missements, coliques, diarrhée. 

A doses très élevées, ilpeut déterminer la mortau milieu 
des symptômes de l'empoisonnement par l'acide phénique. 

APPAREIL URINAIRE. — Les faibles doses augmentent la 
sécrétion urinaire ; l'urine devient foncée. A haute dose, il 
détermine de l'inflammation rénale. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Légère excitation nerveuse et car
diaque, diminution des sécrétions, sauf de la sécrétion uri
naire. 

Indic. thérap. — A L'INTÉRIEUR. — On prescrit le 
goudron dans les mêmes circonstances que la térében
thine, mais surtout comme anticatarrhal dans la cystite et 
dans la bronchite chroniques. Il est rarement employé 
comme antidiarrhéique. 

On l'administre en élecluaires, bols ou bien sous forme 
d'eau de goudron ou en fumigations. Celles-ci sont faites 
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avec des vapeurs de goudron obtenues en plaçant un fer 
chaud, mais non rouge, dans un récipient contenant du 
goudron de bois. 

L'eau de goudron se donne en boisson; un procédé pra
tique de la préparer consiste à mettre du goudron de bois 
au fond d'un seau que l'on remplit d'eau le matin pour 
l'abreuvoir du soir et le soir pour l'abreuvoir du lendemain 
matin. 

A L'EXTÉRIEUR. — On utilise les propriétés astringentes et 
antiseptiques du goudron dans le traitement des affections 
de la peau à marche chronique, surtout de l'eczéma 
chronique; sur les plaies plates, il forme un enduit pro
tecteur et un peu antiseptique. Il est surtout employé dans 
certaines affections du pied, la pourriture de la fourchette, 
les plaies non infectées, etc. ; il entre dans la composition 
de l'onguent de pied hygiénique. 

Doses et préparations. 
Cheval 10 A 20 gr. I Mouton, porc... 3 A 8 gr. 
Bœuf 10 à 30 — | Chien Ou',25 A 1 — 

En électuaircs, bols, pilules. 

£au de goudron. 

Goudron végétal 100 grammes. 
Eau ordinaire 1 litre. 

Laisser en contact une semaine et décanter. 
Pommade à 1-3 pour 10 d'axonge. 

Onguent de pied. 
Goudron de bois i ^ 
Graisse de cheval > 

Ajouter un peu de cire en été. 

C- — ANTIMONIAUX. 

L'émétique, qui est untartrate de potasse et d'antimoine, 
a déjà été étudié avec les vomitifs. 

17. 
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KERMÈS. 

Propr. phys. e t chim. — Le kermès minéral ou 
cxysulfure d'antimoine hydraté est une poudre brun 
rougeàtre, inodore, de saveur astringente faible, insoluble 
dans l'eau, l'alcool, soluble dans les solutions alcalines et 
celles des sulfures alcalins ; les acides le décomposent 
en dégageant de l'acide sulfhydrique. 

On l'obtient en faisant agir le carbonate de soude sur 
le sulfure d'antimoine. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — 
L'absorption se fait dans l'estomac et l'intestin, en présence 
<lu suc gastrique acide etvdcs sucs intestinaux alcalins qui 
le décomposent et le rendent en partie soluble et absorbable. 

L'élimination se fait par les différentes sécrétions el 
surtout par la peau et la muqueuse respiratoire. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les fai blcs doses sont assez facilement 
supportées par l'estomac. Les fortes doses produisent des 
effets analogues à ceux de l'émétique, vomissements chez 
les carnassiers, coliques et purgation chez les herbivores. 

APPAREIL RESPIRATOIRE. — Les sécrétions delà muqueuse 
respiratoire sont rendues plus fluides et l'expectoration 
plus facile. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Léger ralentissement des grandes 
fonctions et abaissement de la température rectale. La 
peau s'échauffe et se congestionne ; effet diaphorétique. 

Indic. thérap. — Le kermès est très employé en 
vétérinaire, comme expectorant, dans les maladies 
catarrhales des voies respiratoires, pneumonie, bronchite, 
laryngite ; on l'associe à l'extrait d'opium. 

Il peut être aussi employé comme congestionnant de la 
peau et diaphorétique dans certaines maladies cutanées. 

Doses. 
CheTal ~> A 10 gr. { Chien 0r,10 A 0f,50 
Bœuf 8 4 1 5 — Cnat 0 f , 0 i à 0r,10 
Mouton, porc 2 A 5 — I 
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Ces doses peuvent être administrées matin et soir en 
électuaircs, bols, pilules, potions. 

Soufre doré d'antimoine. — C'est un pentasulfurc 
d'antimoine, Sb2S5, poudre fine d'un jaune doré, insipide, 
insoluble. 

Mêmes effets et mêmes doses que le kermès. 
Protosulfure ou trisulfure d'antimoine, Sb2S3. — 

Poudre jaune orangé, inodore, insipide, insoluble dans 
l'eau, soluble dans les alcalis. 

Mêmes effets et mêmes doses que le kermès. 
Oxyde blanc d'antimoine, ou antimoine diaphorétique.— 

C'est un bi-antimoniate de potasse, Sb2Or,KH. Poudre 
blanche, insoluble dans l'eau. 

Mêmes effets que le kermès, mais beaucoup moins actifs 

D. — SULFUREUX. 

Le soufre et le sulfure de potassium ont été étudiés avec 
les parasitieides. 

III. — CALMANTS DE LA MUQUEUSE 
RESPIRATOIRE. 

Ce sont des calmants du système nerveux et en particulier 
les préparations d'opium, de morphine, de codéine, les 
antispasmodiques, etc. 

Potions calmantes. 
N« 1. 

Sirop d'opium 10 gr. 
— de fleurs d'oranger.. 20 — 

Eau distillée de tilleul 120 — 

N» 3. 

N» 

Sulfale de morphine 0«r,25 
Eau de fleurs d'oranger.... 50 gr. 
Eau de laitue 100 — 
Sirop de sucre 40 — 

2 A 6 cuillerées A café par jour. — Bronchite. Chien (Voy. Modificateurs 
du système nerveux. 

Gomme 10 gr. 
Sirop diacode 30 — 
Eau distillée de 11. d'oranger. 10 — 
Kaudistillée 100 — 

Sirop d'opium 25 gr. 
— de sucre 20 — 

Fleurs de tilleul 4 — 
Eau bouillante 150 — 

N» i. 



CHAPITRE Y 

MODIFICATEURS DE LA CIRCULATION. 

I. — MODIFICATEURS DU COEUR. 

Lauder-Brunton les classe en trois groupes : les 
stimulants, les toniques et les sédatifs. 

Les stimulants du cœur sont les médicaments qui 
augmentent rapidement la force et la fréquence du pouls ; 
ce sont l'alcool et les stimulants généraux, l'éther, l'am
moniaque, la chaleur, etc. Les sédatifs produisent un 

- effet inverse ; ce sont l'opium, l'aconit, le vérâtre, l'acide 
cyanhydrique, etc. Ces agents n'agissent sur le cœur que 
par l'intermédiaire du système nerveux. Nous les 
étudierons donc avec les modificateurs de celui-ci. Nous 
n'étudierons dans ce chapitre que les toniques du cœur. 

TONIQUES DU CŒUR. — CARDIAQUES. 

Les toniques du cœur^ toni-cardiaques ou cardiaques 
proprement dits, sont les médicaments qui n'exercent 
d'abord aucune action bien déterminée, mais qui, à la 
longue, augmentent l'énergie, tout en diminuant la 
fréquence des battements du coeur (L. Brunton). 

Ils agissent sur le myocarde, sur son innervation, ou 
sur sa Vascularisation. Tous, ou presque tous, sont 
diurétiques. 
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DIGITALE ET DIGITALINE. 

Propr. phys. e t chim. — La digitale pourprée, 
Digitalis purpurea (Scrofulariées), est la variété la plus 
employée en médecine ; c'est une plante herbacée, 
bisannuelle ou vivacc, dont la corolle de la fleur ressem
ble à un doigt de gant (gant de Notre-Dame). Les feuilles 
sont sessiles, alternes, lancéolées, d'un brun verdàtre 
en dessus, blanchâtres, tomenteuses en dessous ; elles 
ont une odeur analogue k celle du thé et une saveur 
amère. 

Les feuilles seules sont utilisées en thérapeutique. Leur 
activité varie considérablement, avec les pays où on les 
récolte, du simple au triple et plus; celles qui poussent 
dans des terrains secs et rocailleux sont les plus actives. 
Elles doivent être recueillies sur des pieds de deux ans et 
pendant la floraison ; on ne doit pas les garder trop 
longtemps (moins de deux ans), car elles s'altèrent à la 
longue et sous l'influence de l'humidité. 

COMPOSITION. — Un grand nombre de produits ont été 
retirés de la digitale. Ses principes immédiats les plus 
importants peuvent être ramenés à trois groupes, 
d'après Pouchct : 

1° Digitonine, principe analogue aux saponines, soluble 
dans l'eau, grâce auquel l'eau peut dissoudre, dans les infu
sions aqueuses de digitale, d'autres substances actives peu 
solubles ; 

2° Digitaléine ; 
3° Digitaline, ou digitaline cristallisée chloroformique du 

Codex, ou digitaline cristallisée de Nativelle. Il existe un 
grand nombre de digitalines commerciales et d'une 
inégale importance; les digitalines françaises diffèrent 
même des digitalines allemandes. Les digitalines fran
çaises peuvent être ramenées à trois types : la digitaline 
amorphe de Homolle et Quévenne, incomplètement 
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soluble dans le chloroforme ; la digitaline amorphe, 
soluble dans le chloroforme, laquelle a remplacé dans le 
nouveau Codex la première qui existait dans l'ancien ; elle 
est aussi active que la digitaline cristallisée et à défaut 
d'indications spéciales, c'est elle qui est délivrée dans les 
pharmacies: enfin la digitaline cristallisée de Nalivclle, 
poudre blanche, formée de petits cristaux microscopiques, 
insoluble dans l'eau el qui donne une couleur vert-
émeraude au contact de l'acide chlorhydrique. D'études 
faites récemment, il résulte que la digitaline cristallisée dite 
chloroformique est la seule qui représente un produit 
défini et d'action constante. C'est la seule physiologique-
ment bien connue. « 

Il est possible qu'il existe niissi dans la digitnle de la 
digitoxinc, à l'état de substance active, nitiis très altérable. 

Effets physiol. — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — La digi
tale s'absorbe assez facilement par les voies digestive»; 
elle s'accumule dans l'organisme et s'élimine lentement. 

ACTION LOCALE. — La digitale et la digitaline appliquées 
sur une plaie ou une muqueuse ont une ticlion irritante. 

Sur les muqueuses, les solutions de digitaline sont 
d'autant plus irritantes que leur conccntnition est plus 
grande. En injections hypodermiques, les solutions de 
digitaline sont douloureuses et produisent des abcès. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les faibles doses sont bien sup-
partées. Les doses fortes déterminent ries troubles digestif», 
des coliques, des vomissements, rarement de la purgation 

APPAREIL CIRCULATOIRE. — Quelques heures nprès l'admi
nistration d'une dose thérapeutique de digitale, on observe 
un ralentissement très marqué du pouls; ce ralentissement 
continue et persiste quelque temps et même plusieurs 
jours après que l'administration du médicament a cessé. 
Si la dose initiale est trop forte ou si les doses thérapeu 
tiques sont trop longtemps continuées, on observe une accé
lération secondaire, suivie d'un ralentissement secondaire 
qui précède la mort. 
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Si le pouls était irrégulier, la digitale le régularise: s'il 
était régulier, elle peut ne pas le modifier, ou bien 
piii-fois elle produit une arythmie spéciale, il devient bi ou 
trigéminé (qui correspond à deux ou trois systoles associées 
séparées par un temps d'arrêt assez long). 

En même temps que le pouls se ralentit, il augmente de 
force; pendant la période d'accélération, au contraire, les 
pulsations sont faibles. 

A dose thérapeutique, la digitale élève la tension arté
rielle; celle augmentation de pression est due à l'augmen
tation de la puissance cardiaque et à la contraction des 
artérioles. Avec des doses toxiques, la tension artérielle, 
très élevée au début, s'abaisse pendant l'accélération et le 
ralentissement secondaires du pouls et arrive à zéro au 
moment de la mort (Kaufmann). 

La vitesse du sang diminue pendant que la tension 
s'élève dans les artères (Kaufmann). La digitale a une 
util ion vaso-conslrictivc, elle resserre les capillaires. 

La digitale agit sur le cœur comme sur le pouls. Les 
doses thérapeutiques ralentissent les battements du cœur. 
Les doses fortes les accélèrent secondairement. Avec des 
doses très fortes, on observe une accélération immédiate 
très forte, puis un ralentissement et de l'arythmie qui pré
cèdent la mort. En même temps qu'ils sont ralentis, les bat
tements augmentent de force. La digitale renforce l'énergie 
ventriculaire, quelle que soit la modification subie dans la 
fréquence des battements (François-Frank). L'action de 
la digitale sur le cœur est essentiellement cardio-tonique. 

D'après François-Frank, la digitaline agit comme un 
« agent de renforcement de l'énergie du myocarde, tant 
par son influence sur les appareils nerveux toni-car-
diaques, que par son action sur le myocarde lui-même ». 

RESPIRATION. — Elle se modifie à peu près dans le même 
sens que la circulation. Les faibles doses de digitaline 
amènent un ralentissement des mouvements respiratoires; 
les fortes doses entraînent une accélération de ces mou-
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vements. On observe, en outre, une diminution de l'exha
lation de l'acide carbonique. 

TEMPÉRATURE. — Les faibles doses de digitaline pro
voquent un abaissement de la température qui varie de 
1/10 à *i/10 de degré sur les animaux sains. 

SYSTÈME NERVKPX. — La digitale excite le grand sympa
thique. Si la dose est élevée ou l'emploi longtemps 
continué, il survient chez l'homme des vertiges, de la 
céphalalgie, etc. 

MUSCLES. — Nous avons vu l'effet de la digitale sur le 
muscle cardiaque. Les doses moyennes de digitaline 
excitent la contractilité des fibres lisses; les fortes doses 
abolissent cette contractilité. Les muscles stries sont peu 
influencés par les doses faibles; leur contractilité est 
abolie par les doses fortes. 

SÉCRÉTION URINAME. — D'après Kaufmann, la digitaline 
ne produit pas d'effet diurétique sur les animaux sains; 
elle produirait, au contraire, une diminution de la sécré
tion urinaire. 

Dans certaines hydropisies et chez les cardiaques qui 
présentent des œdèmes généralisés, la digitaline agit 
comme un puissant diurétique; cet effet est dtl en majeure 
partie à la résorption des exsudats séreux qui résulte de 
l'augmentation de la tension sanguine. La digitale agit 
donc sur la circulation et non sur le rein, comme un 
diurétique indirect. 

TOXICITÉ. — La dose mortelle des digitalines cristal
lisées chloroformiques françaises varie de 7 à 8 dixièmes 
de milligramme par kilogramme d'animal (François-
Frank). Les doses thérapeutiques longtemps continuées 
peuvent produire des effets toxiques. 

Les symptômes apparaissent, chez le cheval, six à huit 
heures après l'administration d'une dose toxique ; ils con
sistent en : tristesse, inappétence, excitation générale, 
coliques, dilatation de la pupille, accélération considérable 
du pouls et de la respiration ; les battements du cœur sont 
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très forts et accompagnés de bruits spéciaux, tintement 
métallique, frémissement vibratoire, bruit de souffle ; après 
douze à seize heures on constate un abattement considé
rable,^ pouls cstralcnti,irrégulicr,le choc du cœur est tou
jours fort, irrégulier, les mouvements respiratoires sont irré
guliers, entrecoupés, la peau est froide, surtout aux extré
mités, la température s'abaisse, la mort survient dans le 
calme complet. 

Chez le chien, on constate de l'agitation, des vomis
sements, une diminution du nombre des pulsations, puis 
de la faiblesse, de la diarrhée, le pouls s'accélère, puis la 
mort survient (Kaufmann, Thérapeutique). 

A l'autopsie, on trouve des lésions de congestion géné
ralisée dans l'intestin, les poumons, les centres nerveux, les 
séreuses qui présentent des ecchymoses ; le sang est noir 
et incoagulé. 

Indic. thérap. — 1" MALADIES DU COEUR. — La digitale 
est indiquée comme tonique vasculo-cardiaque, dans les 
affections du cœur avec lésions valvulaircs et principa
lement lésions de la mitrale. Ce n'est pas le siège de la 
lésion, mais la période de la maladie, sa manière d'évo
luer, la force des battements cardiaques, l'état du 
pouls qui dictent l'indication. Si le myocarde est intact 
ou hypertrophié, si les battements du cœur sont forts, si 
la tension artérielle est forte et les pulsations normales, 
pas de digitale; si, au contraire, il y a irrégularité et 
faiblesse des battements cardiaques et des pulsations, 
affaiblissement de la tension artérielle, il faut donner de 
la digitale. Sous son influence, le pouls se régularise, 
prend .de la force et de l'ampleur: une diurèse abondante 
s'établit; les œdèmes se dissipent, la respiration devient 
plus facile. 

« Il faut commencer par de petites doses, cesser ou 
diminuer les doses au bout de quelques jours et se guider, 
soit pour l'interruption, soit pour la reprise, sur l'état du 
pouls et particulièrement sur son degré de résistance ; la 
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perte de l'appétit, l'intermittence du pouls, la faiblesse 
musculaire, sont des signes qui indiquent impérieusement 
la suppression du traitement. » (Kaufmann. loccit.) 

I.n digitale à dose faible peut être encore utile dmis 
l'endocardite el la pericardite aiguës lorsque le myocarde 
est altéré et pour combattre l'éi'éHiisiiie cardiaque. 

i" PNEUMONIE, PLEURÉSIE, FIÈVRE TVPHOÏDK, etc. — L a digi
tale est indiquée comme antipyrétique et pour touiller le 
•cœur et prévenir la stnse veineuse du poumon. 

Dans l'emphysème pulmonaire, la digitale est utile pour 
combattre la sluse dans le système veineux cl l'iusufllsHncr 
d'action du ventricule droit. 

:t" La digilale doit être prescrite comme diurétique dan» 
les épanchemetits séreux, hydropisies, unièmes, qui sonl 
MIIIS la dépendance d'une lésion du cœur. Elle est égale
ment utile dans la néphrite interstitielle à su période 
terminale. 

1" En raison de son action vaso-constrictive, elle esl 
aussi recommandée contre les métrorragies et les hênm-
pti/sies. mais ses effets sont lents à s'établir. 

Doses et administration. 

Doses thérapeutiques. 

Poudre de digitale. 

Dose* fort'1*. tlo.fH faillir*». 
<'.heval 0i',003 3 h 5 gr. 1 ii t gr. 
Rieul » k li « — 1 ii 3 — 
MWIIMI et porc... » Or.SOii l— 0r,10à0f',30 
Chien Oi'.Oon.'i ii i)«',iiul 0*',V>h o.',30 0i r ,o5à0i , , ln 

Ces doses peuvent être données deux fois par jour. On 
les continuera pendant quai ce i\ cinq jours au plus.et on 
attendra huit à dix jours avant de les prescrire de 
nouveau. 

Il est préférable de débuter par la dose maxima que 
1 on ju'.'i' nécessaire, ensuite on donnera des doses décrois
santes. 

La poudre se donne en breuvage sous forme d'infusion, 
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de macération à froid pendant douze heures, ou plus rare
ment en électuaire ou pilules. 

La teinture alcoolique de digitale se donne à la dose de 
Ti à 10 grammes pour le cheval, de 5 à 15 gouttes pour le 
chien. 

Le sirop de digitale est bon pour les enrnassiers : une à 
trois cuillerées à café. 

La digitaline se donne en pilules, granules ou en solution 
titrée à 1 p. 100 ou \ p. 200. 

Les injections hypodermiques de digitaline sont irritantes 
el douloureuses, aussi doit-on diluer beaucoup les solu
tions ; on ne les emploiera que lorsqu'on voudra obtenir 
des effets rapides. 

Traitement de l'empoisonnement par la digi
tale. — Evacuer le poison par les vomitifs et purgatifs, 
administrer du tnnin dans de l'eau chaude; stimulants 
généraux, alcool, thé et café chauds, acétate d'ammo
niaque, injections d'élher, de strychnine. 

Prescrire le repos absolu, même pendant quelque temps 
après que les accidents toxiques auront disparu. 

STROPHANTUS. 

Propr. phys . e t chim. — Plante de la famille des 
Apocvnées qui croît dans l'Afrique équatoriafe. Il en existe 
de nombreuses variétés; la variété officinale est le Stro-
phantus kombe. Les graines sont seules utilisées en méde
cine ; elles donnent une poudre brune, inodore, très 
amère. Elles renferment un glucoside, la strophantïne, qui 
est le principe actif. C'est une substance blanche, cristal
lisée en paillettes, très amère, soluble dans 47 parties 
d'eau froide, soluble dans l'alcool, insoluble dans l'éther. 

Effets physiol . — A faible dose, la strophantine pro
voque un ralentissement du cœur, une augmentation de 
force de ses battements, une élévation de la pression 
sanguine; on observe aussi une vaso-constriction générale. 
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due à l'action de la slrophantinc sur les centres vaso-
moteurs bulho-médullaircs et à son action propre sur les 
libres lisses des vaisseaux. 

Si la dose est forte, on observe, après une période de 
ralentissement, plus ou moins courte, une Recèlent lion îles 
mouvements du cœur, puis ceux-ci deviennent irréguliers et 
la mort survient en systole. On observe, en outre, des 
symptômes de gastro-entérite, des convulsions, de la 
stupéfaction. 

Emploi. — D'après Frôhner, qui a expérimenté la tein
ture de strophantus sur les animaux malades, ce médica
ment serait un succédané important de la digitale. Il agit 
plus vite que la digitale et n'a pas d'effet cumulatif. Son 
action s'épuise plus vite et ses effets sonl moins durables. 

Administration et doses . — On emploie ordinai
rement la teinture de strophantus à 1 p. 20, en breuvage, 
potion, électuairc. 

Les doses sont : 
Cheval 10 « 25 gramme!. 
Clinn X 1 XX V goutte». 

On peut faire aussi usiige de l'extrait pour le chien : un 
demi à 3 milligrammes en granules. 

La strophantine est plus dangereuse à manier que le 
-drophantus, mais ses effets sont plus constants (O. Sée) ; 
elle est en granules de 1/10 de milligramme (Codex): un 
trraniilc pour le chien, dix pour le cheval; au besoin, renou
veler l'administration; larrêter dès que le médicament a 
produit ses effets utiles (régularisation du pouls, disparition 
des œdèmes, etc.). 

ADONIS VERXALIS. 

Propr. phys. et chim. — Plante annuelle ou vivace, 
de la famille des Renonculacécs. Son principe actif est 
I adonitline. «Hvioside amorphe, ayant la couleur et la con
sistance du caramel, soluble dans l'alcool. 
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Effets physiol . — D'après Lesagc, Durand et Des
plats, etc., l'adonidine élève la pression artérielle, augmente 
l'énergie des contractions cardiaques, diminue la fréquence 
du pouls. 

D'après Buhnow, elle serait diurétique. 
A dose forte, elle détermine une gastro-entérite. 
A dose thérapeutique, elle est bien tolérée' et ne s'accu

mule pas. 
Indications. — Celles de la digitale, mais son emploi 

peut être plus longtemps continué. 
Contre-indications. — Toutes les affections accom

pagnées d'une augmentation de la pression vasculaire. 
Doses . — Nous ne pensons pas que le médicament ait 

,élé employé en vétérinaire. 
Ghez l'homme, on prescrit l'adonidine en pilules de 

5 milligrammes : une à quatre par jour (Huchard). La 
teinture d'adonis se donne à la dose de 2 à 5 grammes. 

CONVALLARIA MAIALIS. 

Propr. phys . et chim. — Le Convallaria maïalis, 
muguet de mai, est une plante des bois de la famille des 
Liliacées, tribu des Asparaginées. 

L'infusion de fleurs n'a aucune action et la macération 
est peu active ; la meilleure préparation est l'extrait de la 
plante entière (G. Sée). — 

Le principe actif de la plante est un glycoside, la conval-
lamarine. 11 existe aussi dans l'extrait un autre glycoside, 
la convallarine, qui est un purgatif drastique. 

Effets physiol .— Le convallaria ralentit et régularise 
le pouls, augmente la pression sanguine et l'énergie car
diaque ; il rend les mouvements respiratoires plus amples 
et moins fréquents ; d'après G. Sée, la convallamarine 
serait un véritable diurétique. 

Indications. — La convallamarine serait indiquée dans 
l'endocardite chronique avec lésions valvulaires. rétrécis-
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sèment milral, insuffisance niilrale avec stase sanguine dans 
les poumons et dyspnée, insullisance aortiqtie. dilatation 
du cœur; dans toutes les affections du cœur accompagnées 
d'œdème cl d'anasarqiie, etc. (G. Sée). 

Doses . — Chez l'homme, on administre l'extrait 
aqueux de toute la plante, i\ la dose journalière de l«r,50 
à i grammes. 

Lu convallamarine se donne en pilules ou en solution 
dans de l'eau légèrement alcoolisée à la dose de I à .'» cen
tigrammes. 

SPARTÉINE 

Propr. phys. e t chim. — C'est l'alcaloïde du genêt à 
balais. Spartium scoparium (Légumineuses papilionacées). 
C'est mi liquide huileux, incolore, d'odeur pénétrante. île 
saveur très amère. 

Le sulfate de spnvtéine est seul employé en médecine. II 
est en cristaux rhoinboédriques incolores, très solubles 
dans l'eau. 

Effets physiol. — Le sulfate de spartéinc n'exerce 
d'action irritante ni sur la muqueuse digestive, ni sur le 
tissu cellulaire sous-cutané. 

Après son absorption, on observe : 1° le relèvement du 
«•œur et du pouls; 2U la régularisation immédiate du rythme 
cardiaque troublé; '.i° l'accélération des battements du 
• œur (C. Sée). Ces phénomènes apparaissent rapidement 
et se maintiennent plusieurs jours après la suppression du 
traitement. 

Ce médicament n'a pas d'effet diurétique. 
Indic. thérap. — Le sulfate de spartéinc est indiqué 

comme toni-cardiaque, lorsqu'il est nécessaire de relever 
rapidement le cœur affaibli, ralenti, comme dans les rnabi-
dies infectieuses; on l'emploie aussi lorsque les autres 
toni-cardiaques ont échoué ou épuisé leur action ; cependant 
li spartéinc n'a qu'un effet très limité sur Yasystolie avec 
hydropisies et congestions viscérales (Huchard). 
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D o s e s et administration. —Le sulfate de spartéinc 
s'administre t't la dose de 50 centigrammes à 3 grammes 
chez le cheval, de 4 à 10 centigrammes chez le chien, en 
solution, sirop, pilules, électuaircs ou bols. 

La solution suivante contient un centigramme par cuil
lerée à café : 

Sulfate de spartéinc 0«',50 
Eiu distillée 200 grammes. 

Pour les injections hypodermiques, on emploie la solu
tion suivante dont 1 gramme contient 2 centigrammes 
de médicament: 

Sulfate de spartéine 1 gramme. 
Eau distillée 50 grammes. 

CAFÉINE. 

Propr. phys . e t chim. — La caféine, C?Hi0Az;+H:!O, 
est un alcaloïde très faible, ou même une substance à peu 
près indifférente, qui existe dans le thé, la noix de kola, et 
surtout les feuilles et les graines du caféier, d'où on la retire. 

Elle se présente sous la forme de fines aiguilles blanches, 
légères et soyeuses, de saveur très amère, solubles dans 
72 parties d'eau à 15° et 45 d'alcool, facilement solubles 
dans les liquides bouillants. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — La 
caféine est facilement absorbée par les muqueuses 
et par la voie hypodermique; elle s'élimine assez rapide
ment par l'urine et la bile, sans avoir subi de modification. 

COEUR ET CIRCULATION. — Les doses thérapeutiques de 
caféine produisent une accélération du pouls, une énergie 
plus grande des battements du cœur, une élévation de la 
pression sanguine. Les doses très fortes déterminent, au 
contraire, un ralentissement du pouls, de l'arythmie, un 
abaissement considérable de la tension artérielle, l'arrêt 
du cœur en diastole. 

RESPIRATION. — Elle subit les mêmes modifications que 
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la circulation cardiaque. La caféine est un excitant respi
ratoire. Sous son influence, la respiration, accélérée nu 
début, se ralentit ensuite. D'après G. Sée et Lapicque, elle 
empêche, en outre, l'essoufflement consécutif à l'effort. 

SYSTÈMES NERVEUX ET MUSCULAIRE. — Après son absorp
tion, la caféine provoque une augmentation de la sensibi
lité générale et des sensibilités spéciales. Ses effets sur les 
systèmes nerveux et musculaire précèdent les modifications 
de l'appareil circulatoire. 

A «lose forte, le pouvoir réflexe de la moelle est augmenté 
cl il se prpduit des contractions toniques des membres el 
même des convulsions létaniqucs. Si la dose est très forte, 
il survient de la paralysie du train postérieur et des con
tractions tétaniques des muscles inspirateurs qui entraînent 
l'asphyxie. 

11 résulte de ces données que la caféine augmente l'acti
vité du système moteur. Elle passe pour diminuer In 
sensation de l'effort et pour écarter la fatigue, « qui est un 
phénomène nerveux, et en même temps chimique ». 

Cependant tous les essais qui ont été faits d'administrer 
de la caféine aux chevaux qui ont à fournir une longue 
course aux allures vives (raids hippiques) ont été désas
treux. Dans tous les cas, on a observé sur ces animaux, 
quelque temps après l'administration, une période d'exci
tation à laquelle succédait plus ou inoins rapidement 
une période de dépression au cours de laquelle les animaux 
paraissaient beaucoup plus fatigués et affaiblis qu'avant 
(administration du médicament. 

A dose modérée, la caféine excite l'énergie de contrac
tion des muscles lisses et peut même, à dose forte, pro
voquer \'ai ovtement (Jacoulet). 

TEMPÉRATURE. — Chez les chiens, des doses faibles sont 
sans influence sur la température ; les doses moyennes pro
duisent une élévation de température qui varie de 0°,5 âl»; 
les doses fortes provoquent une élévation de température 
qui peut atteindre 2°. Cependant, dans les maladies fébriles 
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du cheval, nous avons toujours observé un abaissement 
de température consécutif aux injections sous-cutanées de 
caféine. 

SÉCRÉTION URINAIRE. — D'après la plupart des auteurs, 
la caféine aurait une action diurétique manifeste due, 
semble-t-il, à une action élective spéciale de la caféine 
sur l'épithélium rénal. 

NUTRITION. — La caféine augmente la dénutrition, elle 
augmente l'excrétion de l'urée et de l'acide carbonique. 
Cependant la caféine avait été classée par certains auteurs 
comme médicament d'épargne. 

Nous avons dit, à propos des modificateurs de la nutri
tion, que la caféine est un agent d'usure qui précipite 
l'usure de l'organisme, pour obtenir un travail plus intense 
à un certain moment. 

Indic. thérap. — Nous employons avec succès la 
caféine dans toutes les affections aiguës graves-du cheval, 
accompagnées de dépression, de faiblesse musculaire, de 
prostration, et notamment dans la courbature fébrile sans 
localisation bien nette et surtout dans la pasteurellose 
(angine et bronchite infectieuses, pneumonie infectieuse, 
fièvre typhoïde). 

La caféine détermine une excitation favorable du 
système nerveux, imprime une force plus grande à la 
réaction de l'organisme,produit un abaissement de la tem
pérature, tonifie le cœur, excite l'énergie respiratoire et 
enfin provoque une diurèse marquée, favorable à l'élimi
nation des produits de déchet de l'organisme. 

La caféine est également utile dans les cardiopathies 
avancées pour augmenter l'énergie du myocarde, régula
riser et ralentir ses battements. Elle trouve encore son in
dication dans les intervalles d'administration de la digitale 
dont elle continue les effets diurétiques. 

En règle générale, la caféine est indiquée quand il y a 
hypotension vasculaire, contre-indiquée quand il y a 
hypertension artérielle (Huchard). 

GOBERT. — Thérap. vétér. 18 
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Contre-indications. — Jacoulcl a signalé un accident 
•i'avortement consécutif à l'emploi de la caféine chez une 
jument pleine. 

On ne devra donc l'employer qu'avec beaucoup de cir
conspection et à doses faibles chez les femelles pleines. 

Elle devra être ordonnée à doses très modérées Inrs 
• l'affection rénale. 

Administration et doses . — La caféine s'admi
nistre ordinairement en injections hypodermiques. On 
peut employer la solution suivante : 

Caféine 4 gramme-. 
Salicylate de soude 3 — 
Kau distillée 6 — 

l'aire la solution à chaud. Chaque centimètre cube de 
solution renferme 40 centigrammes de caféine. 

Les doses de caféine pour chaque injection sont les 
suivantes : 

Cheval I h 2 grammes. 
Chien Oi'.lO a 0|',20 

Ces doses peuvent être renouvelées deux et trois lois 
par jour. 

II. — MODIFICATEURS VASCULAIRES. 

A- — CONSTRICTEURS VASCULAIRES. 
MÉDICATION HÉMOSTATIQUE. 

La médication hémostatique a pour but d'arrêter les 
hémorragies. Celles-ci peuvent être internes et leur siège 
est inaccessible, ou externes et on peut agir directement 
sur les tissus qui sont le siège de l'hémorragie. 

1° Hémorragies externes . — Les moyens employés 
pour arrêter l'hémorragie sont nombreux : 

a. MOYENS MÉCANIQUES : compression, tamponnement, 
torsion et ligature des vaisseaux, suture de la plaie: 
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b. AiisoiutANTS : amadou, colophane, coton, tourbe etrscs 
dérivés, en pttnsements comprcssifs; 

c. CAUTÉRISATION nvec le fer rouge; 
d. ASTRINGENTS COAGULANTS ET VASO-CONSTRICTEURS LOCAUX : 

ce sont tous les caustiques dilues, les astringents, sulfates 
de fer, de zinc, de cuivre, les acétates de plomb, l'alun, 
les acides tannique, gallique et les substances tannantes. 
lepcrehlovurc de fer, le créosote, l'eau oxygénée, Yantipyrinc. 
la cocaïne, le froid, la glace, les mélanges réfrigérants. 

Ces médicaments sont décrits en d'antres chapitres 
(Voy. Caustiques. Astringents. Antiseptiques, etc.); le 
perchlorurc de fer, qui est d'ailleurs un mauvais hémo
statique, sera étudié avec les modificateurs du sang. 

"2".Hémorragies internes. —Le siège de l'hémorra
gie est inaccessible et il faut recourir aux moyens capa
bles de provoquer un effet vaso-constricteur général, ou 
d'augmenter la coagulabilité du sang. 

a. VASO-CONSTRICTEURS PAR ACTION RÉFLEXE : vomitifs, ré
vulsifs externes, froid (eau froide, glace), eau chaude (btiins 
el lavements chauds); 

b. VASO-CONSTRICTEURS GÉNÉRAUX : ergot de seigle, ergotine 
et ergotinine, hydrastis, adrénaline, sels de quinine à faibles 
doses, digitale et digitaline, ésérinc et vératrine (contre 
certaines hémorragies, Yentérorragie); 

Nous étudierons ici l'ergot de seigle et l'crgotine, l'hy-
drastis canadensis et l'adrénaline; les autres médicaments 
sont étudiés en d'autres chapitres, en raison des propriétés 
plus importantes qu'ils possèdent. 

c. SUBSTANCES QUI AUGMENTENT LA COAGULABILITÉ nu SANG : 

transfusion sanguine, injections sous-cutanées de sérum 
gélatine, ingestion de chlorure de calcium, grands bains 
chauds. 

Nous étudierons dans ce chapitre le sérum gélatine, le 
chlorure de calcium. 
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A. — Vaso-constricteurs généraux. 

ERGOT DE SEIGLE. EHGOTINE. 

Propr. phys. et chim. — L'ergot de seigle est le 
mycélium d'un champignon, le Claviceps purpurca, qui se 
développe surtout dans les années pluvieuses, sur les épis 
de seigle dont il détruit un certain nombre de grains. On 
peut rencontrer ce produit sur d'autres céréales (blé, orge, 
avoine). L'ergot de seigle est un corps allongé, recourbé, 
qui ressemble à l'ergot du coq, noirâtre ou grisâtre, d'une 
odeur forte et désagréable, de saveur acre et nauséeuse. 

L'ergot deseigle s'altère facilement; il doilétre conservé 
dans un endroit sec et dans des vases bien clos. Sa poudre, 
d'un gris bleuâtre, est très hygrométrique, très altérable 
el ne doit être préparée qu'au moment du besoin. 

Sa composition n'est pas encore exactement connue. On 
admet généralement en France que le principe actif de 
l'ergot de seigle est l'ergotinine, C3!H40Az*O6, alcaloïde 
azoté cristallisable que Tanret a retiré de l'ergot; elle est 
insoluble dans l'eau, peu soluble dans l'alcool, soluble dans 
l'éther et le chloroforme. Les acides lactique, acétique et 
formique la dissolvent bien. 

Les ergotines du commerce ne sont pas îles principes 
chimiquement définis; ce sont des extraits. Les plus 
connues sont Yergotine d'Yvon et l'ergotine de Bonjean 
qui sont des extraits aqueux. 

Effets physiol. — AHSORPTION KT ÉLIMINATION. — 
L'absorption est ordinairement rapide et les effets se font 
sentir déjà quelques minutes après l'ingestion de la pou
dre oui injection sous-cul a née d'ergotine. L'action est vite 
épuisée. Le médicament semble s'accumuler. 

ACTION LOCALE. — Les préparations d'ergot de seigle' 
ont une action locale astringente et môme irritante. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les faibles doses sont bien suppor-
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tées, mais les fortes doses sont irritantes et produisent de 
la gastro-entérite. 

APPAREIL CIRCULATOIRE. — L'ergot de seigle a un effet 
sédatif sur le cœur, dont les battements sont ralentis, 
tleviennent plus faibles et se régularisent. Le pouls subit 
les mômes modifications, il se ralentit, se régularise et 
devient plus petit. L'ergot de seigle a une action constric-
tioe sur les vaisseaux, très énergique et très durable ; il 
semble que cet effet soit dû à une action directe immédiate 
de l'ergot sur les fibres musculaires lisses des tuniques, 
artérielles. Il détermine une légère augmentation de la 
tension sanguine. 

RESPIRATION. — Elle est ralentie. 
TEMPÉRATURE. — Elle est abaissée. 
SYSTÈME NERVEUX. — Les doses moyennes produisent, 

chez les animaux de l'anesthésie cutanée générale et des 
troubles dans la coordination des mouvements; si les doses-
sont élevées, l'ergot de seigle produit de l'anesthésie, la 
perte des réflexes et l'abolition des mouvements volon
taires. 

UTÉRUS. — L'ergot de seigle a là propriété d'exciter 1» 
contractilité des fibres lisses de l'utérus; quand cette 
contractilité est déjà en jeu, il transforme les contrac
tions intermittentes eu contractions continues et rémitten
tes; l'action excitante de l'ergot de seigle est plus intense 
sur l'utérus gravide et d'autant plus intense que la gesta
tion esl plus avancée. 

VESSIE. — L'ergot de seigle excite la contraction des. 
libres musculaires de la vessie. 

TOXICITÉ. ERGOTISME. — D'après Debierre, la dose mor
telle de l'ergotine est de 0&r, 50 par kilogramme d'animal 
et celle de l'ergotinine de 6 à 7 milligrammes par kilo
gramme. 

L'intoxication aiguë peut survenir à la suite de l'admi
nistration d'une dose trop forte d'ergot de seigle ou d'er-
gotine ; les animaux sont hébétés, leurpoil est terne, leuir 

18. 
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regard est fixe, leur pupille est dilatée; on voit survenir 
«les tremblements, des secousses musculaires dans les 
membres postérieurs qui deviennent faibles et se paraly
sent, un refroidissement considérable de la peau, des 
oreilles, de la queue, de l'extrémité des membres; la res
piration se ralentit, le pouls est lent et misérable; la 
langue, le bec et la crête se gangrènent chez les oiseaux: 
les oreilles, la queue, les phalanges tombent chez les 
mammifères; la respiration, très laborieuse, s'arrête et la 
mort survient. 

L'intoxication chronique ou ergotisme peut survenir 
chez les animaux à la suite de l'alimentation avec du 
seigle ergoté. On l'observe surtout sur les volatiles grani
vores, mais aussi sur les porcs (Soring, llcusingcr, llelin). 
sur le mouton (Heusinger), sur les bêtes bovines (Handall). 

On observe des troubles digestifs, nausées, vomissements, 
coliques, diarrhée : les animaux maigrissent et sont affaiblis. 
Parfois des troubles nerveux apparaissent (ergotisme 
spasmodique) : hébétude, vertige, convulsions épilepti-
formes ou tétaniques, paralysie temporaire de l'arrièrc-
main. Le symptôme dominant résulte des altérations gan
greneuses (ergotisme gangreneux) : la région digilée et les 
oreilles chez les mammifères, la crête, le bec et la langue 
«liez les oiseaux sont frappés de gangrène sèche et tom
bent. Cénéralementl'avortcment survient chez les femelles 
pleines. 

Indic . t h é r a p . — L'ergot de seigle est utile pour 
arrêter les hémorragies et notamment Yépistaxis, les 
hémorragies bronchiques, les hémorragies gastro-intestinales, 
l'hématurie, les métrorragies consécutives à la parturition. 
On peut l'employer aussi, dans certains cas, pour stimuler 
la circulation générale; enfin il peut être utile contre les 
états congestifs de l'encéphale et de la moelle (Luys, Brown-
Séquart), contre la congestion pulmonaire. 

L'action excitante de l'ergot de seigle sur les fibres 
lisses indique ce médicament dans certaines parturition* 
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pour accroître la force des contractions utérines dans 
l'inertie simple ; on ne doit l'employer que si le col esl 
bien dilaté, si la présentation est bonne et le bassin bien 
conformé. 

Ce médicament n'est pas rccommandable pour provo
quer l'avortement ou l'accouchement prématuré ; il est pré
férable d'employer d'autres moyens. 

L'ergot de seigle est aussi employé pour hâter la déli
vrance. 

Contre le prolapsus du rectum, Jeffe recommande de 
faire, dans les fibres du sphincter anal, une injection 
d'ergotine; les jours suivants on renouvelle ces injections. 

Administration e t doses . — La poudre ne doit être 
employée qu'au moment du besoin; elle s'administre à 
l'intérieur en décoction, dans un breuvage alcoolique ou en 
électuairc; il est préférable de donner des doses moins 
fortes et de répéter leur administration. 

L'crgotine et l'ergotinine s'emploient en injections 
hypodermiques. 

Doses thérapeutiques. 

Poudre d'ergot de seigle. Ergotine. Krgotinine. 
Cheval l.'i il 30 gr. ii ii 10 gr. » 
Hœuf 20 il 50 — 5 il 12 — 
Mouton 5 il 10 — Of',50 il I - » 
Porc 1 il 4 — 0«',30 il Oi',80 » 
Chien 0«',S0 à 3 — OB', 15 il 0«',50 OB',001 il or,oni 
Chat 0«',10 il 0i',50 

Pour rinjection hypodermique. 

Krgotinc Donjean 2 grammes. 
Eau de laurier-cerise i A JQ 
Glycérine pure ' 

HYDRASTIS CANADEXSIS. 

Propr. phys. e t chim. — Ij'Hydrastis canadensis esl 
une Renonculacée qui croit surtout au Canada. Sa racine 
est seule usitée en médecine. Elle renferme trois alca
loïdes, dont le plus important est Yhydrastine, lequel 
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fournit un produit de dédoublement par oxydation, 
Yhydrastinine. 

Effets physiol . — L'hydrasline augmente la pression 
sanguine, provoque un ralentissement du pouls, augmente 
l'activité cardiaque, fait contracter les petits vaisseaux, 
diminue le nombre des mouvements respiratoires. Elle 
produit aussi de la diurèse, une diminution notable de lu 
sensibilité el une exagération des contractions utérines; 
sur l'intestin, elle agit à la façon des amers. 

Usages . —L'hydrasline peut être employée pour nrrêler 
les hémorragies utérines. 

L'extrait fluide d'hydrastis est la meilleure préparation; 
on l'administre chez l'homme à la dose de 00 à 80 gouttes 
par jour, par doses de 10 à 20 gouttes. 

Chez le chien et le chat, le chlorhydrate d'hydrastinine 
peut être donné en injections hypodermiques à la dose 
de 2 à 10 centigrammes. 

A Dit KX ALINE. 

Propr. phys . et chim. — L'adrénaline C10Hl,AzO> est 
une substance d'origine animale découverte par Takamine 
dans les capsules surrénales. C'est une poudre blanche peu 
soluble dans l'eau froide, insoluble dans l'alcool et l'éther. 
Très stable à l'état sec, elle s'altère lentement en solution 
neutre. Au contraire les solutions faiblement acidulées 
gardent longtemps leurs propriétés. 

Effets physiol. — Sur les muqueuses, un badigeonnage 
avec la solution au millième détermine une vasoconstric
tion énergique (Lermoycz, Bouchard). 

En injection intraveineuse ou hypodermique elle ne 
produit pas d hémostase viscérale. En injection intra
veineuse, elle détermine une augmentation de la pression 
sanguine. 

Elle exciterait la contraction des muscles lisses, bron
chiques, de la vésicule biliaire, de l'intestin (Doyon). 
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Elle diminue la tension oculaire. 
Indic. thérap. — Elles sont très réduites en vétérinaire 

en raison du prix élevé du médicament (80 francs le 
gramme). 

La solution au millième peut être utilisée en badigeon-
nages sur les muqueuses qui sont le siège d'une hémorragie 
capillaire peu intense. On peut aussi provoquer, par ce 
moyen, l'hémostase préventive des muqueuses sur les
quelles on doit opérer : muqueuse nasale, muqueuse vagi
nale ou utérine (sutures, ablation de végétations, tumeurs, 
polypes, etc.). Enfin, on la recommande aussi dans les. 
kératites, iritis, dans le glaucome. 

D'après Foisy, les injections sous-cutanées de cocaïne & 
laquelle on ajoute quelques gouttes d'une solution d'adré
naline donnent une anesthésic. locale d'une durée plus 
longue. 

Préparation. 

Adrénaline 2 centigrammes. 
Acide chlorhydrique 1 goutte. 
Eau distillée 20 grammes. 

B. — Substances qui augmentent la coagulabilité 
du sang. 

SÉRUM GÉLATINE. 

H est formé par une solution de chlorure de sodium ou 
de calcium contenant de la gélatine en dissolution. Il 
favorise la coagulation sanguine par deux procédés : par 
gélification de la gélatine et en augmentant la coagulabilité 
propre du sang. Ces actions de gélification et de coagulation 
sont dissociables : c'est-à-dire qu'après l'injection gélati
neuse, le sang se coagule instantanément, et ensuite succède 
la gélification du sérum par refroidissement. 

Cette double action est utilisée en pratique pour réaliser 
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l'hémostase locale ou pour augmenter la coagulabilité géné
rale du sang. 

Pour l'application locale, on peut faire usage du sérum 
de Carnot : 

(•̂ latine liO grammes. 
Chlorure île calcium 10 — 
Eau 1000 — 

Pour l'hémostase générale, on emploie les injections sous-
cutanées de 50 à 250 centimètres cubes d'une solution de 
5 grammes de gélatine blanche dans 200 à 250 centimètres 
cubes d'une solution de NaCl à 7 p. 1000 stérilisée à 120". 
Cette méthode, employée chez l'homme contre les nné-
vrysmes de l'aorte, contre les hémoptysies, la dysente
rie, etc., peut donner lieu à des accidents graves (oblité
rations artérielles). 

CHLORURE DE CALCIUM. 

Il a été étudié avec les exagérateurs de l'assimilation. 
Il a été employé chez l'homme, à la dose de 2 h 

i grammes par jour, contre les hématémèses de l'ulcère de 
l'estomac, l'hémophilie, les hémoptysies, les hémorragies 
intestinales. 

B. — DILATATEURS VASCULAIRES. 

Un certain nombre de médicaments agissent comme 
vaso-dilatateurs : les iodures, le nitrite d'amyle, la trini-
trine, la morphine, le chloral, etc. ; ces deux dernières 
substances seront étudiées avec les modificateurs du sys
tème nerveux. 

IODURE DE POTASSIUM. 

Propr. phys. et chim. — L'iodurede potassium Kl est 
en cristaux cubiques transparents ou opaques, jaunissant 
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à l'air, de saveur acre, amère et salée. Il est soluble dans 
moins de son poids d'eau, dans 18 parties d'alcool, dans 
2,5 de glycérine. Sa solution aqueuse dissout facilement 
l'iode. 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — 
L'iodure de potassium est absorbé rapidement par toutes 
les muqueuses et surtout par la muqueuse digestive. Il 
n'est pas absorbé par la peau saine ; cependant les pom
mades à l'iodure peuvent laisser pénétrer un peu d'iode, 
parce qu'une faible quantité d'iodure est décomposée par 
les acides gras de la peau. Il est probable que l'iodure de 
potassium se décompose partiellement dans le sang et que 
de l'iode est mis en liberté. 

L'élimination est très rapide ; elle se fait par toutes les 
sécrétions, surtout par l'urine, aussi par la salive, le 
mucus bronchique, la bile, le lait. 

ACTION LOCALE. — Elle est à peu près nulle. Cependant 
les frictions réitérées avec une pommade d'iodure de potas
sium sont un peu irritantes ; cette action est due probable
ment à la mise en liberté d'une faible quantité d'iode. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses thérapeutiques sont bien 
supportées par l'estomac. A fortes doses, surtout s'il ren
ferme un iodate, il est irritant. 

CIRCULATION. — L'iodure détermine une dilatation des 
vaisseaux et une augmentation de la vitesse sanguine. En 
outre, sous son influence, le cœur bat avec plus d'énergie 
(son travail est facilité en raison de la vaso-dilatation 
générale qui diminue l'obstacle que la tonicité artérielle 
crée au cœur, et par suite aussi de la vaso-dilatation coro
naire, qui favorise la nutrition du myocarde), le pouls est 
large et fort. 

Par ce mécanisme, l'iodure de potassium active la circu
lation périphérique et viscérale et favorise aussi la nutri
tion des tissus et des organes (Huchard). 

RESPIRATION. — Chez les dyspnéiques, la respiration est 
facilitée par suite d'une triple action : la circulation pul-
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monaire est activée et la stase veineuse disparaît; sous 
4'influence de cette circulation plus active, il se produit une 
hypersécrétion bronchique, l'expulsion des exsudais est 
facilitée, l'air pénètre plus facilement dans les bronches 
t't les échanges gazeux sont plus faciles (O. Sée); enfin, 
lorsqu'il existe un trouble de la circulation, l'hémostase 
se fait mal, et l'acide carbonique en excès dans le sang 
excite outre mesure l'innervation respiratoire ; en activant 
les échanges respiratoires, l'iodure fait cesser celte excita
tion du bulbe. 

TEMPÉRATURE. — D'après Trasbot, l'iodure provoquerait 
un abaissement de la température. 

NUTRITION. — On a longtemps considéré l'iodure comme 
MU altérant, c'est-à-dire comme un médicament qui exa
gère les processus de désassimilation. Cette manière de 
voir a été combattue par de nombreux auteurs qui attri
buaient l'amaigrissement produit par l'iodure de potassium 
à son impureté et aux troubles digestifs déterminés par 
l'iode libre. A très faibles doses, il semble que l'iodure pur 
donne une activité plus grande à la circulation et secon
dairement à la nutrition. 

.SAM;. — La médication iodurée favorise la phagocytose ; 
<elle parait diluer le sang. 

SYSTÈME NERVEUX. — Les doses thérapeutiques n'ont pas 
-d'action sur le système nerveux. Les très fortes doses pro
voquent chez les animaux des contractures généralisées 
auxquelles succède une période de collapsus. 

GLANDES, GANGLIONS. —L'iodure de potassium exerce une 
action atrophiante sur tous les organes glandulaires et les 
ganglions lymphatiques, surtout lorsqu'ils sont hyper
trophiés. 

TOXICITÉ. IODISME. — L'iodure de potassium est peu 
toxique; un chien de taille moyenne peut supporter l'in
gestion de 7 grammes d'iodure. Si le médicament est 
impur et renferme des iodates, il est plus irritant et plus 
•toxique. 
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Administré à doses fortes et longtemps continuées, l'io
dure de potassium peut produire des symptômes toxiques 
dont l'ensemble constitue Yiodisme. Celui-ci se caractérise 
par une éruption cxanthémateuse avec hypersécrétion 
sur les muqueuses des voies supérieures de la respiration 
et du tube digestif, sur la conjonctive ; parfois aussi on voit 
survenir, surtout chez les bêtes bovines, des éruptions 
cutanées, ducs à la décomposition par les acides gras de la 
peau, de l'iodure éliminé au niveau de celle-ci et à la 
mise en liberté de l'iode. 

Indic. t h é r a p . — Elles sont très nombreuses; 
l'iodure de potassium est peut-être le médicament qui réa
lise le plus grand nombre d'indications ; il fait partie de 
ce petit groupe de substances que l'on prescrit pour toutes-
les affections aussi bien internes qu'externes et que le vété
rinaire ordonne en désespoir de cause. 

1° A L'INTÉRIEUR. —a. Indications tirées de ses effets sur la 
respiration. — L'iodure de potassium peut être utile dans 
l'emphysème pulmonaire, dans les bronchites chroniques, la 
pneumonie chronique. Il accélère la résorption des épan-
chements pleurétiques et doit être donné dans la pleuré
sie chronique et pendant la convalescence des pleurésies 
aiguës. 

b. Indications tirées de ses effets sur la circulation. — 
L'iodure de potassium est indiqué comme cardiaque toutes-
les fois que la nutrition du myocarde est en souffrance; 
on l'ordonnera chez les vieux chevaux dont le cœur est 
affaibli, fatigué (battements faibles et irréguliers, aryth
mies), chez ceux qui ont le cœur forcé par le surmenage, 
notamment chez les chevaux de courses; on l'administrera 
aussi lorsque le muscle cardiaque est sclérosé ou a subi la 
dégénérescence fibro-graisseuse. 

Dans tous ces cas, on prescrira l'iodure à faible dose. 
En médecine humaine on recommande l'iodure contre 

les anévrysmes de l'aorte. > 
Il est très utile pour modifier et améliorer les circula-

GOBERT. — Thérap. vétér. 19 
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(t'oris locales, notamment celle des membres. On observe 
souvent chez le cheval et surtout chez les chevaux de pur 
sang, des engorgements des membres qui apparaissent 
brusquement, sans cause connue, souvent pendant In 
nuit; ils diminuent ou disparaissent par le travail; on 
observe alors, dans ces cas, de l'hypertension artérielle 
et «le la stase veineuse. Dans ces états particuliers, nous 
avons toujours obtenu d'excellents résultats de l'adminis
tration d'iodure de potassium; nous ordonnons des doses 
moyennes d'iodure associé à l'acide arsénieux, pendant une 
semaine: on cesse l'administration pendant huit jours cl 
on reprend après. 

c Indications tirées de l'action spécifique île l'iodure de 
potassium sur l'actinomycosc. — On l'administrera à doses 
fortes continuées jusqu'à apparition des premiers sym
ptômes d'iodisme (Thomassen). 

A ce traitement général on associera un traitement local 
(pommades iodurées, curettage, etc.). 

Contre la botryomycose, l'iodure de potassium est beau
coup moins efficace. 

d. Indications tirées de l'action atrophiante de l'iodure 
sur les organes glandulaires. — On recommande liodure 
de potassium contre le cornage dû à la paralysie du récur
rent comprimé par les ganglions bronchiques et de l'entrée 
de la poitrine hypertrophiés. C'est pour prévenir cette 
hypertrophie ganglionnaire que l'on recommande l'admi
nistration de l'iodure pendant la convalescence des angines 
et bronchites gourmeuses, de la pneumonie. 

e. Indications tirées de l'action de l'iodure sur la nutri
tion. — On ordonne parfois l'iodure pour combattre l'obé
sité chez les chiens d'appartement et pour modifier la 
nutrition générale chez les eczémateux. Dans ces cas on le 
donnera à doses fortes. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — Les pommades iodurées sont pres
crites comme fondantes sur les engorgements ganglion
naires, les tumeurs aclinomycosiques, les engorgement! 
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de diverse nature. Elles agissent par l'iode qu'elles 
dégagent (Voy. Action locale). 

L'iodure de potassium est associé ordinairement à l'iode 
dans les solutions et les pommades. 

Contre la fièvre vitulaire, on recommande d'injecter le 
plus tôt possible, dans chaque trayon préalablement vidé 
par l'émulsion, le quart d'un litre de la solution aqueuse 
tiède d'iodure de potassium à 1 p. 100 (iodure de potassium 
10 grammes, eau 1 litre). Ce traitement est spécifique. 

Doses e t a d m i n i s t r a t i o n . 

Cheval 5 a 15 gr. I Porc et mouton.. 1 k 5 gr. 
Rœuf 10 1 2 0 — | Chien 0«',25 à 2 — 

On l'administre en potion, breuvage, électuaire, ou mieux 
en dissolution dans l'eau de boisson, dans un barbotagé. 

Préparations. — Voy. Iode. 

IODURE DE SODIUM. 

Propr. phys. e t chim. — L'iodure de sodium Nal est 
en cristaux cubiques, d'une saveur analogue à celle du Kl 
mais un peu moins acre; il est très soluble dans l'eau et 
dans l'alcool. 

Effets e t u s a g e s . — Ce sont ceux de l'iodure de 
potassium; mais le Nal est mieux supporté que le Kl et est 
moins toxique. 11 doit être préféré au Kl lorsque l'on veut 
modifier les circulations locales. 

iMTRITE DAMYLE. 

Propr. phys. e t chim. — Le nitrite d'amyle, ou éther 
amylnitrcux, Az02,C5II", est un liquide huileux, jaunâtre, 
d'odeur agréable, très volatil, insoluble dans l'eau, soluble 
dans l'alcool. Au contact de l'air et de l'eau il s'acidifie et 
perd ses propriétés. Il doit être absolument pur et ne doit 
pus rougir le papier de tournesol. 
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Effets. — Sur les muqueuses il est irritant. Une forte 
dose donnée en inhalations provoque de l'inquiétude, des 
tremblements, des convulsions tétaniques. 

En inhalations, il produit une vaso-dilatation qui, chez 
l'homme, va en décroissant de la tête, où elle est à son 
maximum, aux extrémités où elle est nulle; il produit 
aussi une accélération du cœur et de la respiration, un 
abaissement de la pression artérielle, et un abaissement de 
la température centrale. 

Indications. — Chez l'homme, on recommande ce 
médicament contre les affections aortiques qui amènent 
souvent l'anémie cérébrale, contre l'angine de poitrine, 
l'affaiblissement du cœur, l'intoxication par le chloroforme 
et le chloral, l'épilepsie (au début de l'accès). 

Contre-indications. — Pléthore, état congestionnel du 
cerveau. 

Administration et doses . — Chez l'homme, le 
meilleur mode d'administration consiste à répandre sur 
un mouchoir 3 à 10 gouttes de liquide et de le faire respi
rer doucement au malade; l'effet est très rapide. 

Trinitrine. — C'est un éther nitrique de la glycérine. 
Liquide huileux qui aurait les mêmes propriétés que le 
nitritcd'amyle. mais son action serait moins rapide. 



CHAPITRE VI 

MODIFICATEURS DU SANG. 

Le sang peut être modifie dans sa qualité et dans sa 
quantité. 

1. — MODIFICATEURS QUALITATIFS. 

Nombreux sont les corps qui modifient la qualité, les 
propriétés physiques ou la composition chimique du sang: 
nous citerons le fer, l'oxygène, l'iodure de potassium, l'ar
senic et la plupart des modificateurs de la nutrition, les 
purgatifs, l'hydrogène sulfuré, l'oxyde de carbone, etc., etc. 

Ces corps, sauf les deux premiers, sont étudiés dans 
d'autres chapitres auxquels les rattachent d'autres pro
priétés plus importantes pour lesquelles ils sont ordinaire
ment employés. 

FER ET SES COMPOSÉS. 

Propr. phys. et chim. — Les préparations ferrugi
neuses sont solubles et insolubles. 

1° Préparations insolubles. — Le fer métallique peut être 
sous deux formes : la limaille de fer porphyrisée s'oxyde 
dans l'estomac en donnant lieu à un dégagement d'hydro
gène et même d'hydrogène sulfuré (le. fer contient du 
soufre, du carbone, de l'arsenic, etc.); le fer réduit par 
l'hydrogène, poudre noirâtre. 
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Le carbonate de fer, qui se transforme rapidement à 
l'air en sesquioxyde de fer; il est très soluble dans les 
acides faibles. 

Les oxydes de fer : l'oxyde féerique, inusité : Y oxyde 
ferrique hydraté ou safran de mars apéritif, qui est un mé
lange d'hydrate et de sous-carbonate de peroxyde de 1er : il est 
amorphe, rouge brun, d'une saveur un peu slyplique, inso
luble dans l'eau, soluble dans les acides; l'hydrate ferrique, 
qui est un peroxyde ou sesquioxyde de fer hydraté gélati
neux, obtenu cxtcmporiinément en versant tic l'ammo
niaque liquide dans une solution de pcrchlorure de fer cl 
en lavant le précipité rougcàtrc qui s'est formé; l'oxyde 
ferroso-ferrique FeO,Fe203 ou oxyde noir, poudre noire. 

Le protoxalate de fer, poudre jaune, solubilisable par 
le suc gastrique acide. 

Le phosphate de fer. 
î° Préparations solubles. —Le pcrchlorure de fer ou chlo

rure ferrique, l'e-'Cl0; anhydre, il est en écailles violacées, 
très solubles dans l'eau, l'alcool et l'éther; hydraté, C'CHI 

un liquide sirupeux, rouge brun; ses solutions coiigulcnt 
éneigiquemcnt l'albumine et les liquides qui en contien
nent (sang, lymphe, etc.). Le protochlorure de fer ou chlo
rure ferreux, FcCI*-f- 411*0 résulte de l'action de l'acide 
chlorhydrique sur le fer pur; c'est probablement en lui 
que se résolvent dans l'estomac la plupart des autres pré
parations ferrugineuses. 

Le sulfate de fer, FeS0v -H 7IP0, ou vitriol vert est. soluble 
dans l'eau et facilement décomposé par de nombreux sels. 

L'iodure de fer, FeP, est très soluble dans l'eau et 
l'alcool; il est blanc ou vert et assez instable. 

Le tartrate ferrico-polassique est en écailles brillantes, 
transparentes, grenat foncé, très solubles dans l'eau, inso
lubles dans l'alcool. 

Lactatc de fer, en aiguilles blanches ou vcrdàtres; 
citrate de fn-. rouge brun; hypophosphite de fer. peptonate 
••t albuminate de fer. e lc 
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Le fer dialyse se préparé avec le pcrchlorure de fer et 
l'ammoniaque. 

Le fersan, poudre rouge brun, se retire des globules 
rouges du sang de bœuf. 

Fer dans l 'organisme. — Le fer existe dans la plu
part des tissus et des liquides de l'organisme ; il est surtout 
abondant dans le sang et il se rencontre presque exclusi
vement dans les globules rouges dont il contribue à faire 
la matière colorante ou hémoglobine, par sa combinaison 
chimique avec une matière albuminoïde. L'hémoglobine a 
pour rôle de fixer l'oxygène introduit par la respiration. 
D'après Quinquaud, le degré de saturation du sang par 
l'oxygène serait proportionnel à la quantité d'hémoglobine 
et par conséquent de 1er qu'il contient. Donc, si le fer 
diminue dans l'organisme, l'hématose est moins complète. 
La quantité de fer contenue dans le sang est proportion
nelle à celle de l'hémoglobine, ce qui permet de calculer 
la quantité de l'une par la quantité de l'autre et inverse
ment. Le fer du foie, des os et probablement d'autres 
organes, joue le rôle de fer de réserve (Quincke). 

La proportion de fer du sang varie avec les espèces 
animales, l'alimentation, l'âge, le sexe, l'état de santé 
et de maladie et les différentes parties du corps. Le sang 
des oiseaux est le plus riche en fer; vient ensuite celui 
des carnassiers et enfin celui des herbivores. Le corps 
d'un homme de poids moyen renferme environ 3 gram
mes de 1er. et celui d'un cheval moyen en renferme envi
ron 9 grammes. 

Le 1er contenu dans l'organisme est naturellement 
emprunté aux aliments et aux boissons : d'après Boussin-
gault, lOOgrammesde viande de bœuf en renferment 4msr,8; 
100 grammes de veau, am«'',7; 100 grammes de poisson, 
lmsr,r> à 4ms'',2: 100 grammes de lait de vache, lmsr,8 ; 
100 grammes de lentilles, 8m&r,3; 100 grammes d'avoine, 
13mR,',l, etc. La quantité de fer contenue dans la ration 
journalière d'un cheval est de l*r,101 à lsr,561. 
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Il se fait, à l'état physiologique, une déperdition eont-
Itante de fer par les diverses sécrétions : sucs gastrique, 
^pancréatique et intestinaux, salive, bile, sueur, urine. 
L'homme élimine en vingt-quatre heures Os',05 de 1er. 
le chien 0sr,04 et le cheval 0sr,20. Dans la plupart des 
maladies, l'organisme s'appauvrit en fer, soit par suite 
d'une élimination plus forte, soit par suite d'une inges
tion insuffisante. 

La médication ferrugineuse consiste à ajouter du 1er 
AUX aliments, de manière à fournir des matériaux à la 
formation de l'hémoglobine et par suite à la régénération 
anatomique et fonctionnelle du sang. 

Nous allons voir maintenant si le fer médicamenteux 
est absorbé et assimilé comme celui des aliments. 

il serait aussi intéressant de savoir « si le fer médi
camenteux agit à titre de reconstituant direct du fer 
des hématies ou s'il a une action plus générale sur l'éco
nomie d'où résulte l'amélioration de l'hématopoièse » 
(Manquât). 

Effets phys io l . — ABSORPTION, MÉTAMORPHOSES ET ÉLI

MINATION. — Les préparations ferrugineuses ne sont pas 
absorbées par la peau intacte. Celles qui sont solubles 
.sont absorbées par les plaies et le tissu cellulaire sous-
-cutané; cependant les sels très styptiques et surtout le per-
chlorure de fer ne sont pas absorbés, car ils détruisent 
les tissus. 

Dans le tube digestif, le fer et ses composés sonl 
absorbés : on pense que la plupart se transformeraient dans 
l'estomac en protochlorure de fer (Rabuteau) ; cependant 
le sulfate de fer à faible dose, les ferro et ferricyanure 
de potassium seraient absorbés directement sans se modi
fier, l'iodure de fer serait absorbé sous forme d'un albu-
minate double qui se décomposerait ensuite dans l'orga
nisme, etc. 

Le protochlorure de fer se trouve dans l'estomac en 
présence de l'albumine et de la peptone en milieu acide : 
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ce milieu n'étant pas favorable à une combinaison orga
nique, il passerait en partie dans le sang, milieu alcalin, 
où il se combinerait k l'albumine et à l'alcali pour faire 
un albuminate alcalino-ferreux soluble. C'est sous cette 
forme qu'il se fixerait sur l'hémoglobine. 

La partie qui n'est pas absorbée dans l'estomac passe
rait dans l'intestin, où, se trouvant en milieu alcalin, elle 
formerait un albuminate alcalino-ferreux qui est absorbé 
(Scherpf). Le lieu le plus important de l'absorption serait 
le duodénum. 

Nous avons vu que l'élimination se faisait par les diverses 
sécrétions et surtout par les sécrétions digestives. 

ACTION LOCALE. — Les préparations solubles sont astrin
gentes, certaines sont même caustiques. 

Le perchlorure de fer coagule énergiquement le sang, la 
lymphe, le mucus et tous les liquides qui renferment de 
l'albumine. En raison de ses propriétés coagulantes, on l'a 
employé longtemps comme hémostatique. Or, nul hémo
statique n'offre plus d'inconvénients et de dangers (Man
quât) : il cautérise les tissus sur lesquels il est appliqué et 
détermine la formation d'une escarre qui favorisera et 
entretiendra la suppuration; en outre, il produit souvent 
des effets à distance, phlébite, embolie qui, chez l'homme, 
ont parfois occasionné la mort. On a considéré aussi le 
perchlorure de fer comme hémostatique capillaire après 
son absorption; cette action hémostatique générale n'existe 
pas, le perchlorure étant transformé en protochlorure 
avant son absorption. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses faibles ont une action 
excitante sur l'appétit. Les doses fortes irritent l'estomac 
et l'intestin, produisent du météorisme et peuvent même 
occasionner de la gastro-entérite par leur action irritante 
(perchlorure de fer) sur la muqueuse digestive. 

L'usage des préparations ferrugineuses produit de la 
constipation, en raison des propriétés astringentes des 
sels de fer. Les excréments prennent une coloration noire. 

19. 
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laquelle serait due au sulfure de 1er formé tbins le tube 
digestif. 

SAM;. — Chez les animaux anémiques, le fer augmente 
le nombre et le volume des globules rouges; celte augmen
tation est moins sensible chez les animaux sains. En outre, 
l'hématose est favorisée, la quantité d'oxygène combiné 
dans le sang artériel esl augmentée et la nutrition s'amé
liore. 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — Le fer est donné 
utilement dans toutes les anémies : celle qui esl consécu
tive aux hémorragies (anémie nigue), ou aux maladies 
graves (anémie de convalescence), celle des maladies 
cacheclisantes. On l'emploie aussi pour combattre la stéri
lité, la leucorrhée qui sont sous la dépendance de l'anémie. 
Les ferrugineux exercent une action astringente sur la 
muqueuse digestive. ils sont donc indiqués dans certaines 
diarrhées lices à un étal atonique des parois digestives. 

Le fer el ses composés sont eontre-indiqué* dans toutes 
les maladies inllammaloircs au début, dans la pléthore, 
dans les altérations valvulaircs du cœur, lorsqu'il existe 
des troubles digestifs ou de la constipation. 

Les préparations ferrugineuses devront être prescrites à 
petites doses longtemps continuées ; on surveillera l'état 
de l'appareil digestif et on combattra la constipation si 
elle se produit. 

L'hydrate ferrique est un antidote de l'empoisonnement 
par l'arsenic (Voy. Arsenic). 

t° A L'EXTÉRIEUR. — Le sulfate de fer est employé en 
poudre ou en solution à 1-10 p. 100 comme astringent, 
Icifcrciiicnt antiseptique et désodorisant. 

Le perchlorure de fer, nous l'avons dit, est un mauvais 
hémostatique. Lorsqu'on en fera usage, on devra tenter de 
suspendre momentanément l'hémorragie par la compres
sion à distance de la plaie, sécher celle-ci avec un peu 
d'ouate et y porter immédiatement un tampon d'ouate 
imprégné de perchlorure liquide, enfin au besoin recouvrir 
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d'un plumasseau et d'un pansement. Parfois on l'emploie 
comme astringent énergique, en applications locales contre 
les maladies cutanées sécrétantes : eaux aux jambes, 
eczéma humide, etc. 

La ferripyrine est une poudre jaunâtre, obtenue par 
l'action du perchlorure de fer sur l'antipyrinc. Elle est 
hémostatique et n'est pas caustique. Peut être employée 
contre l'épislaxis et les hémorragies buccales en solution 
à 10-20 p. 100. 

Administration et doses . — Pour l'usage interne, 
on a recours généralement à : 

Fer métallique : limaille de fer et fer réduit. 
Doses thérapeutiques : 

Cheval 3 il 5 grammes. 
Bœuf 5 4 10 — 
Mouton, porc 0ir,50 il 1 gramme. 
Chien 0i',10 à Ot',-20 

dans les aliments, ou en électuaires et pilules. 
Perchlorure de fer : 

Cheval l a 3 grammes. 
Hœuf 3 a S — 
Mouton, porc Os',30 4 OB',50 
Chien X à X X gouttes. 

en solution étendue, en breuvage ou potion. 
Sulfate de fer : 

Grands ruminants 3 à 10 grammes. 
Solipèdes 2 4 8 — 
Mouton, porc 0«',50 4 2 — 
Chien, chat Os',01 à 0«',05 

Ce sel provoque souvent des troubles digestifs. 
Carbonate de fer ; 

Cheval 8 4 1 5 grammes. 
Bœuf 10 4 20 — 
Mouton, porc 1 4 3 — 
Chien .' 0«r,20 4 1 gramme. 

C'est la préparation de fer la plus recommandable au 
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«vétérinaire ; elle est peu coûteuse, facilement absorbée et 
.n'occasionne pas «le troubles digestifs. 

Nous employons avec succès chez le cheval la prépara-
lion suivante, donnée dans un mash : 

Poudre de noix vomique 3 grammes. 
Sulfate de fer / i- g 
Carbonate de potasse ' 

Le carbonate de fer est obtenu ici par double décom
position. 

Oxyde de fer hydraté (safran de mars apéritif). — 
Bonne préparation. Mêmes doses que le carbonate de 1er. 

Chez le chien, on peut aussi faire usage du sirop d'iodure 
de fer du Codex : 1 à 4 cuillerées à café par jour. 

OXYGÈNE. 

uOn n'est pas encore très bien fixé en médecine humaine 
sur les véritables indications thérapeutiques des inhalations 
d'oxygène que l'on prescrit ordinairement dans l'asphyxie 
lente qui peut se manifester dans le cours d'une maladie 
aiguë ou ebronique des organes de la respiration ou de la 
circulation. 

D'après Aune, sous l'influence des inspirations d'oxy
gène, le nombre des globules rouges et des hématohlastcs 
augmenterait et les premiers seraient plus riches en 
hémoglobine. Ces effets seraient passagers et cesseraient 
avec les inhalations. 

L'oxygène est livré dans le commerce en ballons aux
quels est adapté un tube muni d'un robinet par lequel se 
fait l'aspiration. 

II. — MODIFICATEURS QUANTITATIFS DU SANG. 

SAIGNÉE. 

Emission sanguine déterminée au moyen de l'ouver
ture d'une veine et faite dans le but de soustraire une 
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quantité plus ou moins grande de sang à l'organisme. 
Elle est générale ou locale. 

SAIGNÉE GÉNÉRALE. 

Effets physiol . — CIRCULATION. — La pression arté
rielle baisse pendant la saignée, puis elle se relève lente
ment jusqu'à son niveau primitif quelque temps après, à 
moins que la soustraction sanguine n'ait été importante. 
D'après Arloing, pour obtenir une dépression notable et 
durable, il faut évacuer à peu près un tiers de la masse du 
sang. 

En général, les saignées augmentent la fréquence du 
pouls et diminuent sa force (Arloing). Dans certains états 
pathologiques, peu après une saignée modérée, le pouls 
s'accélère et diminue d'amplitude. 

La forme du pouls est modifiée : le dicrotisme normal 
est exagéré. 

La vitesse du sang est augmentée par les petites et 
moyennes saignées (Arloing). 

L'abaissement de la pression artérielle s'accompagnerait 
d'une vaso-constric lion des artériolcs, suivie après la sai
gnée d'une vaso-dilatation. 

RESPIRATION. — Les modifications suivent une marche 
parallèle à celles de la circulation, c'est-à-dire qu'en géné
ral la respiration s'accélère. Dans l'état fébrile, après une 
saignée modérée, la respiration se ralentit. Il en est de 
même après une saignée abondante. 

TEMPÉRATURE. — Elle s'abaisse de quelques dixièmes de 
degré. 

SAXG. — La masse de sang diminue habituellement, 
mais il semble qu'elle se répare assez facilement ; la preuve 
en est dans les animaux producteurs de sérum. 

La proportion des éléments solides diminue, c'est-à-dire 
que le sang se dilue. Le nombre des globules sanguins 
diminue et cette diminution persiste un temps variable 
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après la saignée, suivant que celle-ci a été faible ou forte. 
Dans les hémorragies répétées, la richesse des globules en 
hémoglobine tombe au-dessous de la normale ; elle est à 
son minimum au moment où le sang esl en pleine voie de 
réparation. 

Le nombre des hématoblastes commence à augmenter 
pendant que l'anémie atteint son maximum. 

Le nombre des globules blancs augmente rapidement 
pendant la réparation de la masse sanguine (Laulaiiié). 

NUTRITION. — Les oxydations sont activées (Robin). 
Indic. thérap. — Nul procédé thérapeutique n'a été 

défendu et combattu avec autant d'acharnement que 
la saignée. A l'heure actuelle, en médecine humaine, on a 
de la tendance à vanter les bienfaits de la saignée : les 
saignées modérées seraient facilement supportées par 
l'homme; elles seraient un puissant stimulant des oxyda
tions générales, ce qui serait un moyen de transformer les 
produits microbiens et autres en produits solubles, facile
ment éliminablcs, dépourvus de toxicité (Robin) ; on soutire 
ainsi des produits toxiques ; enfin la saignée constituerait 
une sorte de sérothérapie ou d'organothérapie par transsu
dation consécutive des sucs des tissus et des organes vers 
les vaisseaux sanguins (Lauder-IJrunton). 

En revanche, la saignée affaiblit ou plutôt déprime l'or
ganisme, elle soustrait à celui-ci des globules rouges, des 
leucocytes, et du sérum déjà modifiés par la réaction 
de l'organisme contre l'infection (Manquât). 

Aussi nous jugeons très sages les conclusions de Man
quât relatives aux indications thérapeutiques de la saignée 
(ce sont d'ailleurs celles qui sont appliquées aujourd'hui en 
vétérinaire) : 1° tirer de la saignée les avantages qui résul
tent des modifications dans la pression et la répartition du 
sang, d'où résultent des modifications favorables dans la 
circulation, la respiration, la nutrition : c'est la saignée 
dérkative; 2° soustraire de l'organisme les principes 
toxiques solubles qu'un obstacle dans les voies d'élimination 
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a pu retenir dans le sang : c'est la saignée dépurative-. 
La saignée dérivative est indiquée dans la plupart des 

congestions actives à marche rapide et surtout dans la con
gestion pulmonaire active ou passive (maladies du cœur, des 
reins), le coup de chaleur, la congestion cérébrale, la con
gestion de la moelle, la congestion intestinale. 

Son emploi est ordinairement abandonné contre les 
inflammations viscérales. Cependant, dans la pneumonie 
fibrineuse, la saignée est recommandée lorsqu'il existe de 
la dyspnée intense avec b.vperthermie élevée. 

La saignée dépurative est utile dans les diverses formes 
d'urémie, dans l'ëclampsic puerpérale de la chienne, dans 
certaines intoxications par des poisons du sang (oxyde de 
carbone, gaz d'éclairage, etc.). 

SAIGNÉES LOCALES. 

Elles se pratiquent soit en ouvrant une veine (angulaire 
de l'oeil, veines de l'oreille, du pied, etc.), soit au moyen 
de scarifications. 

Elles ont pour effet de diminuer la tension du sang dans 
les veines du réseau vasculaire sur lequel elles sont prati
quées, de favoriser l'expulsion des produits épanchés (scari
fications), de diminuer la tension inflammatoire et la 
douleur; enfin elles auraient une certaine action révulsive. 

Les saignées locales sont aujourd'hui rarement prati
quées. Les scarifications sont utiles pour modérer l'inflam
mation lorsque les tissus sont engorgés de sang ou de 
liquide et qu'ils sont durs, tendus, douloureux. 

TRANSFUSION SANGUINE. 

Opération qui consiste à introduire dans la circulation 
un liquide destiné à réparer une perte de sang ou à modi
fier la qualité du sang. 

Les voies par lesquelles on peut introduire rapidement 
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une certaine masse de liquide dans la circulation sont : 
les vaisseaux, le tissu conjonclif sous-cutané, les séreuses 
(péritoine). 

Les liquides qui peuvent être transfusés sont : 
1° Le sang complet d'un animal de même espèce; 
2° Ce même sang modifié; 
3° Le sang d'un animal d'espèce différente; 
4° Le lait; 
5° Les solutions salines. 
La transfusion des quatre premiers liquides n'a pas eu 

d'application en thérapeutique vétérinaire. Nous ne parle
rons ici que des injections de solutions salines. 

Injections de solution saline ou sérum physiologique. 
— LAVAGE DU SAXO. — La solution le plus ordinairement 
employée contient 7 grammes de sel marin pour 
1000 grammes d'eau distillée. Le chlorure de sodium a 
pour effet de maintenir l'intégrité des globules du sang cl 
de rendre l'eau inoffensive. 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — En 
injections intraveineuses, le liquide est rapidement éliminé, 
surtout par les reins. 

A partir d'un certain moment, l'élimination est parallèle 
à la pénétration et il sort exactement autant d'eau par les 
reins qu'il en pénètre par les veines (Dastrc et Loye). Si le 
liquide ne peut s'éliminer, l'animal meurt, et à l'autopsie 
on trouve ses poumons œdémateux comme s'il avait été 
noyé. 

L'orgitnisme ne conserve au maximum que le dixième 
de son poids d'eau injectée (Dastre et Loye). 

En injections sous-cutanées, l'absorption varie avec la 
pression sanguine : forte après une hémorragie abondante, 
elle est presque nulle si la tension est normale. 

APPAREIL CIRCULATOIRE. — Si la pression sanguine est 
au-dessous de la normale, les injections salées la ramènent 
à la normale. Le pouls devient plus fort, plus régulier. Le 
volume des hématies est accru. Le nombre des globultt 
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blancs diminue dans le sang : ils iraient augmenter la 
défense dans l'intérieur des tissus. Les injections salines 
sont hémostatiques. 

SÉCRÉTIONS URINAIRE ET CUTA.NÉE. — Les injections intra
veineuses provoquent une diurèse abondante. On n'est pas 
encore très bien fixé sur les modifications subies par 
l'urine. 

On a recherché si le lavage du sang hâtait l'élimination 
des toxines microbiennes. Sur des animaux inoculés du 
charbon, de la morve, de la septicémie, etc., le lavage du 
sang hâte l'évolution des accidents. Au contraire, il retarde 
l'évolution de la maladie dans l'infection colibacillairc. 

Des sueurs abondantes se manifestent sous l'influence 
des injections salines. 

TEMPÉRATURE. — Elle s'élève. 
SYSTÈME NERVEUX. — Il est excité, le pouvoir réflexe est 

augmenté. 
Indic. thérap. — Ce sont : les hémorragies graves, le 

choc traumatique ou opératoire, les infections et les 
intoxications, et tous les cas dans lesquels la résistance 
organique est amoindrie (anémie, hypotension, diarrhée). 

On a recommandé les injections salines dans l'ana-
sarque, la pneumonie infectieuse, etc. Nous les avons 
employées sans succès dans la maladie du jeune âge chez 
le chien. 

Rappelons que les injections salines sous-cutanées sont 
utiles contre les hémorragies en nappe. 

Contre-indications. — Affections du cœur et des 
reins. Les animaux jeunes sont très sensibles aux injections 
massives. 

Technique de l'injection. — L'injection intravei
neuse peut se faire à une veine des membres. L'injection 
sous-cutanée, d'un usage plus répandu, se pratique aux 
endroits du corps où le tissu conjonctif est abondant. 

On peut se servir de l'appareil de Potain préalablement 
stérilisé, ou mieux d'une canule de verre à pointe fine et 
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d'un bock de verre réunis par un tube de caoutchouc, le 
tout stérilisé. 

La quantité de sérum à injecter est variable : en injec
tions intraveineuses on ne doit guère dépasser 100 gram
mes chez le chien, un litre chez le cheval, par jour ; en 
injections sous-cutanées, on peut injecter plusieurs litres 
du liquide (cheval) en divers points de la peau, par frac-
lions de 300 à 300 centimètres cubes. 

Les injections doivent se faire avec toutes les précau
tions d'asepsie d'usage. On devra éviter l'introduction 
d'air dans la veine. 



CHAPITRE VJI 

MODIFICATEURS DU SYSTÈME NERVEUX. 

Nous étudierons successivement les modificateurs de la 
sensibilité (anesthésiques), des centres thermiques (antither-
miqucs), de la motilité (excitants, modérateurs et modifi
cateurs névro-musculaires). 

Nous ferons remarquer que cette classification est toute 
conventionnelle et est basée sur l'action prédominante des 
médicaments sur le système nerveux, car il est extrême
ment rare qu'une partie ou une fonction du système ner
veux soit modifiée isolément ; c'est ainsi que les anesthé
siques, par exemple, modifient également la motilité et les 
centres thermiques. 

I. — MODIFICATEURS DE LA SENSIBILITÉ. 

ANESTHÉSIQUES. 

Ce sont les agents capables de produire l'anesthésie, c'est-
à-dire de déterminer la perte de la sensibilité. L'analgésie 
est seulement la perte de la sensibilité à la douleur. 

L'anesthésie est générale lorsque la perte de la sensibilité 
est complète et qu'il y a résolution musculaire. 

L'anesthésie est locale, si elle est limitée à une partie 
du corps de l'animal. 



344 MODIFICATEURS DU SYSTÈME NERVEUX. 

1° Anesthésie générale. 

Principaux anes thés iqncs . — Ce sonl le chloro
forme, l'éther éthylique, le chloral, le protoxyde d'azole, 
le chlorure, le bromure et l'iodure d'éthyle, le bromo-
forme, le bromol, l'acétol, l'aldéhyde, etc. 

Les seuls qui soient usités comme anesthésiqncs géné
raux en vétérinaire sont le chloroforme, l'éther et le 
chloral. 

Effets physiol . généraux . — Pour que l'anesthési-
que puisse agir sur les centres nerveux, il faut qu'il y soit 
amené par l'intermédiaire dusting artériel. 

Pour les anesthésiques volatils, éther, chloroforme, 
protoxyde d'azote, etc., les molécules médicamenteuses 
inhalées sont absorbées par le sang artériel au niveau de 
la muqueuse pulmonaire. 

Pour les anesthésiques fixes, chloral et autres, les mo
lécules médicamenteuses sont absorbées par le sang nu 
niveau de la muqueuse digestive (ingestion), ou sont 
injectées directement dans le sang (injections intravei
neuses), puis sont portées par celui-ci jusqu'aux centres 
nerveux. 

Pendant les premiers moments de l'inhalation de 
vapeurs anesthésiques (chloroforme, éther), on observe 
une période d'agitation ou d'excitation au cours de 
laquelle les animaux s'agitent, se débattent, gémissent, 
crient. Après quelques minutes, l'agitation se calme, puis 
cesse, et les animaux tombent dans un sommeil profond 
avec résolution musculaire complète : c'est la période 
d'anesthésie confirmée. Si l'inhalation continue, le cœur 
s'arrête ainsi que la respiration et la mort survient. 

Les anesthésiques agissent d'abord sur la substance 
grise du cerveau, puis sur celle de la protubérance et de lu 
moelle, enfin, en dernier lieu, sur le bulbe. 

1° PÉRIODE D'EXCITATION. — Les premières vapeurs 
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anesthésiques, au contact de la muqueuse respiratoire, 
peuvent irriter celle-ci ; l'irritation est d'autant plus 
vive que l'ancsthésique, surtout le chloroforme, est plus 
impur. Ces effets irritants peuvent s'accompagner de 
réflexes excito-sécrétoires, circulatoires et respiratoires. 
On peut observer chez les carnivores de la salivation, de 
la toux, des râles, parfois des nausées et des vomisse
ments. En outre, la respiration et le cœur se ralen
tissent et parfois s'arrêtent. La mort peut donc survenir à 
ce moment et être due à une syncope laryngo-réflexe ou 
primitive, ou à une syncope cardiaque primitive. 

Lorsque le produit est pur et l'inhalation bien dirigée, 
on évite ces syncopes d'origine réflexe, et l'anesthésie 
s'établit graduellement. Mais avant que celle-ci ne se pro
duise encore, on observe une certaine agitation géné
rale secondaire due à l'excitation directe des éléments 
nerveux centraux par les molécules anesthésiques qui leur 
sont apportées par le sang. Cette excitation se traduit par 
des cris, des gémissements, des plaintes, des mouvements 
violents, etc. A cette période, si l'inhalation a été trop 
rapide, le bulbe rachidien peut être trop violemment 
excité, il ralentit les battements du cœur par l'intermé
diaire des pneumogastriques et peut même déterminer la 
mort par syncope cardiaque secondaire. 

2° PÉRIODE D'ANESTHÉSIE CONFIRMÉE. — Les fonctions des 
centres nerveux sont abolies progressivement dans l'ordre 
suivant : 

a. Suspension des fonctions des hémisphères cérébraux 
qui détermine le sommeil et le repos ; abolition des phé
nomènes de conscience et de perception sensorielle. 

La sensibilité générale, sensibilité à la douleur, dispa
raît d'abord à la peau des membres et du tronc, puis à 
celle de la face, enfin à la muqueuse nasale et aux tégu
ments de l'œil, puis disparaissent les différentes formes de 
la sensibilité tactile, ensuite la vue et l'ouïe. 

6. Suspension des fonctions de la moelle et de la pro-
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tnhcrance en tant que centres réflexes de la vie animale. 
Résolution musculaire. 

A mesure que la sensibilité générale disparaît, les 
réflexes deviennent de moins en moins accusés, cl quand 
la résolution musculaire se produit, ils ne persistent 
qu'en certains endroits, notamment à l'angle interne de 
l'uil (réflexe oculo-palpébral), et en dernier lieu à la gen
cive supérieure (réflexe labio-mentonnier). 

(In peut donc suivre la marche de l'anesthésie en explo
rant la sensibilité de la peau îles membres, du tronc, des 
narines, et surtout l'excitabilité des réflexes. 

c. Enfin, suspension des fonctions du bulbe en tant que 
centre excitateur et régulateur îles mouvements respira
toires et cardiaques. Cessation de la respiration, puis de 
la circulation (Kaufmann). 

Il est évident que dans la pratique de l'anesthésie, on ne 
devra pas atteindre ce troisième stade de l'anesthésie 
confirmée. 

La respiration et la circulation subissent des modifi
cations qu'il est intéressant d'étudier. 

RESPIRATION. — Nous avons dit que la respinilion pou
vait, dans certains cas, s'arrêter par excitation réflexe du 
bulbe (syncope laryngo-réflexe). 

Lorsque l'anesthésie s'établit, la respiration se ralentit 
et devient surtout abdominale. L'effort inspiratoire n'est 
pas sensiblement modifié, mais par contre, l'effort expi-
ratoire est très notablement atténué. On devra donc 
éviter, dans la pratique de l'anesthésie, le plus léger 
obstacle à l'expiration. 

La respiration peut s'arrêter par suite de l'excitation 
hop vive des centres nerveux (syncope respiratoire secon
daire), qui est due généralement à l'impureté de l'anes-
thésique et surtout à son administration trop rapide. Si on 
continue les inhalations alors que la période d'anes-
thésie confirmée est produite, la respiration s'arrête 
par imprégnation anesthésique complète qui amène la 
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paralysie du bulbe (syncope tertiaire ou apnée toxique). 
CIRCULATION. — Nous avons dit plus haut que le cœur 

pouvait s'arrêter par syncope cardiaque primitive ou 
secondaire. 

Quand la période d'anesthésie confirmée s'établit, le 
bulbe rachidien, d'abord excité, ralentit le cœur par l'inter
médiaire des pneumogastriques; puis le centre modérateur 
cardiaque se paralyse et le cœur s'accélère, ses battements 
sont réguliers et forts, le pouls est serré et plein, la tension 
sanguine est élevée. 

Si les inhalations continuent, les éléments nerveux 
accélérateurs et les nerfs vaso-moteurs se paralysent; 
alors les battements du cœur s'affaiblissent, le pouls 
s'accélère, devient petit et mou, et la pression artérielle 
s'abaisse; enfin, lorsque le bulbe est intoxiqué, le cœur 
s'arrête (syncope tertiaire), mais l'arrêt respiratoire pré
cède de quelque temps l'arrêt du cœur (Kaufmann). 

YEUX ET PUPILLES. — Au début de l'anesthésie, pendant 
la phase d'excitation, les pupilles sont dilatées. Pendant 
l'anesthésie confirmée, les yeux sont immobiles, renversés 
en haut et en arrière; la pupille est contractée et immobile: 
elle ne se dilate que lorsque l'intoxication mortelle est 
imminente. La dilatation se fait alors très brusquement. 

Pratique de l 'anesthésie . — Voy. Chloroforme. 
Éther, Chloral, etc., Anesthésie mixte. Nous n'indiquerons 
ici que les règles générales qui permettront d'éviter les 
accidents signalés plus haut : 

1° N'employer que des anesthésiques purs et surtout du 
chloroforme pur; 

2° Opérer autant que faire se peut sur des animaux à 
jeun ; 

3° Éviter tout obstacle à la respiration et notamment 
empêcher les aides qui tiennent les lacs de s'appuyer sur 
la poitrine ; 

4° Administrer l'anesthésiquc très progressivement, par 
doses faibles, surtout au début; 
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5° Surveiller la pupille, la respiration, le pouls; arrêter 
les inhalations lorsque ce dernier s'accélère el s'affaiblit ; 
explorer fréquemment les réflexes ; 

6° On peut diminuer l'excitabilité du bulbe et du pneu
mogastrique par l'injection hypodermique préalable de 
sulfate d'atropine et de chlorhydrate de morphine (anes
thésie mixte) ; 

7° On ne devra pas anesthésier les animaux affectés de 
dégénérescence ou d'atonie du myocarde, de lésions valvu-
laires, de dyspnée, d'emphysème et de pousse, cl ceux 
affectés de lésions pulmonaires étendues. 

Cependant, Huchard, dans une communication récente à 
l'Académie de médecine, soutient que les cardiopathes 
peuvent être anesthésiés et il ne reconnaît de contre-
indication à l'anesthésie que si le malade « est en état 
d'asystolie, de dyspnée toxi-alimentaire, ou encore s'il est 
en instance d'œdème pulmonaire aigu ». 

Quand une syncope se produit, on doit suspendre immé
diatement les inhalations et pratiquer la respiration artifi
cielle et les tractions rythmées de la langue. 

CHLOROFORME. 

Propr. phys . e t chim. — Le chloroforme, CIIC1', est 
un liquide incolore, très dense, très mobile et réfringent, 
d'une odeur agréable, d'une saveur brûlante et sucrée, peu 
soluble dans l'eau (1 p. 100), soluble dans l'alcool. Ses 
vapeurs ne sont pas inflammables. Il est neutre au papier 
de tournesol. 

Il s'altère facilement sous l'influence de la lumière et de 
l'air en donnant naissance à du chlore, de l'acide chlorhy
drique et de l'acide chloroxycarbonique. On doit le 
conserver dans des flacons en verre jaune, bouchés à 
l'émeri; on en assure la conservation en y ajoutant 4 à 
5 millièmes de son poids d'alcool éthylique pur et absolu. 

Le chloroforme pur est neutre, parfaitement transpa-
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rent, d'odeur suave ; il ne laisse pas de dépôt ni d'odeur 
désagréable après son évaporation; il ne doit pas noircir 
par l'acide sulfurique, ni précipiter par l'azotate d'argent ; 
il ne doit pas se troubler par son mélange avec l'eau; il ne 
doit pas se colorer à chaud après addition d'une solution 
de potasse caustique. L'impureté la plus grave consisté 
dans la présence de l'acide chloroxycarbonique. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE. — Le chloro
forme est antiseptique. D'après Vidal, les inhalations 
chloroformiqucs affaibliraient la résistance des animaux 
aux infections. 

AHSORPTION ET ÉLIMINATION. — Le chloroforme est faci
lement absorbé par toutes les muqueuses, la peau et le 
tissu cellulaire. On n'utilise que la voie pulmonaire pour 
provoquer l'anesthésie ; l'absorption gastro-intestinale 
serait inefficace, car le chloroforme absorbé par le sang 
veineux s'éliminerait au niveau du poumon. 

L'élimination se fait rapidement par la muqueuse 
pulmonaire et par la peau. 

ACTION LOCALE. — Localement, le chloroforme est irritant ; 
si on empêche son évaporation, il détermine de la rubé
faction, même de la vésication et parfois de l'escarrifi-
cation sur les muqueuses et les plaies. 

En injections sous-cutanées, il détermine une inflam
mation locale douloureuse. 

APPAREIL DIGESTIF. — Il est moins bien supporté que 
l'éther. A doses fortes, il détermine de la salivation et des 
symptômes de gastro-entérite; une faible quantité est 
absorbée et produit des effets généraux. 

EFFETS ANESTHÉSIQUES. — Voy. plus haut, Anesthésie en 
général. 

Le chloroforme est l'anesthésique qui expose le moins 
aux hémorragies en nappe ; c'est un vaso-constricteur. 

Pratique de la chloroformisation. — L'animal 
que l'on veut anesthésier devra être à jeun depuis sept à 
huit heures. 11 sera placé en décubitus costal complet, le 

GOBKBT. — Thérap. vétér. 20 
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ventre et la poitrine libres dans leurs mouvements, l'enco
lure et la gorge absolument libres et sans aucune conslric-
tion. Verser le chloroforme sur une compresse épaisse 
(serviette pliéc en quatre ou en huit) à laquelle on donne 
la forme d'un godet de façon à embrasser le nez el la 
bouche de l'animal. 

Au début, ne verser le chloroforme que par très petites 
quantités k la fois (quelques gouttes pour le chien, une 
cuillerée à café pour le cheval) et approcher le linge à 
quelque distance des narines ou des naseaux, afin de laisser 
l'animal s'habituer à l'impression de l'ancsthésiquc. 

Lorsque la respiration et la circulation sont régulières, 
on augmente un peu, mais très progressivement, la dose 
de chloroforme. 

Pendant tout le temps de l'administration, un aide 
devra explorer le pouls, surveiller la respiration et l'étui 
de la pupille. 

Lorsque l'on aura constaté le rétrécissement de Ja pupille, 
la disparition de la sensibilité et obtenu la résolution 
musculaire, symptômes qui caractérisent la période d'à nes-
thésie confirmée, on pourra commencer l'opératiop.* 

11 suffit alors de très petites doses de chloroforme admi
nistrées à intervalles espacés, {tour entretenir l'anesthésie. 

En général, chez le cheval surtout, on ne pousse pas 
l'anesthésie aussi loin; on recherche seulement, pour des 
opérations douloureuses, castration, opérations obstétri
cales, amputation, etc., à obtenir une diminution de In 
sensibilité générale, l'analgésie. Cette période d'anesthésie 
incomplète, placée entre la période d'excitation et celle de 
résolution, correspond à l'anesthésie obstétricale de la 
médecine humaine. 

Cependant, pour les opérations qui exigent du malade 
une immobilité absolue, cryptorchidie, intervention sur les 
organes abdominaux, aryténoïdectomie, on devra recourir 
à l'anesthésie complète. 

Indic. thérap. — Les indications du chloroforme 



ÉTUER SULFURIQUE. 351 

comme nneslhésiquc sont celles des anesthésiques en 
général : opérations intra-abdominales, hernie étranglée, 
aryténoïdcctomic, castration chez certains chevaux très 
nerveux, cryptorchidie chez le cheval, les amputations, et, 
en général, toutes les opérations douloureuses chez les 
carnassiers, etc. 

Comme analgésique, il peut être utilisé dans les affections 
douloureuses (coliques) et en obstétrique, lorsque les con
tractions utérines sont irrégulières, lorsque les femelles 
trop nerveuses (ordinairement les primipares) se débattent 
violemment, lorsqu'il existe une trop grande rigidité du 
col; cependant, dans ce dernier cas, on a plutôt recours 
aux pommades atropinées ou aux anesthésiques locaux. 

Comme antispasmodique, il a été préconisé, sans grand 
succès d'ailleurs, dans les affections convulsives (tétanos, 
chorée, éclampsie, épilepsie). 

Il est très rarement employé comme vermifuge. 
Il peut être utile pour réaliser l'antisepsie intestinale. 
Doses et administration. — Kaufmann donne les 

doses de chloroforme suivantes, nécessaires pour obtenir 
l'anesthésie : 

Cheval 10 A 80 gr. I Mouton et porc 10 il 20 gr. 
Rœuf 50 4 100— | Chien 5 à lô — 

Le chat serait extrêmement sensible à l'action du chlo
roforme. 

A l'intérieur, le chloroforme s'administre sous forme 
d'eau chloroformée à 5 p. 1000, ou mieux mélangé à 
l'huile ou à un liquide gommeux ou mucilagineux. 

Doses internes : 
Cheval et bœuf 23 à 30 grammes. 
Chien 0sr,3 A i — 

ÉTHER SULFURIQUE. 

Propr. phys. et chim. — L'éther sulfurique ou éther 
éthylique. (C2H5)20. est un liquide incolore, très mobile, 
d'une odeur suave, pénétrante, d'une saveur brûlante, de 
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réaction neutre, très volatil el très inflammable. Il est 
soluble dans 10 parties d'eau, très soluble dons l'alcool. 
Il dissout un grand nombre de corps. 

L'éther chimiquement pur devrait seul servir pour 
l'anesthésie. 

Effets physiol . — Ils sont à peu près semblables à 
ceux du chloroforme. Nous n'indiquerons ici que les effets 
qui sont particuliers à l'éther. 

ACTION LOCALE. — En raison de sa grande volatilité, 
l'éther détermine sur la peau une sensation de froid 1res 
marquée. Si on prolonge le contact en favorisant l'évapo-
ration, la région s'anémie, se refroidit, s'anesthésie et il 
peut même survenir de l'escarrificalion. 

Les injections hypodermiques déterminent de la douleur 
et une excitation très vive ; les animaux s'agitent, 
s'ébrouent, élernuent, secouent la tète, bâillent, salivent: 
la respiration s'accélère, les battements du cœur aug
mentent de fréquence et d'énergie ; la température rectale 
s'élève et parfois l'animal manifeste de l'ardeur génitale. 
Ces effets excito-stimulants disparaissent, en général, 
quinze à vingt minutés après l'injection, tandis qu'il 
persiste encore une tumeur locale un peu crépitante qui ne 
tarde pas à se résorber (Kaufmann). 

APPAREIL DIGESTIF. — L'éther est moins irritant et mieux 
toléré que le chloroforme. Introduit dans l'estomac, il se 
réduit en vapeurs qui peuvent dilater l'organe. A doses 
fortes, il détermine des nausées et des vomissements. 
A doses modérées, il détermine une excitation vive de hi 
muqueuse digestive, une hypersécrétion des sucs digestifs. 
et il diminue la sensibilité de l'intestin. Il augmente tuissi 
la rapidité de l'absorption par la muqueuse digestive. 

L'éther administré en lavements, ou mieux sous forme de 
vapeurs dégagées dans le rectum, détermine une légère anes
thésie générale (Cagny), mais il peut occasionner ainsi des 
distensions et même des ruptures intestinales (Kaufmann). 

EFFETS GÉNÉRAUX. AXESTHÉSIE. — Voy. Anesthésiques en 
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général. La période d'excitation est plus longue et plus 
intense qu'avec le chloroforme. L'anesthésie est de moindre 
durée que l'anesthésie chloroformique. 

En général, l'éther est plus dangereux que le chloro
forme pour le centre respiratoire, mais il est moins dange 
reux pour le cœur. 

Il exerce sur la circulation périphérique un effet inverse 
à celui du chloroforme : il dilate le réseau vasculaire au 
lieu de le contracter et, par conséquent, active la circu
lation périphérique (Arloing). 

Indic. thérap. — Comme anesthésique, l'éther semble 
moins dangereux que le chloroforme, mais l'anesthésie est 
plus difficile à obtenir. On admet comme contre-indications 
de l'éther, la vieillesse, l'obésité, l'emphysème, le catarrhe 
des bronches. 

Le mode d'administration est le même que pour le chlo
roforme, mais l'éther est plus volatil et il peut être néces
saire d'employer des appareils spéciaux pour éthérisation, 
si on ne veut pas perdre trop de liquide. 

Comme anesthésique local, il est peu employé ; on peut 
utiliser le pulvérisateur de Richardson. 

A L'INTÉRIEUR. — II est indiqué pour exciter la digestion, 
activer les sécrétions et augmenter les mouvements péri
staltiqucs dans les cas d'indigestion, de météorisation. Il est 
efficace dans les coliques hépatiques. On peut aussi l'em
ployer comme antispasmodique. 

Les injections hypodermiques d'éther sont excito-stimu-
iantes et sont indiquées toutes les fois qu'il est nécessaire 
de relever la force contractile du cœur et de stimuler 
énergiquement le système nerveux : dans Yadynamie et le 
collapsus, dans le coma et le collapsus des hémorragies, 
dans lapncMmom'c adynamique, chez les animaux forcés, etc. 

Doses . — Kaufmann donne les doses suivantes : 

Inhalations (anesthésie). 
Grands herbivores 100 & 150 grammes. 
Chien 10 à 50 — 

20. 
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Ingestion. 

Cheval 13 A 30 gr. I Mouton 5 A 10 gr. 
Bœuf 2 H A 5 0 — [Chien tli',50 A + — 

Injections hypodermiques. 

Grands herbivore» 10 » •'"' cenlimiMiTs culioi. 
Porc et mouton 3 A 10 — 
Chien 1 A 2 — 

CHLORAL. 

Propr. phys . e t ch im. — Le chloral anhydre, 
C'HCI'O, ou aldéhyde trichloré, est un liquide incolore, 
d'aspect oléagineux, d'une odeur él Itérée irritant e, de saveur 
Acre et caustique. Il esl très a vide d'eau et, si on le mélange 
avec celle-ci. il se forme un hydrate de chloral qui est le 
produit usité en médecine. 

L'hydrate de chloral ou chloral hydraté est en cristaux 
prismatiques, blancs, déliquescents, d'odeur particulière, 
de saveur piquante et amère. Il est très soluble dans l'eau, 
l'alcool et l'éther. Il doit Hvcneutre au papier de tournesol, 
mais ordinairement ses solutions aqueuses sont un peu 
acides. Les alcalis le dédoublent en chloroforme et for-
iniiite alcalin. Il doit être conservé dans des flacons de 
couleur et bien bouchés. 

Effets physiol . — POUVOIR ANTISEPTIQUE. — Le chloral 
est faiblement antiseptique. 

ABSORPTION ET ÉLIMINATION.— Le chloral peut être absorbé 
par la peau, le tissu conjonctif sous-cutané et surtout la 
muqueuse digestive qui l'absorbe facilement et rapidement 
sans lui faire subir de modification. 

Liebreich a prétendu que le chloral, dès son arrivée 
dans le sang, se transformait en chloroforme et formiate 
de soude. 

Cette théorie, soutenue par Rabutcau, Personne, Horand 
et Puech, Arloing, etc.,a été combattue par d'autres auteurs 
qui ont prétendu que le chloral agissait sur les centres 
nerveux par son action propre. 
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Il parait vraisemblable que le chloral, après avoir agi 
par lui-même, continuerait d'agir par les substances aux
quelles son dédoublement aurait donné naissance (théorie 
mixte). 

Le chloral s'élimine par le poumon, la peau et surtout 
par les reins sous forme de chloral et d'acide urochlora-
lique. 

ACTION LOCALE. — Le chloral est irritant et même 
caustique. Ses solutions appliquées sur la peau, les 
plaies, les muqueuses déterminent de l'inflammation et 
même de la vésication si elles sont concentrées. En injec
tions sous-cutanées, les solutions de chloral déterminent 
de la douleur, de l'inflammation, et quand elles sont con
centrées, elles peuvent amener la mortification des tissus. 

APPAREIL UIGESTIF. — Dilué fortement ou administré 
dans un liquide gommeux ou mucilagineux, il est assez bien 
toléré par le tube digestif; mais en solution à 1 p. 5 il est 
irritant, occasionne des nausées, des vomissements, des 
coliques et quelquefois de la gastro-entérite. 

EFFETS GÉNÉRAUX. ANESTHÉSIE. — Administré à faibles 
doses, soit en injection intraveineuse, soit par la voie 
digestive. le chloral produit après quelques minutes un 
engourdissement des fonctions cérébrales et le sommeil. 
Siles doses sont plus fortes, les animaux sont plongés dans 
un sommeil profond semblable au sommeil physiologique, 
la sensibilité est abolie et les réflexes ont disparu. Comme 
.tvec les autres anesthésiques. l'action réflexe disparaît en 
dernier lieu dans la cornée et la conjonctive. 

L'anesthésie dure ordinairement plus longtemps avec le 
chloral qu'avec le chloroforme; elle n'est généralement 
précédée d'aucune excitation préalable. 

Si la dose est toxique, la mort arrive par arrêt de la res
piration. 

CIRCULATION, SANG. — Au début, il y a ralentissement 
passager du cœur; plus tard il y a accélération et les con
tractions systoliques sont moins brusques, les battements 
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sont affaiblis: si la dose est toxique, le cœur s'arrête en* 
diastole, après la respiration. 

I<a pression artérielle est diminuée ; les vaso-moteurs sonl 
paralysés; les petits vaisseaux sont dilatés et le débit du 
sang à la périphérie augmente; le chloral amène donc la 
congestion des parenchymes, des muqueuses et de la peau. 

Le chloral a sur le cœur une tu-lion dépressive; à haute 
dose, c'est un poison cardiaque. 

In vitro, le chloral coagule le sang cl altère les globules 
rouges. Injecté directement dans les veines en solution 
étendue, i p. 3 au moins, il n'a pas d'action sur le sang. 

RESPIRATION. — Au début, le chloral accélère peu la res
piration ; pendant l'anesthésie, la respiration est ralentie. 
Si la dose est très forte, la respiration devient irrégulière, 
saccadée, superficielle, puis elle s'arrête par paralysie du 
centre respiratoire. 

TEMPÉRATURE. — Elle est abaissée de un à plusieurs 
degrés. Cette hypothermie résulte de la diminution des 
combustions intra-organiques, de l'affaiblissement des cen
tres thermiques et du rayonnement plus considérable. 

SÉCRÉTION URINAIRE. — Elle est augmentée. Les doses 
anesthésiques peuvent produire de la congestion du rein 
et de l'hématurie. 

Indic. thérap. •— 1° Comme anesthésique général, le 
chloral est administré en injection intraveineuse ; l'anes
thésie est rapide, et survient une à deux minutes après 
l'injection; la période d'excitation est faible ou nulle; 
l'anesthésie dure longtemps; la quantité de médicament 
employée est relativement faible et d'un prix peu élevé. 
Cependant, malgré ces avantages incontestables, on préfère 
de beaucoup, en pratique, l'anesthésie par le chloroforme 
ou l'éther à celle obtenue avec le chloral. Cette dernière, en 
effet, est plus dangereuse : l'injection intraveineuse peut 
favoriser la formation de caillots dans les veines (Tillaux, 
Lannelongue;; elle accentue les troubles respiratoires; elle 
provoque une dilatation des capillaires cl entraîne la 
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production d'hémorragies en nappe au niveau des plaies. 
La mort peut être due à l'arrêt du cœur par suite du 

contact trop brusque du médicament injecté, avec l'ertëLo-
carde (Dastrc), ou bien à l'arrêt de larespiration lorsqu'on-, 
dépasse la dose anesthésique. 

Il est donc indiqué, pour éviter le premier accident, de 
n'injecter la solution de chloral que très lentement, en 
arrêtant l'injection à certains moments et en surveillant 
la sensibilité, le pouls et la respiration. On évite le second 
accident en suspendant l'injection dès que la résolution 
musculaire est obtenue ou alors que la sensibilité a à peu 
près disparu. On peut recommencer l'injection dès que le 
réveil tend à se produire. 

Si la dose injectée est trop considérable, on doit recourir 
aux stimulants, frictions sèches, surtout à la respiration 
artificielle, à l'injection hypodermique de sulfate de 
strychnine ou à l'administration de teinture de noix vomi-
que par le rectum. 

Richct a proposé, pour les opérations chirurgicales sur le 
chien, l'injection directe de la solution de chloral dans le 
péritoine (5 décigrammes par kilogramme d'animal). On 
obtiendrait ainsi une anesthésie complète sans menace de 
syncope et sans accidents inflammatoires. 

2° Le chloral est beaucoup plus fréquemment employé, 
et avec succès, pour obtenir un engourdissement général, 
une anesthésie incomplète suffisante pour pratiquer 
sur l'animal debout ou couché une opération douloureuse. 

Il résulte des expériences de Cadéac et Mallet que le 
meilleur procédé pour obtenir cette demi-anesthésie est de 
combiner l'injection sous-cutanée de morphine avec un 
lavement de chloral. Nous avons employé fréquemment 
ce procédé sur des chevaux de sang et il nous a parfaite
ment réussi. On doit pratiquer l'injection de morphine 
d'abord ; quelques minutes après, administrer le lavement 
de chloral, et quinze à vingt minutes après on peut inter
venir sur le cheval, pour le coucher ou l'opérer. 
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On peut aussi administrer le chloral parla voie stomacale, 
mais l'absorption est assez lente. 
, 3° En obstétrique, le chloral peut être utile pour calmer 

'les douleurs utérines liés violentes et irrégulières, et ré
duire le spasme du col. 

4° Comme antispasmodique, anticonvulsivunt, paralysant 
de la moelle et du bulbe, le chloral est utile dans Yévlam-
psie puerpérale, Yépilepsie, la ehorée, l'empoisonnement par 
la strychnine (Voy. Strychnine), el surtout dans le tétanos 
à marche lente. 

'>" Comme calmant de la muqueuse gastrique, le chloral 
convient pour arrêter les vomissements incoercibles et tous 
les réflexes douloureux de la muqueuse lorsd'hypercsthésic 
de celle-ci. 

Administration et doses . — Pour l'injection intva-
veineu*e, on fait usage de la solution à 1 p. 5. On se sert 
«l'un fin trocart que l'on fail pénétrer dans la veine, ordi
nairement dons la jugulaire, de haut en bas; à l'aide 
de l'appareil Potain ou Dieiilnlby adapté sur ce trocart, on 
pousse tvés lentement la solution de chloral dans la veine. 

Les dosesanesthésiquessont de 10 à l.'i grammes de chloral 
par 100 kilogrammes de poids vil'. Kaufmann indique les 
doses suivantes : 

Cheval 100 A 150 grammes. 
Porc 10 — 
Chien i — 

Ces doses nous paraissent un peu fortes. 
_ Pour l'anesthésie incomplète chez le cheval: injection 

sous-cutanée de 1 gramme de chlorhydrate de morphine; 
lavement mucilagincux de 80 à 100 grammes de chloral. 

Les doses internes calmantes sont : 
Rneuf et cheval. . . 50 a 100 gr. I Chien Of',30 A 2 gr. 
Porc. 2 à 5 — |chat 0f,30 k 1 — 

En solutions étendues à 1 p. l*i ou à 1 p. 20, ou mieux 
dans un breuvage gommeux ou mucilagincux. Le sirop de 
chloral du Codex est à 1 p. 20. 
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Pour les lavements on emploie des solutions mucilagi-
neuses au chloral à 1 p. 10. On compte généralement 30 à 
40 grammes par seringue chez les grands animaux. Dans 
le tétanos, on administre trois à quatre de ces lavements 
par jour (Kaufmann). 

Doses toxiques : 

Cheval 200 A 300 grammes. 
Porc 20 — 
Gros chien 10 A 16 — 
Petit — 8 a 10 — 
Chat 4A 8 — 

AUTRES ANESTHÉSIQUES. 

Chlorure d'éthyle, C2HSC1. — Liquide incolore, bouillant 
à 10°, se volatilisant à la chaleur de la main. Ses vapeurs 
sont inflammables. 

Projeté sur la peau, il détermine un abaissement de tem
pérature considérable et l'anesthésie locale. D'après A. Mal
herbe, les inhalations de chlorure d'éthyle provoquent 
l'anesthésie chez le chien en moins d'une minute; l'anes
thésie ne dure que quelques minutes. 

Bromure d'éthyle, C*HsBr. — Liquide incolore, d'odeur 
agréable quand il est pur, de saveur sucrée puis désagréa
ble. 11 bout à 40° ; ses vapeurs ne sont pas inflammables. Il 
n'est pas irritant pour la peau ni les muqueuses. 

Quand il est pur, il produit rapidement, chez les ani
maux, une anesthésie générale qui se dissipe une à deux 
minutes après la cessation des inhalations, sans laisser de 
(races. Il dilate le réseau capillaire. 

En pulvérisations, il produit l'anesthésie locale, comme 
l'éther. 

Iodure d'éthyle, C2H8I. — Liquide incolore, d'odeur 
élhérée, très dense, altérable à la lumière. Après absorp
tion, il se décompose vraisemblablement dans l'organisme 
en iodure de sodium et en alcool.-
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En inhalations, il détermine, plus lentement que le chlo
roforme, l'anesthésie chez les animaux. 

Bromoforme. CHUr», — Liquide incolore, très dense, 
d'odeur et saveur rappelant celles du chloroforme, peu 
soluble dans l'eau froide. Il est irritant pour les muqueuses. 
Les animaux auxquels on fait respirer ses vapeurs sont 
bientôt plongés dans la résolution musculaire et dans 
l'insensibilité (Rabutcau). 

Éther amylvalérianique ou valérianate d'amyle. — 
Liquide incolore, mobile, d'odeur de pomme de reinette. 
En inhalations, il détermine l'anesthésie comme l'éthe 
éthylique. Ingéré, il produit de l'excitation puis une tendance 
au sommeil. 11 jouit de la propriété de dissoudre la cho-
lestérine, ce qui le fait employer chez l'homme contre les 
coliques hépatiques à la dose de 0sr,15 à 0»r,80 par jour. 

Protoxyde d'azote, Az-o, ou gaz hilarant. —Gaz neutre, 
plus lourd que l'air, peu soluble dans l'eau, plus soluble 
dans l'alcool. 

Les inhalations de ce gaz mélangé à l'air produisent une 
diminution de la sensibilité, mais n'anesthésient pas. Les 
inhalations de gaz pur anesthésient, mais produisent 
l'asphyxie. 

AXESTHÉSIES MIXTES ET COMBINÉES. 

On a tenté d'associer aux anesthésiques d'autres modifi
cateurs du système nerveux, dans le but d'augmenter leur 
activité et de faire disparaître leurs inconvénients. 

Chloroforme, morphine et atropine. — La méthode la 
plus recommandante consiste dans l'inhalation de chloro
forme, après une injection sous-cutanée de morphine et 
d'atropine (Dastre et Morat). Desoubry et Almy. qui ont 
expérimenté cette méthode en vétérinaire, en ont obtenu 
de bons résultats. 

Elle offre les avantages suivants : la période d'excitation 
est supprimée; le danger- de syncope laryngo-réflexe est 
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amoindri; la syncope cardiaque est évitée, car l'excitabi
lité des filets cardiaques du pneumogastrique est détruite 
par l'atropine ; enfin la quantité de chloroforme à admi
nistrer pour obtenir l'anesthésie est moindre (70 grammes 
environ pour le cheval). 

Par contre, elle offre des inconvénients : l'adjonction de 
morphine facilite la syncope respiratoire (François-Franck), 
elle produit un abaissement de température important ; 
l'anesthésie dure longtemps. 

Pour le cheval, injection de : 
Chlorhydrate de morphine 0«r,10 
Sulfate d'atropine 0«',005 
Eau distillée 10 grammes. 

Vingt minutes après, inhalations de chloroforme. 
Pour le chien, injection de un demi-centimètre cube par 

kilogramme de poids de la solution suivante : 
Chlorhydrate de morphine Os',20 
Sulfa'e d'atropine Os',02 
Eau distillée 10 grammes. 

Vingt minutes après, inhalations de chloroforme. 
Chloroforme, morphine et spartéine. — En médecine 

humaine on donne un centimètre cube de la solution 
suivante, une demi-heure avant l'anesthésie chloroformi-
quc, en vue de prévenir la syncope cardiaque : 

Chlorhydrate de morphine 0sr,10 
Sulfate neutre de spartéine 0«r,50 
Eau distillée 10 grammes. 

Éther, chloroforme et alcool. — Cette association a pour 
but d'écarter les inconvénients de chaque anesthésique. 

Le mélange, A. CE. se compose de : 1 partie d'alcool 
absolu, 2 de chloroforme et 3 d'éther. 

2° Anesthésie locale. 

COCAÏNE. 

Propr. phys. e t chim. — La cocaïne ou érythroxyline, 
Cl1HslAzOS est un alcaloïde que l'on retire des feuilles de 

GOBERT. — Thérap. vétér. 2t 
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I Erythroxylum coca (Erythoxylées), urbrissetiu îles régions 
chaudes de l'Amérique du Sud. Elle est en prismes rhom-
boïdaux incolores, inodores, très peu solubles dans l'eau, 
solubles dans l'alcool, l'élher. les huiles grasses. On 
•emploie le chlorhydrate el le sulfate de cocaïne, beaucoup 
plus solubles. 

Le chlorhydrate de cocaïne est une poudre formée île 
fines aiguilles blanches, très soluble dans l'eau. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Lu 
cocaïne est rapidement absorbée par les muqueuses, le 
tissu conjonctif sous-cutané. Elle s'élimine par les urines. 

ACTION LOCALE, ANESTHÉSIE LOCALE. — L'application pro
longée de préparutions de cocaïne ou des frictions répétées 
sur la peau saine ne produisent pas (l'anesthésie. Mais si 
l'application se fait sur la peau dénudée, sur une plaie ou 
sur une muqueuse, on observe quelques minutes après la 
perte de la sensibilité de la peau, de la pluie ou de la 
muqueuse, au niveau des endroits touchés par lu solution. 

L'anesthésie obtenue est tout à fait superficielle et assez 
fugace; elle ne dure guère plus de vingt minutes; cepen
dant, comme elle ne parait pas s'épuiser avec l'accoutu
mance, en renouvelant la dose toutes les cinq minutes, on 
peut entretenir l'anesthésie. 

La cocaïne produit en outre un rétrécissement des vais
seaux; elle est donc hémostatique. 

L'action anesthésiante locale est surtout liés manifeste 
sur l'œil : après quelques instants d'une instillation dans 
l'œil île quelques gouttes d'une solution de chlorhydrate de 
cocaïne à 2-5 p. 100, on constate l'anesthésie île la cornée 
et de la conjonctive d'abord, puis de la sclérotique et des 
voies lacrymales: l'iris est analgésie, mais il continue à réa
gir à la lumière et il n'existe qu'une légère parésie de 
l'accommodation. Les membranes de l'œil sont pâles, ce 
qui indique l'ischémie des vaisseaux. Cette anesthésie per
siste une dizaine de minutes. 

Après l'anesthésie, on constate une dilatation de la 
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pupille qui est beaucoup plus accusée et dure plus long
temps chez l'homme que chez les animaux. 

En injection hypodermique, la cocaïne détermine I'ancs-
thésic de la peau au niveau du point injecté, dans, un 
espace assez restreint d'environ 2 centimètres de rayon : 
cette anesthésie dure une demi-heure environ puis 
disparaît. 

Si l'injection a eu lieu au niveau du trajet d'un nerf, le 
contact direct de, la solution avec le nerf abolit rapide
ment l'excitabilité de celui-ci ; l'injection pratiquée au 
niveau des nerfs plantaires du cheval produit les mêmes 
effets que la nevrotomie plantaire. 

L'anesthésie locale est due à l'action coagulante exer
cée sur le protoplasma des éléments nerveux terminaux 
et lihrillaircs. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — SYSTÈME NERVEUX. — L'action des 
injections sous-cutanées sur la sensibilité générale n'est 
nullement une action ancslhésiante. D'après Arloing, les 
effets généraux de la cocaïne se rapprochent de ceux de la 
strychnine. Elle serait un convulsivant général. Si la dose 
injectée n'est pas toxique (2 grammes pour le cheval. 
4 gramme pour la vache), on observe une rire excitabilité 
réflexe qui se dissipe ensuite graduellement. C'est sur 
cette propriété qu'est basé l'emploi de la cocaïne, associée 
à la strychnine et à la caféine, pour le « doping » des 
chevaux de courses. 

CIRCULATION. — Les doses moyennes produisent une 
«ccélération du cœur, un effet vaso-constricteur périphé
rique, et une élévation de la pression sanguine, lesquels 
sont précédés d'un ralentissement du cœur cl d'un abais
sement de pression très fugaces (Arloing). 

Avec une dose toxique, l'arrêt du cœur se fait en 
systole. 

RESPIRATION. — Elle s'accélère en même temps que les 
mouvements respiratoires diminuent d'ampleur. La respi
ration s'arrête vingt secondes avant le cœur. 
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TEMPÉRATURE. — La cocaïne produit une élévation de 
température qui n'cst]pas duc à l'action convulsivanlcde la 
cocaïne, mais à son action propre. 

ORGANES CK.NIT.UX. — L'usage prolongé de la cocaïne 
produirait des effets anaphrodisiaques peu durables. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques sont : chez le chien, envi
ron I centigramme par kilogramme d'animal; chez le 
cheval, o milligrammes par kilogramme ; chez le bœuf, 
t milligrammes par kilogramme d'animal. 

Les doses toxiques provoquent chez les animaux de vio
lentes convulsions, de l'agitation des membres, de la tête, 
des mâchoires;la salive s'écoule abondamment, la pupille 
se dilate brusquement, la respiration s'arrête et l'animttl 
meurt. 

Indic. thérap. — 1° ANESTHÉSIE LOCALE. — La cocaïne 
est utile, en injection dans l'épaisseur du derme ou des 
tissus, pour déterminer une anesthésie locale qui permet 
de pratiquer, sans douleur ni réaction de la part du patient, 
des opérations de petite chirurgie : ouverture d'abcès, 
ablation de tumeurs, etc. On emploiera une solution 
à 2-5 p. 100; la dose à injecter est variable : 2 à 5 centi
grammes de cocaïne chez le chien, 15 à 30 centigrammes * 
chez le cheval. Chez le chien, on emploiera de préférence 
des solutions étendues, car une même dose de cocaïne 
est plus toxique en solution concentrée qu'en solution 
étendue. 

2° ANESTHÉSIE DES MUQUEUSES. — Il suffit de faire des 
badigeonnages avec la solution à 2 p. 100 pour obtenir 
l'anesthésie de la muqueuse au niveau des points touchés, 
tin peut utiliser cette propriété pour les interventions qui 
portent sur les muqueuses nasale, pharyngienne, annle, 
vaginale : extirpation des polypes, végétations, cautérisa
tion îles altères, etc. La cocaïne calme le prurit anal ou 
ntlvaire. adoucit les douleurs produites par les gerçures 
du mamelon ou par les ulcères douloureux, etc. 

'.{" CHIRURGIE OCULAIRE. — Quelques gouttes de la solu-
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lion à 2-5 p. 100 instillées dans l'œil amènent en quinze 
minutes une anesthésie d'un quart d'heure. Si on veut 
insensibiliser les parties profondes, on pratique des injec
tions profondes, en particulier dans les muscles, ou bien on 
continue les instillations dans l'œil pendant l'opération. 

La cocaïne esteontre-indiquée dans le glaucome. 
4° OBSTÉTRIQUE. — La cocaïne en pommade ou en badi-

geonnage permet la dilatation du col et à l'opérateur de 
pratiquer l'exploration vaginale et les diverses interven
tions nécessitées par une dystocie, sans provoquer de dou
leur ni de défenses de la part de la parturiente. 

5° DIAGNOSTIC DES BOITERIES. — En pratiquant une injec
tion de cocaïne sur le trajet d'un nerf, on insensibilise la 
région du corps innervée par ce nerf. Cette propriété a 
été appliquée pour le diagnostic du siège des boiteries. 

Technique. — On fait une première injection sous-cuta
née de chaque côté de la partie moyenne du paturon, sur 
le trajet des nerfs plantaires, au .point d'élection de lané-
vrotomie basse et, cinq à dix minutes après, on fait trotter 
le cheval; de deux choses l'une,ou le cheval ne boite plus et 
la boiterie siège alors dans le pied, ou la boiterie n'est pas 
modifiée, alors elle siège plus haut. On répète alors les 
injections au-dessus du boulet, de chaque côté du canon, 
sur le trajet des nerfs plantaires, et puis, si la boiterie 
persiste encore, au-dessus du genou sur le trajet du nerf 
radial, puis, si elle persiste toujours, sur le trajet du 
médian et du cubital; on élimine ainsi successivement, 
quand la boiterie persiste, les diverses régions innervées 
par le tronc nerveux qui a subi la cocaïnisation. 

Enfin, si le cheval boite malgré ces injections succes
sives, on doit rechercher le siège de la boiterie dans 
l'épaule. 

Cette méthode est excellente et nous a été bien souvent 
d'un très grand secours pour arriver à déterminer le siège 
exact d'une boiterie alors qu'il n'existait aucune lésion 
apparente. Mais elle expose aussi à de graves erreurs que 
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nous attribuons : 1° à l'impressionnubilité excessive de cer
tains chevaux à la cocaïne; 2° aux anastomoses et à la 
récurrence nerveuses. 

En général, un résultat positif est exact; nous voulons 
dire par là qu'une injection ayant amené la disparition de 
l;t boiterie, celle-ci doit avoir son siège ou niveau ou au-
dessous du lieu de l'injection. 

Nous recommandons surtout celle méthode pour déter
miner si une boiterie a ou non son siège dans le pied el, 
a notre avis, jamais une névrotomie plantaire ne devrait 
être pratiquée sans que l'on ait établi par une ou plusieurs 
injections successives de cocaïne que la boiterie siège bien 
dans le pied. 

La dose a injecter est de 10 à 30 centigrammes de 
chlorhydrate de cocaïne en solution à 5 p. 100, sur le 
trajet de chaque nerf. Lorsque l'injection est faite au 
niveau des tendons, on observe souvent un engorgement 
qui disparaît après quelques jours. On évite la formation 
de cet engorgement en opérant aseptiquement avec une 
solution propre. 

Pécus recommande l'adjonction de morphine à la 
cocaïne. On peut aussi associer l'adrénaline à la cocaïne. 

6° EMPLOI MÉDICAL. — La cocaïne pourrait donner des 
résultats comme analgésique local, dans l'irsophagisme, le 
jabot œsophagien, les ulcérations du pharynx, du larynx, 
de l'estomac, etc.; elle permettrait la déglutition et empê
cherait les vomissements. 

Les rfo.se* internes sont un peu plus élevées que celles 
indiquées pour les injections sous-cutanées : 0tsr,01 à 
<>*r,10 chez le chien, 0*r,30 à 1 gramme chez le 
cheval. 

Encaine. — C'est de la cocaïne dans laquelle un atome 
d'hydrogène est remplacé par un groupe méthyle. Son 
chlorhydrate est très soluble. 

Les effets de l'cucaïne sont analogues à ceux de la 
cocaïne; elle serait moins toxique que cette dernière, 

http://rfo.se*
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mais la dose à employer serait plus forte et la durée de 
l'anesthésie serait moindre. 

Orthoforme. — Poudre blanc jaunâtre, cristallisée, ino
dore, insipide, peu soluble dans l'eau, plus soluble dans 
l'alcool absolu (1 p. 5), soluble dans les liquides orga
niques. 

Il est faiblement antiseptique. En application focale, 
il est plutôt analgésique qu'anesthésique et encore il faut 
qu'il existe une solution de continuité de la peau ou des 
muqueuses. 

Il convient pour le traitement des ulcérations doulou
reuses. C'est un réducteur énergique et on doit éviter son 
association avec d'autres substances (nitrate d'argent). 

Gaïacol et gaïacyl. — Le gaïacol (Voy. Antiseptiques) a 
des propriétés analgésiques. Le gaïacyl, qui est un sulfo-
gaïacolate de chaux, est un analgésique local qui n'est ni 
caustique ni irritant. Ses solutions .aqueuses sont rouge 
violet. 

Chlorure de méthyle, C3H3C1. — Gaz incolore, d'odeur 
éthérée, qui se liquéfie sous la pression de 6 atmosphères ; 
à 15° il passe instantanément de l'état liquide à l'état 
gazeux en absorbant une grande quantité de chaleur. 

En inhalations, il produit une anesthésie générale. — Il 
n'est utilisé que comme anesthésique local; l'anesthésie 
produite est due au refroidissement considérable qu'il 
produit sur les tissus en s'évaporant. On le conserve à l'état 
liquide dans des tubes métalliques ou dans une sorte de 
siphon métallique à l'aide duquel on projette sur la partie 
à insensibiliser un peu de chlorure de méthyle. On peut 
aussi recourir au stypage à l'aide de tampons spéciaux 
(stypes) formés de ouate sèche au centre et de bourre de 
soie à la périphérie. On promène ce tampon sur le tégu
ment qui est le siège de la douleur. 

Le chlorure de méthyle est très employé en médecine 
humaine dans le traitement des névralgies. 

Chlorure d'éthyle. —Voy. Anesthésie générale. 
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II. — MODIFICATEURS DES CENTRES 
THERMIQUES. — ANTITHERMIQUKS. 

On confond ordinairement les expressions antithermiques 
et antipyrétiques : cependant ces deux termes n'ont pus 
absolument la même signification : les antitherniiques 
sont les agents capables d'abaisser la température, tandis 
que les antipyrétiques combattent l'élément patbogénique 
de ht fièvre; les premiers s'attaquent à un symptôme de 
la maladie, les seconds s'attaquent aussi à sa cause. 

En pratique,cette distinction est d'autant plus difficile que 
la cause vraiment déterminante de la fièvre n'est pas encore 
parfaitement connue. Plusieurs théories ont été émises à 
ce sujet; nous les passerons sous silence et nous nous 
contenterons de donner la définition de la lièvre d'après 
Manquât, définition qui emprunte quelque chose à cltti-
cune de ces théories : la fièvre est une élévation de tem
pérature déterminée surtout par un accroissement des 
oxydations, lequel résulte de l'impression sur le système 
nerveux de substances pyrétogènes d'origine exogène et 
rarement endogène. Peut-être même aussi, les agents 
pyrétogènes agissent-ils directement sur un grand nombre 
d'éléments anatomiques? 

Moyens pour combattre la fièvre. — On combat 
la fièvre par les moyens suivants : 

1° Antiseptiques internes qui détruisent le microbe 
infectieux producteur des toxines pyrétogènes (quinine, 
salicylate de soude...); moyens chirurgicaux, ponction, 
évacuation, injections, qui permettent son expulsion. 

2° Agents éliminateurs, purgatifs, sudorifiques, diuré
tiques, qui favorisent l'élimination des matières pyré
togènes. 

3° Stimulants généraux du système nerveux, qui sou
tiennent l'énergie des éléments anatomiques. 

Lessom.s hygiéniques, repos et diète relative ont pour 
effet d'entraver la production de la chaleur. 
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4° Antithermiques proprement dits, qui agissent sur les 
centres nerveux qui président soit à la production, soit à 
la répartition de la chaleur animale. 

5° Iléfrigération, qui agit en soustrayant physiquement 
du calorique à l'organisme. 

Principaux antithermiques. — Nombreux sont les 
médicaments qui produisent l'abaissement de la tempéra
ture. On en connaît plus de cinquante. Nous n'étudierons 
que les principaux antithermiques suivants (1) : antipyrine 
ou analgcsine, phénacétine, exalgine, acétanilide ou antifé-
brine. 

Nous ne dirons que quelques mots des autres antither
miques qui ne sont guère utilisés qu'en médecine hu
maine. 

Les antithermiques offrent un gros inconvénient en 
médecine vétérinaire, qui doit être avant tout économique : 
c'est qu'ils sont d'un prix élevé et rendent le traitement 
coûteux. On ne doit les employer, surtout chez les grands 
animaux, que lorsque la fièvre est élevée et cesser leur em
ploi dès que la température est descendue aux environs 
de 39°. 

ANTIPYRINE OU ANALGÉSINE. 

Propr. phys. e t chim. — L'antipyrinc, CnHl2Az20, 
est une poudre ciïstalliséc,'blanche, inodore, de saveur un 
peu amère, très soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther. Elle 
jouit de propriétés basiques ; elle se combine facilement 
avec un certain nombre de substances (iode, acide picrique. 
salicylate de soude, phénol, naphtol...). Ses solutions sont 
neutres au papier de tournesol; elles sont fortement colorées 
en rouge par le pcrchlorure de fer ; quelques gouttes d'acide 
azotique fumant dans une solution à 1 p. 1000 donnent 
une coloration verte. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE. — D'après 

(I) Un certain nombre d'entre eux, quinine, acide salicylique, silicylate <!e 
soude, etc., ont été étudiés avec les antiseptiques. 

21. 
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Itrouardel elLoyc, l'antipyrine estantifermcntescible.anti-
germinutive et anliputrescihle. A la dose de 5 p. 100 elle 
empêche le développement des microbes et atténue leur 
virulence. 

ABSORPTION ET ÉLIMINATION-. — L'absorption se fait très 
rapidement par la muqueuse digestive. L'élimination a lieu 
par les urines ; on pense que l'antipyrine s'élimine en nature. 

ACTION LOCALE. — L'antipyrine est irritante pour les mu
queuses et le tissu cellulaire sous-cutané. Les solutions peu 
concentrées sont bien supportées. 

L'antipyrine détermine la constriction des vaisseaux et 
des tissus et la coagulation du sang (Hénocque); elle esl 
donc un hémostatique local. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses moyennes sont bien tolé
rées. Les doses fortes sont irritantes pour la muqueuse 
digestive et provoquent des nausées, des vomissements. 

SYSTÈME NERVEUX. TEMPÉRATUHK. — Les doses élevées 
déterminent chez les animaux d'abord de l'excitation, avec 
convulsions tétaniques, puis de la parulysie. 

Chez les fébricitants, les doses thérapeutiques (l'anti
pyrine déterminent un abaissement de la température interne 
et une action analgésique générale, avec diminution des 
réflexes. 11 semble que l'antipyrine augmente la sensibilité 
tactile. 

Injectée sous la peau d'un lapin ou d'un chien, à la dose 
de 1 à 2 grammes, l'antipyrine produit de l'analgésie dans 
le membre injecté et souvent du côté opposé (Gley). 

On attribue l'action antithermique de l'antipyrine à ses 
effets paralysants sur le centre producteur de chaleur. 

CIRCULATION. —A haute dose, l'antipyrine diminue l'éner
gie du cœur. D'après Lépine, le nombre des globules 
rouges diminuerait sous l'influence de l'analgésine, chez les 
fébricitants. 

URINES ET XLTMTION. — L'antipyrine diminuerait la quan
tité d'urine et les matériaux solides de l'urine, elle aug
menterait l'acide urique. Elle diminue donc la désintégra-
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lion organique et abaisse les oxydations organiques 
(A. Robin). 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — L'antipyrine 
est un bon antithermique qui est indiqué dans tous les cas 
où la température est élevée et la fièvre continue : pneu
monie simple et typhoïde, angine et bronchite infectieuses, 
maladie du jeune âge du chien, infection gourmeuse, etc. 
On devra tenir compte que l'antipyrine est un dépresseur 
des systèmes nerveux et circulatoire et que par conséquent 
elle est contrc-indiquée chez les sujets en état de dépres
sion. 

Contre la polyurie, l'antipyrine à haute dose réussit très 
bien chez l'homme (Huchard). 

Elle est préconisée par doses progressives et fractionnées 
contre la chorée. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — En injection hypodermique à 1 p. 5 
ou 1 p. 10, on pourrait obtenir un certain degré d'analgé
sie de la région. 

En application locale, en poudre ou eh solution, l'anti
pyrine est utilisable comme hémostatique dans les hémor
ragies capillaires. 

Doses. 
Cheval 10 & 15 grammes. 
Rœuf 12 & 20 — 
Mouton et chèvre 2 a 8 — 
Chien 0«',25 ù. 2 — 

On l'administre sous forme de breuvages, de bols, élec-
tuaires, pilules. 

Les injections hypodermiques sont faites avec des solu
tions de 1 p. 5 à 1 p. 10. Les doses sont deux à trois fois 
moindres que celles indiquées ci-dessus pour l'estomac 

Salipyrine ou salicylate d'analgésine. — Paillettes 
incolores, de saveur un peu amère et sucrée, peu solubles 
dans l'eau. 

Elle n'est antithermique qu'à assez fortes doses. Ses 
autres effets sont analogues à ceux de ses composants. 



372 MODIFICATEURS DU SYSTÈME NERVEUX. 

On l'administre chez l'homme à la dose de (> grammes 
par paquets de 1 gramme. 

Pyramidon. — C'est un dérivé île l'antipyrine. Poudre 
cristalline blanc jaunâtre, insipide, soluble dans l'eau 
(1 p. 10). 

D'après Filehnc, il serait trois fois plus actif que l'anti
pyrine. 

S'administre chez l'homme aux doses de 0*',80 à 1 gram
me par jour. 

Hypnopyrine. — C'est un dérivé chloré de la quinine. 
Aiguilles fines d'un blanc nacré, solubles dons 8 parties 
d'eau. 

Elle aurait une faible action antitliermiqnc. mais une 
action analgésique prononcée. 

Çryogénine. — Poudre blanche, cristalline, peu soluble 
dans l'eau. 

Ce serait un bon antipyrétique pour les humains tuber
culeux à la dose de 0sr,40. 

PIIÉXACÉTIXE OU ACETQI1ÉNÉTIDINE. 

Propr. phys. e t chim. — Elle est cristallisée en 
lamelles brillantes et incolores, inodores, faiblement 
amères, très peu solubles dans l'eau froide, plus solubles 
dans l'eau bouillante et l'alcool. Elle se colore en jauni! 
par l'acide azotique. 

Effets physiol . — AHSORPTION ET ÉLIMINATION. — L'ab
sorption se fait facilement par la muqueuse digestive. L'éli
mination est rapide et se fait en grande partie par l'urine 
sous forme de phénétidinc (Millier). 

TOXICITÉ. — La phénacétine est peu toxique. Les fortes 
doses diminuent les réflexes puis entraînent une paralysie 
complète delà moelle (anesthésie. paralysie motrice, perle 
des réflexes) puis la paralysie de la respiration. 

SYSTÈME NERVEUX. EFFETS ANTITHERMIQUES. — Les effets 
antithermiques sont analogues à ceux de l'acétanilide. Des 
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tloses de 0»r,20 à 0&r,50 produisent chez le chien fébricitant 
un abaissement de la température de 2 degrés qui dure en 
moyenne quatre heures (Hingsberg, Kast, Frôhner). En 
même temps on observe un ralentissement du pouls, de la 
respiration et un effet analgésique général. 

D'après Hensner, 1 gramme de phénacétine est l'équiva
lent antithermique de 0sr,50 d'antifébrine et de 2 grammes 
d'antipvrine. 

Indic. thérap. — Ce sont celles de l'acétanilide et des 
antithermiques en général ; on peut l'employer comme 
antipyrétique dans les maladies fébriles, comme analgési
que dans les affections nerveuses et pour calmer les chevaux 
trop irritables ; elle combat efficacement la polyurie. 

Doses. 
Cheval et bœuf 10 il 20 grammes. 
Chien 0i',25 il 1 gramme. 

Çitrophène. — Composé d'acide citrique et de monophé-
nétidine. Poudre blanche soluble dans 250 parties d'eau 
froide. 

Ce serait un bon antipyrétique, qui aurait en outre des 
propriétés calmantes et somnifères.—0&r,50 chez l'homme. 

Lactophénine. — Diffère de la phénacétine par substi
tution de l'acide lactique à l'acide acétique. Poudre blanche 
cristalline, un peu amère, peu soluble dans l'eau. 

Antithermique, analgésique, sédatif du système nerveux. 
A fortes doses longtemps continuées serait irritant pour le 
tube digestif. 

0*r.r>0 à 1 gramme chez l'homme. 
Méthacétine. — Poudre cristalline incolore ou rougeâtre, 

amère, très peu soluble dans l'eau froide, soluble dans 
l'eau bouillante, l'alcool. 

Antiseptique et antipyrétique. Augmente la tension arté
rielle. A dose forte, produit du collapsus. 

Trois doses de 0Br,20 chacune par jour chez l'homme. 
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THALLINE. 

Propr. phys. e t chim. — La tlialline, C'nlhaAzO, dé
rive de la quinoline, laquelle dérive de la quinine; c'est un 
liquide huileux. Ses sels, tartrale. sulfate, chlorhydrate, ont 
l'aspect d'une poudre cristalline blanche, très soluble dans 
l'eau. Une solution très étendue de sulfate de tlialline est 
colorée en vert-émeraude par le pcrchlorure de fer. 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — L'ab
sorption est très rapide. L'élimination est assez lente et se 
l'ait par les urines ; il semble qu'elle ne s'effectue pas en 
nature. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses modérées sont bien 
tolérées. 

TEMPÉRATURE. — Chez les fébricitants, la tlialline à doses 
thérapeutiques détermine un abaissement de la température 
qui peut atteindre 3 degrés en moins d'une heure et qui 
persiste pendant plusieurs heures. Chez les animaux sains, 
cet effet hypothermique est peu prononcé. 

SYSTÈME NERVEUX. — L'action de la tlialline sur le sys
tème nerveux est celle d'une substance paralysante. Des 
doses fortes provoquent le collapsus. 

CIRCULATION. SANG. — Les vaisseaux périphériques sont 
dilatés ; la pression sanguine n'est pas modifiée ; la tlial
line agirait donc en tonifiant le cœur (Lépine). 

In vitro, le sang prend une couleur brun-chocolat; la 
thalline attaque l'hémoglobine. Sur le vivant, elle déter
mine la formation de méthémoglobine dans le sang. 

Daprès Dujardin-Deaumetz, la thalline abaisserait 
la température, non pas en agissant sur les centres ther
miques, mais en diminuant le pouvoir respiratoire du sang 
et en dissolvant l'hémoglobine. 

Indic. thérap. — Friedberger a employé la thalline 
comme antipyrétique dans la pneumonie franche et la 
fièvre typhoïde ; il en a obtenu de bons résultats. 
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Doses. 
Cheval 5 à 10 gr. i Chien 0ir,20 h OJ'.OO 
Bœuf 10 1115— Chat 0«',10 à 0i',20 
Mouton, porc l a 2 — | 

En bols, électuaircs, pilules. 
On peut employer pour l'administration la voie hypoder

mique ; les doses sont alors trois fois moindres que celles-
indiquées plus haut par la voie stomacale. 

Kairine. — Dérivé de la quinoline. Son chlorhydrate est 
en cristaux blanc jaunâtre, de saveur amère, solubles dans 
l'eau et l'alcool. 

Chez les fébricitants, elle produit un abaissement de la 
température qui ne persiste que deux à trois heures. Elle 
altère le sang et, à fortes doses, produit de la paralysie. 
Elle est irritante pour l'estomac. 

Son emploi est abandonné, même en médecine humaine. 
Thermodine. — Dérivé de la quinoline. Elle est en 

aiguilles blanches, a mères, presque insolubles dans l'eau,, 
solubles dans l'alcool, l'éther, le chloroforme, les acides 
sulfurique et azotique. 

Antithennique peu toxique, sans action sur le sang, à 
effets peu considérables, lents à se produire, mais assez, 
prolongés. 

Exalgine. — L'exalgine ou méthylacëtanilide ne diffère 
de l'acétanilidc que par substitution du groupe méthyle à 
un atome d'hydrogène. Elle est en cristaux prismatiques 
incolores ou blanchâtres, inodores, insipides, solubles dans. 
(50 parties d'eau froide et 2 parties d'eau chaude. 

Les doses fortes d'cxalgine en injections hypodermiques 
chez le lapin et le chien produisent les phénomènes sui
vants : Suppression de la sensibilité k la douleur avec con
servation delasensibilité tactile, vertige, impulsions en avant 
ou de côté, crises convulsives, abaissement de la tempéra
ture. Si la dose est toxique, on voit survenir la paralysie 
des muscles respiratoires et la mort avec une réfrigération 
considérable. 
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Elle agit donc d'abord sur le système nerveux sensitif el 
moteur, puis sur le système respiratoire. En outre, à dose 
toxique, elle agit sur le globule sanguin el réduit l'oxyhé-
moglobine. 

Son action thérapeutique est analogue à celle de l'aeé-
tanilide: cependant elle est surtout un analgésique. 

On la prescrit chez l'homme aux doses de lîi à 40 centi
grammes en pilules ou cachets. Éviter les doses fortes qui 
produisent des convulsions et altèrent le sang. 

ACÉTANILIDE OU ANTIFÉBIUNE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acélanilidc, C"H»AzO, est 
un dérivé de l'aniline. C'est une poudre blanche, cristalline, 
de saveur acre, peu soluble dans l'eau froide (1 p. 200), plus 
soluble dans l'eau chaude (118 p.), très soluble dans l'alcool. 

Effets physiol . — On ignore les transformations que 
subit l'acétanilide dans le sang; elle ne se s'élimine pas en 
nature par les urines. 

ACTION LOCALE. — Elle est irritante. 
APPAREIL DIGESTIF. — A doses fortes, l'antifébrine produit 

des nausées et des vomissements chez les carnivores. 
CIRCULATION ET SANG. —Les doses thérapeutiques aug

mentent l'énergie cardiaque, diminuent la tension sanguine. 
A haute dose, l'acétanilide paralyse le cœur. 

Elle attaque l'hémoglobine et la transforme en mélbé-
inoglobine; elle est donc un poison hematirpue et diminue 
la puissance respiratoire du sang. 

SYSTÈME NERVEUX. — A haute dose, l'acétanilide pro
voque chez le chien du jtremblement et de la parésic du 
train postérieur. 

A dose moyenne ce médicament est analgésique. 
TEMPÉRATURE. — Chez les animaux fébricitants, lacéta-

nilide détermine rapidement un abaissement de la tempé
rature, lequel serait du à l'action dépressive qu'elle exerce 
sur le centre thermique encéphalique. 
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SÉCRÉTION URINAIRE . — Elle est abaissée. 
ACTION ANTISEPTIQUE. — Elle paraît faible. 
Indic. thérap. — L'antifébrine nous a donné d'excel

lents résultats comme antithermique dans la pneumonie 
infectieuse ; l'abaissement de la température est rapide et 
durable si on a soin d'administrer le médicament pendant 
quelques jours. 

Cependant, a priori, elle semble un mauvais antipyré
tique en raison de ses effets altérants sur le sang, et de la 
diminution de la sécrétion urinaire qu'elle détermine. 

Joly (1) la recommande avec l'ésérine, la pilocarpine, 
l'arécoline, l'émétique dans la diathèse ostéitique (éparvin. 
formes, ostéite de fourbure, etc.). 

Doses. 
Cheval 8 k II grammes. 
Chien 0sr,25 u Os',75 

En électuaircs, bols, pilules. Ces doses peuvent être 
répétées malin et soir. 

Phényluréthane ou euphorine. — Poudre blanche, 
d'une odeur et d'une saveur rappelant celles du benjoin, 
soluble dans l'alcool et l'éther. 

Elle produit, chez les fébricitants,un abaissement de tem
pérature qui dure de cinq à sept heures. 

Elle jouit de propriétés analgésiques remarquables. 
Elle est irritante et jouit de propriétés antiseptiques. 
lsr,50 à 2 grammes par jour chez l'homme. 

BAINS FROIDS ET AFFUSIONS FROIDES. 

Les bains généraux ne sont employés en vétérinaire que 
dans un but d'hygiène et avec une eau fraîche, toujours 
au-dessus de 12°. Nous ne pensons pas que l'on ait 
jamais employé les grands bains froids comme antither-

tl) G. Joly, Maladies du cheval de troupe, I vol., Paris, 1904. 
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iniques, tout au moins chez les grands animaux. Celte 
méthode, fort en honneur en médecine humaine dans le 
traitement de la fièvre typhoïde, offrirait de 1res grandes 
difficultés si on voulait l'appliquer au Iraitement de lu 
lièvre typhoïde et autres maladies infectieuses fébriles de 
nos grands animaux : on s'en tient aux affusions froides ou 
à l'application de couvertures mouillées. 

Effets physiol . produits par l e s halns froids 
(dans une eau à IS ou 20 degrés). 

SYSTÈME NERVEUX. — Sensation de saisissement, d'op
pression au début, suivie d'une sensation de bien-êlre avec 
stimulation générale de l'organisme, en particulier du 
système nerveux. Chez les fébricitants, la sensation de froid 
du début est moins accusée, mais à mesure que le bain se 
prolonge, cette sensation s'accentue de plus en plus; la 
réaction se produit après la sortie de l'eau. 

CIRCULATION ET SANG. — Chez les fébricitants, les artères 
périphériques se contractent, et à mesure que le bain se 
prolonge, la circulation devient plus gênée, le pouls devient 
faible et se ralentit. La contraction des vaisseaux de lu 
périphérie coïncide avec le relâchement des vaisseaux 
dans les organes profonds (Schùller). Il se fait donc tint; 
chasse de la périphérie vers les viscères, ([ni se reproduira 
en sens inverse au moment de la réaction (Manquât, loc. 
cit.). 

Les bains froids augmentent l'oxygénation du sang 
artériel. Ils diminuent la quantité de sang qui traverse 
les vaisseaux artériels en un temps donné (Quinquaud). 

RESPIRATION. — Elle se ralentit, devient plus ample. 
TEMPÉRATURE. — Lors de l'entrée dans l'eau il y a une 

légère élévation de la température centrale, suivie d'un 
abaissement progressif de cette même température. Deux 
heures environ après la sortie du bain, la température 
initiale n'a pas encore été recouvrée (Aubcrt). 

CHINES. — Le bain froid est un puissant diurétiepue. Dans 
la fièvre typhoïde de l'homme, les substances toxiques 
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excrétées par l'urine augmentent dans des proportions-
notables sous l'influence du bain froid. 

FONCTIONS DIGESTIVES. — Le froid excite l'appétit et 
exagère l'activité digestive. 

En résumé, le grand bain froid agit comme stimulant 
général, réfrigérant et diurétique. 

Indic. thérap. — Nous avons dit plus haut qu'il 
est à peu près impossible de recourir aux bains généraux 
froids ou plutôt tièdes, comme moyen thérapeutique, chez, 
les grands animaux. 

Cependant, chez les petits animaux et surtout le chien, 
ces mêmes difficultés n'existent plus; on peut facilement 
les sécher, les envelopper dans des couvertures chaudes, 
les placer près du feu, etc., et éviter ainsi le refroidisse
ment consécutif. On pourrait recourir aux bains généraux 
dans une eau à 28° que l'on ramène ensuite progres
sivement à 20», dans les maladies infectieuses, surtout 
dans les maladies infectieuses éruptives, maladie du jeune 
âge, typhus du chien, etc., lorsqu'il existe un état typhoïde 
accusé avec hyperthermic considérable et grande accéléra
tion du pouls, ou bien lorsqu'il existe des accidents-
cérébraux. 

Enveloppement froid. — On a préconisé l'enveloppement 
froid avec des couvertures mouillées dans le traitement 
des affections typhoïdes du cheval. 

Ses effets sont analogues à ceux du bain froid, mais sont 
moins accusés. 

On peut aussi recourir aux affûtions tièdes : le cheval 
est placé dans un local à température douce, on projette 
sur le corps de l'animal plusieurs seaux d'une eau à 18-20° ; 
ensuite on sèche au couteau de chaleur, on bouchonne vi
goureusement et on recouvre l'animal de plusieurs cou
vertures sèches et chaudes. 

Applications locales froides. — Nous verrons plus loin 
l'effet antiphlogistique de l'eau froide et de la glace. 

Vue application froide produit, au niveau des points oii 
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elle s'effectue, une vaso-eonstriction. et à distance une 
action réflexe dont l'effet est variable : vaso-constriclion 
sur le rein et les vaisseaux de l'abdomen, vaso-dilatation 
à la périphérie (Wertheimcr et Dclczcnne). 

Les applications froides, surtout de glace, conviennent 
lorsqu'il s'agit d'exercer une action locale, par exemple 
sur la télé, sur l'abdomen, etc. Elles immobilisent 1res 
bien l'intestin, c'est pourquoi elles sont recommandables 
dans la péritonite. 

III. — MODIFICATEURS DE LA MOTILITÉ. 

I" EXCITANTS DU SYSTÈME NERVEUX-

Nous les classons en deux groupes : 
A. Excitants généraux : alcool et liquides alcooliques, 

café, thé, kola. 
U. Excitants du pouvoir réflexe : noix vomique, 

strychnine, brucine, ammoniacaux. 

A. — Excitants généraux. 

ALCOOL ÉTIIYLIQUE. 

Propr. phys. et chim. — L'alcooléthylique ou vinique, 
C2H80, résulte de la fermentation du glycose cl des sucs 
végétaux qui en contiennent ; ce sucre se dédouble, en 
effet, sous l'influence de divers ferments en alcool et 
acide carbonique : 

C«II'206 = 2(C2H«0)+2C02 

L'alcool pur, obtenu par les distillations successives du 
liquide de fermentation, est un liquide incolore, très mobile, 
très volatil et inflammable, d'odeur spéciale, de saveur 
caustique et brûlante. Il possède une très grande affinité 
pour lcau, est miscible à l'éther, à la glycérine et dissout un 
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très grand nombre de substances; il coagule la gélatine et 
les diverses modifications de l'albumine. 

L'alcool forme la base des boissons fermentées, vin, 
bière, cidre, etc., et des liqueurs. 

L'eau-de-vie pèse de 37° à 59° à l'alcoomètre, c'est-à-
dire qu'elle renferme de 37 à 59 p. 100 d'alcool pur. 

L'alcool trois-six pèse 85°. L'alcool rectifié, 95°. 
On utilise l'alcool en médecine, soit pour ses effets propres, 

externes ou internes, locaux ou généraux, ou comme 
dissolvant de substances médicamenteuses (camphre, 
savon, etc.). Pour l'usage interne, on emploie ordinaire
ment l'eau-de-vie. 

Effets physiol. — ABSORPTION, MÉTAMORPHOSES ET ÉLI
MINATION. — L'absorption de l'alcool par la peau intacte 
est assez difficile. Elle est au contraire rapide par la mu
queuse digestive, les séreuses, les voies respiratoires, les 
plaies. 

Plusieurs théories ont été émises sur les métamorphoses 
que subit l'alcool dans l'organisme. 

La théorie mixte défendue par Dujardin-Beaumetz 
semble prévaloir : l'alcool se transforme en partie dans 
l'organisme par oxydation en acétate, puis en carbonate 
alcalin ; une faible partie échappe à l'oxydation et s'éli-
mine en nature par les reins, les poumons et la peau. 

L'alcool s'accumule surtout dans le cerveau, les muscles,, 
les poumons et les reins : le sang en contient très peu. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau, l'alcool produit une sen
sation de froid qui est due à l'évaporation, puis une sensa
tion de chaleur. Si on empêche l'évaporation, ou si l'ap
plication est accompagnée de frictions, l'alcool produit une 
inflammation locale qui est d'autant plus accusée qu'il est 
plus concentré. 

Sur les muqueuses et les plaies, les effets sont plus 
intenses; la muqueuse pâlit d'abord sous l'influence du 
resserrement des capillaires, puis devient rouge par leur 
dilatation consécutive et l'inflammation qui se produit. 
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En solution étendue, l'alcool tarit leur sécrétion, dessèche 
leur surface et agit à la manière des astringents. A 80° il 
est caustique. 

APPAREIL DIGESTIF'. — Administré à l'intérieur, en faible 
-quantité et en solution étendue (eau-de-vie), il est excitant 
pour l'estomac et l'intestin, réveille les contractions péri-
staltiques et active la sécrétion des sucs digestifs ; l'acidité 
du suc gastrique est augmentée; les graisses, qui se dissol
vent dans l'alcool, sont plus facilement absorbées. 

Donné à fortes doses, l'alcool étendu arrête la digestion : 
la sécrétion des liquides digestifs est entravée, la pepsine 
e t le mucus sont coagulés. Pendant l'ivresse, les vomisse
ments sont fréquents. 

Si l'alcool est concentré, il détermine une gastro-
entérite. 

L'usage prolongé de l'alcool détermine un catarrhe 
chronique des voies digestives. 

CIRCULATION ET SANG. — Les doses faibles n'influencent 
pas le cœur. Les doses fortes augmentent le nombre et la 
force des battements du cœur et élèvent la pression san
guine. Si les doses sont exagérées, les battements du cœur 
diminuent et la pression sanguine s'abaisse. 

On pense que l'alcool à haute dose entrave la fonction 
des globules rouges : si on enivre un coq, on voit sa crête 
perdre sa couleur rouge et prendre une teinte noire pro
noncée (Bouchardat et Sandras). Cependant, d'après 
Foquet, l'alcool serait sans effet sur les hématies. 

L'alcool, même dilué, exerce sur les leucocytes une chi-
miotaxie négative très énergique : le streptocoque, le sta
phylocoque et le bactérium coli sont plus virulents et pro-
voquerit des lésions plus étendues sur les animaux alcoolisés 
que sur les témoins (Abbott) ; les animaux alcoolisés au 
cours de la vaccination antirabiquet n'acquièrent aucune 
immunité contre la rage, et les animaux vaccinés contre le 
tétanos, puis alcoolisés, perdent l'immunité contre le 
tétanos; enfin on ne peut conférer l'immunité contre le 
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charbon bactéridien aux lapins que l'on vaccine en même 
temps qu'on les alcoolise (Déléarde). 

RESPIRATION. — A petite dose, l'alcool augmente l'énergie 
respiratoire. A haute dose, il accélère d'abord, puis 
ralentit le rythme respiratoire. 

L'usage prolongé de l'alcool amène de la congestion pul
monaire et une pneumonie chronique. 

SYSTÈME NERVEUX. — L'alcool donné en petite quantité 
détermine une excitation du système nerveux avec augmen
tation de la puissance musculaire. A dose forte, l'alcool 
provoque de l'excitation qui fait place à Y ivresse avec 
dépression générale. Enfin, à dose toxique, l'excitation est 
suivie de collapsus. 

Ces phénomènes nerveux sont dus surtout à l'altération 
chimique des cellules nerveuses et aussi à une modification 
de la circulation cérébrale. 

NUTRITION. — A dose modérée, l'alcool détermine une 
diminution de l'urée, des acides urique et phosphoriquc. 
de l'acide carbonique. Il modère donc les combustions et 
on peut le considérer comme un aliment d'épargne des 
hydrates de carbone et surtout des graisses: aussi, dans 
l'intoxication lente, la graisse s'accumulc-t-elle, notamment 
autour du cœur. 

En outre, les troubles nutritifs peuvent entraîner une 
véritable dégénérescence graisseuse des substances azotées 
des tissus (Hayem). 

Le ralentissement du mouvement de désassimilation 
produit par l'alcool serait surtout un signe de dépression 
nutritive. 

SÉCRÉTIONS URINAIRE ET SUDORALE.—Elles sont augmentées. 
TEMPÉRATURE. — Elle est abaissée avec des doses fortes. 

Cet effet est dû ou ralentissement des oxydations dans les 
tissus, par suite de l'action en quelque sorte paralysante 
du médicament sur les hématies (Rabuteau), à la déperdi
tion plus considérable du calorique par la peau hyperémiée, 
enfin à l'évaporation de la sueur. 

SERVIÇO DE BILL OTECA E COOJMFMAÇÂO 
FACULDAOE DE MEDICINA ViTERlwArtlA 

E ZOOTECNIA OA USP 



38V MODIFICATEURS DU SYSTEME NERVEUX. 

ACTION ANTISEPTIQUE. — L'alcool est antifcrmenleseible et 
légèrement antiseptique. Le pouvoir microbicidc de l'alcool 
serait plus impprtant à un titre moyen (50 à 70 p. 100) 
qu'à un titre fort. Les antiseptiques dissous dans l'alcool 
perdent de leur pouvoir microbicidc 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR, l'alcool esl employé 
comme antiseptique et astringent en solution plus ou moins 
étendue : il est aussi légèrement hémostatique. Il esl surtout 
utile, comme adjuvant delà friction mécanique, lorsqu'on 
veut stimuler l'activité nutritive d'une région, pour pro
duire des effets excitants on rubéfiants, lors de contusions, 
d'engorgements chroniques, etc. Dans ces cas on emploie 
souvent l'alcool camphré, l'alcoolé de savon, une teinture 
de plante aromatique, etc. 

2° A L'INTÉRIEUR, l'alcool est utile comme stimulant des 
fonctions digestives dans les indigestions. On le donnera à 
faible dose et bien dilué dans une infusion chaude de 
camomille, de thé ou de café. A dose forte, il irait à ren
contre du résultat que l'on veut obtenir. 

Il convient aussi, à faible dose, comme aliment, comme 
stimulant du système nerveux, comme stimulant du cœur et 
de la circulation, dans les maladies fébriles accompagnées 
d'adynamie, dans celles qui rendent l'alimentation difficile: 
pneumonies qui surviennent chez des animaux vieux ou 
épuisés ou cachectiques, pneumonie adynamique lorsqu'il 
existe une grande dépression des forces, un affaiblissement 
du cœur, pneumonie typhoïde, anasarque, maladie du jeune 
âge, etc. 

Comme antifébrile et comme aliment d'épargne dans les 
maladies infectieuses, l'alcool est un mauvais médicament, 
car pour remplir ces indications, il doit être administré à 
haute dose. Or nous avons vu plus haut que l'alcool diminue 
la résistance de l'organisme en exerçant une chimiotaxie 
négative sur les globules blancs ; en outre, il produit un 
véritable empoisonnement du protoplasma cellulaire, et 
c'est justement cet empoisonnement qui entraîne la dimi-
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nution dans la désassimilation; il diminue les oxydations 
en s'emparant de l'oxygène des cellules dont il diminue 
ainsi la résistance aux substances toxiques anormalement 
produites. 

On devra donc se montrer très réservé dans l'emploi de 
l'alcool à haute dose, comme aliment d'épargne et agent 
antithermique dans les maladies infectieuses; au contraire, 
l'alcool à dose modérée et très dilué est un excellent stimu
lant du système nerveux dans ces maladies. 

Il est utile comme reconstituant, comme agent de stimu
lation, dans les convalescences,l'anémie, la cachexie, etc., 
pour relever les forces et l'activité cardiaque chez les ani
maux fatigués, les chevaux qui viennent de fournir une 
longue course aux allures vives, etc. 

Comme diurétique, il convient dans les hydropisies qui ne 
s'accompagnent pas de lésion rénale. 

Enfin, à très haute dose, il est parfois utilisé comme 
narcotique, notamment chez les parturientes très irritables. 

Contre-indications. — Pléthore, nervosisme, né
phrite, cystite, et surtout coup de chaleur, congestion 
pulmonaire ou encéphalique. 

L'alcool à haute dose donne à la viande une certaine 
odeur. 

Administration e t doses . — L'alcool s'administre 
ordinairement sous forme d'eau-de-vie ordinaire du com
merce, cognac ou rhum. On prescrit l'eau-de-vie aux doses 
journalières de 1/i à 1/2 litre pour les grands animaux, 
de 20 à 150 grammes pour les petits animaux, par doses 
fractionnées, diluées dans un breuvage ou une potion. La 
potion de Todd peut se prescrire pour les petits animaux : 

Eau-de-vie vieille (ou rhum) 40 grammes. 
Sirop simple 30 — 
Teinture de cannelle -. 5 — 
Eau distillée ">> — 

On peut faire absorber l'alcool à l'aide de lavements 
d'après la formule de Dujardin-Beaumctz : 

GOBRRT. — Thérap. vétér. 2-2 
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Vin blanc ) 
Eau-de-v.e > A 100 ((ramilles. 
Eau chaude ' 

L'alcool se donne aussi sous forme de vin : un lilre chaud 
et sucré pour les grands animaux, un verre à bordeaux 
pour le chien : plus rarement sous forme de bière ou de 
cidre. 

Si on ordonne de l'alcool ordinaire à un degré plus ou 
moins concentré, on ne devra l'administrer qu'après 
l'avoir étendu de beaucoup d'eau. 

Doses toxiques d'alcool pur. 

Cheval Ï30 grammes. 
Grands ruminants X'iO 4 500 — 
Chien 30 à 40 — 
Chat 25 — 

CAFÉ. 

Propr. phys. e t chim. — Le café esl la graine du 
Coffea arabica (Rubiacées). Le café vert renferme de la 
caféine (0,2 à 0,8 p. 100), de la léguminc, du sucre et de 
la gomme, une huile grasse et une essence aromatique, 
des sels minéraux (7 p. 100), de l'acide cafétanique ou 
tanin. 

Le café torréfié a perdu 1/8 à l/i de son poids total, et 
a acquis un arôme particulier du k la cafcone, huile 
éthérée amère qui se produit par l'action de la chaleur 
sur les parties solubles contenues dans le café vert(Paycn). 

La torréfaction fait perdre au café une faible quantité 
de sa caféine. 

Effets physiol . — APPAREIL DIGESTIF. — L'infusion 
ordinaire, administrée chaude, exerce une action stimu
lante sur la muqueuse digestive : cette action semble due 
à la chaleur et à la caféone. L'usage prolongé de doses 
fortes amène de la dyspepsie avec irritation gastro-intes
tinale. 
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EFFETS GÉNÉRAUX. — Le café détermine une stimulation 
de tout l'organisme, excite le système nerveux, augmente 
l'activité des fonctions motrices (grâce à la caféine qu'il 
contient) ; sous son influence, le pouls s'accélère, les bat
tements du cœur sont plus énergiques, la circulation est 
plus active, la respiration s'accélère, les mictions sont plus 
fréquentes et la quantité d'urine est augmentée. 

NUTRITION. — Le cale, longtemps considéré comme un 
aliment d'épargne, augmente au contraire les processus 
chimiques azotés. 

Des expériences de Conty,Guimaraes et Niobey, il résulte 
que chez les chiens soumis à l'action du café, les gaz du 
sang diminuent d'une façon notable, tandis que l'urée 
et le sucre augmentent dans des proportions plus 
considérables ; ce qui indique qu'il y a usure beaucoup 
plus grande des tissus en éléments azotés. 

Indic. thérap. — Le café convient comme stimulant 
général dans tous les états où le système nerveux a 
besoin d'être relevé, somnolence, coma, maladies qui s'ac
compagnent d'adynamie, fièvre typhoïde, certaines pneu
monies', anasarque, maladie du jeune âge, etc. 

En raison de ses effets excitants sur la muqueuse diges
tive. on peut employer les infusions de café dans les 
indigestions. 

L'infusion de café, très forte et abondante, est utile 
pour combattre l'empoisonnement par l'opium : l'excitation 
qu'elle produit combat la somnolence : elle active la 
diurèse ; le tanin qu'elle renferme forme, avec les 
alcaloïdes de l'opium, des composés insolubles. 

D o s e s . — 50 à 100 grammes de café pour un litre d'in
fusion, chez les grands animaux. Pour les petits animaux, 
un verre à bordeaux d'une infusion de café ordinaire ; 
on peut répéter l'administration plusieurs fois dans la 
journée. 

S'il s'agit d'obtenir des effets stimulants généraux, on 
additionne le café d'eau-de-vie ordinaire et de sucre. 
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TI1K. 

Propr. phys. e t chim. — Feuilles du Thca chincnsis 
(Théacées), arbrisseau de la Chine et du Japon. Elles ren
ferment un grand nombre des substances, entre autres de 
la théine (l,3ô p. 100), identique à la caféine, une essence 
qui leur donne leur goût et leur odeur agréable, de l'acide 
tannique (12,30 p. 100), des sels de potassium (3,1 
p. 100), etc. 

Effets e t u s a g e s . — L'action physiologique du thé 
est semblable à celle du café. Ses usages sont les mômes 
que ceux du cale, mais l'infusion chaude et légère de thé 
est plus digestive que celle de café. 

La quantité de thé nécessaire pour la préparation de 
l'infusion est environ deux fois moindre que celle néces
saire à la préparation du café. 

Pour les petits animaux, une pincée dans un verre 
d'eau bouillante suffit. 

KOLA. 

Propr. phys. e t chim. — La noix de kola est fournie 
par le Cola ou Sterculia acuminata (Sterculiacées), arbre 
de l'Afrique tropicale Elle contient de la caféine (2,4 
p. 100), de lathéobromine, des matières protéiques, amy
lacées, sucrées, du tanin, etc. 

Effets physiol . — La kola stimule le système ner
veux, augmente la tension artérielle et la force des bat
tements du cœur ; elle' aide à supporter la fatigue et la 
privation de nourriture; elle diminue l'essoufflement (Firth). 
Enfin elle aurait des effets diurétiques et aphrodisiaques. 

Indic. thérap. — Ce sont celles des caféiques en géné
ral. Elle serait utile comme stimulant dans la convales
cence des maladies graves, pour soutenir les forces chez 
les animaux fatigués ; elle serait efficace contre la 
diarrhée. 
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Son prix est assez élevé et on ne l'administre guère que 
chez le chien : vin de kola du Codex, un demi à un 
verre à bordeaux par jour ; kola granulée, une cuillerée 
à bouche par jour dans la pfltéc ou du lait. 

La poudre de kola est entrée dans la composition de 
certains bols destinés à donner aux chevaux de course 
une certaine énergie factice (doping). 

13. — Excitants du pouvoir réflexe. 

STRYCHNIQUES OU STRYCHNÉES. 

Ce sont les végétaux qui contiennent de la strychnine : 
noix vomiquc, fausse angusture, fève de Saint-Ignace. 

Noix vomique. — C'est la graine du fruit du Strychnos 
nux vomica (Loganiacées), arbre de l'Inde, de la Cochin-
chine, du Siam, du nord de l'Australie, etc. Ce fruit, des 
dimensions d'une orange, contient, au centre d'une pulpe 
aqueuse, une quinzaine de graines arrondies, appelées 
noix vomiques. Ces graines ont la forme d'un bouton 
d'habit : elles ont un aspect grisâtre et sont recouvertes 
d'une sorte de duvet formé par de nombreux poils 
soyeux ; leur odeur est nulle et leur saveur est très 
amère. 

Elles renferment trois alcaloïdes : la strychnine (5 à 
20 p. 1000), la brucine (3 à 5 p. 1000). l'igasurine, un gly
coside (la loganine) et de l'acide igasurique combiné avec 
les alcaloïdes. 

La noix vomiquc doit ses propriétés aux alcaloïdes 
qu'elle renferme, niais surtout à la strychnine. Cependant 
la richesse de la noix vomiquc en strychnine peut varier 
de 0,5 à 2 p. 100, suivant sa provenance, sa conservation 
et suivant les conditions de végétation de la plante; il en 
résulte des irrégularités dans l'intensité des effets obtenus 
avec des préparations de noix vomique. 

On ne devra donc faire usage de ces préparations 
22. 
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qu'après avoir reconnu leur activité ou. mieux encore, se 
servir des sels de strychnine. 

Fausse angnsture. — C'est l'écorce du Strychno* nu.v 
rumica. Elle a la même composition que la noix 
vomique. Elle est épaisse, pesante et compacte ; sa sur
face interne est blanche ou grise ; sa surface extérieure 
est couleur de rouille ou d'un jaune orangé, parsemée quel
quefois de taches blanches. Elle est inodore et de saveur 
liés amère. L'acide azotique colore sa face interne eu 
rouge-sang et sa face externe en vert noirâtre. 

Fève de Saint-Ignace. — C'est la graine du fruit du 
Strychnos Ignatii, arbre de Manille. 

Elle a la même composition que la noix vomique. 

STRYCHNINE. 

Propr. phys . e t chim. —La strychnine, C,,H2,Az'Oï, 
esl en cristaux prismatiques blanchâtres, très peu solubles 
dans l'eau (1 p. 1000), peu solubles dans l'alcool à 95°, très 
solubles dans le chloroforme. Elle ne se colore pas sous 
l'influence de l'acide azotique lorsqu'elle est pure ; au 
contact de la strychnine, l'acide sulfurique prend une 
coloration bleu foncé. 

Avec les acides, la strychnine forme des sels plus 
solubles. 

Le sulfate de strychnine est soluble dans 10 parties 
d'eau ; c'est le sel ordinairement employé. On utilise aussi 
l'azotate, le chlorhydrate ctYarséniatc. 

Effets phys io l . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — Les 
sels de strychnine sont facilement absorbés par toutes les 
muqueuses et par le tissu cellulaire sous-cutané. La pré
sence des corps gras dans l'estomac retarde l'absorption 
de la strychnine ingérée (Rabutcau). 

La strychnine ne subit pas de transformations dan* 
l'économie ; on la retrouve en nature dans le sang, la 
substance grise des centres nerveux, surtout dans lu 
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moelle allongée, et en moins grande quantité dans le 
l'oie, la vésicule biliaire et les reins. 

L'élimination se fait par l'urine et la salive ; elle est 
assez lente et elle n'est guère complète qu'après trois jours. 
Aussi, lorsque l'on donne des doses répétées, l'accumu
lation médicamenteuse est à craindre et on peut voir sur
venir des effets toxiques dus, non pas à la sensibilité plus 
grande de l'organisme, mais à l'action sur celui-ci d'une 
plus grande quantité d'alcaloïde non encore éliminé. Dans 
la pratique, il faut que les doses successivement admi
nistrées viennent se substituer à celles qui sont éliminées. 

Cependant Vulpian a prétendu que l'élimination de la 
strychnine était rapide et que l'accumulation n'était pas à 
redouter. 

ACTION LOCALE. — Elle est nulle sur la peau intacte ; 
sur les plaies et les muqueuses, la strychnine est irritante. 
En injections dans le tissu conjonctif, les solutions de 
strychnine provoquent une douleur assez vive mais de 
courte durée en raison de la rapidité de l'absorption. 

POUVOIR ANTISEPTIQUE. — Les sels de strychnine consti
tuent un poison violent pour tous les animaux et pour les 
inicroorganismes : des matières organiques imprégnées 
d'une solution de strychnine résistent à la décomposition 
putride et à la fermentation. Cependant, la strychnine 
n'exerce aucune action sur certaines moisissures. 

APPAREIL DIGESTIF. — La strychnine augmente la sécré
tion salivaire ; à petites doses, elle excite l'appétit, 
améliore les digestions, augmente les contractions 
péristaltiqucs de l'intestin. Elle agit à la façon des toniques 
amers. 

Si l'usage est trop prolongé et si les doses sont trop 
fortes, elle entraîne un affaiblissement de la motilité sto
macale, trouble la digestion, arrête les sécrétions diges
tives, anémie la muqueuse gastro-intestinale. 

SYSTÈME NERVEUX. — Les doses très faibles de strychnine 
déterminent une augmentation de la sensibilité générale et 
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des sensibilités spéciales. Les animaux réagissent plus éner-
giquement aux excitations de la peau : ils sont plus vive
ment impressionnés par les sons, la lumière; leurs mou
vements sont vifs, prompts, énergiques ; la sensibilité 
tactile est augmentée. 

A doses un peu plus élevées, l'hypercsthësie est encore 
plus accusée et les moindres excitalionsdetcrmincnt.de 
très vives réactions du l'ait des animaux. On observe en 
outre des troubles locomoteurs : des tremblements appa
raissent, d'abord dans les membres postérieurs, puis dans 
les membres antérieurs, enfin sur les muscles du tronc et 
de la face; la démarche est raide el les membres se 
déplacent brusquement. Si les doses sont encore plus for
tes, ces troubles sont accusés : l'encolure est tendue et lu 
tète est portée au vent, la colonne vertébrale est raide, 
les membres se fléchissent d'une façon brusque, saccadée. 
la marche semble difficile. Si on excite les animaux, on 
voit survenir des convulsions tétaniques : tous les muscles 
sont en état de contraction, le tronc et l'encolure sonl 
contractures, les membres sont raides, tendus, l'animal 
semble atteint de tétanos; puis les muscles se reléchcnl, 
l'animal reprend sa physionomie ordinaire, mais bientôt 
les convulsions reviennent par accès. L'hypercxcitabililé 
réflexe est tellement exagérée qu il suffit de la plus légère 
excitation pour engendrer des convulsions tétaniques. 

Ces accès convulsifs, après avoir augmenté d'intensité 
et de fréquence, s'espacent peu à peu, deviennent moins 
violents et enfin disparaissent après vingt-quatre à trente-
six heures. Si un groupe de muscles est paralysé, on 
voit souvent, sous l'influence de la strychnine, les convul
sions tétaniques commencer dans ces muscles et y être 
très violentes (Kaufmann, loc. cit.). Si la dose est très forte, 
les troubles qui viennent d'être décrits sont considérable
ment exagérés et l'animal meurt (Voy. Toxicité et Empoi
sonnement). 

La strychnine porte son action sur la substance grise 

http://excitalionsdetcrmincnt.de
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des centres encéphalo-rachidiens et surtout sur le bulbe et 
la moelle épinière dont elle augmente l'excitabilité réflexe. 
La sensibilité n'est point abolie chez les animaux empoi
sonnés par la strychnine et les nerfs moteurs conservent 
toute leur motricité. 

CIRCULATION. —A doses faibles, la strychnine ralentit les 
battements du cœur. A doses fortes, elle les accélère. Cette 
action est due à l'excitation ou à la paralysie du cen
tre modérateur bulbaire. Elle détermine une élévation con
sidérable de la tension artérielle avec resserrement des 
petits vaisseaux, par suite de l'excitation qu'elle exerce 
sur le centre vaso-constricteur bulbaire. 

RESPIRATION. — A dose thérapeutique, la strychnine 
est un stimulant des centres respiratoires (Stricker et 
Rokitansky). 

A doses très élevées, elle rend la respiration très péni
ble par suite du spasme tétanique des muscles inspirateurs 
et du spasme glottique. Entre les accès, la respiration est 
accélérée. Les doses toxiques provoquent l'arrêt de l'inspi
ration et la mort par asphyxie. 

TEMPÉRATUHK. — Elle s'élève de un à plusieurs degrés, 
pendant les convulsions el, chez les chiens, elle peut 
atteindre 44°. 

SÉCRÉTION URINAIRE. — Elle n'est pas augmentée. 
ORGANES GÉNITAUX. — La strychnine détermine de l'exci

tation génitale. 
TOXICITÉ. EMPOISONNEMENT PAR LA STRYCHNINE. — D'après 

Nothnagel et Rossbach, la dose mortelle minima injectée 
sous la peau pour : 

1 kilogramme d'homme est 0«',0004 
1 — de lapin est Ot',0006 
1 — dechienest - 0s',00075 

D'après Vulpian, il suffirait de un milligramme de 
chlorhydrate de strychnine en injection sous-cutanée, pour 
tuer un lapin, et de 2 à 3 milligrammes pour tuer un chien 
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de taille moyenne. Kaufmann donne les doses toxiques 
suivantes : 

Doses toxiques. 

Strychnine. Noix vomique (poudrr). 
Cheval 0»',20 a Oi',30 20 a 30 «r. 
Rœuf 0 f ,20 il 0«',il) 20 Jl 35 — 
Porc <>«','tl a 0f ,05 4 4 6 — 
Chien 0*r,00.1 h Oi',02 0i',60 a 1 — 

Les accidents toxiques débutent ordinairement quelques 
minutes, parfois une ou deux heures après l'ingestion du 
poison ; cela dépend de l'état de plénitude de l'estomac. 
On observe alors les mouvements convulsifs que nous 
avons décrits plus haut, semblables à ceux du tétanos, et 
qui procèdent par accès paroxystiques d'une durée de quel
ques secondes à plusieurs minutes. Ces crises se succèdent 
à des intervalles d'autant plus rapprochés et avec une 
intensité d autant plus grande que la dose est plus consi
dérable, à moins que la mort n'arrive immédiatement. 

Nous avons observé, sur un chien empoisonné acciden
tellement par de la strychnine, des crises convulsives qui 
se produisaient exactement toutes les demi-heures. 

Pendant les paroxysmes, les membres sont raides et ne 
peuvent être fléchis, la colonne vertébrale est vousséc en 
contre-haut (opisthotonos), les yeux sont proéminents et 
le pupille dilatée, les muscles respirateurs sont contractés 
et la poitrine reste fixée en inspiration; l'hématose est 
alors difficile, et on observe les signes de l'asphyxie. 
L'accès terminé, le calme et la respiration reviennent, mais 
il suffit de la plus faible excitation pour faire apparaître 
une nouvelle crise. 

La mort arrive après un temps variable (une minute à 
plusieurs heures), par asphyxie, pendant un paroxysme ou 
après une période de collapsus. La respiration s'arrête 
toujours avant le cœur. 

L'autopsie ne révèle pas de lésions caractéristiques de 
l'empoisonnement; on n'observe que de la congestion pas
sive des viscères, surtout du poumon, parfois de l'inflamma-
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tion gastro-intestinale ; le cadavre prend rapidement la rigi
dité cadavérique. D'après Manquât (loc. cit.), l'homme ne 
peut pas supporter plus de trois ou quatre crises. Nous 
itvons compté plus de vingt accès sur un chien de grande 
taille empoisonné par la noix vomique. 

La saturation, à la suite de doses thérapeutiques très pro
longées, se traduit par de l'excitation générale, de l'hyper-
esthésie sensorielle, des trcssautemcnts musculaires, 
l'incertitude de la marché. 

Indic. thérap. — 1° Comme tonique de l'intestin, la 
strychnine agit à la façon des amers; on la prescrit ordi
nairement sous forme de noix vomique. Elle convient sur
tout chez le cheval contre l'inappétence duc à l'affaiblisse
ment de la motilité de l'intestin. Nous nous sommes bien 
trouvé de l'emploi de la noix vomique (2 à 3 grammes) 
associée à l'acide arsénieux (OK',75 à 1 gr.) dans nombre 
de cas d'inappétence causée par la débilité, l'affaiblis
sement général ou l'affaiblissement des parois diges
tives. 

2° Comme excitant nerveux, la strychnine convient con
tre les paralysies d'origine centrale lorsqu'il n'existe pas 
de désordres matériels considérables. On a l'habitude de 
la prescrire, à tort parfois, contre presque toutes les para
lysies. Son emploi nous semble irrationnel dans les para-

' lysics d'origine périphérique, consécutives à la section, 
l'écrasement d'un nerf, puisqu'elle n'agit que sur les cen
tres nerveux. Elle est indiquée, dans les paralysies consé
cutives à la congestion de la moelle, chez le cheval, à la 
maladie du jeune âge du chien, dans certaines intoxica
tions, etc. Elle est utile dans la paralysie vésicale ou du 
rectum avec relâchement des sphincters. 

Il est évident que la strychnine n'a pas sa raison d'être 
lorsque la paralysie est due à une compression permanente 
du cerveau ou de la moelle, par urte tumeur par exemple. 
Elle a de bons effets dans les cas d'affaiblissement muscu
laire par débilitation de l'activité bulbo-médullaire. ce qui 
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se produit chez les animaux vieux, fatigués, affaiblis pai
lles privations. 

3° Impuissance et spermatorrhée. — La strychnine peut 
être prescrite dans l'impuissance et la spermatorrhée qui 
sont sous la dépendance d'un affaiblissement organique. 

4° Choréc. — La strychnine a été préconisée par Trous
seau. 

5° Amaurose. — La strychnine pourrait être utile lors
que l'amaurose n'est pas due à une lésion annlomiquc. 

(i° Comme excitant respiratoire, on la prescrit dans la 
pousse, la bronchite chronique et aussi dans le choc trau-
matique, certaines pneumonies avec dyspnée accusée, etc. 

Administration et d o s e s . — 1° Strychnine. — On 
devra recourir aux injections hypodermiques de solutions 
de strychnine de préférence à l'administration de pilules, 
granules, bols, etc., par la voie stomacale. 

On emploie des solutions titrées de sel de strychnine à 
I p. 50, i p. 100, etc. 

Doses thérapeutiques. 
Cheval 0«',0.i h Oi'.ll) 
Bœuf 0i',05 a Oi', 15 
Porc 0l',002 h Of',005 
Chien 0«',0005 a On',002 

Les jeunes chiens sont très sensibles à l'action de la 
strychnine. 

2° Noix vomique. — Poudre. On l'administre par la voie 
stomacale en bols, pilules, électuaires, ou mieux dans un 
barbotage ou du son frisé. 

Doses thérapeutiques. 
Cheval 2 à 8 grammes. 
Bœuf B a l S 
Mouton et porc l a 3 
Chien../ 0r,15 a 0r,25 ' 
Ch»t 0f,01 a 0r,05 

3° Extrait. 
Noix Tomique râpée 1 gramme. 
Alcool i 85» 32 gramme». 

Il est, en général, dix fois plus actif que la poudre. 
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4" Teinture. 
Noix vomique pulvérisée 1 gramme. 
Alcool & 85" , 2 grammes. 

S'emploie en frictions à l'extérieur, sur les régions 
paralysées. 

Traitement de l'empoisonnement par la stry
chnine. — 1° Evacuer le poison, par les vomitifs (injec
tion sous-cutanée d'apomorphine), les purgatifs et surtout 
les purgatifs huileux (huile de ricin ou huile de croton). 

2° Combattre les effets du poison : injection intraveineuse 
de chloral; au besoin la répéter, afin de maintenir l'animal 
longtemps sous l'action anesthésique. Le bromure de potas
sium a peu de valeur. On pourrait employer la para Idéhyde. 

AMMONIACAUX. 

Ammoniaque et sels d'ammoniaque. 

Rôle de l'ammoniaque dans l'organisme. — 
L'ammoniaque se rencontre dans l'urine, la sueur, le suc 
gastrique, l'air expiré. Un homme en éliminerait 7 grammes 
en vingt-quatre heures, probablement en combinaison avec 
le phosphate de soude (Beaunis). 

Elle aurait pour effet de neutraliser les acides venus 
du dehors ; d'après certains auteurs, l'urée se formerait 
aux dépens des combinaisons ammoniacales, et elle joue
rait ainsi le rôle d'intermédiaire entre les substances albu
minoïdes et l'urée; enfin elle augmente la quantité de 
glycogène contenu dans le foie (Beaunis). 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION, — L'am
moniaque en solution étendue est facilement absorbée par 
la muqueuse du tube digestif. En solution concentrée, 
l'absorption est très réduite. Après absorption on ne peut 
déceler la présence d'ammoniaque dans le sang. On admet, 
depuis les recherches de Salkowski et de Schiffer, que 
l'ammoniaque et la plus grande partie de ses sels se 

GOBERT. — Thérap. vétér. 23 
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transforment par synthèse en urée et apparaissent duns 
l'urine sous cet élut. D'après Habuteau, le chlorhydrate 
d'ammoniaque s'élimine en partie en nature par les urines 
et la salive. 

L'acétate d'ammoniaque se transforme probablement en 
carbonate (Manquât, loc. cit.). 

ACTION LOCALE. — L'ammoniaque produit sur la peau 
une irritation plus ou moins vive suivant la durée du con
tact. Si le contact est prolongé ou si l'application est accompa
gnée de frictions, on observe d'abord de Inrubéfaction, puis 
de la vésication avec douleur vive mais de courte durée el 
engorgement inflammatoire peu développé ; enfin, si la fric
tion est intense, on note des effets caustiques avoc escarrifi-
cation superficielle; l'escarre est molle, pultacée, grisâtre 
ou brunâtre lorsqu'elle est imprégnée de sang. 

Comme caustique, l'ammoniaque désorganise les tissus 
en s'hydratant aux dépens de leur eau, en dissolvant les 
cellules, en liquéfiant les matières albuminoïdes et en 
saponifiant les matières grasses. 

Sur les muqueuses et les plaies, les effets de l'ammo
niaque sont encore plus énergiques. 

Le carbonate d'ammoniaque est presque aussi caustique; 
l'acétate et le chlorhydrate sont également irritants, mais 
inoins caustiques. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les effets varient suivant que l'am
moniaque est administrée pure ou plus ou moins diluée. 

Ingérée pure, elle irrite fortement la muqueuse des pre
mières voies digestives, dont elle mortifie l'épithéliun) ; 
elle provoque une salivation abondante, des vomissements 
sanguinolents chez le chien; elle irrite aussi le larynx et 
les bronches, provoque la toux, et enfin, si la dose absorbée 
est suffisante, elle détermine une gastro-entérite avec 
coliques et diarrhée. 

A dose plus modérée et diluée, l'ammoniaque produit 
seulement une excitation énergique du tube digestif. 

Enfin, à faible dose et convenablement diluée, l'am-
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moniaque neutralise l'acidité de l'estomac, excite l'intestin 
et détermine des contractions péristaltiques énergiques et 
une hypersécrétion des liquides digestifs. En outre, l'am
moniaque absorbe les gaz acides du tube digestif en se com
binant avec eux : acides carbonique et sulfhydrique. 
11 en résulte une diminution du volume de l'estomac ou de 
l'intestin lorsque ces viscères sont distendus par les gaz. 

SYSTÈME NERVEUX. — Après l'absorption, l'ammoniaque 
détermine une exagération du pouvoir réflexe se manifes
tant par une excitation générale : les mouvements sont 
plus prompts, le regard est vif, l'animal est plus exci
table et réagit aux moindres impressions, la peau s'échauffe,, 
le pouls s'accélère. Cette excitation est assez fugace et 
dure à peine deux heures. 

Elle agit comme excitant de la moelle et des muscles : 
l'injection intraveineuse produit un tétanos violent géné
ralisé ; en outre, si on coupe un nerf moteur (sciatique), il 
ne se produit pas dans les muscles correspondants de 
spasme tétanique, mais seulement des mouvements fibril-
laires. 

Chez les animaux qui viennent de succomber à une 
hémorragie, une injection ammoniacale intravasculaire 
provoque des mouvements rapides. 

Avec des doses toxiques, on observe d'abord une période 
d'excitation violente, puis du coma, de l'insensibilité et de 
la paralysie. 

CIRCULATION. — Pendant la période d'excitation géné
rale, on observe une accélération du cœur et une élévation 
de là tension sanguine. 

Les fortes doses en injections intraveineuses produisent 
le ralentissement et l'arrêt du cœur. 

SANG. — Les hautes doses d'ammoniaque rendent le 
sang plus difficilement coagulable par suite de la forma-
lion d'un albuminate ammoniacal ; en outre elles dissolvent 
les globules rouges et détruisent J'hémoglobine qui se 
transforme en hématine. 
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RESPIRATION. —Au contact des vapeurs ammoniacales, la 
muqueuse des premières voies respiratoires est douloureu
sement impressionnée; on observe de la toux, de l'éter-
nuement, du larmoiement; si les vapeurs pénètrent jus
qu'au poumon, il se produit de la contraction tétanique 
des muscles respirateurs, de la dyspnée et des convulsions. 
Si l'animal survit, on observe par la suite une inflamma
tion très vive et parfois de la mortification des muqueuses 
nasale, buccale, laryngienne et pharyngienne, bronchique, 
et de la conjonctive. La pénétration de l'ammoniaque ou 
des sels ammoniacaux, surtout du chlorhydrate, dans le 
sang, produit une exagération des sécrétions bronchiques 
qui deviennent plus fluides. 

SÉCRÉTIONS. — L'ammoniaque et ses sels, surtout l'acé
tate d'ammoniaque, jouissent de propriétés sudorifiques. 
Nous avons vu que l'ammoniaque augmentait les sécrétions 
intestinales et bronchiques. 

La sécrétion urinaire est augmentée. 
UTÉRUS. — Les ammoniacaux, surtout le chlorhydrate et 

l'acétate, passent pour emménagogues. 
NUTRITION. — L'urée est excrétée en plus grande quan

tité, surtout avec le chlorhydrate d'ammoniaque. Les 
phosphates augmentent dans l'urine. 11 en résulte que 
l'usage prolongé des ammoniacaux amène un état cachec
tique, de l'amaigrissement, avec tendance aux hémor
ragies. 

Indic. thérap. généra l e s . — L'ammoniaque et ses 
sels sont des stimulants diffusibles; ce sont des excitants 
généraux et des sudorifiques k effets rapides mais de 
courte durée. 

AMMONIAQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'ammoniaque, AzII3, est 
un gaz incolore d'odeur piquante et désagréable, de réac
tion fortement alcaline, très soluble dans l'eau; c'est une 
des bases les plus énergiques. 
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L'ammoniaque liquide, ou alcali volatil, est une dissolu
tion aqueuse de ce gaz ; elle a une odeur d'ammoniaque 
très prononcée et suffocante, une saveur acre, caustique. 
Cette solution renferme 28 p. 100 de gaz ammoniac. 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — Indigestions des 
ruminants. — L'ammoniaque est très souvent employée 
en solution très étendue, soit comme absorbant des gaz du 
rumen (indigestion gazeuse), soit comme excitant des con
tractions et des sécrétions de l'estomac et de l'intestin 
(indigestion par surcharge). Après son absorption elle 
communique son odeur aux muscles. 

Empoisonnements. — L'ammoniaque peut être utilisée 
dans les empoisonnements par les acides. Elle peut con
venir aussi comme stimulant dans le collapsus que provo
quent les poisons stupéfiants. 

Épilepsie.—Les inhalations d'ammoniaque permettraient 
d'éviter l'attaque d'épilepsie. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — Venins. — L'ammoniaque est em
ployée en applications locales contre les piqûres d'abeilles," 
de guêpes, de scorpions. Elle est sans effet contre les mor
sures de vipère (Kaufmann). 

Révulsion. —On l'emploie seule, en frictions, ou associée 
à d'autres substances, pour produire la rubéfaction, la 
vésication; elle forme la base des embrocations. Sous forme 
de pommade, elle aurait un effet résolutif sur les engorge
ments chroniques. 

Doses. 

Doses thérapeutiques. 

Cheval 10 îi 13 gr. I Mouton et chèvre 1 i 2 gr. 
Bœuf 15 A 30 — | Chien V a X gouttes. 

A administrer très fortement diluée, en breuvages. 
Pour les lavements ammoniacaux, on emploie, pour les 

grands animaux, de 5 à 8 grammes d'ammoniaque par se
ringue de 1 litre. 
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Préparat ions pour l 'usage externe . 
Llniments ammoniacaux. 

1" Simple. I 2» Double. 

Ammoniaque liquide. 1 partie, j Ammoniaque liquide. 1 partir. 
Huile d'olive i parties. | Huile d'olive 2 partial. 

4* Savonneux ammoniacal. 

Alcoolé de savon 2 parties. 
Ammoniaque 1 partie. 

3* Ammoniacal camphré. 

Ammoniaque I parUe. 
Huile camphrée.. 2a 4 parties. 

En frictions. 

Pommade de Gondret. 

Ammoniaque liquide 1 partie. 
Aïonge 1 — ' 
Suif 1 — 

Eau sédative. 

Ammoniaque liquide 100 grammes. 
Alcool camphré 10 — 
Chlorure de sodium 60 — 
Eau 1 litre. 

CAKBOXATE D'AMMONIAQUE. 

Propr. phys. e t chim. — Le carbonate d'ammo* 
niaqtic ou sesquicarbonate d'ammoniaque,(CO')3,(AzH*)*II2, 
ou sel volatil d'Angleterre, est en cristaux en aiguilles, 
incolores, d'une odeur ammoniacale vive, d'une saveur 
caustique, soluble dans 3,6 d'eau. Il est volatil et à l'air 
il se transforme en bicarbonate; aussi doit-on le conserver 
dans des vases bien clos. 

Effets physiol . e t u s a g e s . — Ils sont les mêmes que 
«eux de l'ammoniaque. Cependant les effets du carbonate 
d'ammoniaque sont moins énergiques. 

Doses . 

Cheval 10 à 30 gr. I Porc et mouton.. 1 a 3 gr. 
Bœuf 20 il 30 — | Chien Os',20 i 1 — 

En solutions étendues. 
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CHLORHYDRATE D'AMMONIAQUE. 

P rop r . p h y s . e t ch im. — Le chlorhydrate d'ammo
niaque ou sel ammoniac, AzH*Cl, est en cristaux cubiques 
ou octaédriques, incolores, inodores, d'une saveur piquante, 
acre et salée, solubles dans 2,7 parties d'eau. Il absorbe 
facilement l'humidité de l'air. Il est facilement décomposé 
par les acides forts et les oxydes solubles. 

Effets phys io l . — Ce sont ceux des ammoniacaux en 
général. 

Mais ce sel est peu irritant et ne détermine d'inflam
mation qu'en solution concentrée. 

Après son absorption, il augmente toutes les sécré
tions. 

Si l'administration est prolongée, il survient de l'inap
pétence, des signes de gastro-entérite, et un état cachec
tique. 

Indic . t h é r a p . — 1° A L'INTÉRIEUR. —A ffeclions respi-
Xatoires. — Le chlorhydrate d'ammoniaque est indiqué 
pour favoriser la sécrétion muqueuse et l'expulsion des 
exsudats, au déclin de la pneumonie, de la bronchite et 

• lurtout dans la bronchite chronique. 
Indigestion chronique des ruminants. — Obstruction du 

feuillet. — Le sel ammoniac agit en réveillant l'acti
vité digestive. 

Hypertrophie des organes parenchymateux. — On pres
crivait souvent autrefois le chlorhydrate d'ammoniaque, 
en raison de ses effets altérants généraux, comme fondant. 
contrôles engorgements chroniques dujoow>non,du foie, etc., 
les engorgements ganglionnaires. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On l'emploie rarement en pom
mades sur les engorgements chroniques. 

Sachet excitant. 

Chaux vive 1 partie. 
Sel ammoniac 1 — 
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Il aurait un effet excitant sur les follicules pileux et on 
l'utilise en lotions pour faire repousser les poils : 

Chlorhydrate d'ammoniaque 30 grammes. 
Eau *0 0 0 -
Teinture de cantharides 20 — 

Il entre dans la composition de certains mélanges réfri
gérants : 

Sel ammoniac ? parties. 
Sulfate de soude H — 
Eau 22 -

Doses. 
Doses thérapeutiques. 

Porc 1 li 4 gr. 
Chien 0s>-,30 & li',.1H 
Chat Os',10 a 0s',30 

Cheval « à lu gr. 
Ilœuf 1» k 20 — 
Mouton 2 A 5 — 

Ces doses peuvent être répétées dans la journée En 
solutions étendues à 1-3 p. 100. 

Suspendre le traitement après quatre ou cinq jours d'ad
ministration et reprendre après une semaine. 

Doses toxiques (Kaufmann). 
Cheval 500 grammes. 
Mouton 2» à 30 . — 
Chien 8 — 

ACÉTATE D'AMMONIAQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acétate d'ammoniaque, 
C2IIJ02..\.zHs est cristallisé en longues aiguilles déliques
centes. On se sert, en médecine, d'une solution aqueuse à 
1 p. 5 qui est l'acétate d'ammoniaque liquide ou esprit de 
Mindererus. Cette préparation perd facilement ses pro
priétés; elle est décomposée par les acides, les bases 
alcalines et la plupart des sels métalliques. 

Effets. — Ce sont ceux des ammoniacaux en général, 
mais ce sel n'est que peu irritant, ce qui le rend précieux 
pour l'usage interne 
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Indic. thérap. — On prescrit l'acétate d'ammoniaque 
comme stimulant diff'lisible, diaphorétique, expectorant, dans 
la plupart des maladies fébriles : courbature fébrile, pneu
monie, pneumonie typhoïde, anasarqùe, coryza gangre
neux des bovidés, maladie du jeune âge du chien, etc. Nous 
en avons toujours obtenu d'excellents résultats pour exci
ter le système nerveux, la circulation et la calorification. 
Comme diaphorétique, il convient particulièrement dans 
les fièvres éruptives. 

11 aurait un effet emménagogue. 
Doses. 

Cheval 30 à 60 grammes. 
Rœuf 80 à 100 — 
Mouton, porc 10 il 20 — 
Chien 2 à 5 — 

Ces doses peuvent être renouvelées matin et soir. Admi
nistrer en électuairc ou breuvage. 

Méthylamines. — Elles dérivent de l'ammoniaque par 
substitution du radical Cil3 à H. On connaît les mono, di, 
triméthy lamines. 

Les effets de la triméthylamine sont analogues à ceux de 
l'ammoniaque ; mais elle serait trois fois moins toxique 
que cette dernière. 

Tabac. — Il a été étudié avec les antiparasitaires. 
La nicotine qu'il renferme est un poison tétanisant qui 

provoque des convulsions puis de la paralysie. 
Elle active les mouvements péristaltiqucs de l'intestin. 

Elle détermine primitivement une accélération puis un 
ralentissement de la respiration et de la circulation : la 
tension sanguine s'élève par suite de l'action vaso-
constrictive. 

Yohimbine. — Alcaloïde extrait de l'écorce du yohim-
behe. 

Les doses fortes produisent une hyperémie des organes 
génitaux, accompagnée d'érection. Ce médicament est 
employé chez l'homme contre l'impuissance (Manquât, loc. 

23. 
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cit.), à la dose de "> à 10 gouttes de la solution de chlorhy
drate à 1 p. 100. 

2° MODÉRATEURS DU SYSTÈME NERVEUX. 

Ce sont les somnifères, les modérateurs du pouvoir 
réflexe et les antispasmodiques. 

A. — Somnifères. 

OPIUM. 

Propr. phys . e t chim. — L'opium est le suc épaissi 
des capsules du Papaver somnifcrum (Papavéracées). Il 
existe un grand nombre de variétés d'opium, différenciées 
d'après leur provenance. L'opium est estimé d'après sa 
teneur en morphine. 

Le meilleur opium est l'opium d'Asie Mineure ou de 
Smyrne, dont les plus pauvres de cette variété renferment 
S p. 100 de morphine. On connaît aussi l'opium d'Egypte 
(3 à 4 p. 100 de morphine), l'opium de l'erse (8 à 11 p. 100), 
l'opium de l'Inde (10 p. 100), l'opium de Chine, ordinaire
ment falsifié (3 à.j p. 100 de morphine). 

L'opium des pharmacies, séché à 100", doit contenir de 
10 à 12 p. 100 de morphine. Il doit donner environ 
30 p. 100 d'extrait. Il ne doit pas renfermer plus de 8 à 
10 p. 100 d'eau (Manquât, loc. cit.). 

Composition. — L'opium contient, outre les principes 
ordinaires contenus dans les substances d'origine végétale, 
deux substances neutres, la méconine et la méconicine, un 
acide spécial, l'acide méconique, et dix-huit alcaloïdes com
binés pour la plupart à l'acide méconique. Dix seulement 
de ces alcaloïdes sont physiologiquement connus; les plus 
importants sont : morphine Ci à l.'i p. 100), codéine 
(0.7 p. 100), narcéine (6 p. 100), narcotine (6 à 7 p. 100), 
papavérine (1 p. 100), thébaïne (0,15 p. 100). 
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Les trois premiers sels ont reçu des applications théra
peutiques. 

Au point de vue de leurs effets physiologiques, les alca
loïdes de l'opium peuvent être divisés en deux groupes : 

Alcaloïdes calmants et soporifiques : morphine, codéine, 
narcéine; 

Alcaloïdes convulsivants : thébaïne, papavérine, nar-
cotine. 

Effets physiol . — Ils sont à peu près los mêmes que 
ceux de la morphine. Les alcaloïdes convulsivants sont 
en trop minime quantité dans l'opium pour que leur action 
se fasse sentir. 

D'après Nothnagel et Rossbach, 10 parties du meilleur 
opium agissent à peu près comme 3 parties de morphine. 

Usages . — En raison des falsifications et des variations 
dans la richesse en principes actifs de l'opium, il est tou
jours préférable de recourir à la morphine, sauf cependant 
lorsqu'il est nécessaire d'agir sur l'estomac et l'intestin : 
l'opium est un calmant mieux toléré par l'estomac et l'in
testin ; en outre, il est plus efficace que la morphine pour 
arrêter la diarrhée. 

Préparations e t doses . — Voy. plus loin Morphine. 

MORPHINE. 

Propr. phys. e t chim. —La morphine, CnHi9Az03 + 
H20, est en cristaux prismatiques incolores, brillants, d'une 
saveur très amère, solubles dans 1000 parties d'eau froide, 
40 parties d'alcool à 90°-

Elle forme aveelesacides des sels cristallisables, dont les 
plus usités en médecine sont le chlorhydrate et le sulfate. 

Le chlorhydrate de morphine est en aiguilles soyeuses, 
très amères, solubles dans 20 parties d'eau froide, 1 partie 
d'eau bouillante et 03 parties d'alcool. L'acide azotique le 
colore en rouge orangé, le perchlorure de fer en bleu, 
l'acide iodique en rouge brun. 
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Le sulfate de morphine esl soluble dans 32 parties d'eau, 
peu soluble dans l'alcool. 

Effets physiol . — ABSORPTION, MIVI AMOHIMIOSES KT ÉLI

MINATION. — La morphine est absorbée par la muqueuse 
digestive, le tissu eonjonctif sous-cutané; par la voie 
sous-cutanée, l'absorption est rapide et on voit survenir les 
effets cinq à quinze minutes après l'injection. 

La morphine ne se rencontre pas en nature dans les 
urines; elle se transformerait dans les tissus en oxydi-
morphine. 

L'élimination se l'ait par l'urine et, par la sueur; elle ne 
semble pas se faire par le lait (Frôhner); elle commence 
quelques heures après l'élimination et s'effectue lente
ment. 

ACTION LOCALE. — Sur les muqueuses et les plaies, les 
solutions de morphine déterminent une cuisson assez vive, 
suivie bientôt d'un engourdissement de la sensibilité. 

En injection dans le, tissu eonjonctif sous-cutané, elles 
provoquent une douleur assez vive qui disparaît bientôt et 
qui est suivie d'une diminution de la sensibilité de la 
région avoisinant l'injection. 

APPAREIL DIGESTIF. — La morphine provoque une aug
mentation passagère de la sécrétion salivaire, et ensuite de 
la sécheresse de la bouche et du pharynx avec difficulté 
de la déglutition. Dans l'estomac, les mêmes effets se pro
duisent; après une légère excitation locale avec augmen
tation du suc gastrique, survient un arrêt de la digestion. 
Chez les carnassiers, la morphine provoque souvent des 
nausées et des vomissements, surtout si elle est administrée 
après le repas. 

Elle diminue et arrête les sécrétions intestinales, d'après 
Moreau, Rabutcau. En outre, d'après Nothnagel et Ross
bach, la morphine produit secondairement à petites doses, 
et primitivement à hautes doses, un apaisement des mou
vements péristaltiques et un état complet de calme dans 
l'intestin. 
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SYSTÈME NERVEUX. — D'après Guinard, les effets de la 
morphine sur le système nerveux varient avec l'espèce 
animale; les espèces que la morphine narcotisc sont : le 
chien, le lapin, le cobaye, la souris. Au contraire, chez le 
cheval, le bœuf, le mouton, leporc, l'excitation domine, sans 
narcose. 

Avec des doses modérées, le chien, après un peu d'agita
tion, tombe bientôt dans un état de stupeur, de somnolence ; 
il semble hébété, perd la connaissance des lieux, ne recon
naît plus son maître, puis s'endort; pendant son sommeil 
il a des hallucinations qu'il traduit par des cris, des aboie
ments. Cependant certaines parties du cerveau continuent 
à fonctionner, et si les facultés instinctives ou intellectuelles 
semblent abolies, les sens, et en particulier celui de l'ouïe, 
acquièrent à un moment donné une plus grande sensibi
lité : l'animal est très sensible aux bruits; un bruit quel
conque le réveille, il fuit dans une direction quelconque et 
retombe bientôt dans son sommeil. 

La morphine congestionne le cerveau. 
Chez le cheval etle bœuf, au contraire, la morphine pro

duit des phénomènes d'excitation; sous son influence les 
animaux se déplacent continuellement, tournent ou 
poussent au mur, hennissent ou beuglent, les bovidés se 
ballonnent el présentent des coliques; ils ne sont narcotisés 
que par de très hautes doses. 

La morphine est analgésique et produit une diminution 
de la sensibilité générale chez tous les animaux. 

La moelle épinière n'est influencée par la morphine 
qu'après le cerveau. La morphine provoque une exaltation 
de l'activité réflexe; avec de hautes doses, l'excitation de la 
moelle est remplacée par de la paralysie. Les doses né
cessaires pour paralyser la moelle sont beaucoup plus 
élevées que pour paralyser le cerveau. 

L'excitabilité des nerfs moteurs, d'abord augmentée, est 
ensuite diminuée. 

Les nerfs sensitifs sont paralysés par le contact direct de 
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la morphine; une injection pratiquée sur le trajet d'un 
nerf sensitif amène une diminution ou une suppression de 
la sensibilité duns la région où se distribue ce nerf. 

CIRCULATION. — Les doses faibles el moyennes produisent 
un renforcement de l'énergie des impulsions cardiaques, un 
ralentissement du pouls, une élévation bientôt suivie d'un 
abaissement de la tension sanguine; cependant, chez le che
val, que la morphine nenarcotisc pas, la morphine produit 
une hypertension artérielle (Guinard). 

Les doses fortes produisent une accélération et un affai
blissement progressif îles battements du cti'iir. 

La morphine produit une dilatation vasculairc due à une 
diminution de l'activité des vaso-moteurs. 

RESPIRATION. — Elle s'accélère d'abord, puis ne larde 
pas à se ralentir; avec des doses fortes, elle devient irré-
gulièrc. Les échanges pulmonaires sont diminués (Gui
nard). 

TEMPÉRATURE. — Elle s'élèverait pendant la période 
d'excitation et s'abaisserait ensuite Avec des doses toxiques, 
la température s'abaisse rapidement. 

SÉCRÉTIONS. — La sécrétion sudorale est augmentée; la 
peau est chaude cl se couvre de sueur surtout chez le 
cheval. 

Les autres sécrétions sont diminuées et notamment les 
sécrétions intestinales, la sécrétion urinaire. 

Indic. thérap. — 1° ELLES RÉSULTENT DE L'ACTION SUR LK 

SYSTÈME NERVEUX. — Comme calmants et analgésiques, 
l'opium et la morphine ne sont indiqués que chez le chien 
à la dose de I à 2 centigrammes de chlorhydrate de mor
phine, en injection hypodermique; on peut ainsi obtenir 
une analgésie suffisante pour faire un grand nombre d'opé
rations douloureuses sans avoir recours aux anesthésiques 
•ordinaires. Ils peuvent être utiles aussi comme analgésiques 
généraux pour calmer les douleurs : rhumatismes, coliques 
•avec vomissements, empoisonnements, péritonite, etc. 

Nous avons dit plus haut que la morphine produisait 
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chez les herbivores et le chat de l'excitation et non de la 
narcose; elle doit donc être proscrite comme anesthésique 
ou comme calmant. 

Anesthésie mixte. — Nous avons vu que l'on associait 
les injections sous-cutanées de morphine à l'anesthésie 
par le chloroforme ou l'éther pour rendre celle-ci plus 
rapide et éviter la syncope cardiaque. 

Tétanos. — On peut associer l'opium ou la morphine au 
chloral. Babinski a démontré expérimentalement que le 
chlorhydrate de morphine exerce une action retardante 
sur le tétanos. 

Chorée. — L'opium doit être employé à haute dose. 
Éclampsic. — Siedamgrotsky recommande la morphine 

dans l'éclampsic de la chienne. 
Avortcment. — Le laudanum en lavements répétés 

serait un médicament de choix dans le traitement curatif 
de l'avortcment. 

Analgésie locale. — On peut associer la morphine à la 
cocaïne en injections hypodermiques sur le trajet d'un nerf 
pour diagnostiquer le siège d'une boiterie, ou pour insensi
biliser la région innervée par ce nerf (Voy. Cocaïne). 

2° INDICATIONS TIRÉES DE L'ACTION DE LA MORPHINE SUR L'AP

PAREIL DIGESTIF. — L'opium, de préférence à la morphine, 
est utile pour calmer les vomissements dans les affections 
douloureuses de l'estomac du chien, gastrite, cancer, ulcère. 
Il est recommandé dans la diarrhée, la dysenterie, les 
hémorragies intestinales : il modère les mouvements intes
tinaux, et est anexosmotique, c'est-à-dire qu'il diminue 
les sécrétions intestinales. 

Dans la péritonite, l'opium est encore indiqué en dimi
nuant les douleurs et surtout en immobilisant l'intestin. 

L'opium calme les douleurs intestinales, à la fois par son 
action analgésique et en immobilisant l'intestin. On s'est 
basé sur cette propriété pour recommander l'opium contre 
les coliques du cheval. Dassonville a prétendu avoir obtenu 
par l'administrât ion systématique de l'opium à haute dose 
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des résultats curatifs bien supérieure à ceux obtenus avec 
les autres traitements «les coliques du cheval. D'autres 
auteurs ont été moins heureux (Bulcl, llrun) ; nous 
n'en n'avons obtenu rien de bon. 

.Nous pensons que si l'opi«m peut être utile dans les 
coliques ducs à la congestion intestinale, il est absolument 
eontre-indiqué dans les coliques d'indigestion. 

Nous ne voyons pas, en effet, comment un médicament 
qui arrête les mouvements el les sécrétions de l'intestin, qui 
entrave la digestion,pourrait combattre l'indigestion,qu'elle 
soit stomacale ou intestinale? 11 combat un effet qui est la 
douleur, laquelle s'exprime parties coliques, mais non seu
lement il ne détruit pas la cause, mais il l'aggrave. Et 
nous ne pouvons mieux comparer le traitement de l'indi
gestion par l'opium à haute dose qu'à celui qui consiste
rait à pratiquer la névrotomic contre une lésion aiguë du 
pied. 

3° INDICATIONS TIRÉES DE L'ACTION SIR LES APPAREILS RESPI

RATOIRE ET CIRCULATOIRE. — L'opium est un calmant de la 
muqueuse laryngienne et bronchique; en outre il modère 
les sécrétions bronchiques; aussi cst-il prescrit dans la 
laryngite, la bronchite aiguë. Il serait utile dans la dyspnée 
avec anémie cérébrale et surtout dans l'accès de pousse. 

On le recommande aussi contre l'hémoptysie et contre 
certaines affections du cœur, notamment les lésions de 
l'orifice aortique (insuffisance avec dyspnée). Il est eontre-
indiqué lors de dilatation du cœur droit. 

Contre-indications. — L'opium est eontre-indiqué : 
1° Dans les états congestifs du cerveau et de la moelle; 
2° Comme analgésique général chez les herbivores et le 

chat ; 
3" A notre avis, dans les indigestions; 
4° Son administration exige une grande prudence dans 

les états adynamiques et lors d'altération rénale ; 
;>'• Il est très probable que la morphine favorise un 

certain nombre d'infections; on devra donc l'employer 
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avec réserve dans les états infectieux (Manquât, loc cit.). 
Modes d'administration et doses . 
1° Opium. 

Doses thérapeutiques (estomac). 

Cheval 2«',5 a 10 gr. i Chien 0«',05 à 0f',20 
Bœuf 8 1 2 0 — Chit 0i',02 à 0«',I0 
Petits ruminants. Oî B a l — | 

Ces doses ne sont que des doses moyennes; on a pu 
donner jusqu'à 200 et 300 grammes d'alcoolé d'opium au 
cheval, sans provoquer de symptômes toxiques, ce qui 
correspond à 25 et 35 grammes d'opium. 

Les principales préparations d'opium sont les suivantes : 
Opium brut. 
Extrait gommeux d'opium ou extrait thébaïque : deux 

fois plus actif que l'opium brut. 
Laudanum de Sydenham, composé de : opium 200, 

safran 100. cannelle 15, girofle 15, vin de Grenache ou de 
Malaga, 1600. Un gramme est formé de 33 gouttes; 
4 grammes correspondent à environ 0sr,50 d'opium brut 
cl à 0»p,25 d'extrait d'opium. 

Alcoolé d'opium des hôpitaux militaires : équivaut au 
laudanum de Sydenham. 

Laudanum de Rousseau (vin d'opium par fermentation) : 
deux fois plus actif que le précédent. 

Sirop d'extrait d'opium ou sirop thébaïque : 2 grammes 
d'extrait pour 1000. 

Sirop diacode : 
Extrait d'opium 0«r,5i> 
Eau distillée *«r,50 
Sirop de sucre 993 grammes. 

•10 grammes contiennent 1 centigramme d'eitrait. 

Elixir parégorique : solution d'extrait d'opium, d'acide 
benzoïque, de camphre, d'essence d'anis, dans l'alcool à 
00°. 10 grammes correspondent à environ 5 centigrammes 
d'extrait d'opium. 

Thériaque : électuaire renfermant un grand nombre de 
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substances : il est aromatique, astringent cl narcotique. 
Rapport des préparations d'opium et de la morphine : 

Extrait gommeux d'opium . . . 0«r,05 \ 
Opium brut O»'-»» 
Laudanum de Sydenham XXVI goutte». I 

. D Y m f Correspondent a 
- df Rousseau XIII - < j centigramme 

Sirop thébaïque 28 grammes. I d e n^phine. 
— diacode 1 0 0 — 1 

Elixir parégorique 10 — J 
Th.'riaque S — 

2° Morphine. — Les|sels de morphine s'administrent 
ordinairement en injections hypodermiques ; on fait usage 
de solutions à I p. 50 ou 1 p. 100. 

Doses thérapeutiques. 
Cheval 0«',30 il 1«',B0 
Rœuf 1 1 ! gramme». 
Chie i 0l',02 II 0f,0S 

En ingestion, on prescrit le sirop de morphine. 

AUTRES ALCALOÏDES DE L'OPIUM. 

Codéine. — Poudre blanche, inodore, de saveur umèiv, 
soluble dans 00 parties d'eau, très soluble dans l'alcool, 
l'éther. 

Ses effets sont à peu près analogues à ceux de la mor
phine, mais beaucoup moins intenses. Son action analgé
sique chez le chien est faible. Elle est très peu sopori
fique. Elle produit une hyperexcitabilité réflexe qui se 
traduit chez le chien, avant la période de sommeil, par 
des convulsions accompagnées de dilatation pupillaire. 
Elle n'est pas anexosmotique (Rabutcau). 

Les doses sont à peu près celles de la morphine. Le 
sirop de codéine est employé chez le chien, comme calmant 
de la muqueuse respiratoire : 

Codéine 0«»,20 
Alcool 5 grammes. 
Sirop de sucre 95 — 

Par cuillerées à café. 
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Narcéine. — Cristallisée en petits prismes allongés, 
soyeux, amers, très peu solubles dans l'eau et l'alcool. 

D'après Rabuteau, elle serait un « diminutif de la mor
phine », dont elle ne présente pas les inconvénients. Elle 
est très soporifique chez le chien; elle est analgésique; 
elle diminue les sécrétions intestinales, mais constipe moins 
que la morphine. 

Thébaïne. Papavérine. Narcotine. — Ces trois alca
loïdes sont cristallisés en paillettes ou prismes insolubles 
dans l'eau, solubles dans l'alcool et l'éther. 

Ces alcaloïdes ne sont pas soporifiques. Ils sont convul
sivants et toxiques pour les animaux, surtout la thébaïne. 

Ils n'ont pas d'application en vétérinaire. 

ALCALOÏDES DÉRIVÉS OU ANALOGUES 
A LA MORPHINE. 

Héroïne. — C'est un dérivé de la morphine (éther diacc-
tique de la morphine). Elle aurait des propriétés analogues 
à celles de la morphine : elle narcotise le chien, tandis 
qu'elle excite et même convulsive le cheval, la chèvre, le 
chat (Guinard). Elle est analgésique (Guinard). Elle ren
force les contractions cardiaques, les ralentit chez le 
chien, les accélère chez le cheval (Guinard). Elle ralentit les 
mouvements respiratoires et augmente la durée de l'inspi
ration. Elle serait cinq fois plus toxique que la morphine 
chez le chien. 

Elle serait utile contre la dyspnée et pour calmer la 
toux; on pourrait aussi utiliser ses effets hypnotiques 
chez le chien. 

Les doses sont environ quatre fois moindres que celles de 
la morphine. L'administrer en injections hypodermiques 
ou en ingestion. 

Dionine. — C'est un chlorhydrate d'éthylmorphine. 
Poudre blanche, cristalline, amère, soluble dans l'eau. 

Cette substance a, chez l'homme, une action hypnotique. 
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sédative et analgésique beaucoup plus marquée que celle 
de la codéine. Elle provoque «le la congestion céphalique 
(Pouchct). 

On l'emploie surtout contre la toux dans la laryngite et 
la bronchite chronique, l'emphysème. 

Mêmes doses que la codéine. 
Hopéines. — L'hopéine blanche est un alcaloïde retiré 

du houblon sauvage d'Amérique. Mêmes réactions et 
mêmes propriétés que la morphine. 

L'hopéine brune est retirée du lupulin. Elle jouit de pro
priétés hypnotiques. 

LAITUE. 

Les diverses variétés de laitue fournissent plusieurs 
produits dont le plus important est le lactucarium, suc 
épaissi qui s'écoule d'incisions pratiquées à la tige de la 
laitue gigantesque. Ce suc renferme un principe actif, 
cristallisable, la lactucine. 

Le lactucarium jouit de propriétés alimentaires, surtout 
dans les maladies de l'appareil respiratoire; il diminue la 
douleur, l'irritation et la toux. 

Le sirop de lactucarium opiacé peut se donner chez le 
chien à la dose de une à deux cuillerées à café par jour. 

L'eau distillée de laitue peut servir de véhicule à 
plusieurs potions calmantes. 

CHLORAL ET SES DÉRIVÉS. 

Chloral. — Il a été étudié avec les anesthésiques. 
Chloralose. — C'est une combinaison de chloral et de 

glycose. 11 est en fines aiguilles blanches, de saveur amère 
et nauséeuse, peu solubles dans l'eau froide, plus solubles 
dans l'eau chaude, l'alcool. 

A la dose de 0«5r,02 par kilogramme d'animal, le 
chloralose est hypnotique et produit le sommeil chez le 
chien. Pendant le sommeil, l'animal est insensible aux 
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excitations extérieures. Les chiens présentent une véri
table cécité psychique. Pendant qu'il engourdit l'action 
cérébrale, le chloralose augmente l'excitabilité réflexe de 
la moelle épinière (Hanriot et Richet) ; tandis que les per
ceptions douloureuses ne sont plus senties, les moindres 
excitations, un attouchement, un choc, provoquent des 
réflexes. 

La respiration est ralentie ; à dose toxique, elle s'arrête. 
Hypnal. — C'est un composé de chloral et d'antipyrine : 

c'est un monochloral-antipyrine. Il existe aussi un bichloral-
antipyrine. Il est en gros cristaux, de saveur salée, solubles 
dans 13 parties d'eau froide. Au contact d'une base diluée, 
il se dédouble en ses composants. 

D'après Bardet, il possède à la fois les propriétés 
hypnotiques du chloral et les propriétés analgésiques de 
l'antipyrine. 

Il serait donc hypnotique, calmant et antifébrile. 
On peut l'employer à la place du chloral, comme cal

mant et soporifique. Mêmes doses que le chloral. La dose 
toxique est d'environ 1 gramme par kilogramme de chien. 

Chloralamide. — Le chloralamide ou chloralformamidc 
s'obtient en combinant le fopmiamide avec le chloral 
anhydre. Il est en cristaux brillants, un peu amers, 
solubles dans 9 parties d'eau froide et 1,5 d'alcool absolu. 
Les alcalis le décomposent, ainsi que la chaleur, au-dessus 
de 60°. 

Il est probable que le chloralamide se décompose dans 
le sang alcalin en chloral et formiamide. Il est un peu 
irritant pour les muqueuses et à doses fortes il peut déter
miner de la gastro-entérite. Il est peu toxique. 

Les doses faibles (0sr,15 à 0sr,30 par kilo) ou modérées 
(0«r,50 à 0«r,75 par kilo) déterminent chez le chien de 
l'agitation, puis, après une heure, de la somnolence avec 
diminution de l'irritabilité réflexe de la moelle. 

Cet hypnotique agit comme le chloral et n'a pas 
d'avantage sur ce dernier. 
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PARALDÉHYDE. 

Propr. phys. e t ehIm. — La paraldéhydc, (CIPO)1, 
est une modification polymérique de l'aldéhyde éthy-
lique (C'IPO), traitée pur l'acide chlorhydrique. C'est un 
corps cristallisé, fusible à + 12° et qui forme, à la tempé
rature ordinaire, un liquide incolore d'odeur de pomme 
de reinette, de saveur chaude et désagréable, soluble dans 
l'alcool et dans 9 parties d'eau. Il est inflammable. 

Effets physiol . — L'ABSORPTION est rapide ; l'élimination 
se fait, sans modifications, par le poumon et un peu par 
les urines. 

SYSTÈME NERVEUX. — La paraldéhyde à doses modérées 
produit, chez le chien tout au moins, le sommeil; celui-ci 
est précédé parfois d'une période d'excitation; il ne 
s'accompagne ni d'analgésie ni d'anesthésie : les animaux 
se réveillent dès qu'on les pince, pour se rendormir ensuite 
(Hayem). Les réflexes s'atténuent, mais ne sont abolis que 
par de très hautes doses. 

Chez le cheval. Frôhner a constaté que la paraldéhyde 
ne produit pas l'hypnose, mais seulement une grande 
faiblesse. 

TEMPÉRATURE. — Les doses élevées produisent un abais
sement de la température. 

CIRCULATION. — Le cœur n'est ralenti que par les doses 
élevées. La paraldéhyde détermine une vaso-dilatation 
périphérique. Le cerveau est anémié. 

SAM;. — Ilénocque et Quinquaud pensent que la paral
déhyde à dose toxique méthémoglobinise le sang. Hayem 
prétend que l'apparition de la 'méthémoglobine n'est pas 
un effet de la paraldéhyde. Cependant Frôhner a constaté 
sur le cheval que ce médicament détruit les globules rouges 
et produit Yfiémoglobinurie. 

RESPIRATION. — Les mouvements respiratoires se ralen
tissent et diminuent d'amplitude. Les doses toxiques pro
duisent l'arrêt de la respiration. 
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ANTAGONISME AVEC LA STRYCHNINE. — D'après Dujardin-
Beaumetz, un lapin paraldéhyde peut supporter une dose 
de strychnine trente fois plus forte que la dose toxique 
habituellement mortelle. 

Indications. — La paraldéhyde est un hypnotique 
qui, en raison de son prix élevé et de ses effets, ne peut 
être employé que chez le chien, dans les affections doulou
reuses, le tétanos, Ycclampsie, l'empoisonnement par la 
strychnine. 

Contre-indications. — Affections dyspnéiques (em
physème). Il y a incompatibilité avec les iodures. 
• Doses . — 0«r,50 à 2 et même 4 grammes chez le 
chien, en potion, sirop ou en lavement. La dose toxique 
est de 2 grammes par kilogramme de chien. 

URÉTIIAXE. 

Propr. phys. e t chim. — L'uréthane ou éther carba-
mique, C3H7Az02, est cristallisé en larges lames brillantes, 
d'une odeur faible de paraffine, très solubles dans l'eau, 
l'alcool, l'éther. 

Effets physiol. — Ce corps est peu irritant. Sa toxi
cité est faible (50 grammes pour un chien de taille 
moyenne). 

A doses convenables, mais relativement assez élevées, 
il produit, chez le chien, un certain degré d'assoupis
sement et souvent un véritable sommeil. Cependant 
quelques sujets, et surtout les vieux chiens, sont peu sen
sibles à l'action hypnotique de l'uréthane. 

Chez le cheval, l'action somnifère ne semble pas se 
produire, même avec de très hautes doses ; on n'observe 
qu'une obtusion des sens, avec diminution de l'excitabilité 
et une démarche chancelante (Frôhner). 

A dose toxique, l'uréthane produit une excitation géné
rale de courte durée, puis un sommeil profond, les réflexes 
disparaissent, les battements du cœur s'affaiblissent, la 
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température s'abaisse, la respiration se ralentit, puis s'ar
rête, et la mort survient par asphyxie. 

Indic. thérap. — L'uréthane peut être employé 
comme hypnotique chez le chien, dans les affections dou
loureuses, les maladies nerveuses accompagnées d'agitation 
et d'hyperexcitabilité. Nous avons vu que son action est 
inconstante et qu'elle exige une dose tissez élevée de mé
dicament. 

L'uréthane est un antagoniste fonctionnel de la 
strychnine (Coze). 

Doses . — 2 à 10 grammes pour le chien ; à donner 
en plusieurs fois dans la journée, dans une potion sucrée. 

HYPNONE. 

Propr. phys . e t chim. —L'hypnone ou acétophénone, 
C8H80, est un liquide incolore, mobile, très réfringent, 
volatil, d'odeur aromatique, insoluble dans l'eau, soluble 
dans l'alcool, l'éther, les huiles. 

Effets physiol . — Il s'élimine par le poumon et les 
urines. C'est un irritant local assez énergique. La dose 
toxique serait de 1 gramme par kilogramme d'animal 
{Kaufmann). 

D'après Frôhner, l'administration de 08r,25 à 2 grammes 
d'hypnone à des chiens déterminerait un fort état hypno
tique et une résolution musculaire considérable. Ces 
résultats sont controuvés par d'autres auteurs, Laborde, 
Grasset. D'après les expériences entreprises par L. Maignien 
dans le laboratoire d'Arloing, l'hypnone ne serait pas un 
somnifère : ce n'est qu'au prix d'un empoisonnement 
absolu qu'on arrive à plonger les animaux, non dans le 
sommeil, mais dans le coma. 

Chez le cheval, Frôhner n'a jamais observé le sommeil, 
même après l'administration de doses considérables, 80 et 
même 200 grammes. En résumé, l'hypnone aurait une 
action dépressive sur le système nerveux et la circulation. 
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C'est un médicament sur lequel le praticien ne peut 
guère compter. 

Doses. — 0sr,15 à 1 gramme chez le chien, en une 
seule l'ois, en potion, sirop ou en capsule. 

HYDRATE D'AMYLENE. 

Liquide oléagineux, incolore, d'une odeur de camphre, 
de saveur fraîche, soluble dans 8 parties d'eau. 

Une dose de 2 à 4 grammes en injection détermine 
chez le chien un sommeil profond sans modification 
sensible du cœur; le réveil est naturel. La pression 
sanguine n'est pas modifiée, mais la température s'abaisse. 
Les doses élevées ralentissent le cœur et diminuent l'exci
tabilité réflexe. 

Ce médicament tient le milieu entre le chloral et la 
paraldéhyde : 2 grammes d'hydrate d'amylène produisent 
les mêmes effets que 1 gramme de chloral. 

METHYLOL. 

Le méthylol ou diméthylate de méthylène, CH3 \ n r H 8 

est un liquide incolore, très mobile, d'odeur de chloro
forme, soluble dans 3 parties d'eau, dans l'alcool. 

Localement il est irritant. Une dose de 0sr,25 à Os",50 
par kilogramme de poids du corps, en injection hypoder
mique, produit chez les animaux, après quinze à soixante 
minutes, un sommeil calme sans anesthésie (Mairet et 
Combemale). Par la voie stomacale, mêmes symptômes, 
mais plus tardifs. 

C'est un hypnotique d'un prix élevé ; il n'a pas encore 
été expérimenté en vétérinaire. On le donne chez l'homme 
à la dose de 1 à 4 grammes dans une potion. 

GOBEHT. — Thérap. vétér. 24 
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SULFONAL. 

Propr. phys. e t chim. —Le sulfonal estcrislttlliséen 
paillettes blanchâtres, inodores, un peu ainères, solubles 
dans 500 parties d'eau froide et 15 à 20 d'eau bouillante, 
très peu solubles dans l'alcool, l'éther. Sa résistance aux 
agents chimiques est très grande. 

Effets physiol .— ABSORPTION. — Elle esl lente par la 
muqueuse digestive ; pour la favoriser, il est bon d'admi
nistrer le sulfonal en poudre line et dans une boisson 
chaude. Aux doses moyennes (0»r,30), le sulfonal est 
complètement détruit chez le chien (Lambling) ; on ignore 
quelles transformations il subit. Avec des doses élevées on 
retrouve un peu de sulfonal dans les urines. 

ÉLIMINATION. — Elle est lente et se continue pendant plu
sieurs jours ; avec des doses trop souvent renouvelées, 
l'accumulation médicamenteuse peut se produire. 

TOXICITÉ. — Elle est relativement peu élevée ; elle est 
beaucoup plus faible pour les animaux que pour l'homme. 

SYSTÈME NERVEUX. — A dose physiologique assez élevée, 
le sulfonal produit chez le chien : primitivement des 
troubles moteurs, faiblesse musculaire et parfois parésic, 
avec incoordination des mouvements ou titubation ana-
logue à celle de l'ivresse; enfin l'animal tombe endormi ; 
le sommeil est plus ou moins marqué suivant la dose 
(Mairet). 

Chez le cheval, une dose de 20 à 30 grammes produit, 
après une demi-heure ou une heure, un certain degré de 
somnolence, d'engourdissement avec faiblesse muscu
laire. Le médicament agit beaucoup mieux sur les sujets 
nerveux (Cagny) que l'on peut alors approcher et conduire 
facilement. 

A dose toxique, le sulfonal produit chez le chien : primi
tivement, des convulsions avec plainte et hyperexcitabili té; 
secondairement, coma profond aboutissant à la mort dans 
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l'espace de quelques heures parpara/ysicdMcœwr(Mairet). 
AUTRES FONCTIONS. — Elles ne sont pas modifiées. 
Indications. — Le sulfonal convient pour modifier 

l'irritabilité de certains chevaux méchants, indociles ou 
trop chauds au travail. Cagny a préconisé son emploi 
chez les chevaux nerveux avant Yabatage, afin d'éviter 
les accidents et de pouvoir les coucher sans trop de 
difficultés. 

Chez le chien, le sulfonal parait indiqué dans les 
affections très douloureuses, liées soit à des troubles fonc
tionnels, soit à des lésions organiques du système nerveux : 
complications de la maladie du jeune âge, ébranlements tratt-
matiques ou nerveux, etc. 

Doses et administration. 
Cheval }0 h 30 grammes. 
Chien l a 3 — 

Le sulfonal devra être en poudre fine. On l'administrera 
chez le cheval dans un breuvage chaud, ou bien dans un 
peu d'avoine cuite chaude et salée, une demi - heure 
environ avant l'abatage. Cependant les effets du sulfonal 
ne se font sentir parfois qu'une heure, et même plus, 
après l'administration. 

On le donnera au chien, dans du bouillon ou du lait 
chaud. Si l'administration doit être continuée quelque 
temps, on prescrira le sulfonal à doses fortes pendant un 
jour ou deux, puis on diminuera beaucoup les doses les 
jours suivants. 

Trional. — C'est un disulfone voisin du sulfonal. Il est 
cristallisé en prismes brillants, de saveur amère, peu solu
bles dans l'eau froide, solubles dans l'eau chaude, l'alcool, 
l'éther. 

Son absorption est rapide ; sa toxicité est peu élevée 
(0Kr,90 par kilogramme de chien). Ses effets sont 
analogues à ceux du sulfonal, mais la rapidité d'action du 
trional est plus grande. Le trional n'est pas analgésique. 
Les doses toxiques sont paralysantes. 
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On l'a administré chez l'homme, comme calmant, dans 
la paralysie générale, la méningite, la chorée, ele. Les 
doses sont moitié de celles du sulfonal. Mêmes modes 
d'administration. 

La dissolution de trional dans la paraldéhyde est très 
active cl produit l'hypnose à tics dosos très faibles 
(Pouchet) : 

Trional 1 gramme. 
Paraldéhyde S grammes. 
Huile douce 15 — 

Té trônai. — Diffère du sulfonal par substitution du 
groupement éthyle au groupe méthyle. 

11 est en lamelles brillantes. Sa saveur est amère. Peu 
soluble dans l'eau froide, soluble dans l'alcool, l'éther. 
Une dose de 2 à 3 grammes de tétronal administrée dans 
du lait chaud plonge un chien de 10 kilogrammes dans 
un profond sommeil (Baumann et Kast). 

Mêmes doses et mêmes modes d'administration que le 
trional. 

B. — Modérateurs réflexes. 

DROMURE DE POTASSIUM. 

Propr. phys. e t chim. — Le bromure de potassium, 
KBr, est en cristaux cubiques, incolores, inodores, de 
saveur salée et amère, solubles dans 2 parties d'eau, 
200 d'alcool. Sa solution ne doit pas se colorer en pré
sence de l'acide acétique pur. Il renferme souvent de 
l'iodure de potassium. 

Effets physiol . — ABSORPTION, MÉTAMORPHOSES ET 
ÉLIMINATION. — Il est facilement absorbé par la muqueuse 
digestive. On pense qu'il se transforme dans l'organisme, 
en présence du chlorure de sodium, en bromure de 
sodium et chlorure de potassium. L'élimination commence 
peu de temps après l'absorption, mais elle s'effectue assez 
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lentement. Elle s'opère par toutes les voies d'excrétion, 
urine, salive, lait, sueur, mucus. 

ACTION LOCALE. — En solution concentrée, il est irritant 
pour les muqueuses et pour le tissu eonjonctif sous-
cutané. 

APPAREIL DIGESTIF. — A dose faible et diluée, le bro
mure de potassium est bien supporté par les voies 
digestives. A dose forte et concentrée, il détermine de 
l'irritation avec nausées, vomissements, diarrhée. 

SYSTÈME NERVEUX. — Le bromure de potassium est 
avant tout un dépresseur des centres et accessoirement 
de tout le système nerveux (Manquât). I) porte princi
palement son action sur le système nerveux encéphalique 
dont il déprime les fonctions, et dont il diminue con
sidérablement l'excitabilité réflexe. A dose moyenne, 
3 grammes chez le chien, et 30 grammes chez le cheval, 
le bromure de potassium provoque de l'hébétude, un 
certain degré d'assoupissement, de la faiblesse musculaire,, 
de la titubation, une diminution des actions réflexes, une 
analgésie assez accusée des muqueuses et de la peau. 
Avec de hautes doses, la sensibilité à la douleur est 
supprimée. Nothnagel et Rossbach pensent que la 
paralysie du système nerveux s'étend peu à peu des 
centres vers la périphérie. 

CIRCULATION. — Le bromure de potassium est un 
débilitant du cœur : il diminue le nombre et la force des 
battements du cœur et produit un abaissement de la 
tension sanguine. Après ingestion d'une dose toxique, le 
cœur est paralysé et s'arrête. 

RESPIRATION. — Elle se ralentit. Sous l'influence de 
doses toxiques, elle s'arrête après le cœur. 

TEMPÉRATURE. — Elle s'abaisse avec des doses élevées. 
ORGANES GÉNITAUX. — Le bromure de potassium est 

anaphrodisiaque ; il calme les ardeurs génésiques et 
détermine une torpeur des organes génitaux. Rabuteau a 
constaté que la femme n'éprouve aucune modification de 

24. 
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ce genre du côté des organes génitaux. Nous avons fait 
la même remarque sur deux juments nymphomanes et 
sur une chienne pendant la période des chaleurs. 

SÉCRÉTIONS. — Les doses fortes produisent la diurèse. Si 
elles sont données quelque temps, elles provoquent un 
catarrhe chronique des muqueuses nasale et bronchique 
et du larmoiement. 

PEAU. — L'élimination du bromure par la sueur et le 
dégagement d'un peu d'iode libre au niveau de la peau, 
donnent lieu parfois, chez le cheval, le chien, à une 
éruption exanthémateuse. D'après Rabuteau, le KBr ne 
produirait d'éruption que quand il est impur. 

INTOXICATION. BROMISME. — Le bromure de potassium 
est peu toxique pour les animaux ; on a pu administrer, 
par jour, 250 grammes au cheval et 10 à 20 grammes 
au chien sans qu'il survienne d'empoisonnement véri
table. En injection intraveineuse, ce sel possède les pro
priétés toxiques des sels de potasse. 

Les doses toxiques données d'emblée déterminent de 
la stupeur et un état comateux qui succède à une courte 
phase d'excitation; le pouls est imperceptible et la respi
ration très ralentie. On devra hâter l'élimination du 
médicament par l'intestin à l'aide des purgatifs et par la 
peau à l'aide des injections de pilocarpine et des 
breuvages alcooliques chauds. 

L'empoisonnement chronique, bromisme chronique, s'ob
serve à la suite de l'administration prolongée de doses 
fortes. On observe de la stupeur, un état d'hébétude, de 
l'amaigrissement général et même de la cachexie, de 
l'inappétence, une soif vive, de la diarrhée, de la faiblesse 
du pouls, des éruptions cutanées, du coryza, du catarrhe 
bronchique. 

Mode d 'ac t ion . — D'après Krauss, les effets produits 
sur le système nerveux appartiennent à l'élément brome ; 
les effets produits sur le cœur et la circulation résultent 
de l'élément potassium. 
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Indic. thérap. — Epilepsie. — Le bromure de potas
sium rend les accès plus rares et parfois les fait disparaître. 
On en a obtenu des résultats heureux chez le chien. 
Le médicament doit être donné à hautes doses longtemps 
continuées. Suivant l'expression de Aug. Voisin, le bromure 
de potassium doit devenir un « aliment pour l'épileptique ». 
On devra cependant éviter l'apparition des accidents du bro
misme, et quand les attaques sont suspendues depuis 
longtemps, on peut en interrompre l'administration de 
temps à autre. 

Flechsig a préconisé en médecine humaine l'association 
du bromure de potassium et de l'opium dans le traite
ment de l'épilepsie. Ziehcn commence par donner de 
l'opium à doses progressives pendant un temps assez 
long, puis le jour même où il cesse l'opium, il prescrit le 
bromure à haute dose d'emblée. Il associe à cela le traite
ment diététique, le repos physique et psychique, les bains 
froids. 

On peut aussi associer le bromure et la belladone. 
Éclampsie. — Chorée. — Le bromure à doses modérées 

est utile. 
Tétanos. — Le KBr n'est utile que comme calmant du 

système nerveux. 11 ne peut enrayer la marche de la 
maladie. 

Irritation nerveuse. — Le KBr est un sédatif à employer 
chez les animaux, surtout les chevaux trop nerveux, trop 
excitables, indociles. 

Calmant des organes génito-uvinaires. — Le bromure de 
potassium est un excellent anaphrodisiaque, surtout chez 
le mâle; nous avons dit plus haut que son action était 
moins sûre chez les femelles. Il est utile dans la sperma
torrhée avec éréthisme des organes génitaux, dans le phi
mosis. Ce serait aussi un bon calmant de la muqueuse 
vésicale enflammée, utile aussi dans les néphrites doulou
reuses. 

Affections diverses. — Le bromure de potassium calme 
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les réflexes du larynx et du pharynx. Il serait utile dans 
l'irsophagisme: enlin il est hémostatique. 

Con t r e - i nd i ca t i ons . — Il est eontre-indiqué dans les 
affections cardiaques graves, lorsque la nutrition générale 
est mauvaise, dans les étals accompagnés de stupeur, de 
coma. 

Admin i s t r a t i on e t d o s e s . — On le donne ordinai
rement en breuvages ou sirop, en élecluaires ou mieux 
dans un mash ou dans la pâtée 

Cheval 20 II 50 gr. 
Bœuf 30 a 80 — 
Porc, mouton 5 a 15 — 

Chien 0ir,50 a 6 gr. 
Chai 0«',20 h 0I',."JII 

Bromure de sodium, NaBr. — Cristallisé en cubes inco
lores, déliquescents, solubles dans l'eau. 

11 a sur le système nerveux à peu près les mêmes effets 
que le KBr ; c'est un modérateur réflexe et il diminue la 
sensibilité (Kabuteau). Mais il n'agit pas d'une manière 
appréciable sur la motilité, et surtout il n'a aucune action 
sur le cuur et la circulation. 

En raison de sa toxicité plus faible, il doit être préféré 
au bromure de potassium lorsque les doses administrées 
doivent être fortes et le traitement prolongé : épilepsie. 
chorée. 

Mêmes doses que le précédent. 
Bromure de camphre ou camphre monobromé, 

Cl0HiBBrO. — Cristallisé en beaux prismes transparents, 
insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et l'éther. 

Ce médicament agit surtout sur les centres nerveux et 
produit des effets sédatifs marqués; en outre, il diminue le 
nombre des battements du cœur et des inspirations et i) 
abaisse la température. On peut l'employer comme hypno
tique dans les névroses en général, chorée, épilepsie, etc. 
C'est un bon calmant de l'excitation génitale. Trasbot le 
recommande aussi comme sédatif et calmant dans les 
néphrites aiguës douloureuses. 
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D o s e s . — 0»r,20 à 1 gramme chez le chien; 5 à 
15 grammes chez le cheval. 

BELLADONE. 

Propr. phys. e t chim. —La belladone, Atropa bella-
dona, est une Solanée vireuse encore appelée morelle 
furieuse, belle-dame. C'est une plante indigène, vivace, 
très commune, qui croît surtout sur les sols calcaires et 
ombragés. Les fruits sont des baies arrondies, un peu. 
aplaties, qui ressemblent à la cerise noire, à leur maturités 
L'activité de la belladone varie avec le terrain, le moment 
où elle est récoltée, l'état de conservation, etc.; elle est à 
son maximum en juillet, à l'époque où la plante porte 
ses fruits. 

COMPOSITION. — La belladone contient, outre les principes 
communs aux végétaux, des alcaloïdes, dont le plus impor
tant est l'atropine, à laquelle la belladone doit ses pro
priétés. L'atropine existe dans toutes les parties de la 
plante, mais surtout dans les fruits et les graines. La 
belladone renfermerait encore de la belladonine, de l'acide 
atropique voisin de l'acide benzoïque et une substance mal 
définie, la pseudo-toxine (Brandes). 

Effets e t u s a g e s . — Voy. Atropine. 

ATROPINE. 

Propr. phys . e t chim. —L'atropine, Cfl^AzO3, est 
en fines aiguilles soyeuses, incolores, d'une saveur acre et 
amère, solubles dans 500 parties d'eau froide, dans 30 
d'eau bouillante, dans 8 d'alcool à 90° 

Elle donne avec les acides des sels cristallisables, solubles; 
le sulfate est le plus usité. 

Le sulfate d'atropine est une poudre blanche, très soluble 
dans l'eau, soluble dans l'alcool. On emploie aussi le valé-
rianate. 
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Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — 
L'absorption est facile par les muqueuses, la peau dénudée 
et le tissu eonjonctif sous-cutané. L'élimination, est rapide; 
l'atropine passe en nature dans les urines. 

ACTION LOCALE. — Sur les plaies et les muqueuses, l'atro
pine produit de l'irritation et de la douleur, puis après quel
ques minutes, survient une anesthésie locale. 

Les solutions étendues en injections hypodermiques sont 
bien tolérées. 

SYSTÈME NERVEUX. — De faibles doses produisent une 
excitation générale. 

Les doses fortes engendrent d'abord une période d'ex
citation au cours de laquelle les animaux s'agitent, poussent 
au mur, présentent des tremblements musculaires, puis 
une période de calme, de dépression avec perte de l'excita
bilité réflexe, diminution de la sensibilité; les nerfs moteurs 
et les muscles ne sont pas affectés; les animaux tombent 
dans un état de somnolence entrecoupé par des cris. Au 
réveil, le cheval montre passagèrement les symptômes de 
l'immobilité (Kaufmann). 

A faible dose, l'atropine excite les fibres lisses; k haute 
dose, elle les paralyse. 

Le contact direct de l'atropine paralyse également les 
fibres lisses et dilate les sphincters. 

Œ I L ET PUPILLE. — L'instillation de quelques gouttes 
d'une solution de sulfate d'atropine dans l'œil d'un ani
mal produit d'abord de la rougeur de la conjonctive, de 
a douleur, du larmoiement, puis, après deux à trois mi

nutes, la douleur disparaît et on observe bientôt une dila
tation de la pupille. La mydriase, d'abord légère, aug
mente peu à peu et après vingt-cinq minutes elle est 
arrivée à son maximum ; 1 iris n'est plus représenté que 
par une bandelette circulaire étroite. La mydriase se pro
duit facilement chez les carnassiers et chez l'homme; elle 
est plus lente à se produire chez le cheval, les ruminants 
et le lapin ; elle ne se produit pas chez les oiseaux. 
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Si l'instillation a été faite dans un seul œil, la pnpile 
de l'œil opposé se contracte. 

La dilatation pupillaire ne se produit que par contact 
direct et ne se produit par la voie sanguine que si la dose 
ingérée ou injectée est considérable: 

L'atropine paralyse l'accommodation ; la pupille dilatée 
n'est plus sensible à la lumière et l'accommodation de l'œil 
est impossible. 

La mydriase persiste un temps variable, suivant la quan
tité du médicament qui agit; elle peut durer de deux à 
huit jours. ( 

On peut provoquer alternativement la dilatation et le 
resserrement de la pupille par les instillations alternatives 
de solutions d'atropine et d'ésérine. En général, la myose 
produite par l'ésérine disparaît plus facilement avec 
l'atropine que ne disparaît la mydriase atropinique «ous 
l'influence de l'ésérine (Kaufmann). 

La dilatation pupillaire est due à une paralysie des 
terminaisons nerveuses du moteur oculaire commun, lequel 
est le muscle constricteur de l'iris. Certains auteurs admet
tent que cette action n'est pas la seule en jeu et que la dila
tation pupillaire serait due aussi à une excitation des termi
naisons du sympathique dans le muscle dilatateur pupillaire. 

Il nous semble difficile de concilier ces deux effets : on 
effet paralysant sur un nerf et un effet excitant sur un 
autre. 

CIRCULATION. — L'atropine produit une accélération. d«s 
battements du cœur qui deviennent moins énergiques ; Je 
pouls s'accélère, devient plus petit, plus difficile à perce
voir. 

L'accélération est due à la paralysie intracardiaque des 
fibres modératrices du pneumogastrique. 

Les doses faibles élèvent la tension artérielle et déter
minent la contraction des capillaires. Les doses moyennes 
et fortes produisent un abaissement de la tension artérielle 
et le relâchement plus ou moins général des capillaires qui 
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•succède à leur contraction. D'après Kaufmann, l'atropine 
n'aurait pas d'action sur la tension artérielle et produirait 
de la vaso-dilatation. 

Si la dose est toxique, le cœur, primitivement accéléré, 
se ralentit par suite de la paralysie îles ganglions auto
moteurs (.Nothnagel et Rossbach); la pression sanguine 
s'abaisse de plus en plus et le cœur s'arrête en diastole 

RESPIRATION. — Elle s'accélère par suite de l'excitation 
du centre respiratoire. Si la dose est toxique, l'accélération 
est suivie d'un ralentissement progressif. 

TEMPÉRATURE. — Les doses faibles ou modérées produi
sent une élévation de la température rectale qui peut 
atteindre 4 degrés. Les doses fortes élèvent d'abord la tem
pérature, puis l'abaissent ensuite. 

APPAREIL DIGESTIF. — L'atropine tarit les sécrétions sali
vaire, gastrique et intestinale. Après son absorption, la 
bouche devient sèche, la déglutition est difficile, la diges
tion est arrêtée. Elle détermine des nausées, des vomisse
ments, des coliques. 

L'atropine tarit les sécrétions des glandes en paralysant 
les extrémités intra-glandulaires des nerfs sécréteurs 
(Kaufmann). 

Elle arrête aussi les mouvements péristaltiqucs de l'in-
.testin. 

-SÉCRÉTIONS. — Nous venons de voir que l'atropine dimi
nue les sécrétions digestives. Les doses faibles suppriment 
la sécrétion sudorale. Les doses fortes, qui amènent la dila
tation des capillaires, produisent des sueurs. 

Les sécrétions urinaire et lactée seraient diminuées. 
TOXICITÉ. — Empoisonnement par l'atropine. — Les car

nivores sont plus sensibles à l'action de l'atropine que les 
herbivores. Certains de ceux-ci, les lapins, les chèvres et 
même les moutons, peuvent consommer de grandes quan
tités de feuilles fraîches de belladone sans éprouver de 
malaise. Leur viande, mangée par des carnivores, peut 
occasionner des accidents toxiques. 
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Doses toxiques : 
rou4ne.de feuilles 

Atropine. de belladone. 
Cheval » 150 gr. 
Bceuf 125 — 
Chien 1 gr. 16 — 
Lapin 1 — » 

Les symptômes toxiques consistent en : dilatation pupil
laire extrême avec trouble de la vision : les animaux ne 
voient plus; exaltation de l'ouïe qui ne s'éteint que dans le 
coma; phase d'excitation plus ou moins courte avec hyper-
esthésie suivie bientôt d'une diminution de la sensibilité 
et de la motilité avec tremblements musculaires et con
vulsions, puis paralysie sensitive et motrice complète; 
congestion très forte des muqueuses; accélération consi
dérable du pouls qui devient imperceptible; refroidissement 
de la peau et des extrémités ; relâchement complet des 
sphincters ; enfin mort au milieu de convulsions (Kauf
mann). 

Indic. thérap. — a. EMPLOI GÉNÉRAL. — 1° On utilise 
l'action de l'atropine sur le système nerveux central en 
médecine humaine, dans l'épilepsie, la chorée ;. on l'admi
nistre sous forme d'extrait de belladone; nous avons vu 
qu'on l'associait au bromure de potassium. 

2° Anesthésie mixte. — Nous avons dit que l'injection 
sous-cutanée de sulfate d'atropine faite quelques minutes 
avant l'administration du chloroforme ou de l'éther a pour 
effet de diminuer l'excitabilité des nerfs d'arrêt du cœur. 

3° Entéralgies. Diarrhée. — L'atropine serait indiquée 
dans certains cas de coliques vives, sans surcharge, dans la 
congestion intestinale, par exemple. On peut l'utiliser 
contre certaines diarrhées opiniâtres, pour diminuer l'hy
persécrétion intestinale. 

4° Affections génito-urinaires. — Trasbot recommande 
l'atropine et la belladone comme calmants de la douleur 
dans les néphrites. Elle exerce aussi une action sédative 
sur la vessie et sur le col. 

GOBBRT. — Thérap. vétér. 25 

http://rou4ne.de
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Elle paralyse les fibres lisses et peut calmer les con
tractions spasmodiques de l'utérus. 

5° Affections laryngo-bronchiques. — La belladone est 
très utile pour diminuer l'excitabilité des muqueuses 
laryngienne et bronchique et pour calmer la toux, au début 
des laryngites et bronchites. 

b. EMPLOI LOCAL. — 6° Thérapeutique oculaire. — L'atro
pine en instillations sert à dilater la pupille pour faciliter 
l'examen ophtalmoscopiquc. Quelques gouttes d'une solution 
à 1 p. 100 ou 1 p. 200 suffisent chez le cheval. 

L'atropine est utile pour calmer la douleur dans les 
inflammations de l'œil. On l'emploie dans le traitement des 
kératites accompagnées de photophobie. Dans l'iritis, qui 
s'observe surtout dans la fluxion périodique, les instilla
tions alternatives d'atropine et d'ésérine provoquent la 
dilatation puis le resserrement de la pupille et empêchent 
la production d'adhérences entre le rebord pupillaire et la 
face antérieure du cristallin, ou synéchies postérieures. Si 
les synéchies sont déjà formées, ce mode de traitement 
peut en déterminer la rupture. 

Dans la perforation de la cornée, l'atropine s'oppose à la 
hernie de l'iris et au prolapsus de cette membrane à travers 
la perforation. 

L'atropine est contre-indiquée, en raison de la propriété 
qu'elle a d'augmenter la pression intra-oculaire : dans les 
ulcérations profondes de la cornée, lorsqu'il y a menace 
de perforation; dans le glaucome et Yhydrophtalmie. 

7° Action analgésique locale. — Elle a peu d'applications 
et on préfère recourir à la cocaïne. 

En injections hypodermiques, elle calme les névralgies 
profondes. Les pommades atropinée et belladonée, l'onguent 
populeum. diminuent le prurit dans les inflammations 
cutanées et des muqueuses extérieures : irritation de l'anus, 
gerçures du mamelon, etc. ; en outre, elles tarissent les 
hypersécrétions (otorrhéé). 

8° Action sur les sphincters. — Les applications locales 
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de pommade atropinée ou belladonée diminuent l'état de 
contraction des sphincters anal, vésical, du col utérin et 
permettent la dilatation de celui-ci dans les parts labo
rieux dus à un spasme du col. 

Administration et doses . — 1" Atropine. — Pour 
l'usage interne et en thérapeutique oculaire, l'atropine est 
de beaucoup préférable aux préparations de belladone. 
Elle s'élimine rapidement, et si on veut obtenir un effet 
prolongé, il faut renouveler la dose. 

Le sulfate d'atropine s'emploie en solutions titrées à 
1 p. 200, ordinairement. On l'administre, si on veut 
obtenir des effets généraux, en injections hypodermiques. 
Pour l'usage local, on emploie sa solution en instillations 
ou bien on l'applique sous forme de pommade. 

Doses thérapeutiques. 
Cheval o«r,oi>.-, l, Oir.io 
Hœuf Osr,030 k 0,r,|.-) 
Porc OsMIi") fi Otr,IO 
Ch'en 0«r,001 à 0f,01 

Pommade au sulfate d'atropine. 
1 ii 10 centigrammes d'atropine pour 25 grammes de vaseline. 

2° Belladone. — Préparations : Poudre de feuilles; 
extrait aqueux ; extrait alcoolique, lequel est deux fois 
plus actif que le précédent ; teinture alcoolique kl p. 5 ; 
huile belladonée à 1 p. 2. 

Pommade belladonée. 
Extrait de belladone 4 grammes. 
Eau distillée i — 
Axonge Si — 

Décoction de belladone pour lotions, fomentations, injec
tions vaginales; feuilles de belladone, 25 à 50 grammes 
pour 1000. 
• La belladone entre dans la composition d'un grand 
nombre de préparations composées : baume tranquille (fait 
avec un mélange à parties égales de feuilles de jusquiame, 
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de belladone et de stramoine) ; onguent populeum. qui 
jouit de propriétés calmantes : 

Feuilles récentes de pavot 
— — de belladone ; ââ 500 gramme*. 
— — de jusquiame I " 
— — de morell • 

Rourgeons de peuplier 800 — 
Axonge 4000 — 

Doses thérapeutiques. 

Poudre de feuilles. Extrait aqueux. 
Chevnl 15 a 30 gr. i' a 4 gr. 
Rœuf 20 a 50 — 2 a 0 — 
Moulon et porc 4 & 15 — 0ir,50 4 2 — 
Chien Os',30 a 1 — 0f,20 & 0,»'30 

Traitement de l'empoisonnement par la bella
done. — Évacuer le poison à l'aide des vomitifs et pur
gatifs. Combattre la dépression par les stimulants diffusi-
bles, alcool, café, éther, par les frictions cutanées et la 
révulsion extérieure. Pratiquer la respiration artificielle. 

Les injections sous-cutanées de pilocarpine et d'ésérine 
semblent indiquées. 

JUSQUIAME. 

Propr. phys. e t chim. — La jusquiame noire, 
Hyosciamus niger (Solanées), est une plante à tige herbacée 
qui croît communément en France ; ses feuilles sont 
grandes, blanchâtres et velues; ses fleurs sont jaune pâle, 
veinées de lignes brunes ; le fruit est une pyxide ; les graines 
sont brunâtres, chagrinées, réniformes. La plante exhale 
une odeur vireuse, nauséabonde. 

Elle contient trois alcaloïdes : l'hyosciamine, isomère 
de l'atropine, elle est cristallisée; un alcaloïde amorphe; 
enfin Yhyoscine. alcaloïde sirupeux qui forme avec les acides 
des sels cristallisables. 

Effets et u s a g e s . — Les effets de la jusquiame, de 
l'hyosciamine et de l'hyoscine sont les mêmes que ceux 
de la belladone et de l'atropine. 

Comme l'atropine, l'hyosciamine détermine la mydriase 
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et chez l'homme, à faible dose, une stimulation du 
système nerveux, et à haute dose une période d'excitation 
suivie d'une période de dépression et de paralysie. A doses 
faibles et fréquemment répétées, la jusquiame procure Je 
calme et prédispose au sommeil. Cependant, Frôhner a 
essayé l'hyoscinc sur les animaux et il n'a jamais constaté 
d'action hypnotique bien nette : par contre, il a observé 
un effet mydriatique très prononcé. 

Mêmes usages que ceux de la belladone et de l'atropine-
Les sels d'hyoscine peuvent être administrés aux doses 

suivantes : 

Cheval et lwruf 1 centigramme. 
Chien 1 k 3 milligrammes. 

Stramoine. — LaDatura stramonium ou pomme épineuse 
(Solanées) est une plante annuelle assez commune. Elle 
renferme un alcaloïde, la daturine, isomère de l'atropine. 

Elle a une action semblable à celle de la belladone. 
Duboisine. —Alcaloïde extrait du Duboisia myoporoïdes 

(Solanacées), arbuste d'Australie. Ses effets sont analogues 
à ceux de l'atropine; comme celle-ci, elle détermine la 
mydriase et la paralysie de l'accommodation. 

Solanine. — Glycoside où alcaloïde, cristallisé en 
aiguilles blanchâtres, qui existe dans la pomme de terrey 

surtout dans les épluchures, dans les feuilles et les baies 
île plusieurs solanées, dans la douce-amère, la morelle. 

C'est un sédatif sensitivo-moteur (Grasset, Sarda). Elle 
détermine l'analgésie des extrémités terminales des nerfs; 
sensitifs, de la parésie des nerfs moteurs et secondairement 
Une action dépressive sur le cerveau. 

C. — Antispasmodiques. 

Ce sont des agents destinés à modérer les spasmes et 
contractions anormales des muscles. 

D'aprèsLatider-Brunton, les antispasmodiques agissent: 
soit en excitant les centres nerveux supérieurs de façon à 
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augmenter l'élal de subordination dans laquelle les centres 
nerveux supérieurs doivent tenir les centres nerveux infé
rieurs et les muscles: soit en agissant directement sur les 
muscles, el en diminuant leur hypcrexeilahilité ainsi que 
celle des centres nerveux excito-moteurs inférieurs. 

Donc les antispasmodiques peuvent être «les stimulants 
destinés à renforcer la puissance nerveuse, de façon à 
rendre les éléments nerveux moins sensibles aux exci
tations. D'après Brown-Séquurd, la faculté réflexe est en 
raison inverse de la puissance des centres nerveux. 

A vrai dire, on ne connaît pas encore le véritable mode 
d'action des antispasmodiques, groupe qui est plutôt 
consacré par la tradition (Manquât). Peut-être ces médi
caments agissent-ils en facilitant l'expulsion des déchets 
qui produisent l'épuisement nerveux ? 

Principaux ant ispasmodiques .— Nous étudierons 
le camphre, l'asa fœtida, la valériane, l'eau de laurier-
cerise et l'acide cyanhydrique. 

CAMPHRE. 

Propr. phys. e t chim. — Le camphre ordinaire ou 
camphre du Japon, C'°H160, est une essence concrète, 
retirée par distillation du bois du Laurus ou Cinnarnomum 
camphora (Laurinées), puis raffinée par distillation. Le 
camphre pur est blanc, d'une odeur caractéristique cl 
d'une saveur brûlante, peu soluble dans l'eau (1 p. 870). 
très soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles grasses. 

Effets physiol.—ARSORPTION, ÉLIMINATION.— Le cam

phre est absorbé par la peau et les muqueuses. Il s'élimine 
en partie par la peau et le poumon; une partie s'oxyderail 
dans l'organisme et s'éliminerait par les urines. 

ACTION ANTISEPTIQUE. — Le camphre parait être un anti
septique assez puissant ; il paralyse les organismes infé
rieurs comme il paralyse les mouvements amiboïdes des 
leucocytes. 
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ACTION LOCALE. — Localement il est irritant. Appliqué en 
solution sur la peau, en raison de sa grande volatilité, il 
détermine une sensation de froid. En frictions, il provo
que de la cuisson et de la rubéfaction, puis un certain 
degré d'ancsthésie locale. Sur les muqueuses il détermine 
une action irritante locale assez vive, et l'anesthésie locale. 

APPAREIL DIGESTIF. — Dans la bouche, il a une saveur 
brûlante, et produit de la congestion de la muqueuse 
buccale et de la salivation; il rend l'émail des dents très 
fragile. Ingéré, il augmente la soif, produit une sensation 
de chaleur, irrite l'estomac et l'intestin et peut déterminer 
du vomissement chez les carnivores, du météorisme et des 
coliques chez les herbivores. Plus il est divisé, moins il est 
irritant pour le tube digestif. 

SYSTÈME NERVEUX. — Les doses faibles et moyennes 
(5 grammes chez le cheval, 20 centigrammes chez le 
chien) déterminent une excitation des centres nerveux. Les 
doses fortes (100 grammes chez le cheval, 5 grammes chez 
le chien) produisent une surexcitation très vive, des trem
blements, des convulsions cloniques analogues aux convul
sions épileptiformes, puis l'excitabilité nerveuse s'épuise, 
il survient une abolition complète de la sensibilité et de la 
motilité et enfin quelquefois la mort. 

Le camphre est sédatif k très faibles doses, excitant & 
doses moyennes, convulsivant à fortes doses (Kaufmann). 

Ses effets sont fugitifs. 
A l'autopsie des animaux morts à la suite de l'absorption 

du camphre, on trouve de la congestion des centrés ner
veux, de l'inflammation de la muqueuse digestive; la mu
queuse urinaire est ecchymosée, les muscles dégagent une 
forte odeur de camphre. 

CIRCULATION. — Le pouls diminue de fréquence. 11 s'ac
célère pendant la phase d'excitation produite par les fortes 
doses et la tension sanguine augmente. 

SANG. — La présence du camphre dans le sang augmente 
.passagèrement le nombre des globules blancs. Le camphre 
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paralyse les globules blancs, et entrave la diapédèse 
(Scharrenhroich). 

HKSPIRATION. — Elle s'accélère pendant la phase d'exci
tation. Elle est suspendue pendant les accès convulsifs. 
Elle est très superficielle pendant le coma. 

TEMPÉRATURE. — Elle est abaissée. — Cet abaissement 
est surtout sensible chez les fébricitants. 

SÉCRÉTIONS. — Les sécrétions urinaire, sudorale, bron
chique sont augmentées sous l'influence du camphre. 

APPAREIL OÉNITO-URINAIRE.— Le camphre, à doses modé
rées, calme les douleurs lors d'inflammation des organes 
urinaires. C'est un sédatif des organes génitaux; il est 
annph rodisia que. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR. —Le camphre est 
un bon topique pour le pansement des plaies ulcéreuses, des 
ulcères douloureux, de l'eczéma humide avec prurit 
intense, etc. 

Employé en frictions sur les engorgements douloureux, 
traumatismes, distensions ligamenteuses ou musculaires, 
inflammation peu intense des jointures, etc., il agit comme 
résolutif en raison de son action irritante, et comme 
calmant. On l'emploie ordinairement sous forme d'alcoolé 
ou de pommade. 

2° A L'INTÉRIEUR. — On utilise ses propriétés excitantes 
générales et antithermiques dans les maladies fébriles et 
septiques avec adynamie. On pourrait dans ces cas recou
rir aux injections d'huile camphrée. Sebilling recommande 
les injections d'huile camphrée à 10 p. 100 dans les cas 
de collapsus grave; on pourrait faire quatre injections par 
jour, de 10 centimètres cubes chacune, aux grands animaux. 

Le camphre serait aussi antispasmodiepie et diaphoré
tique. 

Il calme les douleurs intestinales et, comme tel, il entre 
dans la composition de certains breuvages contre les coli
ques. On doit l'administrer à faible dose et très divisé. 

Enfin on l'emploie dans les affections des voies grnitc-
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urinaire* comme calmant et comme anophrodisiaque pour 
calmer les ardeurs génésiques. 

Administration et doses . — Pour l'usage interne» 
on administre le camphre par la voie digestive après l'avoir 
bien divisé et mélangé à un excipient approprié : jaune 
d'œuf, crème, mucilage. 

Doses thérapeutiques. 

Cheval 5 a 15 gr. i Porc...., 1 a 3 gr. 
Ilœuf 8 n 25 — Chien... 0fr,50 a 1 — 
Mouton l à 8 — I Chat 0r,10 à 0r,2A 

Breuvage de l'École d'Alfort. 
Camphre / - . -. ' , . . , | aa la grammes.. Asa fœlida .* 8 

Eau chaude 500 — 

Pour l'usage externe, on emploie : l'alcool camphré» 
100 p. 900 d'alcool à 90° ; eau-de-vie camphrée. 100 p. 900, 
d'alcool à 60°; huile camphrée, 1 p. 100; pommade cam
phrée, 30 p. 10 de cire et 90 d'axonge. 

ASA FOET1DA. 

Propr. phys . et chim. — Gomme-résine, produite par 
plusieurs Ombellifères de la Perse et du Turkcstan. Elle est 
en masses amorphes, brunâtres, parsemées de lames, 
blanc opalin. Elle a une odeur alliacée repoussante;, 
sa saveur est amère, acre et nauséabonde. Elle est soluble 
dans l'eau, l'alcool, l'éther, le lait. 

Elle contient de nombreux principes, dont une essence 
sulfurée et une résine, laquelle paraît être la partie active 
du médicament. 

Effets phys io l . — Son absorption est facile par les. 
muqueuses. Ses principes s'éliminent par la sueur qui 
acquiert l'odeur repoussante de l'asa fœtida, par la salive,, 
l'urine et par les voies respiratoires. 

ACTION LOCALE. — Sur les muqueuses et la peau dénudées, 
l'asa fœtida agit comme excitant local. 

25. 
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APPAREIL DIUESTIF. — Elle excite les sécrétions, relève 
l'appétit, accélère la digestion et dissipe les llatuosilés 
intestinales. A forte dose, 250 grammes et plus, chez les 
solipèdes, elle détermine des effets purgatifs (Tahourin). 

Elle est anthelminthique. 
EFFETS GÉNÉRAUX. — L'asa fœtida serait antispasmodique. 

D'après Trousseau et Pidoux, elle aurait une véritable 
utilité dans les affections nerveuses des organes respira
toires (pousse) et de l'appareil digestif (coliques ner
veuses). 

Après l'ingestion de doses un peu élevées, on constate 
une légère accélération de la respiration el de la circula
tion, une augmentation des diverses sécrétions, surtout de 
la sécrétion urinaire. Cet effet stimulant disparaît bientôt 
et se trouve remplacé par un état de sédation avec somno
lence et obtusion des sens. 

Indic. thérap. — Comme antispasmodique, l'asa fœtida 
n'est plus usitée dans la chorée, Yépilepsie. Peut-être pour
rait-on l'utiliser dans les cas énumérés plus haut. 

En vétérinaire, on emploie ordinairement l'asa fœtida 
dans les coliques du cheval, en raison de ses propriétés 
stimulantes sur la fonction digestive. A faible dose, elle 
est utile pour exciter l'appétit et faciliter la digestion, 
surtout dans l'indigestion et le météorisme chroniques. 

Administration et doses . — On l'administre dans un 
breuvage gommeux ou mucilagineux, ou en électuaires, 
bols, pilules. On peut aussi employer la teinture à 1 p. 4 
en potion. 

Doses thérapeutiques (asa fœtida). 

Cheval 15 à 20 gr. I Mouton et porc 2 a 5 gr. 
Bœuf 20 à 50 — | Chien 0«r,50 a U',50 

Ces doses sont faibles et peuvent être renouvelées. 
On peut aussi administrer l'asa fœtida en lavements : 

10 grammes pour 250 grammes de décoction mucilagi-
neuse. 
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VALÉRIANE. 

Propr. phys. e t chim. — La valériane ou herbe aux 
chats, Valeriana officinalis (Valérianées), est une plante her
bacée indigène, à fleurs rosées. La racine seule est usitée 
en médecine. Elle aune odeur faible quand elle est fraîche; 
au contraire, quand elle est sèche, elle a une odeur 
fétide. 

La racine sèche contient une huile volatile ou essence de 
valériane, de l'acide valérianique, de la valérianine, de 
l'amidon, de l'albumine, des sels, etc. 

L'essence de valériane est composée d'acide valérianique, 
d'une térébenthine, la valérine, de composés oxygénés, le 
camphre valérianique et le valérol. 

L'acide valérianique forme avec les bases, des valéria-
nates, dont les plus connus sont le valcrianate d'ammo
niaque et le valérianate de zinc. 

Effets physiol . — La valériane agit par son essence; 
l'acide valérianique semble être sans effet. L'essence s'éli
mine par les reins et par la peau. 

Dans le tube digestif, la valériane est légèrement stimu
lante et stomachique. Elle serait aussi vermifuge. 

Après absorption, l'essence agirait sur le système céré
bro-spinal par la voie du système ganglionnaire ; elle pro
duit ses effets en excitant des phénomènes nerveux artifi
ciels analogues aux spasmes morbides (Trousseau et 
Pidoux). 

Indic. thérap. — D'après Gubler, la valériane serait 
utile lors de troubles des fonctions nerveuses qui consis
tent en un défaut de stimulation ou peut-être de tonicité ; 
elle ne serait antispasmodique que dans les cas où les « spas
mes, exprimant l'asthénie, se produisent par défaut d'inci
tation ». 

Elle serait donc inutile dans l'épilepsie, les convulsions 
épileptiformes, etc. ; par contre, elle est indiquée contre 
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tous les symptômes qui dépendent d'un défaut de stimula
tion. 

La décoction de racine de valériane est un bon topique 
pour les plaies; elle entre dans la composition de certains 
vulnéraires (arnica, etc.) 

Préparat ions et d o s e s . — La poudre de valériane 
est la meilleure préparation. L'infusion est peu active. Lu 
teinture convient pour les petits animaux. 

Pouilri'. Tt'intnrr rtliûrée. 
Cheval 15 A 30 gr. 
Bœuf 30 H 80 — 
Mouton et porc 5 à 10 — » 
Chien ' . . . Oir,50A 3 — X I'I XXX goulie». 

ACIDE CYANHYDRIQUE. 

Propr. phys . e t chim. — L'acide cyanhydrique ou 
prussique, CAzH, est un liquide incolore, très volatil, 
d'odeur d'amandes amères. Ses propriétés acides sont fai
bles. Ses solutions aqueuses se conservent mul : il se 
décompose en acide formique et ammoniaque au contact 
de l'air et de la lumière. Il est décomposé par les alcalis, 
les acides minéraux et les sels métalliques. 

On l'obtient à l'état pur par la distillation d'un cyanure 
métallique avec un acide fort. 

Dans la nature, il peut prendre naissance dans#certains 
végétaux, amandes amères, feuilles de laurier-cerise, 
feuilles et graines de diverses Amygdalées et Pomacées, 
par la décomposition de Yamygdalinc en présence de 
l'eau, et sous l'influence de l'ëmulsinc, substance azotée 
qui agit à la manière d'un ferment. 

Effets physiol . — ABSORPTION. — Elle est très rapide 
par les voies respiratoires; elle est un peu moins rapide 
par le tissu cellulaire sous-cutané, les muqueuses et la 
peau. On ne sait si le poison s'élimine en nature par le 
poumon ou est décomposé dans l'économie. 

TOXICITÉ. — L'acide cyanhydrique est le poison le plus 



ACIDE CYANHYDRIQUE. 445 

violent et le plus rapide que l'on connaisse, pour les ani-
• tuaiix à sang chaud; sa toxicité est moindre chez les 
oiseaux que chez les mammifères et moindre encore chez 
les animaux à sang froid. Il suffit d'une seule goutte d'acide 
prussique anhydre déposée sur la conjonctive ou la mu
queuse buccale d'un chien pour tuer cet animal en quel
ques secondes. Une goutte injectée dans les veines d'un 
chien le tue instantanément (Magendie). Cette rapidité 
d'action avait fait croire, autrefois, que le poison tuait 
sans être absorbé, par suite d'une influence transmise aux 
organes par les nerfs. Il n'en est rien, et l'empoisonnement 
est dû à l'action du toxique sur les centres nerveux. Con
trairement encore à certaines assertions anciennes, loin de 
s'habituer à ce poison, l'organisme y devient de plus en 
plus sensible (Preyer). 

L'acide cyanhydrique agit comme un poison convulsi-
vant puis paralysant, parfois paralysant d'emblée. 

Les accidents toxiques sont les suivants : crampes téta
niques, spécialement des extenseurs, injection des mu
queuses, dyspnée, ralentissement du pouls, dilatation 
pupillaire et exophtalmie, chute sur le sol, paralysie 
générale et perte des réflexes, abaissement de la tempéra
ture, faiblesse du pouls et de la respiration qui finissent 
par s'arrêter. ^^^ -— 

A l'autopsie, on trouve de la congestion des centres ner
veux et du poumon ; toutes les parties du cadavre exhalent 
une odeur d'amandes amères prononcée et se conservent 
longtemps sans se putréfier. 

On ignore le mode d'action de l'acide cyanhydrique. 
D'après Lacassagne, ce serait un poison de tous les élé
ments anatomiques. 

ACTION LOCALE. — L'acide cyanhydrique anhydre est irri
tant pour la peau et même caustique pour les muqueuses. 
Étendu d'eau, il est peu irritant, mais il provoque de l'en
gourdissement, de l'insensibilité qui peut durer plusieurs 
jours. 
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APPAHEIL nitiKSTiK. — L'acide cyanhydrique dilué esl 
irritant pour les voies digestives et produit île la salivation, 
du vomissement, de la diarrhée. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Après l'administration d'une faible 
dose d'acide cyanhydrique dilué, on observe une accélé
ration et une gène de la respiration, une accélération des 
battements du cœur, un pouls vite, plein et mou, la rou
geur des muqueuses, une diminution de la sensibilité, des 
tremblements et de la difficulté dans la station. Si la dose 
est plus forte, ces effets persistent assez longtemps, la tem
pérature rectale s'abaisse, les animaux restent étourdis, 
comme ivres pendant plusieurs heures. 

Propr. antisep. — 11 jouit de propriétés antiseptiques 
prononcées; il suffit de 0sr,40 de cet acide dans un litre 
de bouillon pour empêcher la putréfaction de s'y produire. 

Indic. thérap. — L'acide cyanhydrique n'a pour ainsi 
dire aucune application thérapeutique. On a plutôt recours 
à l'eau de laurier-cerise ou aux cyanures. 

On le prescrit à l'intérieur comme sédatif dans tous les 
états nerveux ; on l'emploie en solution à 1 p. 1000. 

A l'extérieur, ses propriétés analgésiantes le font em
ployer en lotions dans les affections cutanées douloureuses. 
Mais c'est un médicament très dangereux à employer, sur
tout chez les petits animaux. 

Doses. 
Doses toxiques (Kaufmann). 

Solution à 2 p. 100. Acide anhydre. 
Cheval 20 gr. VI à X goutte». 
Chien 2 — I à II — 

Doses thérapeutiques (Kaufmann). 
Solution a 2 \i. 100. 

Cheval, boeuf ! i 3 grammes. 
Chien II goutte». 

Eau de laurier-cerise. — Par distillation des feuilles 
fraîches de laurier-cerise, Prunus lauro-cerasus (Rosacées), 
en présence de l'eau, on obtient l'eau distillée de laurier-
cerise qui doit contenir 50 milligrammes d'acide cyanhy-
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drique par 100 grammes; ce titre s'affaiblit avec le temps. 
L'eau de laurier-cerise du Codex est débarrassée de son 

huile essentielle par filtration ; elle est peu active. 
Elle tient ses propriétés de l'acide cyanhydrique 

qu'elle contient. D'après Soulier, en l'administrant à des 
doses progressives on pourrait en obtenir des effets antipy
rétiques. 

Usages . — Elle est employée comme sédatif dans 
divers états nerveux, pour calmer les vomissements, pour 
calmer la douleur dans les coliques, pour calmer la toux. 

Doses . 

Cheval 15 h 20 grammes. 
Chien 0,50 k 2 — 

Cyanures. — Le cyanure de potassium, CAzK, est en 
cristaux blancs, d'odeur particulière rappelant celle des 
amandes amères, de saveur caustique. Il est très soluble 
dans l'eau. Ses solutions s'altèrent à l'air. 

Le cyanure de zinc, (CAz)2Zn, est un corps blanc pulvéru
lent, insoluble dans l'eau. 

Ils ont la même action et les mêmes usages que l'acide 
cyanhydrique. On emploie le cyanure de potassium à 
l'intérieur en solution à 1 p. 500: pour les injections hypo
dermiques, on fait usage de solutions à 1 p. 200 ; pour 
l'usage externe, on emploie les solutions à 1 p. 100 ou la 
pommade à 1 p. 20. 

Doses internes. 

Doses toxiques (estomac). 

Cheval 4 i l grammes. 
Chien 0»',20 & 0sr,50 

Doses thérapeutiques (estomac). 

Grands animaux 0!r,30 à 1 gramme. 
Chien 0«',03 A 0tr,08 
Chat.» 0«r,01 A 0«r,03 

Traitement de l 'empoisonnement par l e s com
p o s é s cyaniques . —1° Respiration artificielle pratiquée 
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pendant assez longtemps. Frictions générales stimulantes. 
2° Administration d'excitants généraux, alcool, café, etc. 

On recommande aussi l'administration «le carbonate de 
soude, de sulfate de fer et surtout les anesthésiques : injec
tions intraveineuses de chloral. 

On a conseillé comme antidote, les inhalations d'ammo
niaque ou de chlore. 

3° MODIFICATEURS DU SYSTÈME NERVEUX 
PÉRIPHÉRIQUE. 

Ce sont le curare, la ciguë, l'aconit et l'aconitinc, le 
colchique, l'ésérine et la fève de Calahar, lu noix d'arec 
el l'arécoline. 

En raison de leur action spéciale sur l'appareil digestif 
et île leur emploi presque exclusif dans le traitement des 
coliques, nous avons étudié l'ésérine et l'arécoline avec les 
modificateurs de l'intestin ; la noix d'arec a été décrite 
avec les anthelminthiques. 

CURARE. 

Propr. phys. e t chim. — C'est un extrait aqueux, 
parfois un suc végétal solidifié, fourni par plusieurs Stry-
rhnées qui croissent dans les régions équatoriales de l'A mé-
rique du Sud. Il se présente sous la forme d'une masse 
noirâtre d'apparence résineuse, d'odeur un peu vireuse, 
de saveur amère. Il est peu soluble dans l'eau. 

Il doit ses propriétés à un alcaloïde cristallisable, la 
i.urarine, isolée par Preyer et qui est vingt fois plus active 
que le curare. 

Effets physiol . — AHSORPTIO.V ET ÉLIMINATION. — Le 
curare est facilement absorbé par les plaies, le tissu eon
jonctif sous-cutané, les muscles. L'absorption par les mu
queuses est très lente, et notamment par la muqueuse di
gestive lorsque les animaux sont en pleine digestion. 
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Le curare s'élimine par les urines assez rapidement. Cette 
rapidité d'élimination, jointe à la lenteur de l'absorption, 
explique le peu de toxicité du curare lorsqu'il est ingéré 
(Cl. Bernard). 

La rapidité de l'élimination explique aussi pourquoi les 
effets toxiques du curare peuvent se dissiper chez un ani
mal soumis à la respiration artificielle. 

TOXICITÉ. — En injections hypodermiques, il suffit de 
2 à 3 grammes de curare pour tuer un cheval, de 0&r,05 
à 0«',20 pour tuer un chien, de OB'-,01 à 0»r,02 pour 
tuer un lapin. Ces doses doivent être beaucoup plus fortes 
pour produire la mort, si on les administre par la voie di
gestive. 

La mort arrive par arrêt de la respiration, qui précède 
celui du cœur. 

ACTION LOCALE. — Elle est nulle. 
SYSTÈME NERVEUX. — Le curare détermine un affaiblisse

ment progressif de tous les mouvements, soit volontaires, 
soit réflexes des muscles de la vie animale. Cet affaiblis
sement débute sur les muscles des membres, puis sur ceux 
du tronc et de la tête, enfin sur ceux de la respiration. 
Tandis que l'animal semble entièrement paralysé, les mou
vements respiratoires continuent encore quelque temps 
puis s'affaiblissent et s'arrêtent. Le cœur continue à battre 
pendant quelques minutes, puis il s'arrête quand l'asphyxie 
est complète. 

L'animal, paralysé du mouvement, conserve sa sensi
bilité intacte (Kaufmann). 

Des expériences nombreuses et précises de Cl. Bernard, 
il résulte que le curare agit en paralysant les terminaisons 
(plaques terminales) des nerfs moteurs dans les muscles 
striés, mais il conserve l'intégrité de la contractilité muscu
laire, de la sensibilité et du fonctionnement des centres 
nerveux. 

RESPIRATION. — Nous venons de voir que les doses éle
vées paralysent l'action des nerfs qui animent les muscles 
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respiratoires : la respiration se ralentit, [mis s'arrête. 
CIRCULATION. — Les doses élevées affaiblissent les mou

vements du eietir. Il existe de la dilatation «les vaisseaux 
périphériques due à la paralysie des nerfs vaso-constric
teurs (Vulpinn) et un abaissement de la tension artérielle. 
Les battements du cœur peuvent persister plusieurs heures 
chez les animaux cttrarisés, à condition d'entretenir la res
piration artificielle. 

URINES. — L'urine s'accumule dans la vessie par suite de 
la paralysie des muscles abdominaux et elle se charge de 
sucre (glycosurie curarique, Vulpian). 

TEMPÉRATURE. — Celle des extrémités s'élève, tandis que 
la température centrale diminue d'une façon continue. 

Indic. thérap. — Le curare n'a pas d'applications 
thérapeutiques. On pensait qu'il pouvait être utile dans 
l'empoisonnement par la strychnine, dans le tétanos; en 
réalité, il n'a aucun effet curatif. 

Chez l'homme, on en a tenté l'emploi dans Yépilepsie 
(1 à 5 centigrammes par doses fractionnées et successives), 
dans la chorée. 

CIGUË ET CICUTINE. 

Propr. phys. e t chim. — Il existe quatre sortes de 
ciguës (Ombellifères) : 

1° La grande ciguë ou ciguë officinale (Conium maculatum), 
plante bisannuelle de un mètre de haut, qui croît sur les 
bords des chemins et dont les feuilles présentent leur 
plus grande toxicité à l'époque de la floraison; 

2° Lapetite ciguë, ou ciguë des jardins (Ethusia cynapium), 
qui ressemble beaucoup au persil, mais qui en diffère parce 
que sa tige est rougeâtre à sa base, ses feuilles ont une 
odeur vireuse ou nauséeuse, ses fleurs sont blanches, son 
fruit est sub-globuleux ; elle est beaucoup moins toxique 
que la première ; 

3° La ciguë vireuse (Cicuta virosa) ; 
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4° La phellandrie ou ciguë aquatique. 
La grande ciguë, la seule usitée en médecine, a pour 

principe actif la cicutine, liquide oléagineux, incolore, 
d'odeur forte et vireuse, qui donne avec les acides des sels 
dont le bromhydrate seul est stable et non déliquescent. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La cicutine a 
une action locale irritante; les nerfs sont altérés au contact 
du poison et il en résulte de l'insensibilité. 

D'après Gubler, la cicutine appliquée sur la peau déter
minerait l'anesthésie par suite d'une action spéciale sur les 
nerfs sensitifs. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les préparations de ciguë ou de 
cicutine sont irritantes pour le tube digestif, provoquent 
de la salivation, du vomissement, de la météorisalion. 
des coliques. 

EFFETS GÉNÉRAUX. EMPOISONNEMENT. — La plante ingérée 
d'une façon continue, et en faible quantité, ralentit la nu
trition, augmente la désassimilation, rend les animaux 
anémiques et cachectiques. 

La cicutine agit énergiquement sur l'homme et les car
nivores ; ses effets sont moins intenses sur les herbivores ; il 
paraîtraitque les chèvres peuvent consommer impunément 
de grandes quantités de feuilles de ciguë fraîches. 

Lorsque la ciguë est administrée à dose toxique, on ob
serve les symptômes suivants : « salivation, nausées, vomis
sements, ballonnement du ventre, agitation anxieuse, ac
célération et difficulté de la respiration, mydriase. 
exophtalmie, grincements de dents, bâillements fréquents, 
puis mouvements spasmodiques des mâchoires, tremble
ments et convulsions successivement dans les muscles des 
membres postérieurs, puis des membres antérieurs, du cou 
et de la colonne vertébrale : difficulté extrême de la loco
motion, chute sur le sol, paralysie et flaccidité des mem
bres postérieurs d'abord, puis des antérieurs; diminution 
de la sensibilité, difficulté de plus en plus grande de la 
respiration qui devient labiale chez le chien; petitesse ex-
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trente du pouls, qui bat très vite; abaissement de lu tem
pérature rectale ; puis arrêt de la respiration et du cœur, 
relâchement des sphincters et mort » (Kaufmann). 

Comme le curare, la ciguë paralyse les plaques termi
nales des nerfs moteurs (Martin-Damourette et Pelvet). En 
outre, la ciguë paralyse les filets cardiaques du pneumo
gastrique à faible dose, elle diminue la sensibilité, elle 
paralyse la moelle, elle n'agit pas sur le cerveau. 

Elle serait anaphrodisiaque : les prêtres égyptiens, d'après 
saint Jérôme, obtenaient l'anaphrodisie sur eux-mêmes à 
l'aide de doses quotidiennes tic ciguë. 

Indic. thérap. — La ciguë a eu, surtout en médecine 
humaine, un grand nombre d'applications empiriques; on 
l'a employée contre le tétanos, la chorée, l'épilepsie, la 
nymphomanie, le sntyriasis, le priapisme ; on a utilisé ses 
propriétés résolutives et fondantes dans les cas de tumeurs, 
de cancers, d'ulcères, d'engorgements chroniques, etc. ; 
enfin, on l'a encore recommandée comme hypnotique et 
pour calmer la douleur. 

Son emploi est presque abandonné en vétérinaire. 
Préparations e t d o s e s . — La poudre sèche doit être 

conservée dans un vase et placée dans un endroit sec. 

Doses thérapeutique*. Doue» toxiques. 
Grands ruminants 30 k 100 gr. 250 gr. 
Cheval -20 à 8 0 — 200 — 
Petits ruminants 15 A 3 0 — Inconnues. 
Porc 4 /i 8 — » 
Chien 2 A 4 — 10 gr. 
Chat 0jr,2.") k 1 — » 

D'aprèsTabourin, les feuilles fraîches doivent être données 
à doses quatre fois plus élevées. 

Extrait alcoolique. — 1 gramme de feuilles sèches pour 5 
d'alcool ordinaire : mêmes doses que celles de poudre 
(Tabourin). 

Bromhydrate de cicutine. — En injections hypoder
miques : 1 à 5 centigrammes pour un chien de taille 
moyenne, à doses fractionnées. 
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Pommade de ciguë. 
Extrait de ciguë 1 gramme. 
Axonge 4 grammes. 

Cataplasme de ciguë. 
Poudre de ciguë 200 grammes. 
Eau chaude Q. S. 

ACONIT ET ACONITINE. 

Propr. phys. e t chim. — Il existe plusieurs variétés 
d'aconit, dont la plus commune et la plus importante au 
point de vue médical est YAconitum napellus (Renoncu-
lacées) (1). 

L'aconit renferme surtout dans ses racines, outre les 
substances communes à la plupart des végétaux, de l'aco-
nitine cristallisée, de l'aconitine amorphe et de la napelline. 

L'aconitine cristallisée, C83H*3AzH012, est presque inso
luble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, le chloro
forme. Elle donne, avec les acides, des sels pour la plupart 
cristallisables, dont le plus employé est l'azotate d'aco-
nitine. L'aconitine et ses sels ont une saveur caractéris
tique et produisent sur la langue un fourmillement par
ticulier. 

L'aconitine amorphe est une poudre blanche, insoluble 
dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther, le chloroforme. 

La napelline est une poudre blanche, soluble dans l'eau, 
l'alcool, l'éther, de saveur amère et brûlante; ses pro
priétés sont toutes différentes de celles de l'aconitine. 

Effets physiol . — ARSORPTION ET ÉLIMINATION. — 
L'absorption peut se faire par les muqueuses et surtout par 
le tissu eonjonctif sous-cutané. L'élimination se fait par les 
urines. 

ACTION LOCALE. — L'aconitine exerce sur les muqueuses, 

(1) Il existe aussi une variété d'aconit, YAconitum ferox, qui croit dans 
l'Inde et qui sert en Angleterre & la préparation de l'aconitine anglaise ou 
pseudo-aconitine, extrêmement toxique, puisqu'il suffirait de 3 milligrammes 
pour tuer un homme. 
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les plaies, le tissu eonjonctif sous-cutané une vive action 
irritante avec sensation de picotement, de chaleur, qui 
peut persister plusieurs heures, mais qui est souvent suivie 
d'une diminution de la sensibilité. 

APPAREIL DIGESTIF. — Dans la bouche, l'aconitine produit 
une sensation de brûlure, de la congestion de la muqueuse 
buccale, elle abolit la sensation gustative. Dans l'estomac 
et l'intestin, elle irrite vivement la muqueuse, provoque 
des mouvements péristaltiqucs énergiques, détermine 
des nausées, des coliques, des vomissements et le rejet de 
matières diarrhéiques par l'anus. 

CIRCULATION. — L'aconitine trouble le rythme et accélère 
les mouvements du cœur, au point de produire une véri
table ataxic de ses mouvements et une sorte de tétanisation 
du cœur (Laborde, cité par Manquât). Après l'arythmie, 
les battements cardiaques peuvent reprendre leur régula
rité, mais leur amplitude est beaucoup plus grande que la 
normale. Les doses faibles déterminent la congestion des 
muqueuses apparentes. Les doses fortes ont une action 
vaso-constrictive. 

La tension sanguine s'élève un peu au début, puis s'abaisse. 
RESPIRATION. — A faible dose, elle provoque un ralen

tissement des mouvements respiratoeirs dont l'amplitude 
augmente. Avec des doses plus élevées, la respiration 
devient très irrégulière ; la pause respiratoire se fait tou
jours en expiration. 

Le ralentissement de la respiration est dû à une action 
directe sur le centre respiratoire; il semble que l'aconitine 
excite l'activité du centre expiratoire ou diminue celte du 
centre inspiratoire. 

TEMPÉRATURE. — L'aconitine produit toujours un abais
sement de la température rectale avec augmentation de la 
température cutanée (Kaufmann). 

SÉCRÉTIONS. — Toutes les sécrétions sont augmentées : 
sueurs, larmes, urine, sécrétions salivaire, biliaire et 
gastro-intestinale. 
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SYSTÈME NERVEUX. — L'aconitine provoque d'abord de 
\'hyperesthésie, particulièrement dans le rayon de distribu
tion du nerf trijumeau; cette augmentation de la sensibilité 
se traduit par des fourmillements, des picotements dans la 
face et la muqueuse buccale; les chiens se grattent le nez 
et même le palais, les lèvres avec leurs pattes. Il survient 
ensuite de Y atténuation progressive de la sensibilité. D'après 
Laborde et Duquesnel, on observerait une diminution de la 
sensibilité consciente et douloureuse, puis de la sensibilité 
inconsciente ou réflexe, puis de la sensibilité spéciale, se 
produisant surtout dans la sphère du nerf trijumeau. 

Pour quelques auteurs, l'aconitine agit exclusivement, au 
point de vue douloureux, sur le nerf trijumeau. 

La motilité, peu influencée par des doses faibles, l'est 
beaucoup par des doses fortes : il survient des tremblements 
musculaires, successivement dans les muscles olécrâniens 
et du grasset, puis dans ktout le corps; les membres sont 
raides, la démarche est vacillante; on observe de l'incoor
dination, de Yataxie. 

OFIL. — Appliquée sur l'œil, l'aconitine détermine la 
dilatation de la pupille. Après l'absorption d'une dose forte 
ou toxique, on constate le même effet. 

TOXICITÉ. 
Doses toxiques (Kaufmann). 

Teinture Nitrate 
Poudre Extrait (tracht-e d'aconitine 

(rstomac). (estomac). ou tl>*u (tissu 
eonjonctif). eonjonctif). 

Cheval 400 gr. 15 h 20 gr. 15 gr. O«r,01 
Hoeuf. » » » Osr.Ol 
Chien B gr. 0»',laO»',5 XX g'" Os',002 

Les symptômes toxiques consistent, chez le chien, en ; 
inquiétude, agitation, vive douleur au point de l'injection, 
dilatation de la pupille, congestion des muqueuses appa
rentes, salivation : l'animal se gratte les lèvres, le palais 
avec ses pattes ; nausées, vomissements douloureux, expul
sion d'excréments diarrhéiques, émission abondante d'urine, 
accélération de la respiration qui bientôt se ralentit, devient 
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laborieuse, irrégulière; le cœur, d'abord ralenti,s'accélère; 
les mouvements deviennent incertains, puis survient la 
paralysie motrice, un affaiblissement de la sensibilité géné
rale et des sens. Enfin la respiration s'arrête, tandis que le 
cœur continue à battre encore pendant quelques instants. 

Chez le cheval, on observe de la salivation, des mouve
ments de mastication, des contractions des muscles olé-
cràniens, de la croupe, de l'encolure, de l'abdomen, con
tractions qui sont très douloureuses, des nausées, des 
coliques, de l'hyperesthésie générale, la rougeur, puis lu 
pâleur des muqueuses; la démarche devient vacillante, la 
respiration est laborieuse ; enfin survient une paralysie 
motrice, respiratoire, puis sensitive. 

Indic. thérap. — En raison de leurs effets antither
miques, vaso-constricteurs, dérivatifs généraux (elles 
amènent le sang à la peau au début et abaissent la tension 
sanguine), les préparations d'aconit sont indiquées dans 
toutes les maladies inflammatoires et congestives au début : 
affections respiratoires, pneumonie simple et infectieuse, 
congestion des centres nerveux. Depuis longtemps, Scliauk 
recommandait la teinture d'aconit dans le but de diminuer 
la fièvre qui accompagne les inflammations des organes 
parenchymateux. 

Lévi en a obtenu de bons effets dans la fièvre typhoïde 
du cheval. Goell considère l'aconitine comme le « roi des 
antipyrétiques ». 

Par suite de ses effets vaso-constricteurs, l'aconitine esl 
à employer dans la fourbure (Vogel). 

L'aconit sous forme d'extrait, de teinture ou d'aconitine 
est un bon analgésique. 

Mode d'administration e t doses . — Les prépara
tions d'aconit sont d'une activité très variable suivant la 
partie de la plante employée, sa provenance, sa prépa
ration, etc. On donnera la préférence aux préparations de 
racine qui sont toujours actives, et surtout à l'aconitine 
cristallisée. 
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On utilise la poudre de racine d'aconit, la teinture d'aco
nit à 1 p. b, l'extrait de feuilles qui renferme 1,5 à 2,5 p. 100 
d'aconitine. Il est bien préférable de n'utiliser que les sels 
d'aconitine et surtout le nitrate d'aconitine, soit en pilules 
ou mieux en injections hypodermiques; celles-ci sont faites 
avec des solutions titrées à 1 ou 2 p. 1000. 

Cheval.., 
Bœuf.,. 
Chien... 

Poudrt 
(estomac). 

, 2 a 5 gr. 
. 5 4 1 0 -
, 0s',là0«',5 

Extrait 
(estomac). 
1 à 2 gr, 
1 « 2 — 

0«',02 à 0«p, 05 

Teinture 
(tissu 

eonjonctif). 
5 a 10 gr. 
5 il 10 — 
Os',1 aOs',5 

Mirait d'aco tiline 
(tissu eonjonctif). 

0sr,001 AOs',003 
0«',001 & 0»' ,003 
0»r,0002 aDi',0005 

Traitement de l'empoisonnement par l'aconit. 
— 1° Évacuer le poison k l'aide des vomitifs, purgatifs. 
Chez les herbivores qui ne peuvent vomir, il faut admi
nistrer du tanin, de l'iodure de potassium, afin de précipiter 
l'aconitine non absorbée. 

2° Stimuler l'animal par les excitants diffusibles, l'alcool, 
les ammoniacaux, les boissons chaudes, les frictions sèches, 
les injections sous-cutanées d'éther. 

3° Pratiquer la respiration artificielle le plus longtemps 
possible. 

4° On a conseillé la digitaline, l'atropine en injections 
sous-cutanées pour élever le pouls. 

COLCHIQUE ET COLCHICIAE. 

Propr. phys. e t chim. — Le colchique d'automne, 
Çote/u'cumatdumnate(Colchicacées),estune plante herbacée, 
vivace, à fleurs longues et tubuleuses, lilas ou rosées, qui 
croît en grande quantité dans les prairies humides. Toutes 
les parties de la plante sont "actives et vénéneuses. En 
médecine, on fait usage de la fleur, de la semence et surtout 
du bulbe. 

Le principe actif du colchique est un alcaloïde, la colchi-
cine, qui se présente sous l'aspect d'une poudre blanc jau-

GOBERT. — Thérap. vétér. 26 
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nàtre, de saveur amère, soluble dans l'eau, l'alcool, le chlo
roforme. 

Effets phys io l . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'ab
sorption se fait assez facilement par la muqueuse diges
tive, le tissu eonjonctif sous-cutané. Elle est très lente et 
les phénomènes toxiques ne s'observent qu'une ou deux 
heures après l'administration de fortes doses. 

L'élimination semble se faire en partie par le lait : on a 
vu se produire des intoxications colchiciques sur des enfants 
qui recevaient du lait de chèvres ayant mangé des feuilles 
et des graines de colchique. 

TOXICITÉ. — INTOXICATION. — La colchicine est très 
toxique ; la dose toxique est de 2 milligrammes par kilo
gramme de chien et de 10 milligrammes par kilogramme 
de lapin. Les carnivores sont beaucoup plus sensibles à 
l'action de la colchicine que les herbivores. 

Les symptômes toxiques peuvent apparaître sur les 
herbivores qui ont mangé des feuilles et fleurs de colchique : 
inappétence, soif vive, suspension de la rumination, ballon
nement, grincement de dents, salivation, coliques violentes, 
nausées, diarrhée abondante, fétide, rejet de matières 
claires grisâtres; collapsus, prostration excessive, pupilles 
dilatées, regard fixe, peau sèche, froide, poils ternes; pouls 
faible, rapide, respiration très irréguliôre; hématurie ou 
anurie ; secousses musculaires ou même convulsions d'ori
gine asphyxique, cyanose, coma. La mort a lieu par 
asphyxie. 

A l'autopsie, on trouve une inflammation vive de la 
muqueuse digestive, des ecchymoses dans les parois de 
l'estomac et de l'intestin, à la surface des séreuses, des 
poumons, du cœur. 

ACTION LOCALE. — Sur les muqueuses, les plaies, la col
chicine est très irritante, mais non caustique. 

APPAREIL DIGESTIF. — Dans la bouche, la colchicine pro
voque une sensation de brûlure et de la salivation. Elle 
irrite facilement la muqueuse gastro-intestinale, provoque 
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des nausées, du vomissement, des coliques avec diarrhée 
souvent sanguinolente. 

Le colchique exagère ordinairement la sécrétion biliaire. 
SYSTÈME NERVEUX. — Chez les animaux à sang chaud, la 

colchicine paralyse le système nerveux central. Les termi
naisons périphériques des nerfs sensibles se paralysent 
aussi, mais les nerfs moteurs et les muscles striés restent 
intacts (Nothnagel et Rossbach). Le colchique est donc un 
analgésiant. 

URINES. — L'action diurétique du colchique est très dis
cutable. Il diminue l'acidité de l'urine. 

Indic. thérap. — Le colchique a peu ou pas d'appli
cations thérapeutiques en vétérinaire. Il a été prescrit parfois 
comme diurétique dans les hydropisies, comme purgatif 
narcotico-âcre et révulsif interne dans la météorisation 
chronique, les maladies congestives, comme analgésique 
dans le rhumatisme. 

Administration et d o s e s . — Le colchique s'emploie 
à l'intérieur sous forme de poudre ou de teinture au 
dixième. La colchicine est donnée en injections hypoder
miques d'une solution aqueuse ou glycérinée à 1 p. 100 ou 
i p. 200. 

Poudre Teinture Colchicine 
(estomac). (estomac). (tissu eonjonctif). 

Cheval 3 a 5 g r . 6a lOgr. 0s',02 àn,r,06 
Rœuf 44 8 — 8 i l l 6 — 0s',02 aOs',06 
Porc et mouton 0r',10 a l«f,50 0 j ' , 2 0 4 3 — 0«',01 à 0«r,02 
Chien 0P.05 il ps',30 X il XXX g1" Os',0005 a Os'.OOl 

Traitement de l'empoisonnement par le col
chique. — Vomitifs, boissons émollientes et mucilagi-
neuses, excitants diffusibles, boissons chaudes, injections 
sous-cutanées d'éther, frictions sèches. 

STAPHISAIGRE. 

Voy. Parasitieides. 
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FÈVE DU CALABAR ET ÉSÉRINE. 

Voy. Modificateurs de l'Intestin. 

IV. — MODIFICATEURS NÉVRO-MUSCULAIRES. 

VÉRATRINE. 

Propr. phys. e t chim. — Alcaloïde retiré des graines 
de la Cévadille du Mexique, Sabadilla officinalis, plante 
bulbeuse du Mexique. 

La vératrine existe aussi dans l'ellébore blanc ou vérdtre 
blanc, Veratrum album (Colchicacées), dans le Veratrum 
nigrum, le V. viride, etc. 

La vératrine a l'aspect d'une poudre blanche, cristalline, 
inodore, mais irritant fortement la pituitaire et détermi
nant l'étcrnuement lorsqu'elle est inhalée, d'une saveur 
amère et très acre, insoluble dans l'eau froide, soluble 
dans l'alcool, l'éther, le chloroforme. Elle donne, avec les 
acides, des sels dont le plus usité, le sulfate de vératrine, 
est soluble dans l'eau. 

Effets physiol . — ABSORPTION ET ÉLIMINATION. — La 
vératrine est facilement absorbée par les muqueuses ; l'ab
sorption est assez lente. L'élimination se fait par les reins 
avec rapidité (Prévost). 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques sont les suivantes : 

Injections 
hypodermiques. Ingestion. 

Cheval 0sr,40 1 il 3 gr . 
Bœuf Osi-,25 1 a 3 — 
Chien 0*r,02 0»r,05 à 0l',25 
Chat 0«',005 0«r,005 
Lapin Of',005 0»r,CJ 

Les symptômes toxiepues sont les suivants : vive douleur 
au point d'injection, salivation, nausées, vomissements, 
expulsion copieuse de matières fécales ramollies; diurèse, 
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sudation; hypercxcitahilité, tremblements musculaires; 
respiration très irrégulière, pouls ralenti et irrégulier; 
affaiblissement général, chute sur le sol; la mort arrive 
par arrêt de la respiration. 

ACTION LOCALE. — Là vératrine est très irritante; sur la 
peau, elle détermine de la congestion et de la douleur. 
Cette action irritante est surtout marquée sur lès muqueuses 
et le tissu eonjonctif sous-cutané : le simple fait de sentir 
cet alcaloïde provoque des éternuements, du coryza et du 
larmoiement. Elle déterminé toujours une vive douleur au 
point où elle est absorbée. 

APPAREIL DIGESTIF. — La vératrine agit à la façon des 
drastiques et des cmëto-cathartiques. " 

V faible dose, elle congestionne la muqueuse gastrique, 
•augmente les contractions stomacales, stimule l'appétit, 
active les contractions péristalliques. 

A dose un peu plus élevée, elle irrite fortement l'estomac 
et l'intestin, détermine de la salivation, des nausées, parfois 
des vomissements, de l'agitation des coliques, et le rejet 
d'excréments de plus en plus rtio . 

Ces phénomènes s'observent mieux après l'injection 
hypodermique. 

CIRCULATION.'— Le pouls se ralentit, il devient plus 
faible et intermittent; si la dose est toxique, le cœur est 
paralysé; il s'agit là d'une action directe du poison sur le 
myocarde qui est éprouvé comme les autres muscles striés. 

La tension artérielle s'abaisse. La vértitrine a une action 
vaso-constrictive sur les vaisseaux de la périphérie. 

RESPIRATION. —Elle est toujours accélérée, plus profonde, 
plus laborieuse et irrégulière au début; si la dose absorbée 
est considérable, la respiration se ralentit, puis s'arrête, 
le cœur continuant à battre. 

TEMPÉRATURE. — La vératrine produit un abaissement 
très marqué de la température rectale, aussi bien chez les 
animaux sains que chez les fébricitants. 

SYSTÈME .NERVEUX. — La vératrine détermine chez le 
26. 
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animaux d'abord des tremblements musculaires et de Yhy-
perexcitabilité ; puis à l'agitation succède un état de calme 
relatif: les animaux s'affaiblissent, leurs mouvements 
deviennent difficiles ; parfois on observe des convulsions. 

La vératrine atteint les terminaisons sous-cutanées et 
muqueuses des nerfs sensibles (Nothnagel et Rossbach) ; 
c'est ce qui explique les sensations de picotement, de brû
lure, généralisées à la surface de la peau cl des muqueuses. 
Généralement, à la suite de l'exaltation de la sensibilité, 
il survient un certain degré d'analgésie. 

Les faibles doses n'agissent pas sur les nerfs moteurs; 
les fortes doses paralysent leurs terminaisons intramuscu
laires, comme le curare. 

On pense que les fortes doses excitent d'abord certaines 
parties des centres nerveux, notamment les centres vaso-
moteurs et respiratoires, le centre du pneumogastrique 
dans le cerveau, et que finalement les centres nerveux sont 
paralysés (Nothnagel et Rossbach). 

MUSCLES. — La vératrine est un poison musculaire qui 
porte son action sur tous les muscles striés (Manquât). Les 
faibles doses accroissent l'excitabilité de la fibre muscu
laire, les fortes doses la font disparaître; les doses 
moyennes produisent un allongement énorme de la courbe 
de contraction, le muscle contracté revient très lentement 
à son état primitif; cet état de rigidité non tétanique est 
suivi ultérieurement d'une faiblesse extrême dans la 
contractilité et finalement d'une perte de l'excitabilité 
musculaire (Kôlliker, Prévost). 

SÉCRÉTIONS. — La vératrine exagère les sécrétions sudo-
rale, salivaire, intestinale, urinaire. 

Indic. thérap. — 1° Comme antiphlogistique, la véra
trine est utile en raison de son action antithermique et de 
son action dépressive sur le pouls. Elle peut être utile dans 
la pneumonie, la congestion et l'inflammation des centres 
nerveux; elle convient aussi dans le rhumatisme articulaire 
aigu. 
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Les effets diurétiques et sudorifiques s'ajoutent aux effets 
antiphlogistiques. 

2° La vératrine augmente les contractions et les sécré
tions intestinales et est particulièrement indiquée dans le 
traitement des coliques des herbivores et surtout du cheval. 

3° Ses effets diurétiques peuvent la faire employer dans 
les hydropisies. 

4° Cagny en aurait obtenu de bons effets dans la pousse 
du cheval. 

5° Elle peut être utile pour réveiller l'activité du système 
nerveux, lors de coma ou de syncope anesthésique (Cagny) 

6° Les propriétés analgésiques de la vératrine indiquent 
l'emploi de ce médicament dans certaines boiteries, 
notamment dans les boiteries musculaires de l'épaule, dans 
la fourbure chronique, etc. 

Administration et doses . — On emploie la vératrine 
en injections hypodermiques, soit sous forme de solution 
de vératrine dans l'alcool à 95° (alcool 100, vératrine 5), soit 
sous forme de solution de sulfate de vératrine dans l'eau. 

Ces injections sont très douloureuses et nous avons vu 
un cheval qui était devenu inabordable à la suite de plu
sieurs injections de vératrine. 

Cheval Orn-,01 il 0«r,05 
Bœuf Osr.01 à Os',05 
Chien 0sr,00l 
Chat Os',0005 

D'après Cagny, la vératrine serait absolument contre-
indiquée chez le chien. 

La dose de 0*r,10 ne doit pas être dépassée chez le cheval. 
Mélange de trois alcaloïdes (Cagny). 

Sulfate d'ésérine 0«r,02 
— de pilocarpine 0«r,01 

Vératrine 0«r,04 

Coliques du cheval. 
Traitement de l 'empoisonnement par la véra

trine. — Stimulants généraux : alcool, café, éther, chaleur, 
frictions sèches. 



CHAPITRE VIII 
MODIFICATEURS DE L'APPAREIL URINAIRE. 

Ils agissent sur la sécrétion en l'augmentant ou en la 
diminuant (modificateurs quantitatifs) ou en modifiant la 
composition de l'urine (modificateurs qualitatifs). 

I. - MODIFICATEURS QUANTITATIFS 
DE LA SÉCRÉTION URINAIRE. 

Les agents qui augmentent la sécrétion urinaire sont 
les diurétiques ; ceux qui la diminuent sont les anuréti-
ques. 

A. — Diurétiques. 

Les diurétiques ont un mode d'action complexe et qui 
n'est pas encore bien déterminé pour la plupart d'entre 
eux. Les divisions qui sont établies d'après le mode d'action 
des diurétiques sont donc plus ou moins empiriques. 

Nous classerons les diurétiques en deux groupes : 1° diu
rétiques mécaniques ou indirects qui agissent sur la pression 
sanguine; 2° diurétiques rénaux ou directs qui agissent 
directement sur le rein, soit en irritant l'épithélium, soit 
en provoquant une exagération fonctionnelle. 

Indications générales des diurétiques. — La 
médication diurétique est indiquée : 

a. Dans les affections de l'appareil génito-urinaire; 
b. Dans les affections générales, en exagérant les fonc

tions éliminatrices du rein. 
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a. Dans les affections de l'appareil urinaire, ils main
tiennent l'action du rein ; ils adoucissent et diminuent 
l'irritation des organes génito-urinaires ; ils modifient la 
sécrétion urinaire en s'opposant à la production exagérée 
d'acide urique ou des phosphates et en prévenant ainsi 
la formation de calculs. 

Cette dernière propriété est importante et explique 
les bons effets des diurétiques administrés aux animaux 
fortement nourris avec des aliments secs, riches en phos
phates alcalins ; ils augmentent la quantité du dissolvant 
qui est l'urine et préviennent ainsi la formation de calculs. 

b. Les diurétiques sont efficaces pour évacuer les 
liquides épanchés, surtout lors d'épanchement hydropique : 
ascite, pleurésie chronique. La diurèse agit à la fois 
comme déplétive et comme dérivative en établissant une 
déplétion sur les voies rénales. 

C'est surtout comme éliminateurs' des principes toxiques 
propres ou étrangers à l'organisme que les diurétiques sont 
îles agents thérapeutiques de premier ordre (Manquât). 
A l'état normal, l'organisme produit des ptomaïnes et 
leucomaïnes, substances alcaloïdes très toxiques (A. Gau
tier); ces substances sont éliminées surtout par l'urine. 

Bouchard a trouvé dans l'urine sept principes toxiques. 
Ces différents poisons proviennent de quatre sources : 
1° de l'alimentation; 2° de certaines sécrétions très toxiques 
(salive, bile); 3° de la désassimilation des tissits et des déchets 
organiques ; 4° des décompositions intestinales (Voy. Anti
sepsie intestinale). D'après Bouchard, I kilogramme 
d'homme bien portant fabrique en vingt-quatre heures assez 
de poison pour tuer 464 grammes de matière vivante. 

Dans l'état de lièvre, la toxicité des urines augmente 
considérablement, car les combustions sont plus actives, 
les produits de déchet plus nombreux et en outre, aux 
produits toxiques dont l'origine est indiquée plus haut, 
viennent s'ajouter des toxines microbiennes résorbées par 
e sang.Lorsque le rein fonctionne mal, l'accumulation deces 
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principes toxiques dans le sang produirait une véritable 
auto-intoxication; telle serait l'origine de l'urémie (Bou
chard). 

Dans ces cas où le rein fonctionne mal, lorsqu'il y a 
insuffisance rénale, on devra donc : 

1° Administrer des diurétiques mécaniques afin d'activer 
l'élimination des toxiques qui existent dans l'organisme 
(les diurétiques rénaux sont absolument contre-indiqués, 
car ils irriteraient davantage le rein) ; la saignée peut être 
utile; on devra activer les fonctions de la peau; 

2° Réduire la formation des toxines, en ordonnant îles 
aliments (végétaux, lait) qui en contiennent le moins, en 
assurant l'antisepsie intestinale (purgatifs), enfin en res
treignant la production des leucomaïnes (repos). 

Au point de vue thérapeutique, le rein doit être aussi 
considéré comme organe éliminateur des médicaments : on 
ne devra pas prescrire de médicament irritant pour le 
rein, lors de lésion rénale ; si on prescrit à haute dose un 
médicament irritant pour les reins sains, on devra assurer 
la diurèse (association du lait et de l'iodure de potassium 
par exemple). 

1° DIURÉTIQUES MÉCANIQUES 

Ils augmentent la pression sanguine et par suite la vitesse 
du sang dans les glomérulcs, en agissant soit sur le système 
cardio-vasculaire, soit sur les vaso-moteurs. 

Ces médicaments sont : la digitale, le convallaria 
maïalis, l'adonis vernalis, le strophantus, l'ergot de seigle, 
la caféine, la scille. 

Ils ont été étudiés, sauf le dernier, avec les modificateurs 
de l'appareil circulatoire. Nous ne verrons ici que la 
scille. 

Dans les diurétiques mécaniques ou à effet indirect, on 
peut aussi ajouter l'eau et les boissons aqueuses données en 
grandes quantités, qui élèvent la pression sanguine en aug
mentant la masse du sang. 
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Les liquides sont d'autant plus diurétiques qu'ils sont 
ingérés froids : l'action réflexe qui résulte de l'impression 
du froid produit un resserrement des vaisseaux et une 
augmentation de la pression sanguine qui favorise la diu
rèse (Manquât). 

SCILLE. 

Propr. phys. e t chim. — La scille maritime, Scilla 
maritima (Liliacées), est une plante bulbeuse à fleurs 
blanches qui croît sur les plages sablonneuses de la Médi
terranée. 

On utilise en médecine les squames moyennes du bulbe, 
épaisses et rosées; les squames superficielles sont trop 
sèches, celles du centre sont inertes. 

Le bulbe de scille renferme, outre diverses. substances 
communes aux végétaux, sucre, tanin, sels, etc., un prin
cipe particulier, la scillitine, substance blanche, non cris-
tallisable, qui semble ne pas être un produit bien défini, 
mais un mélange variable de plusieurs principes. Merk 
en admet trois : scillitoxine ou scillaïne, très active, sct'//i-
picrine, sciliine. 

Effets physiol . —ABSORPTION, ÉLIMINATION.— La scille 
est absorbée facilement par les voies digestives; elle l'est 
également par la peau lorsque l'application est accompa
gnée de frictions. L'élimination se fait par les reins. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques de scillitine sont, en 
injection hypodermique, de 1 milligramme par kilo
gramme de chien, de 2 milligrammes par kilogramme 
de chat, de 3 milligrammes par kilogramme de porc. Il 
suffit de 1 gramme en injection intraveineuse et de 
2 grammes en injection hypodermique pour tuer un cheval. 

Les doses toxiques de poudre de scille (estomac) sont : 

Cheval 60 & 100 grammes. 
Porc, chien *5 — 

Les effets toxiques sont : symptômes de gastro-entérite, 
nausées, vomissements, coliques, diarrhée ; l'expulsion de 
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l'urine est pénible, souvent répétée, accompagnée de 
ténesme vésical ; agitation, vertige, convulsions ; respi
ration accélérée et difficile; pouls petit et vite ; prostration 
et mort. 

A l'autopsie : inflammation très vive de la muqueuse 
intestinale et des reins. 

ACTION LOCALE. — La scille fraîche produit sur la peau 
des effets rubéfiants et vësieants; ces effets sont beaucoup 
plus accusés sur les muqueuses. La scille sèche est moins 
irritante. 

APPAREIL DIGESTIF. — A dose forte, la scille produit une 
vive inflammation de l'estomac et de l'intestin. A dose 
très élevée, elle agit comme un poison narcotico-dere. 

.CIRCULATION. — Les effets de la scille se rapprochent de 
la digitale. Elle produit le ralentissement du pouls, 
augmente l'énergie des contractions cardiaques, élève la 
tension artérielle. 

A dose toxique, le cœur s'arrête en systole. 
URINES. — La scille augmente la sécrétion urinaire : le 

deuxième ou le troisième jour de l'administration, la 
quantité d'urine sécrétée est double ou triple de la normale, 
mais l'urine conserve ses caractères normaux. 

La diurèse est due à l'élévation de la tension artérielle, 
peut-être aussi à une excitation directe sur le parenchyme 
rénal. La scille serait donc un diurétique mixte. 

SÉCRÉTIONS. — La scille exagère les sécrétions gastro
intestinales et la sécrétion bronchique, parfois la sécrétion 
sudorale. 

TEMPÉRATURE. — Les doses élevées l'abaissent. 
Indic . thérap. — La scille est indiquée dans les hydro

pisies, surtout celles d'origine cardiaque; elle convient aussi 
dans les épanchements inflammatoires chroniques, pleu
résie, péricardite chroniques. 

Elle est contre-indiquée dans la néphrite aiguë. 
Comme tonique vasculo-cardiaque, elle peut être associée 

à la digitale. 
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Elle pourrait être utile aussi dans l'emphysème, dans les 
affections bronchiques. 

Administration et doses . — On prescrit ordinai
rement la poudre de scille, en électuaircs, bols, pilules, 
ou mieux en infusion (1 partie de scille pour 10 ou 15 d'eau 
bouillante ; y ajouter du sucre ou du miel) ; elle doit être 
bien conservée et très sèche. Ses doses sont : 

Cheval 5 k 10 gr. i Porc 0f,05 & 0»r,50 
Hœuf 8 1 1 5 — Chien Os',05 k 0«',40 
Mouton l a 2 — | Chat Os',02 a Oi',05 

Teinture alcoolique de scille. — Elle est à 1 gramme 
tic scille sèche pour 5 grammes d'alcool ordinaire. 

Vinaigre scillitique. — Il contient 1/10 de scille. 
Oxymel scillitique. — Il contient 1 partie de vinaigre 

scillitique et 4 parties de miel. 
Vin scillitique. — Il renferme 32 grammes de poudre 

sèche pour 500 grammes de vin blanc. 
Scillitine. — Elle n'est guère employée; on l'administre 

en injection hypodermique. 

2° DIURÉTIQUES RÉNAUX. 

Ces médicaments agissent, soit en congestionnant le rein 
el irritant les cellules (diurétiques rénaux irritants), soit 
par suite d'une action spéciale sur les éléments épithéliaux 
dont la propriété sécrétoire augmente (diurétiques épi
théliaux). 

Les diurétiques rénaux irritants (diurétiques chauds) 
doivent être évités : on ne doit jamais chercher à irriter 
le rein. Les baumes et les résines, l'essence de térébenthine 
irritent le rein, mais sont employés non pas pour exciter 
la sécrétion urinaire mais pour modifier la qualité de 
l'urine ; leur effet diurétique est donc un inconvénient. 

Les fruits de genévrier, baies de genièvre, sont des diuré
tiques rénaux irritants; nous avons étudié leurs propriétés 
avec les modificateurs de la fonction digestive. 

GOBERT. — Thérap. vétér. 27 
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Les diurétiques épithéliaux agissent en excitant la dialyse 
et aussi, d'après G. Sée. en déterminant dans les cellules 
épithéliales un effet hypersécréloireen quelque sorte spéci
fique. G. Sée a montré que la lactose, prise k la dose de 
100 grammes par jour, provoque la diurèse sans l'inter
vention du système vasculaire et sans la participation d'un 
phénomène d'exosmose : la pression sanguine n'augmente 
pas et la lactose ne franchit pas les cellules sécrétoires. 

Nous étudierons ici la lactose et les sels diurétiques. Le 
calomel a été étudié avec les purgatifs. 

LACTOSE. 

Propr. phys. et chim. — La lactose ou sucre de lait, 
C12H22011 + Ha0, se trouve dans le lait de tous les mammi
fères; il en existe de 40 à 50 grammes par litre de lait de 
vache. On l'obtient par l'évaporation du petit-lait qui 
résulte de la fabrication des fromages. Elle cristallise en 
prismes très durs, solubles dans 6 parties d'eau froide. Par 
fermentation, elle donne de l'acide lactique ou de l'alcool. 

Effets physiol . — La lactose est brûlée dans l'orga
nisme et transformée en acide carbonique et eau; elle est 
donc un aliment hydrocarboné. 

G. Sée a montré que l'ingestion de 100 grammes de 
lactose détermine chez l'homme une diurèse considérable 
qui atteint 2 à3 et même 4 litres par jour. Cette diurèse se 
produit sans modification du sang ni de la pression sanguine. 

L'ingestion de lait en quantité suffisante (2 à 3 litres par 
jour) provoque aussi une polyurie qui dépasse de beaucoup 
celle qui serait due exclusivement à l'eau ingérée (Voy. Lait). 
•Si la quantité de lactose ingérée est excessive (200 gram
mes), toute la lactose n'est pas brûlée dans l'organisme 
et il se produit, outre de la polyurie, de la glycosurie. La 
lactose provoquerait assez facilement la diarrhée. 

Indic. thérap..— On a obtenu de bons résultats de la 
lactose, en médecine humaine, dans le traitement des 
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hydropisies d'origine cardiaque, et dans l'albuminurie au 
début, lorsque le parenchyme rénal est peu altéré. 

On pourrait l'utiliser avantageusement comme diurétique 
chez les animaux. En plus elle remplit les indications du lait 
et du sucre (aliment et expectorant). 

Il est préférable et plus économique de recourir au lait 
ou au petit-lait qui renferme une certaine proportion de 
lactose. Il remplit les indications thérapeutiques de cette 
dernière et est très utile dans les néphrites. 

En plus, il agit comme topique émollient dans toutes les 
inflammations du tube digestif, surtout chez les jeunes 
animaux (Voy. Lait). 

Doses. 
Lactose (eslomac). 

Grands herbivores 200 k 300 grammes. 
Petits animaux 25 à 100 — 

THÉOBROMINE ET DIURÉTINE. 

Propr. phys . e t chim. — La théobromine serait un 
homologue supérieur de la caféine; on la retire du cacao; 
le chocolat en contient de 0sr,50 à 1 gramme pour 100. 
Elle est en cristaux blancs insolubles dans l'eau. 

La diurétine est un mélange de théobromine dissoute 
dans la soude et de salicylate de soude. 

Effets physiol . — La toxicité de la théobromine est de 
i gramme par kilogramme d'animal. Elle est très peu irri
tante pour les voies digestives. Elle n'a pas d'action sur la 
pression sanguine. 

C'est un puissant diurétique, qui agit en excitant la sécré
tion de l'épithélium rénal. 

Indic. thérap. — Hydropisies. 
Doses . — On pourrait prescrire la théobromine chez le 

chien, en pilules, aux doses de Os',25 à 2 grammes par 
jour, par doses fractionnées. 
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AZOTATE DE POTASSE. 

Propr. phys . e t chim. — Le nitrate ou azotate de 
potasse ou sel de nilve. AzO'K, est en cristaux incolores, 
transparents, d'une saveur fraîche et piquante, solubles 
dans i parties d'eau froide et moins d'une partie d'eau 
bouillante. Il existe en grandes quantités dans la nature, 
dans le sol, dans un grand nombre de végétaux (bourrache, 
pariétaire, etc.). 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Elles 
s'effectuent très rapidement. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques sont de 200 grammes 
riiez les grands animaux, de 25 grammes chez le mouton, 
de 5 grammes chez le chien. 

Les effets toxiques sont les suivants : gastro-entérite 
violente avec vomissements, diarrhée, coliques; troubles 
nerveux, tremblements, convulsions, dilatation pupillaire, 
refroidissement des membres, faiblesse musculaire, 
paralysies partielles, collapsus. 

Xl'aittopsie, on trouve une vive irritation de lainuqucuse 
gastro-intestinale et des voies génito-urinaires; le sang 
est rouge et incoagulé: les parenchymes et le cœur sont 
flasques. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les faibles doses sont sans action. 
Les doses moyennes produisent des effets purgatifs. A doses 
fortes, le sel de nitre produit de la superpurgation et une 
inflammation gastro-intestinale. 

CIRCULATION. — A doses fortes, le nitrate de potasse 
exerce une action dépressive sur la circulation : les batte
ments de cœur sont plus faibles et se ralentissent; le pouls 
est petit, mou, intermittent. Les doses toxiques produisent 
l'arrêt du cœur. 

Sang. —A près l'administration prolongée deselde nitre, 
le sting devient plus fluide,* moins facilement coagulable et 
plus rutilant (Kabuteau). 
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SÉCRÉTION URINAIRE — L'azotate de potasse produit la 
diurèse. L'action diurétique est rapide et passagère (Rabu-
teau). On admet que ce médicament est un diurétique 
dialytique; peut être a-t-il aussi une action spéciale sur 
l'épithélium du rein. 

Les doses très fortes ou les doses moyennes longtemps 
continuées irritent les voies urinaires et peuvent même 
produire Yanurie. 

Indic. thérap. — Le nitre est un des meilleurs diuré
tiques pour les herbivores. Il esl particulièrement indiqué 
chez les animaux qui reçoivent une nourriture abondante el 
substantielle, afin de prévenir l'apparition de calculs. On le 
prescrit ordinairement aux chevaux qui ont de la difficulté 
d'uriner. Il est très utile pour maintenir l'action du rein et 
activer l'élimination des produits toxiques dans les mala
dies générales ou infectieuses. Il ne semble pas être très 
efficace pour favoriser la résorption des, produits épan
chés, exsudats pleurétiques, péricardiques, etc. 

Contre-indications. — Affection inflammatoire 
aiguë de l'estomac ou de l'intestin ; néphrite aiguë. 

Administration et doses . — On l'administre ordi-
naircmenten breuvages, ou mieuxdansdu lait (carnassiers). 
dans les barbotages ou mashes (herbivores). 

Cheval 8 k 15 gr. I Mouton et porc . 2 à 8 gr. 
Bœuf 10 il 25 — | Chien 0î'.20 à 0l',50 

Azotate de soude, AzO'Na. — Il cristallise en rhomboè
dres incolores, déliquescents, solubles dans l'eau. Il existe 
dans divers végétaux. 

Il jouit de propriétés diurétiques plus accusées que 
le nitrate de potasse. D'après Rabuteau. il serait moins 
toxique que ce dernier. Cependant on a observé fréquem
ment des accidents d'empoisonnement sur des animaux 
qui avaient bu de l'eau dans laquelle on avait lavé des sacs 
ayant contenu du nitrate de soude. Les accident* toxiques 
sont ceux du nitrate de potasse. 
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11 est très peu usité : on peut l'employer comme diuré
tique aux doses de l'azotate de potasse 

Acétate de soude, C2Hs08K. — Sel blanc, déliquescent, 
soluble dans l'eau. 

Il se transforme dans le sang en carbonate et rend les 
urines alcalines. Il est diurétique. A doses fortes, il 
produit la purgation. Ne pas l'employer chez les sujets 
affectés de catarrhe vésical ou de calcul. 

Mêmes doses que le nitrate de potasse. 
Acétate de potasse. — Il a les mêmes propriétés que le 

précédent. Gubler pense qu'il est moins diurétique et doit 
agir davantage comme alcalin. 

DIURÉTIQUES VÉGÉTAUX. 

Un certain nombre de végétaux renferment des nitrates 
de potasse et de soude qui les rendent diurétiques. Le plus 
grand nombre de ceux auxquels on attribue des vertus 
diurétiques n'agissent que par l'eau qu'ils font ingérer. 

Nous citerons parmi les plantes les plus diurétiques : 
Ynspcrgc, Asparagus officinalis (Liliacées), dont le rhizome 
est diurétique à raison de 20 grammes par litre de 
décoction; il a même une influence sédative sur le cœur ; 
le chiendent, Triticum repens (Graminées), dont le rhizome 
est diurétique (20 grammes par litre d'eau) ; la bourrache, 
Borrago officinalis (Borraginécs), diurétique à 30 grammes, 
pour 1000 d'eau ; les racines de violette, les fleurs de 
pensée sauvage, les queues de cerises, le petit houx, In 
pariétaire, la prêle, etc. 

B. — Anurétiques. 

Ce sont les agents qui ont pour effet de diminuer l'excré
tion urinaire. 

La polyurie ou polydipsie est rare chez nos animaux et 
ne s'observe guère que chez le cheval : chez le cheval de 
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courses, Cagny a observé une polyurie qui a beaucoup d'ana
logie avec la polyurie nerveuse de l'homme. Chez le chien, 
elle est ordinairement liée à la tuberculose; aussi on n'a 
que rarement occasion de modérer l'excrétion urinaire 
chez cet animal. 

On peut ranger les anurétiques en trois catégories : 
1° Anurétiques par action dérivative : purgatifs, et sur

tout les sudorifiques ; exciter les fonctions cutanées ; 
2° Diète de boissons, lorsque la polyurie dépend d'une 

hypertension vasculaire; 
3° Emploi de certains médicaments, qui ont été décrits 

en d'autres chapitres et qui ont la propriété de diminuer 
l'excrétion urinaire : valériane à doses progressivement 
croissantes, morphine, bromure de potassium, tanin, anti-
pyrine, goudron, astringents. Trasbot préconise le carbonate 
de chaux à la dose de 30 à 40 grammes chez le cheval. 

II. — MODIFICATEURS DE LA QUALITÉ DE L'URINE. 

Les médicaments qui modifient la qualité de l'urine 
peuvent être classés en trois groupes : 

1° Substances qui modifient la réaction de l'urine: ce sont 
les alcalins et particulièrement le bicarbonate de soude; 

2° Médicaments qui agissent comme antiseptiques des 
voies urinaires : acide benzoïque, salol, salicylate de soude, 
naphtaline, etc.; 

3° Médicaments qui ont des propriétés particidières et cal
mantes pour les voies urinaires : copahu, santal, cubèbe, etc. 

Les médicaments des deux premiers groupes ont été 
étudiés dans d'autres chapitres. Nous ne dirons que quelques 
mots des substances du dernier groupe, car leur emploi 
en vétérinaire est extrêmement restreint. 

COPAHU. 

Oléo-résine qui provient d'incisions pratiquées sur le 
tronc de plusieurs arbres de la famille des Légumineuses 
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(genre Copaïfera) qui croissent dans l'Amérique du Sud. 
A forte dose il est irritant pour le tube digestif. Son 

absorption est d'autant plus facile que les doses sonl plus 
faibles. Il s'élimine par les reins, la muqueuse respiratoire 
et la peau. Il provoque la diurèse et modifie la qualité de 
l'urine, qui est plus colorée. Il agit comme calmant et 
astringent sur la muqueuse urétrale enflammée. 

En outre, le copahu possède l'utilité de la térébenthine 
dans les catarrhes pulmonaires rebelles (Saucerotte). 

Le copahu pourrait être essayé contre la blennorrhèe du 
chien, contre Yurétvite, nffection assez rare chez les 
animaux, et contre la cystite chronique. 

Une à dix capsules par jour, chez le chien. 

SANTAL. 

Essence retirée du bois de santal, Santalum album (San-
talacées), arbre de l'Inde. 

Effets analogues à ceux du copahu. On le donne en 
capsules de 0BP ,25; cinq à dix par jour, chez le chien. 

CUBÈBE. 

Fruit desséché du Piper eubeba (Pipéracées), arbrisseau 
de Java. 

Il renferme une huile essentielle, polymère avec l'essence 
de térébenthine. 

Ses effets sont analogues à ceux du copahu, mais il est 
plus irritant que ce dernier. A haute dose, il irrite violem
ment les voies urinaires. 



CHAPITRE IX 
MODIFICATEURS DE L'APPAREIL GÉNITAL. 

Ce sont les excitants et les calmants de l'appareil 
génita1. 

I. — EXCITANTS DE L'APPAREIL GÉNITAL-

Les excitants proprement dits augmentent l'ardeur gêné--
sique des animaux, provoquent l'érection chez les mâles, 
hâtent l'apparition des chaleurs chez les femelles, en un 
mot favorisent l'accouplement et la fécondation. Ce sont 
les aphrodisiaques. 

Les emménagogues, ou plutôt les abortifs, excitent les 
contractions utérines chez les femelles. 

1° Aphrodisiaques. 

La plupart sont des modificateurs de la nutrition ou du 
système nerveux; quelques-uns semblent avoir une action 
excitante directe sur les organes génitaux : cantharide.s, 
yohimbine, etc. 

Fer. 
I Phosphore. 

Toniques généraux . . . Phosphate de soude. 
/ Arsenic et ses dérivés. 

Amers. 

!

Alcooliques. 
Ammoniacaux (acétate d'ammoniaque). 
Aromatiques (thym, cumin, gingembre, baies de 

genièvre, etc.) cl baumes (benjoin). 
Excitants médullaires. | Strychnine. 

97. 
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Travail régulier. Alimentation substantielle. Eviter 
le repos et l'obésité. 

2° Emménagogues. 

En médecine humaine on désigne sous ce nom des 
médicaments qui ont pour effet de provoquer des phéno
mènes congestifs du côté de la muqueuse utérine et, par 
suite, de provoquer ou d'exagérer le flux menstruel. 

En vétérinaire, on applique ce nom aux substances qui 
provoquent les contractions utérines et peuvent déterminer 
l'avortement (abortifs). 

Nous citerons : l'ergot de seigle et l'ergotine, étudiés aux 
modificateurs vasculaires, la rue, la sabine, le safran, 
I armoise, l'absinthe, le sulfure de carbone. 

La pilocarpine et l'ésérine augmentent aussi les contrac
tions utérines et peuvent être utilisées pour hâter l'expul
sion des enveloppes lors de non-délivrance. 

Parmi les autres abortifs, citons la caféine, les 
cantharides, tous les purgatifs drastiques, aloès, scam
monée, etc. 

RUE. 

Propr. phys. e t chim. — La rue, Ruta graveolens 
(Butacées), exhale dans toutes ses parties une odeur forte et 
désagréable ; ses feuilles ont une saveur amère et acre et 
renferment une huile essentielle (essence de rue), qui est 
probablement le principe actif. 

Effets physiol . —Localement, elle est irritante. Dans 
le tube digestif, elle est assez bien supportée à faibles doses ; 
à doses fortes, elle produit une gastro-entérite. 

Après absorption, elle détermine, à forte dose, de 
l'excitation générale, de la congestion intense dans les 
organes du bassin, des contractions utérines très vives 
suivies fréquemment d'avortemcnt chez les femelles 
pleines, enfin de l'abattement et de la faiblesse. 
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Les graines de la rue auraient des effets anthelminthiqucs. 
Indic. thérap. — La rue est un médicament à peu 

près délaissé aujourd'hui. On l'employait autrefois pour 
provoquer l'expulsion du délivre lors de non-délivrance. 

Doses. 
Grandes femelles 50 à 100 grammes. 
Moyennes — 15 à 30 — 
Petites — .'. 2 k 8 — 

de rue fraîche en infusion. 

SABINE. 

Propr. phys. et chim. — La sabine, Juniperus sabina 
(Conifères), est un petit arbrisseau du midi de la France, 
dont les feuilles jeunes et tendres sont employées en 
médecine. Elles contiennent une essence, isomère avec 
l'essence de térébenthine, acre et irritante. 

Effets physiol . — ACTION EOCALE. — Localement, la 
poudre de sabine est très irritante ; elle est rubéfiante sur 
la peau intacte, vésicante sur la peau dénudée et les 
plaies. 

APPAREIL DIGESTIF. —A très faible dose, elle est excitante 
et augmente l'appétit. A forte dose, elle est irritante et 
peut produire une gastro-entérite mortelle. 

APPAREIL URINAIRE. — A très faible dose, elle provoque la 
diurèse; à forte dose, elle détermine de la strangurie, une 
inflammation des reins et de la vessie. 

APPAREIL GÉNITAL. — D'après la plupart des auteurs, les 
effets abortifs de la sabine ne seraient pas primitifs'; 
l'avortcment qui suit l'administration de fortes doses est 
consécutif & l'irritation de l'intestin, des reins et à la 
congestion des organes du bassin. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR, la pommade de 
sabine peut être utilisée comme vésicant. 

D'après Vogel, les infusions à 1 p. 50 ou p. 100 seraient 
antiseptiques et astringentes et conviendraient pour le 
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traitement des plaies infectées, des fistules, des collections 
purulentes des sinus, e tc . et même de la métrile puru
lente. Il est bien préférable de recourir aux véritables 
antiseptiques. 

2° A L'INTÉRIEUR, on utilise rarement les propriétés 
excitantes sur l'appareil digestif que possède la sabine à 
petites doses. Elle agirait comme « amer héroïque ». 
Kaufmann rapporte que les maquignons allemands lu 
donnent aux chevaux pour les rendre plus ardents et plus 
vifs. 

Son action emmenagogue est assez incertaine; on doil 
l'employer avec ménagement, lors de non-délivrance. 

A faible dose, elle serait hémostatique et pourrait rendre 
des services lors d'hémorragie utérine. 

Administration et d o s e s . — A l'intérieur, on 
l'administre en infusion, teinture, électuaircs. bols, 
pilules. 

Poudre. 

Cheval 10 li 30 gr. I Mouton, porc . . 3 a 10 gr. 
Bœuf 10 ft 30 — | Chien 0*r,30 a 1 — 

L'essence peut se donner aux petits animaux à la dose 
de 1 à 2 gouttes. 

Préparation emmenagogue (non-délivrance). 

Carbonate de potasse 15 grammes. 
Feuilles de sabine 30 

Faire infuser dans 500 grammes d'eau, passer, admi
nistrer tiède. Une dose toutes les six heures (Héring). 

Pommades de sabine. 

Poudre sèche de sa
bine 1 partie. 

Axonge 2 parties. 

2»Poudre sJche de sa
bine (partie. 

Térébenthine de Bor
deaux 2 partiel.. 
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II. — CALMANTS DE L'APPAREIL GÉNITAL. 
ANAPHRODISIAQUES. 

Ce sont tous les calmants du système nerveux, anesthé
siques, modérateurs réflexes, antispasmodiques (bromure 
de potassium, camphre, asa fœtida, ciguë, etc.). 

Le lupulin, poussière végétale qui se trouve dans les cônes 
de houblon, est un bon anaphrodisiaque pour le chien 
(0sr,50 à 2 grammes). 



CHAPITRE X 
MODIFICATEURS DE LA SÉCRÉTION LACTÉE. 

La sécrétion lactée peut être modifiée dans sa qualité 
et dans sa quantité. 

Les modifications que subit la sécrétion lactée sont 
subordonnées à l'alimentation, à l'individualité, la race, 
l'espèce des laitières, au climat, etc. 

Certains aliments modifient la saveur et l'odeur du lait 
et doivent être écartés de l'alimentation des laitières : 
les crucifères, l'ail, l'anis donnent au lait leur odeur 
propre lorsqu'ils sont en abondance dans la ration; il en 
est de même des plantes de la famille des asphodélées; 
l'absinthe le rend amer; la plupart des tourteaux de 
graines oléagineuses ont une saveur désagréable qu'ils 
communiquent au lait, surtout ceux de lin et de colza. 

Un régime abondant active la sécrétion lactée. Les 
tourteaux peuvent être classés par ordre de mérite en 
tourteaux de coton, coprah, lin, sésame, colza et œillette. 
Les fourrages aqueux comme les feuilles de betterave, le 
maïs fourrage, la moutarde ne conviennent pas à la produc
tion beurrière. Parmi les tubercules et les racines, l'emploi 
de la pomme de terre n'est pas recommandable ; la carotte 
est supérieure à la betterave, mais l'augmentation de la 
richesse beurrière n'est pas suffisante pour compenser 
l'augmentation de prix de la ration. L'avoine enrichit le 
lait en beurre. La féverole, considérée ordinairement 
comme beurrière, ne l'est pas. Le son de froment augmente 
la sécrétion du lait et son emploi est avantageux, mais on 
ne doit pas le distribuer à l'exclusion des tourteaux. Lé» 
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touraillons et les drèches peuvent entrer dans la ration des 
vaches. Les drèches, comme les betteraves, doivent être 
associées à des aliments concentrés, pour donner de bons 
résultats. 

Les pulpes ensilées peuvent être données aux laitières, 
à ht condition qu'elles n'aient pas subi la fermentation 
putride. Le régime des pâturages réalise les meilleures condi
tions d'alimentation des vaches laitières, mais il faudrait 
tenir compte de la qualité des herbages exploités (Cagny 
el Gobert, Dictionnaire vétérinaire, art. LAIT). 

Indépendamment de ces modificateurs, dont l'étude rentre 
diins le domaine de l'hygiène, il est certains médicaments 
auxquels on attribue la propriété d'augmenter (galactogènes, 
galactagogues, galactopoïétiques) ou de diminuer (agalac-
tiques) la sécrétion lactée. 

Galactogènes. — Ce sont la plupart des Composées et 
thnbellifères aromatiques : anis, fenouil, aneth, coriandre, 
angélique, cumin. Nous citerons aussi les feuilles de noyer 
et le brou de noix, le Galega officinalis, l'ortie, le sel 
marin, etc. 

Poudre galactopoïétique. 

Semences chaudes ', 
d'ombellifères... .- , „„„,. „ , , aa 4 parties, hemences chaudes l 
de cascarille.... , 

Poudre de cannelle. 
Bicarbonate de / - • „„.,• aa 1 parue, soude i 
Sulfate de soude... / 

30 à 60 grammes. Grands herbivores (Cagny, loc. cit.). 
Teinture alcoolique de Galega : 1 à 4 grammes par 

pilules de 0»r,25. Chien. 
Agalactiques. —Belladone, iodure de potassium, antipy-

rine, camphre. 
Les purgatifs, surtout les drastiques, diminuent ou 

arrêtent la sécrétion lactée. 
Les topiques astringents appliqués sur les mamelles sont 

des adjuvants utiles pour faire cesser la sécrétion lactée : 
blanc d'Espagne et vinaigre, argile et eau blanche, etc. — 
Pommades opiacée, belladonée, camphrée, etc. 



CHAPITRE XI 
MODIFICATEURS COMMUNS 

A TOUS LES TISSUS. 

ANTIPHLOGISTIQUES. 

Médication antiphlogist iquc. — Nous gardons celle 
«xpression désuète et vieillotte, parce qu'elle est encore 
employée couramment en vétérinaire. Elle évoque le temps, 
pas encore bien lointain, où l'inflammation était considérée 
comme un trouble des humeurs; alors, les sétons, les 
•substitutifs, les résolutifs, ves vésicants étaient très en 
honneur et formaient le fond de toute la thérapeutique. 

De nos jours on possède des idées plus précises sur 
l'inflammation et on sait que sa cause principale est 
l'infection. 11 en résulte que les principaux antiphlogistiques 
sontles antiseptiques. Néanmoins on a gardé cette expression 
pour désigner certains agents ou moyens thérapeutiques 
capables de modérer ou d'arrêter les effets locaux immé
diats (chaleur, rougeur, tuméfaction, douleur) ou ultimes 
{engorgement, etc.) de l'inflammation. Ce sont : 

1° Hydrothérapie ; 
2° Massage et compression ; 
3° Émollicnts; 
4° Astringents ; 
5° Dérivatifs et révulsifs. 
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I. — Hydrothérapie. 

Dans son sens le plus général, ce mot signifie la médica
tion par l'eau employée sous toutes ses formes et à des 
températures variables (Beni-Barde). 

Nous avons parlé, au chapitre des Antithermiques, des 
effets généraux des bains froids et affusions froides. Nous 
n'envisagerons ici que les effets des applications locales d'eau 
froide et chaude. 

EAU FROIDE. 

Effets physiol . — L'eau froide appliquée sur une 
région produit d'abord la contraction des capillaires, 
la pâleur de la peau ; le sang est refoulé à l'intérieur du 
corps; si l'application est étendue, il survient des frissons, 
des tremblements généraux. Si l'application est un peu 
prolongée, la sensibilité de la région s'émousse, la chaleur 
baisse rapidement et la circulation capillaire s'arrête par 
suite du resserrement vasculaire considérable et de la 
paralysie des globules. La nutrition des éléments anato
miques est ralentie. 

Dès que l'application cesse, survient la réaction, laquelle 
se traduit par la rougeur et la chaleur de la région, la 
vaso-dilatation des vaisseaux préalablement resserrés, une 
sensation de bien-être et de chaleur agréable, la facilité 
de la respiration et l'énergie musculaire. 

Les échanges organiques subissent une activité particu
lière dont les effets sont en même temps chimiques et 
dynamiques, c'est-à-dire toniques et assimilateurs, en 
d'autres termes, reconstituants (Durand-Fardel). 

En outre, il faut tenir compte de la désintoxication des 
éléments anatomiques, soit par leur suractivité, soit par 
l'élimination urinaire qui est accrue. 

Indic. thérap. — L'eau froide est indiquée, lors 
d'inflammation aiguë locale particulièrement de nature 



486 MODIFICATEURS COMMUNS A TOUS LES TISSUS. 

traumatique (contusions, efforts, arthrites, etc.). Elle 
agit en ralentissant la nutrition des éléments anatomiques 
enflammés, en modérant l'afflux sanguin, en paralysant 
les germes infectieux, en abaissant la température locale. 
Elle agit donc en modérant les symptômes locaux de 
l'inflammation. 

Par la réaction qu'elle provoque, elle agit sur la circula
tion locale et sur la nutrition des éléments anatomiques des 
tissus qui sont le siège d'une inflammation lente, ou 
chronique; elle active la circulation, excite la vitalité des 
cellules, favorise la résorption des exsudats. Elle est donc 
indiquée lors d'engorgement de nature diverse, surtout 
dans les engorgements des membres, lors d'inflammation 
lente ou chronique des divers tissus. 

Les propriétés réfrigérantes et anémiantes de l'eau 
froide peuvent se propager par action réflexe à des organes 
éloignés. En plongeant une main dans l'eau froide, on voit 
la température s'abaisser non seulement dans cette main, 
mais aussi dans l'autre (Brown-Séquard et Tholozan). Cette 
loi des symétries vaso-motrices permet d'expliquer les 
bons effets de la réfrigération dans la méningite, la 
congestion cérébrale, la congestion intestinale (douches 
ventrales), etc. 

L'eau froide est indiquée toutes les fois qu'il faut diminuer 
le volume d'un organe vasculaire (prolapsus, hernie). 
Enfin son action vaso-constrictive la recommande dans les 
hémorragies capillaires. 

Modes d'administration. — L'eau s'administre sous 
forme de bains, de lotions ou d'affusions, d'irrigations, de 
douches. 

Lorsque l'eau est donnée sous forme de douches, aux 
effets produits par la température de l'eau, par le froid, 
viennent s'ajouter ceux produits par le choc. La douche en 
pluie a les effets ordinaires des applications locales d'eau 
froide. La douche percutante est plus excitante, produit 
une réaction plus forte et doit être utilisée lorsqu'on cher-
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«liera à produire les effets réactionnels de l'eau froide 
(engorgement, inflammation chronique). 

Les enveloppements humides, compresses ou étoupades 
imbibées d'eau froide ou d'une solution astringente et 
maintenues en place à l'aide d'une bande ou d'une flanelle, 
offrent les avantages d'un bain permanent, comme les 
Irrigations continues. Ils doivent être arrosés fréquemment. i 

EAU CHAUDE. 

Suivant sa température, elle a des effets émollients, rubé
fiants et même vésicants (eau bouillante). 

L'eau chaude, appliquée sur une région, produit d'abord 
un resserrement des vaisseaux cutanés, la pâleur de la 
région, mais ces effets sont très fugaces, et la réaction 
survient vite : la peause congestionne, se tuméfie, devient 
chaude; la sensibilité s'émousse à la longue; des douches 
chaudes prolongées et les bains chauds sont sédatifs. 

Si l'eau est très chaude, on observe une véritable inflam
mation locale comme avec les rubéfiants et les vésicants. 

II. — Massage et compression. 

Le massage thérapeutique est, en vétérinaire, toujours local. 
Le pansage peut être considéré comme un massage général. 

Manœuvres du m a s s a g e . —Ce sont les frottements, 
lés frictions, les pétrissages et les percussions. En général, 
on ne fait usage que des frictions avec ou sans pression qui 
sont effectuées de la périphérie vers le centre. Au préa
lable il est bon de recouvrir la peau et les poils d'une 
couche de vaseline, ou mieux de pratiquer le massage par
dessus une feuille de parchemin qui recouvre la région, 
cela afin d'éviter l'irritation cutanée causée par le redresr 
sèment des poils. 

La compression est produite àl'aide d'une bande élastique, 
en flanelle ou caoutchouc. 

Effets physiol . — Le massage produit des effets 

SERVIÇO DÉ BfgLlGTÉCÀ t têCUmhu^ê 
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directs, purement mécaniques, de beaucoup les plus impor
tants, et des effets indirect* d'ordre réflexe. 

CIRCULATION. — Les effets directs s'exercent sur le sang 
veineux, la lymphe et les liquides épainhés ou extnivasés. 

Les pressions effectuées «le la périphérie vers le centre, 
«•'est-à-dire dans le sens des courants veineux et lympha
tique, ont pour effet de faire progresser le sang veineux 
et la lymphe et d'empêcher leur stagnation anormale. 

Les épanchements solides sont écrasés par les pressions, 
étalés et liquéfiés, et repris par les vaisseaux lymphatiques. 

Les liquides épanchés sont résorbés par le système 
veineux et surtout parle système lymphatique (Lovcn). La 
résorption se fait d'autant plus rapidement que le massage 
dure plus longtemps. 

Les effets indirects résultent du réflexe que produit 
l'excitation des nerfs sensibles; ils sont analogues à ceux 
de la révulsion. Ils consistent d'abord dans une vaso-cons 
triction, puis dans une vaso-dilatation plus durable. 

Le massage général (pansage) accélère les battements du 
<œur. 

La compression agit comme le massage; comme lui. 
elle refoule les liquides extravasés qui infiltrent les tissus, 
mais elle a sur lui l'avantage d'une action continue, c'est-
à-dire qu'elle évite les réactions que s'opèrent dans les 
intervalles des séances, elle empêche le retour du gonfle
ment et de la douleur. 

Les flanelles dites de repos ou d'écurie agissent par ce 
mécanisme. 

SYSTÈME NERVEUX. — Les frictions avec pression amènent 
des tiraillements et des élongations des filets nerveux, qui 
peuvent être favorables dans certains cas de névralgies; en 
outre, la résorption des liquides dans les parties enflammées 
a pour effet de diminuer la compression des filets sensitifs 
et d'assurer la cessation de la douleur. 

MUSCLES. — La contractilité musculaire est réveillée et 
excitée; la circulation est régularisée; le massage active 



ÉM0LL1ENTS. 489 

la résorption de l'acide sarcolactique et des produits de 
déchet, il l'ait donc disparaître la fatigue. 

PEAU. — La circulation locale est activée et régularisée; 
le système nerveux est excité; le massage débarrasse méca
niquement la peau des débris épidermiques et des produits 
de sécrétion qui gênent son fonctionnement. 

APPAREIL DIGESTIF. — Le massage abdominal réveille la 
contractilité des viscères digestifs et favorise la circu
lation dans les veines mésaraïques (Huchard et Cantru), 
stimule l'absorption intestinale (Eccles). 

URINES. — NUTRITION. —Le massage général (pansage) fait 
augmenter la quantité d'urée dans les urines: il active donc 
les échanges organiques. 

Le massage abdominal régularise la pression sanguine 
et est diurétique. 

Indic. thérap. — Le massage est utile pour diminuer 
la douleur et la tuméfaction, pour favoriser la résorption 
des exsudats, dans les entorses, les luxations, les contusions 
osseuses et même certaines fractures sans tendance aux 
déplacements. 11 est surtout indiqué dans les engorgement* 
traumatiques ou non des membres, dans les efforts de 
tendons légers, les lymphangites non suppurées des 
membres; dans ce dernier cas on associe au massage la 
compression par une bande élastique, etc. 

Enfin le massage abdominal est recommandé pour 
réveiller la contractilité stomacale et intestinale dans 
les cas de coliques. 

Contre- indicat ions. — On ne doit pas masser lorsque 
la région est le siège d'une lésion d'ordre infectieux, ou d'un. 
foyer de suppuration, car on pourrait faire pénétrer dans le 
courant sanguin desgermes morbides et déterminer une in
fection générale. 

III. — Émollients. 

Ce sont des médicaments qui ont la propriété de relâcher 
les tissus, de les rendre plus mous, et qui ont aussi pour 
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but de diminuer la tonicité des organes el d'en affaiblir la 
sensibilité (Trousseau et Pidoux). 

Ils ont un mode d'action complexe ; certains n'agissent 
que par l'eau qu'ils contiennent. La plupart, en rendant les 
tissus plus mous, facilitent la tuméfaction inflammatoire 
et diminuent la douleur. 11 est possible que les courants 
osmotiques. qui se produisent entre les tissus enflammés 
et les substances émollientes, aident à débarrasser les 
premiers des produits irritants qui résultent de l'inflam
mation ; enfin il est probable aussi que les applica
tions émollientes favorisent la défense phagocylaire 
(Manquât). 

Cette action complexe a pour effets : la sédation de la 
douleur et la réduction de l'inflammation. Administrés à 
l'intérieur, les émollients sont d'excellents calmants pour 
la muqueuse gastro-intestinale enflammée; ils combattent 
la constipation. En outre, la plupart des substances émol
lientes s'éliminent par les voies urinaires et la muqueuse 
bronchique et ont un effet calmant sur ces muqueuses. 

Les émollients offrent l'inconvénient d'être des milieux 
de culture favorables aux microbes. 

On divise lesémollients en : 1° mucilagincux; 20corpsgra* 
et huileux. 

L'eau chaude est émolliente et agit comme telle. 

1° MUCILAGI.NEUX. 

Ils comprennent: 
a. Gommes. — Gomme arabique, gomme adragante, 

gomme indigène, etc. 
b. Mucilages. — Graine de lin. Racine de guimauve. 

.Mauve. Bourrache. Bouillon-blanc. Grande consolide. 
Figuier de Barbarie. Lichen d'Islande. 

c. Albumineux. — Albumine. Jaune d'œuf. Gélatine. 
Fibrine. Lait. Crème. 

d. Substances amylacées et sucrées. — Amidon cl fécule. 



MUCILAGES. 491 

Dextrinc. Farine des céréales. Sucre brut et raffiné. Mé
lasse. Miel. Réglisse. 

Nous serons brefs dans la description de ces corps qui 
n'ont qu'une importance thérapeutique secondaire. 

GOMMES. 

Propr. phys. e t chim. — Gomme arabique. — Elle 
découle naturellement des Acacia arabica, vera, etc. (Légu
mineuses). Elle est entièrement soluble dans l'eau. 

Gomme adragante. — Elle est retirée de diverses espèces 
d'Astragalus d'Orient (Légumineuses Papillonacées). Elle 
est peu soluble dans l'eau et donne avec ce liquide un mu
cilage épais. 

Gomme indigène ou gomme du cerisier. — Elle découle 
de divers arbres de la famille des Amygdalées (cerisier, 
prunier, abricotier). Elle est insoluble dans l'eau froide, 
mais soluble dans l'eau bouillante. 

Les gommes sont des gummates de chaux et de potasse 
plus ou moins purs (Frémy). 

Usages . — On prescrit la gomme à l'intérieur dans les 
angines, bronchites, dans l'entérite, la diarrhée, les em
poisonnements par les substances irritantes. On l'emploie 
en tisane à 20-100 p. 1000. Sous forme de potion gommeuse, 
elle sert de véhicule à un certain nombre de substances 
irritantes, chloral, etc. 

MUCILAGES. 

Produits de consistance molle qui se gonflent dans l'eau 
«anss'y dissoudre et qui ont la même composition chimique 
que la gomme ; ils existent dans certains végétaux avec de 
l'albumine végétale. 

Graine de lin. — C'est la semence du Linum usitatissi-
mum (Linacées). Elle contient une forte proportion de mu
cilage et une huile grasse, siccative, l'huile de lin. 
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A L'INTÉRIEUR. — On l'emploie contre l'inflammation des-
voies digestives et urinaires. On l'ordonne soit en nature 
(une poignée de graine de lin dans le repas d'avoine, che
val), ou mieux décrevée par l'eau bouillante, ou en tisane 
(10 à 20 gr. pour 1 litre d'eau). De fortes doses de mucilage 
peuvent être irritantes pour le tube digestif à cause des fer
mentations acides qui s'y développent. 

A L'EXTÉRIEUR. — On utilise la farine, en cataplasme* 
émollients surtout employés pour ramollir la corne du sabot. 

Guimauve, Althsea officinalis (Malvacées). — Toute la 
plante, et surtout la racine, contient du mucilage. 

Traitée par décoction à la dose de 15 à 30 grammes par litre 
d'eau, la racine fournit un liquide mucilagineux qui est 
tlonné en breuvages dans les inflammations gastro-intesti
nales, les empoisonnements. 

La poudre entre dans la composition des électuaires, des 
pilules et des bols. 

Les feuilles font partie des espèces émollientes avec celles 
de la mauve, du bouillon-blanc et de la pariétaire. 

Les fleurs sont données en infusion (20 gr. p. 1000). 
Klles font partie des fleurs pectorales avec celles de mauve, 
de coquelicot, de violette, de bouillon-blanc, etc. 

Mauve, Malva sylve.stris (Malvacées). — Mêmes usages. 
Bouillon-blanc, molène, Verbascum Thapsus (Scrofu-

lariacées). — Les fleurs se prescrivent en infusion et en 
cataplasmes. 

Lichen d'Islande, Cetraria islandica (Lichénées). — Il 
contient une sorte de fécule, la lichénine, soluble dans 
l'eau, avec une gelée, un acide amer, un acide gras, de la 
gomme, etc. 

Il est à la fois émollient et tonique. Il est utile dans les 
affections catarrhales- des voies respiratoires ainsi que 
dans les diarrhées chroniques. 

Onle donne en poudre, en gelée, en infusion, en électuairc. 
Boeuf et cheval 10 & 50 gramme». 
Mouton, porc 5 A 10 — 
Chien ' l à 2 _ 
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ALBUMUNELX. 

Albumine, blanc d'œuf. — Battu avec de l'eau tiède, le 
bbinc d'œuf constitue un liquide très émollient et en outre 
nutritif, indiqué dans les gastro-entérites, la diarrhée, la 
dysenterie; il convient aussi dans les empoisonnements 
par les sels métalliques. 

A L'EXTÉRIEUR, le blanc d'œuf est utilisé comme émollient 
et comme substance agglutinative : on bat un blanc d'œuf 
dans une solution alunée, dans l'alcool camphré, l'eau 
blanche, etc. ; on peut aussi ajouter de l'amidon au mé
lange, ou bien y délayer de l'argile. 

Gélatine. — Produit extrait des os, de la peau et des 
cartilages des animaux. Elle est en plaques brillantes, 
transparentes, d'un brun clair, dures et cassantes. Dissoute 
dans l'eau chaude, elle forme un liquide émollient. 

SUBSTANCES AMYLACÉES ET SUCRÉES. 

AMIDON. 

Propr. phys. e t chim. — Substance blanche, pulvé
rulente, insoluble dans l'eau froide et qui forme dans 
l'eau bouillante une sorte de gelée. Elle est contenue dans 
les graines des céréales, la plupart des racines et certains 
fruits. 

Effets e t u s a g e s . —Amidon de blé. fécule de pomme 
de terre. — Ces substances sont employées à l'extérieur en 
raison de leurs propriétés absorbantes et calmantes, sous 
forme de poudre, de cataplasme (empois) ou de glycérolë. 

La poudre peut être employée seule ou mélangée à des 
poudres antiseptiques (tanin, acide borique, salol, etc.) 
sur les excoriations, sur les régions de la peau qui sont le 
siège d'inflammation prurigineuse et sécrétante. 

Le glycérolë d'amidon est utile, en raison de.ses pro-
GOBERT. — Thérap. vétér. 28 
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priétés émollientes. dans tous les cas de dermitc tics mem
bres du cheval et particulièrement contre les crevasse» : 
après avoir coupé les poils, savonné la région, lavé avec 
une solution antiseptique, on l'enduit de glycérolé d'ami
don et on la recouvre d'un pansement ouaté. 

Glycérolé d'amidon. — Il se prépare en délayant 10 à 
20 grammes d'amidon dans 150 grammes de glycérine ; 
on fait chauffer le mélange, en remuant continuellement 
usqu'à ce que la masse se prenne en gelée. 

Eau amidonnée (10 p. 500). — Elle s'administre en breu
vages ou en lavements émollients. 

Farine des céréales. — Propriétés analogues à celles 
de l'amidon. Mêmes usages. 

Graines des céréales. Orge. Avoine. Riz, etc. — Peu
vent servir à la confection de tisanes émollientes (20 à 
50 gr. par litre). Voy. Calmants de l'intestin. 

Deztrine. —Elle dérive de l'amidon. Elle est amorphe, 
légèrement jaunâtre, très soluble dans l'eau avec laquelle 
elle forme une solution visqueuse, insoluble dans l'alcool. 

Elle jouit de propriétés émollientes et convient pour la 
confection des électuaircs ou pour la préparation de tisanes 
émollientes. 

On utilise ses propriétés agglutinatives dans la prépara
tion de bandages contentifs : 

Deitrine .' 100 
Eau 50 
Katt-de-vie camphrée , 50 

Tremper dans ce mélange sirupeux l'ouate, les bandes. 

SUCRE. 

Propr. phys. et chim. — Produit cristallisé que l'on 
retire de la canne à sucre et de la betterave, soluble dans 
le tiers de son poids d'eau froide, très soluble dans l'eau 
bouillante. Chauffé à 220°. il se transforme en caramel. La 
fermentation le décompose en alcool et acide carbonique. 
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Effe t s p h y s i o l . — ACTION LOCALE. — A l'état de 
poudre, le sucre est légèrement irritant, pour les tissus; 
en outre, il est avide d'eau et a de la tendance à les 
déshydrater. Dès que les particules de sucre sont imbibées 
de liquide, le sucre agit comme émollient. 

APPAREIL DIGESTIF. — Administré en quantité modérée et 
en dissolution, le sucre agit comme émollient pour le tube 
digestif. A doses fortes, il provoque une soif vive et la 
purgation (Viborg). Cependant, chez les carnivores, cet effet 
purgatif manque. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Le sucre se transforme en glycose 
dans le tube digestif et est alors absorbé. Après son absorp
tion, il agit comme aliment. Il est diurétique et expectorant. 

I n d i c . t h é r a p . — Le sucre cristallisé est ordinairement 
employé pour faire les sirops et pour sucrer les tisanes, 
potions, etc., pour les petits animaux. 

Le sirop simple se prépare à chaud avec 1700 parties 
de sucre blanc pour 1000 d'eau. 

A L'EXTÉRIEUR, on emploie la poudre de sucre mélangée 
à une poudre antiseptique sur les plaies atoniques; on peut 
aussi utiliser ses effets excitants puis émollients dans les 
inflammations de la cornée. 

MIEL. 

Voy. Purgatifs sucrés. 

MÉLASSE. 

Produit secondaire de la fabrication du sucre. C'est un 
sirop épais, rouge brun foncé, à odeur de caramel, à saveur 
sucrée et un peu amère. Elle contient du sucre, du glycose, 
du caramel, des acétates, des sels de potasse, etc. 

Elle a les propriétés émollientes du sucre. Mais, admi
nistrée à fortes doses, elle détermine de la diarrhée, de la 
néphrite, accidents qui sont dus à l'action des sels de 
potasse qu'elle contient. 
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On l'emploie pour édulcorer les boissons, tisanes, infu
sions, et pour confectionner les électuaircs pour les grands 
animaux. 

L'alimentation sucrée a pris.de nos jours, une extension 
considérable, et c'est ordinairement sous forme de mélasse 
que le sucre est donné mélangé aux uliments (pail-mel. 
son mélasse, sueréine, etc.). 

RÉGLISSE. 

La racine de réglisse, Glycyrrhiza glabra (Légumineuses), 
contient de la fécule, des matières extractives el un initie 
ou un glycoside, la glyeyrrhizine ou glyzinc. 

Cette racine, traitée par macération ou infusion, 
donne une boisson cmolliente et bachique. La poudre de 
réglisse sert à la confection des bols, des pilules et élec
tuaircs. 

Grands animaux 50 a 100 grammes. 
Petits ruminants et porc 15 a 30 — 
Carnivores 2 k 10 — 

2° CORPS GRAS ET HUILEUX. 

Propr. phys . e t chim. — Ils ont pour base la stéarine, 
la margarine et l'oléine mélangées en diverses proportions. 
Ils sont insolubles dans l'eau, mais on peut les émulsionner 
dans ce liquide, à la faveur d'un jaune d'œuf, de mucilage ou 
de gomme; ils sont solubles dans l'alcool, l'éther, les 
essences. Ils dissolvent le soufre, le phosphore, l'iode, le 
brome, les résines, etc. Sous l'influence des alcalis, ils se 
dédoublent en acides gras (stéarique, margarique, oléique) 
et en glycérine. Exposés à l'air, ils s'oxydent, rancissent. 
deviennent acides, odorants et irritants. Leur consistance 
est variable; ils sont solides, demi-solides ou liquides; leur 
densité est inférieure à celle de l'eau. Sous l'action de la 
chaleur, les corps gras solides entrent en fusion entre 
30 et 60° et ils bouillent entre 200 et 300°. 

http://pris.de
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Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Appliqués sur les 
tissus, les corps gras les pénètrent peu à peu, les rendent 
plus lâches, plus souples, les ramollissent: ils diminuent 
la tension et par conséquent la sensibilité des parties 
enflammées sur lesquelles on les applique. Au contact de 
l'air, la plupart rancissent et, après quelque temps, ils 
deviennent irritants pour les tissus. 

APPAREIL DIGESTIF. — NUTRITION. — A petite dose, les 
corps gras sont bien supportés; ils sont absorbés et servent 
à la nutrition. (Voy. Modificateurs de la nutrition). 

A forte dose, ils sont purgatifs. Si l'emploi des doses 
fortes est longtemps continué, les animaux perdent 
l'appétit, maigrissent, présentent de la dyspnée et finissant 
par succomber. A l'autopsie, on trouve une accumulation 
graisseuse dans les poumons, le l'oie, les reins. 

Indic. thérap. — Les corps gras sont employés comme 
adoucissants et émollients, en frictions ou applications, sur 
les régions enflammées ou sur les régions tic la peau qui 
sont sèches, crevassées. Ils facilitent les frottements et 
préviennent les excoriations produites par ceux-ci. On devra 
ne faire usage que des corps gras qui ne rancissent pas ou 
peu; la peau devra être fréquemment savonnée, et on 
renouvellera les applications de corps gras à chaque l'ois. 
afin d'éviter les effets irritants produits non seulement par 
les graisses devenues acides mais aussi par les poussières, 
les corps étrangers qui s'y emmagasinent. 

On utilise la propriété qu'ont certains d'entre eux (huile) 
de lubrifier la muqueuse digestive, dans les cas où un 
corps étranger, des calculs, des excréments durcis sont 
arrêtés dans une portion quelconque du tube digestif 
(œsophage, feuillet, intestin) et empêchent" le passage des 
aliments. 

Ils sont utiles, en raison de leurs propriétés émollientes, 
lors d'ingestion de substances acres et irritantes. On devra 
les proscrire d'une façon absolue lors d'empoisonnement 
par un toxique qu'ils dissolvent (phosphore). 

28. 
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Us servent d'excipient pour l'administration tic médica-
inmts irritants (camphre, asa fœtida, chloral). 

Enfin, les graisses servent d'excipients dans une foule de 
préparations médicamenteuses : pommades, onguents, 
cérats, liniments, etc. 

Les principaux corps gras el matières {/russes sont 
les huiles, la glycérine, les matières grasses animales 
(beurres, moelles, graisses, suifs), les matières grasses 
minérales (vaseline), les cires. 

HUILES. 

On ne doit employer comme émollients que les huiles 
végétales et non siccatives, telles que l'huile d'olive et 
l'huile d'amandes douces. 

Les huiles siccatives, comme les huiles de lin, d'oeillette, 
se résinifient à l'air et sèchent rapidement. 

Les huiles possèdent les propriétés générales des corps 
gras que nous avons décrites plus haut. On les utilise en 
raison de leurs propriétés émollientes, ou pour lubrifier 
les surfaces cutanées ou muqueuses, ou surtout comme 
excipients de substances médicamenteuses irritantes ou 
non. 

Huile soufrée (Tabourin). 

Fleur de soufre 16 grammes. 
Jaune d'oeuf N° 1 
Huile grasse 250 grammes. 

Huile phéniquée. 

Acide phénique 4 grammes. 
Huile d'olive 100 — 

Huile phosphorée. 

Phosphore 1 partie. 
Huile de lin 1000 grammes. 

Huile camphrée. 

Camphre 100 grammes. 
Huile d'olive 900 
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GLYCERINE. 

Propr. phys. e t chim. — La glycérine n'est pas un 
corps gras; c'est un alcool triatomique (C3H803). 

Elle provient du dédoublement des corps gras, lesquels 
sont formés par l'union de la glycérine avec des acides 
gras. La glycérine est un liquide sirupeux, incolore, inodore, 
de saveur sucrée, très soluble dans l'eau et l'alcool, insolu
ble dans l'éther, les huiles grasses, les essences. Elle dis
sout un grand nombre de substances. Elle est très avide 
d'eau. 

EFFETS INTERNES. — NUTRITION. — Voy. Modificateurs de 
la nutrition. 

ACTION ANTISEPTIQUE. — La glycérine entrave le dévelop
pement de la plupart des microbes, mais elle ne les détruit 
pas. 

ACTION LOCALE. — Appliquée sur la peau intacte, et sur 
les muqueuses, elle les rend molles et onctueuses; elle 
n'est pas irritante. Sur la peau dénudée et les plaies, elle 
produit une sensation de cuisson en raison de son avidité 
pour l'eau. 

Indic. thérap. externes .— Ses propriétés émollientes 
la font employer dans toutes les affections chroniques 
sèches squameuses de la peau, pityriasis, psoriasis, cre
vasses, etc. 

Employée comme excipient, elle diminue les propiiéti's 
irritantes d'un certain nombre de substances, phénol, 
gaïacol, créosote, etc. 

Glycérine phéniquée. 

Acide phénique * grammes. 

Glycérine 3- — 

Glycérine iodée. 

Teinture d'iode 2 * 3 grammes. 
Glycérine , 5 — 
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Glycérine saturnée. 
Glycérine S i » grammes. 
Extrait de salurne 1 gramme. 

Glycérolé d'amidon. 
Poudre d'amidon 1 gramme. 
Glycérine 10 grammes. 

Faire chauffer jusqu'à ce que la masse soit prise en 
gelée. 

AXONGE. 

L'axonge ou saindoux est la graisse extraite de la panne 
(épiploon) du porc. Elle rancit à l'air et devient irritante à 
la longue. 

On l'emploie dans la fabrication des pommades; elle a 
l'avantage sur la vaseline de pénétrer dans la peau. 

LANOLINE. 

Substance glutineuse, jaunâtre, que l'on extrait du suint 
de la laine du mouton. Elle est miscible avec les autres corps 
gras. Elle s'incorpore aisément à son poids d'eau et au 
double de son poids de glycérine. 

Elle traverserait l'épidémie intact, entraînant avec elle 
toutes les substances qu'elle a dissoutes, mercure, iodure 
de potassium, etc. Elle ne rancit pas. 

On l'emploie comme excipient dans la fabrication des 
pommades. 

VASELINE. 

Produit de distillation des pétroles. C'est un mélange 
d'huiles lourdes et de paraffines de pétrole plus ou moins 
complètement purifiées. 

Elle a l'aspect d^m corps gras, demi-solide, onctueux au 
toucher, blanc, blond ou rouge. Elle fond vers 40°. Elle 
est insoluble dans l'eau et la glycérine, très peu soluble 
dans l'alcool, soluble dans l'éther, le chloroforme,le sulfure 
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«le carbone, les huiles fixes et volatiles. Elle dissout le 
brome, l'iode, les alcaloïdes, quelques sels métalliques. 

La vaseline est inoxydable et ne s'altère pas à l'air. Elle 
doit être complètement neutre pour ne pas être irritante 
Malheureusement la plupart des vaselines « bon marché » 
du commerce sont mal rectifiées et sont irritantes pour la 
peau; de simples applications de ces vaselines dans le pli 
du paturon du cheval amènent des crevasses. On devra 
donc faire usage, pour les régions délicates de la peau, de 
vaseline blanche qui coûte plus cher, mais qui a le grand 
avantage d'être neutre. 

La vaseline n'est pas absorbée par la peau; la lanoline, 
au contraire, est absorbée et l'axonge l'est aussi dans une 
certaine proportion. En outre, la vaseline s'oppose plus 
que l'axonge à l'absorption des substances qu'elle renferme. 

Dans la préparation des pommades on doit donc pres
crire la vaseline pour les médicaments destinés à agir locale
ment, et l'axonge ou la lanoline pour ceux qui doivent être 
absorbes. 

IV. — Astringents. 

On donne le nom d'astringents ou de styptiques à des 
substances auxquelles on attribue la propriété de resserrer 
les tissus sur lesquels on les applique et de restreindre les 
sécrétions des muqueuses (Laudcr-Brunton). 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Les effets locaux 
des astringents sont les suivants : resserrement, condensa
tion, diminution de volume des tissus sur lesquels ils sont 
appliqués; arrêt des sécrétions ; diminution de la sensibilité: 
la plupart produisent la constriction vasculairc et de la 
pâleur; d'après Rossbach, le tanin, l'acide gallique dilatent 
les capillaires. 

Ces effets sont d'autant plus prononcés que les tissus 
sur lesquels ils agissent sont plus fins, plus délicats. 

Si l'application astringente est de courte durée, les effets 
précédents disparaissent et il survient une période de rèac-
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tion: les tissus se tuméfient, deviennent chauds, sensibles, 
leurs capillaires se dilatent, les sécrétions reparaissent, plus 
abondantes. La réaction se produit d'autant plus facile
ment et avec une intensité d'autant plus grande, que la 
durée d'application a été plus courte, et que les effets 
astringents ont été plus intenses (Kaufmann). 

Si l'application astringente est de longue durée, les tissus 
subissent un commencement de mortification; ils se 
tannent, ils deviennent durs, épais, pâles, froids et insen
sibles. 

Les effets locaux des astringents dérivent de la'propriété 
qu'ils possèdent, à l'exception de l'acide gallique et dé 
l'ergot, de coaguler l'albumine. 

APPAREIL DIGESTIF. — Introduits dans le tube digestif, les 
astringents ont une action styptique marquée : ils arrêtent 
les sécrétions du mucus, de la salive, du suc gastrique, 
des liquides instestinaux ; ils rendent la déglutition et la 
digestion laborieuses, ralentissent la marche des aliments, 
provoquent la soif, le dégoût des aliments, parfois du 
vomissement chez les carnivores, rendent la digestion 
laborieuse, produisent de la constipation. Si l'usage est," 
longtemps continué, ils arrêtent entièrement la fonction 
digestive, irritent la muqueuse intestinale, déterminent 
une constipation opiniâtre, puis la rétention complète des 
excréments et peuvent amener la mort. 

Indic. thérap.—A L'EXTÉRIEUR. — Les astringents sont 
employés pour combattre les effets locaux de l'inflamma
tion; ils répriment la tuméfactjon des tissus ou des 
organes enflammés. En raison de leurs effets antisécré-
loires, on les emploie pour tarir les sécrétions muqueuses 
ou purulentes. Leurs effets vaso-constricteurs les rendent 
utiles pour combattre les hémorragies capillaires. 

A L'LNTÉRIEUR. — Cn les emploie pour diminuer la sécrétion 
de la muqueuse digestive dans le cas de diarrhée. Ils sont 
aussi utilisés comme toniques (Voy. Amers astringents). 

Classi f icat ion. — On divise les astringents en deux 
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groupes : 1° astringents végétaux (tanin et substances qui 
en contiennent, acide gallique et ses dérivés, résines, etc.); 
2° astringents minéraux (alun, sels de cuivre, de zinc, de 
plomb, etc.). 

1° ASTRINGENTS VÉGÉTAUX. 

TANIN OU ACIDE TANNIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — Le tanin, C1*!!10»!9, à l'état 
pur, se présente sous l'aspect d'une poudre amorphe, d'un 
blanc jaunâtre, très soluble dans l'eau, l'alcool, la glycé
rine. 

Le tanin précipite l'albumine et tous les liquides de na
ture albuminense ou muqueuse ; il précipite la gélatine, les 
alcaloïdes, un grand nombre de sels métalliques. Le pré
cipité obtenu par l'action de l'acide tannique sur une solu
tion albumincuse est insoluble dans l'eau, mais soluble dans 
un excès d'albumine,dans l'acide chlorhydrique étendu,dans 
les carbonates alcalins et les alcalis. 

On retire le tanin de la noix de galle qui en contient 
14 à 70 p. 1*00. Il existe aussi dans l'écorce de chêne, les 
feuilles de noyer, le brou de noix, dans beaucoup de feuilles 
et de fruits. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE. — Le tanin 
est antiputride et'désodorisant : il empêche le développe
ment des bactéries ; cependant il n'arrête pas le développe
ment des moisissures dans ses solutions. 

AHSORPTIO.V, ÉLIMINATION. — L'absorption s'opère vrai
semblablement dans l'intestin sous forme de combinaison 
albumino-tannique ; elle pourrait se faire par la peau. Il 
s'éliminerait par l'urine sous forme d'acide gallique (Ra-
butcau); peut-être s'élimine-t-il en nature? 

ACTION LOCALE. — En solution concentrée, le tanin dessè
che la partie superficielle des tissus sur lesquels il est ap
pliqué, il les flétrit, les durcit, et si son action est prolongée, 
il peut produire l'escarrilîcation (Trousseau et Pidoux). Les 
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solutions étendues pénètrent plus profondément dans les 
tissus qui se resserrent et se durcissent. 

Si l'action du tanin n'est pas continuée, il se produit, 
dès que son effet cesse, une réaction consistttnt en rougeur, 
chaleur, sensibilité exagérée. 

APPAREIL DIGESTIF. — Ingéré, le tanin agit comme astrin
gent sur la muqueuse digestive, il diminue ou arrête les sé
crétions, ralentit ou arrête la digestion, produit une cons
tipation plus ou moins opiniâtre. Des doses élevées produi
sent des vomissements et des'coliques. 

Le tanin précipite la pepsine et les peptones in vitro; 
mais, dans l'estomac, cette précipitation ne se produit pas, 
tivec tles doses thérapeutiques, en raison de la présence de 
l'acide chlorhydrique. 

CIRCULATION. — D'après Rossbach, le tanin détermine une 
dilatation vasculaire, laquelle est due à l'action directe qu'il 
exerce sur les éléments de la paroi vasculaire. Autrefois on 
pensait que le tanin absorbé agissait comme hémostatique 
général. Nothnagel et Rossbach,Rost,etc.jtiient cette action. 
Soulier prétend même que ce médicament est incapable 
d'imprimer à la masse sanguine une modification suffisante 
pour un usage thérapeutique. 

Le tanin se combine avec l'albumine du sang, mais le-
composé d'albuminate tannique ne se précipite pas tant 
que le sang conserve une réaction alcaline. 

11 agit sur la matière colorante du sang : celui-ci devient 
rouge vif. 

URINES SÉCRÉTIONS. — On prétend que le tanin diminue 
toutes les sécrétions et notamment les sécrétions uri
naire et sudorale. Nothnagel et Rossbach nient cette 
action. 

Indic. thérap.—1°A L'EXTÉRIEUH. — Le tanin répond aux 
indications générales des astringents; il resserre et densifie 
les tissus mous, atones; il tarit les sécrétions morbides, il 
est hémostatique local. Il peut être utile dans l'eczéma hu
mide, l'impétigo, le catarrhe auriculaire, etc. En outre, il 
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est antiseptique et on peut l'employer sur les plaies suppu
rantes, mélangé à d'autres poudres antiseptiques. 

2° A L'INTÉRIEUR. — Le tanin peut être employé dans les 
diarrhées chroniques, la dysenterie; on ne devra pas oublier 
qu'il entrave la digestion. Il peut être utile aussi, quoi qu'on 
en ait dit, comme héniostatique interne (peut-être agit-il par 
une influence sédative sur la grande circulation et sur le cœur 
(Trousseau et Pidoux), dans les hémorragies utérines, des 
voies urinaires, celles de l'estomac et de l'intestin, dans les 
hémoptysies. Enfin c'est un bon antidote à utiliser dans les 
empoisonnements par les alcaloïdes végétaux (morphine, 
strychnine, etc.), par les sels métalliques, l'émétique. 

Administration e t doses . — A L'EXTÉRIEUR. — 
On emploie le tanin sous forme de poudre, de solution 
à 1 p. 100 ou 200, de glycéré (10 grammes de tanin pour 
50 de glycéré d'amidon), de collodion au tanin (5 grammes 
pour 45 grammes de collodion riciné), de pommade 
(i à 10 grammes pour 50 de vaseline). 

A L'INTÉRIEUR. — On évitera d'employer le tanin en 
poudre qui est irritant; on aura recours aux solutions 
étendues ou mieux aux tannâtes d'albumine ou alcalins. 

Pour préparer la solution de tannate d'albumine, il suffit 
dé précipiter un liquide albumineux par le tanin et de 
redîssoudre le coagulum par l'addition d'albumine. 

Le tannalbin, le tannigène (Voy. plus loin) peuvent être 
utilisés chez les petits animaux. 

Doses thérapeutiques internes. 

Grands herbivores 5 1 1 5 grammes. 
Petits — 2 4 5 — 
Chien et chat Os',10 a Os',50 

Tannalbin. — C'est un albuminate de tanin qui a été 
soumis pendant plusieurs heures à l'action de la chaleur, 
ce qui a pour effet de rendre la préparation inattaquable 
par le suc gastrique (Gottlieb). G'est une poudre jaune noi
râtre insoluble dans l'eau. 

A utiliser contre la diarrhée chez les jeunes animaux et 
GOBERT. — Thérap. vétér. 29 
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les carnivores : OK',50 à 10 grammes par doses fraction
nées. 

Tannigône. — Poudre jaune grisâtre qui esl une combi
naison de tanin et d'acétyle. 

Mêmes indications que le précédent. 
Dose : 0»r,25 à 2 grammes par doses fractionnées. Chien. 
Tannoforme. — Poudre blanc rougeàtre, insoluble 

dans l'eau, soluble dans l'alcool, qui est due à l'action de 
l'aldéhyde formique sur le tanin. 

On peut l'utiliser à l'extérieur, comme antiseptique et 
astringent; à l'intérieur, contre les diarrhées et comme an
tiseptique intestinal. 

Doses internes. — 0sr,20 à lsr,50. Chien. 

SUBSTANCES VÉGÉTALES CONTENANT 
DU TANIN. 

Elles possèdent des propriétés astringentes qu'elles 
doivent au tanin. 

Écorces astringentes. — L'écorce de chêne ou tau est 
très riche en acide tannique; ses propriétés et ses usages 
sont ceux de ce dernier. 

Doses internes. 
Grands herbivores 15 a 00 grammes. 
Petits — a 8 — 
Carnivores l a 4 — 

Les écorces de la plupart de nos arbres indigènes 
jouissent des mêmes propriétés : marronnier d'Inde, châtai
gnier, frêne, hêtre, bouleau, etc. 

Noix de galle. — Excroissance arrondie, provoquée par 
la piqûre d'un insecte, le Cynips gallx tinctorial, sur l'écorce 
ou sur les feuilles de divers chênes. 

Mêmes propriétés que le tanin. 
Cachou. —Extrait retiré du bois de l'Acacia cateehu 

(Légumineuses), arbre de ITndoustan et du Japon. Il a 
l'aspect d'une masse brun foncé, à odeur aromatique et à 
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saveur amère suivie d'un faible goût sucré. Il est soluble 
dans l'eau bouillante. 

Il a les propriétés du tanin, qu'il peut remplacer pour 
l'usage interne. 

On l'ordonne en électuaircs, bols aux grands animaux, 
ou bien sous forme de teinture à 1 p. 5, de vin (teinture 50 
à 80, vin rouge 1000), de sirop (20 grammes représentent 
0»r,50 d'extrait), de tisane à 4-10 p. 1000. 

Doses thérapeutiques. 
Poudre. Vin de cachou. 

Grands animaux 20 a 100 gr. 
Petits ruminants 5 à 15 — 
Carnivores 0«',50 h 8 — 50 A 100 gr. 

Kinos. — Extraits fournis par divers végétaux. Le kino 
du Codex est le kino de l'Inde, suc desséché du Pterocarpus 
marsupium (Légumineuses) ; il est en petits fragments 
anguleux, d'un noir brillant, solubles dans l'eau. 

Mêmes doses que le cachou. 
Ratanhia. — C'est la racine de diverses espèces de 

Krameria (Polygalées) de l'Amérique. 
On emploie surtout l'extrait de ratanhia en potion : 

I à 5 grammes. Carnivores. 
Mêmes indications que le tanin ; il est beaucoup mieux 

toléré que ce dernier, par l'estomac. 

Doses. — Poudre. 

Cheval 30 grammes. 
Carnivores 1 à 10 — 

En tisane, décoction, sirop. 
Feuilles de noyer et brou de noix. — On utilise en 

médecine les feuilles et le'péricarpe, ou brou de noix, du 
noyer commun, Jitglans regia (Juglandées). Ils contiennent 
beaucoup de tanin. 

La décoction de feuilles de noyer peut être employée à 
l'extérieur comme solution astringente. 

A l'intérieur, les feuilles de noyer et le brou de noix 
sont prescrits comme toniques, astringents etagalactiques. 
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Autres astringents végétaux. — Les glands de chêne, 
employés comme toniques, astringents, vermifuges; les 
6m'esde l'airelle myrtille, Vaccinium Myrtillus (Ericacéos), 
bon astringent interne et hémostatique, contre la diarrhée, 
l'hématurie (50 à 100 grammes aux grands animaux, 15 à 
30 aux moyens, 8 à 15 aux carnivores); racine de tormen-
tille, Potentilla Tormcntilla (Rosacées), décoction à 
10-50 p. 1000; feuilles de ronce sauvage, Rubus fruticosus 
(Rosacées), infusion à 20-50 p. 1000; pétales de rose; fruits 
du rosier sauvage ou églantier, Rosa canina, etc. 

Résines. — Les résines des conifères et des végétaux 
qui fournissent les baumes agissent localement comme les 
astringents. 

Le sang-dragon, suc résineux du fruit du Calamus draco 
(Palmiers) ou du Dracena draco (Asparaginées), agit 
comme l'acide tannique. 

ACIDE GALLIQUE. 

L'acide gallique, C'H'O'-l-IPO, prend naissance lorsqu'on 
fait bouillir de l'acide tannique avec des acides ou alcalis 
étendus. Il est en longues aiguilles soyeuses, d'une saveur 
amère, solubles dans 100 parties d'eau froide, solubles 
dans l'eau bouillante et l'alcool. Ses solutions ne préci
pitent ni l'albumine, ni la gélatine; elles colorent les sels 
de fer en bleu violacé foncé. 

Il est peu utilisé en thérapeutique. A l'extérieur, il 
agit comme un léger astringent. D'après Lewis, ses effets 
physiologiques internes seraient ceux des acides inorga
niques. C'est un anurique. 

Dermatol.—C'est un gallate basique de bismuth. Poudre 
jaune inodore, insoluble dans l'eau, l'alcool et l'éther, qui 
jouit de propriétés astringentes et antiseptiques. 

A L'INTÉRIEUR. — Il est employé comme le sous-nitrate 
de bismuth. 

A L'EXTÉRIEUR. — Il est utile dans le pansement des plaies; 
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on l'emploie sous forme de poudre, pommade ou pâte. 

Dermalol ) ~ „ 
Oxyde de zinc i aa 2 grammes. 
Vaseline 20 — 

Aïrol. — C'est un composé de dcrmatol et d'iode. 
Poudre vert grisâtre, antiseptique et astringente. 

Gallanol. — C'est l'anilide de l'acide gallique. Poudre 
blanche, adhésivc. C'est un réducteur énergique. 11 est 
astringent et antiseptique; il est irritant pour les plaies. 

2° ASTRINGENTS MINÉRAUX. 

Nous étudierons dans ce groupe : l'alun, le chlorate de 
potasse, les sels de cuivre, de plomb et de zinc astringents. 

Les acides forts très dilués agissent comme astringents. 

ALUN. 

Propr. phys. e t chim. — L'alun ordinaire ou alun de 
potasse est un sulfate double d'alumine et de potasse, 
(SO*)»Al2,SO*Ki! + 24H20. 11 est en cristaux transparents, 
de saveur styptique, solubles dans 10 parties d'eau froide. 

Chauffé modérément, il fond dans son eau de cristalli
sation, puis se boursoufle en une masse blanche, qui se 
réduit en une poudre blanche, légère, soluble dans 25 à 
:I0 fois son poids d'eau; c'est l'alun calciné. 

Effets physiol . — L'alun coagule l'albumine et a une 
1res grande affinité pour l'eau. 

Il est antiputride, antiseptique et désodorisant. 
ACTION LOCALE. — Il n'a pas d'action sur la peau intacte. 

Sur la peau dénudée et les muqueuses il produit une 
constriction, un resserrement des tissus, et il arrête leur 
sécrétion. En solution très concentrée, il est un peu caus
tique. 

On admet que l'alun fait contracter les vaisseaux. 
Nothnagel et Rossbach nient cette propriété. 
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L'alun calciné agit plus énergiqucment sur les tissus 
"dénudés et les muqueuses; il détruit les tissus en les escar-
rifiant légèrement. D'après Orfila, l'alun calciné introduit 
sous la peau déterminerait la mortification des tissus qu'il 
touche. 

APPAREIL DIGESTIF. — ABSORPTION. — A petite dose, 
l'alun a peu d'effet sur la digestion ; il produit une légère 
constipation. 

A haute dose, il produit de l'anorexie, de la difficulté de 
la digestion et même de la gastro-entérite. 

Dans l'estomac, l'alun forme avec l'albumine un coagu
lât insoluble qui est difficilement absorbé. On prétend 
qu'arrivé dans le sang, il provoquerait un ralentissement 
des sécrétions et des troubles de la nutrition. Il semble 
impuissant cependant à provoquer les phénomènes aux
quels il donne lieu localement. 

Indic. thérap. — A L'INTÉRIEUR. — On lui préfère le 
tanin ; il n'est guère utile que comme antidote des 
composés plombiques. > 

A L'EXTÉRIEUR. — Il est usité pour réprimer l'exubérance 
des bourgeons charnus; dans ce cas, on l'emploie sous forme 
d'alun calciné pulvérisé. En solution, il peut être employé 
contre les hypersécrétions, le catarrhe des muqueuses 
(catarrhe auriculaire, métrite chronique, etc.), comme 
astringent et antiphlogistique local. On l'emploie aussi 
comme hémostatique local. 

On utilise la propriété qu'il possède de précipiter l'albu
mine et de former un coagulât adhésif, dans la confection 
des bandages contentifs. 

Doses et préparations. 
Doses thérapeutiques internes. 

Grands herbivores 10 & 20 grammes. 
Petits ruminants et porc 2 k i — 
Chien Ok',50 à 2 

En électuaire, breuvage, soit seul, soit associé aux 
poudres de guimauve, de tan, à l'opium, etc. 
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Pour le traitement des plaies, on utilise l'alun calciné, 
ou les solutions d'alun cristallisé à 1-4 p. 100. Les mêmes 
solutions peuvent servir pour déterger les muqueuses, ou 
pour produire des effets astringents locaux : on arrose fré
quemment avec ces solutions, des étoupades maintenues sur 
la région enflammée à l'aide d'une bande, d'une flanelle; 
on peut aussi recouvrir la région d'argile délayée dans de 
l'eau alunée à laquelle on ajoute un ou deux blancs d'œufs 
pour rendre le mélange plus adhérent. 

Mélange adhésif de Delorme. 
Blancs d'œufs N° 6 
Poudre d'alun calc.iiJ 32 grammes. 

CHLORATE DE POTASSE. 

Propr. phys. e t chim. — Le chlorate de potasse, 
CIO'K, est en tablettes blanches, inodores, de saveur 
fraîche et un peu amère, solubles dans 17 parties d'eau 
froide et 1,7 d'eau bouillante. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — Il est 
absorbé pour les voies digestives avec une très grande rapi
dité. Il s'élimine par les urines, et par les diverses sécré
tions ou excrétions. Il s'éliminerait en nature pour les uns 
(Isambert, Rabuteau, Stakvis), tandis que pour d'autres (von 
Mcring, Binz), une faible quantité serait réduite dans 
l'économie, formerait du chlorure de potassium en cédant 
de l'oxygène, lequel transformerait l'hémoglobine en mé-
thémoglobine. 

ACTION LOCALE. — Les solutions concentrées sont un peu 
irritantes et antiseptiques pour les plaies et les mu
queuses. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les doses moyennes sont bien sup
portées. 

CIRCULATION. — Introduit directement dans la circu
lation, le chlorate de potasse produit la mort par arrêt du 
cœur. 
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Absorbé par l'estomac, il ralentit la circulation (Rabu-
teau). 

SÉCRÉTIONS, URINES. — A faible dose, il est diurétique; à 
doses toxiques, il produit de l'anurie. 

TOXICITÉ. — Les doses toxiques sont de 150 grammes 
pour le cheval, de 10 à 12 grammes pour le chien. 

Les effets toxiques sont les suivants : tristesse, prostra
tion, accélération des grandes fonctions, rougeur des mu
queuses, coliques, hématurie ou anurie, grande faiblesse et 
mort par arrêt du cœur. 

Indic. thérap. — On l'utilise en solutions aqueuses 
à 1-4 p. 100 dans le traitement des stomatites, des catarrhes 
muqueux (otorrhée, vaginite, etc.), des plaies ulcérées. 

Doses internes. 

Cheval et bœuf 10 i 25 gr. I Porc I A 4 gr. 
Petits ruminants.. i l 5 — | Chien 0r,50 à 2 — 

Contre-indications. — Affections rénales, fièvre. 
Ne pas associer les chlorates et les iodures. 

SULFATE DE CUIVRE. 

Propr. phys. e t chim. — Le sulfate de cuivre, 
SO*,Cu-L-5H20 ou vitriol bleu ou couperose bleue, est en 
gros prismes de couleur bleue, de saveur acre et styptique, 
solubles dans 4 parties d'eau froide. Ils s'effleurisscnt 
superficiellement à l'air. Chauffés, ils perdent leur eau de 
cristallisation et se transforment un une poudre blanche, 
anhydre, très avide d'eau. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE. — Le sulfate 
de cuivre est un antiseptique assez puissant. 

Acidifié de son poids d'acide sulfurique, son pouvoir 
antiseptique augmente. Il est également antiparasitaire. 

ACTION LOCALE. — Appliqué sur les tissus dénudés et les 
muqueuses, il en coagule l'albumine et agit comme caus
tique; l'escarre qu'il forme est sèche, brunâtre, super-
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licielle et se détache lentement; la douleur est vive et 
l'engorgement inflammatoire prononcé. 

En solution étendue, il agit comme astringent. Con
trairement à l'opinion qu'on se fait d'ordinaire des astrin
gents, il dilate les vaisseaux (Manquât, loc. cit.). 

APPAREIL DIGESTIF. — A faible dose, il agit comme vomi
tif chez les carnivores (Voy. Vomitifs). 

Les faibles doses seraient assez bien supportées par les 
herbivores; k la longue, elles produiraient un empoisonne
ment chronique avec amaigrissement progressif, faiblesse 
générale, albuminurie, ictère, hémôglobinurieethématurie. 

A fortes doses, le sulfate de cuivre provoque une gastro
entérite qui peut occasionner la mort chez les herbivores. 
Chez les carnivores, les vomissements sont assez abondants 
pour empêcher la mort. 

Indic. thérap. — A L'INTÉRIEUR. — On emploie le 
sulfate de cuivre comme vomitif chez les carnivores, 
et parfois comme astringent et anlicatarrhal dans les 
diarrhées chroniques. 

A L'EXTÉRIEUR. — Il est employé en solutions à 2-10 p. 100 
comme antiseptique astringent, dans le traitement des 
plaies du pied, des plaies atoniques, fistuleuses ou ulcé
rées, etc., pour tarir les sécrétions mucoso-purulentes des 
muqueuses enflammées ou de la peau (eczéma humide, 
impétigo, etc.), comme antiparasitaire, contre l'herpès; 
on en fait des collyres (0»r,10 àOs',15 p. 100 gr. d'eau) qui 
peuvent être utiles contré la conjonctivite chronique. 

La poudre est employée comme caustique et antiseptique 
pour réprimer le bourgeonnement des plaies, pour hâter 
l'élimination des caries osseuses, cartilagineuses, ten
dineuses, etc. 

Parfois on fait usage des cristaux de sulfate de cuivre. 
Doses et préparations. 

Doses thérapeutiques internes. 
Cheval el bœuf '. 3 à S grammes. 
Porc Os',10 à Os',30 
Chien ' 0»r,05 à'0ir,10 

29. 
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En solutions aqueuses à 1 p. 100, ou mieux en élec
tuaircs, la poudre étant mélangée au sucre (1 p. 5). 

Liqueur de Yillnte. 
Sulfate de «livre 64 grammes. 

— de xinc .' * t — 
Extrait de Saturne 125 — 
Vinaigre 1000 — 

Liqueur de Véret. 
Sulfate de cuivre 10 grammes. 
Vinaigre '.'. 80 — 
Acide sulfurique 10 — 

ACÉTATES DE CUIVRE. 

Propr. phys. et chim. — Acétate neutre de cuivre 
ou verdet. — En cristaux bleus ou d'un vert sombre, peu 
solubles dans l'eau froide. 

Acétate basique ou sous-acétate de cuivre, bu vert-
de-gris. — Poudre vert bleuâtre, de saveur très slyptiquc ; 
au contact de l'eau, il se dédouble en acétate neutre et 
acétate bibasique. 

Effets. — Ils sont analogues à ceux du sulfate de 
cuivre. 

Cependant la cautérisation produite par les acétates de 
cuivre est plus profonde et plus énergique. 

Us ne sont pas employés à l'intérieur. Les doses toxiques 
du vert-de-gris sont de 64 grammes pour le cheval (Du-
puis) et de 1 gramme pour le chien (Orfila). 

Préparations. 
Onguent Egyptiac. 

Vert-de-gris i gramme. 
Vinaigre .» . , t. \ 
' • 'e ' 2 grammes. 

Faire chauffer, en remuant le mélange, jusqu'à ce qu'il 
ait pris la consistance d'un onguent. 

Onguent vert. 
Vert-de-gris j par l ie_ 
Ongnent basilicum 4 parties. 
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Pdte de Qasparin. 

Acétate bibasique de cuivre 100 grammes. 
Vinaigre Q- S. 

Faire une pâte épaisse. 

ACETATES DE PLOMB. 

Propr. phys. e t ch im. — Acétate neutre de plomb, 
sel ou sucre de Saturne. — Petits cristaux blancs, de 
saveur sucrée, puis astringente, avec un arrière-goût mé
tallique désagréable, légèrement efflorescents, solubles 
dans 2 parties d'eau. 

Sous-acétate de plomb liquide, ou acétate tribasique 
de plomb ou extrait de Saturne. — Liquide incolore, à 
saveur sucrée d'abord, puis très styptique. Quand on le 
mélange à l'eau ordinaire, il se forme un précipité blanc 
d'autant plus abondant que l'eau est plus chargée de carbo
nates, sulfates, chlorures, etc. Le liquide blanc ainsi 
obtenu est appelé eau blanche.' L'extrait de Saturne versé 
dans une solution de mucus ou albumineusc forme un pré
cipité blanc d'albuminate de plomb. 

Effets physiol . — ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'ab
sorption du plomb est peu active par les muqueuses et les 
plaies : elle est facile par les voies digestives et se fait sous 
forme d'albuminate ou de chlorure peu soluble. 

Le plomb absorbé se fixe à l'état d'albuminate. L'élimi
nation est lente et se fait par la bile et les autres sécré
tions. 

ACTION LOCALE. —Les acétates de plomb agissent comme 
astringents : ils coagulent l'albumine des éléments anato
miques, densifient les tissus, tarissent les sécrétions lo
cales, diminuent la sensibilité. En outre ilsontune action 
vaso-constrictive très accusée; les vaisseaux superficiels 
des muqueuses et des surfaces ulcérées subissent un rétré
cissement considérable (Rosenstein et Rossbach). 

En solution très concentrée, l'acétate de plomb produit 
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une mortification complète des couches superficielles des 
muqueuses. 

APPAREIL DIGESTIF. —EFFETS GÉNÉRAUX. — Ingéré à faible 
dose, l'acétate de plomb diminue les sécrétions intesti
nales et produit la constipation. 11 ralentit le pouls, abaisse 
la température et combat la tendance aux hémorragies 
(Gubler). A forte dose, il produit une gastro-entérite. 

Intoxication. — Les doses toxiques sont de 50 à 
100 grammes pour le bœuf; de 30 grammes pour le mou
ton; de 10 à 25 grammes pour le chien. Lors d'KMPOisoN-
NEMENT AIGU par les sels de plomb, on observe des sym
ptômes de gastro-entérite, des vomissements, de la diar
rhée suivie de constipation, des coliques, des convulsions 
épileptiformes, de la paralysie et la mort. 

L'EMPOISONNEMENT CHRONIQUE se manifeste par : grande fai
blesse musculaire, tristesse, inappétence, constipation 
alternant avec diarrhée, difficulté de la respiration, cor-
nage, affaiblissement du pouls, convulsions choréiformes, 
diminution de la sensibilité générale, amaigrissement pro
gressif, marasme, paralysie et mort (Kaufmann). 

Indic. thérap.— 1°A L'INTÉRIEUR. —L'ucétatcde plomb 
est rarement employé .pour combattre les diarrhées rebelles 
ou pour arrêter les hémorragies intestinales. On ordonne 
le sel de Saturne en bols, électuaircs, pilules. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — On emploie les acétates de plomb 
en solutions à 1-5 p. 100 ; ils remplissent les indications 
générales des astringents. 

Ce sont d'excellents antiphlogistiques pour combattre les 
symptômes aigus des efforts tendineux, articulaires, etc. 
On imbibe, avec leurs solutions, des bandes, flanelles, 
pansements humides; on peut encore délayer la solution 
avec de l'argile, y ajouter un blanc d'œuf et appliquer ce 
mélange sur la région enflammée. On fait surtout usage 
d'eau blanche qui est facile à préparer. 

Les solutions saturnées agissent comme astringents, des
siccatifs, analgésiques dans les affections cutanées, eczéma 
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humide, psoriasis, crevasses, etc. ; dans les inflammations 
catarrhales des muqueuses, vaginite, métrite, conjonctivite 
chroniques, etc. ; toutefois les préparations de plomb sont 
contre-indiquées lorsque la cornée est ulcérée, car les parti
cules de plomb peuvent s'enkyster dans la cornée et laisser 
une tache blanche. 

Doses internes. 

Cheval • 2 a 10 gr. I Mouton, porc. . . 0sr,30 a 1 gr. 
Bœuf l à 5 — I Chien 0sr,02 A Os',10 

SULFATE DE ZINC. 

Propr. phys . e t chim. — Le sulfate de zinc ou vitriol 
blanc, S04Zn-f-7H20, cristallise en prismes incolores, de 
saveur styptique, solubles dans l'eau. 

11 coagule l'albumine. 
Effets phys io l . — Ils sont analogues à ceux du sulfate 

de cuivre. 
ABSORPTION, ÉLIMINATION. — L'absorption est faible. 

L'élimination se fait par l'urine et surtout par la bile. 
ACTION LOCALE. — Appliqués sur les tissus, en solution 

concentrée, le sulfate de zinc et les sels de zinc en général 
sont caustiques; en solution étendue, ils sont astringents 
et exercent sur les tissus et sur les vaisseaux une action 
constrictive et astringente. 

APPAREIL DIGESTIF. — A faible dose, le sulfate de zinc pro
voque le vomissement chez le chien. A forte dose, il déter
mine une violente gastro-entérite chez tous les animaux. 

Indic . t h é r a p . — Ce sont celles du sulfate de cuivre. 
On ne l'emploie que très rarement à l'intérieur. 

Doses vomitives. 
Porc .* 0r,50 a 1 gramme. 
Chien ." Oe',10 h 0ir,30 
Chat wj, 0r,05 a Ot',10 

Oxyde de zinc. — Poudre blanche, insoluble dans l'eau. 
Elle est astringente. On l'emploie mélangée à l'amidon, 
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au sous-nitrate de bismuth, etc., comme pondre dessiccante 
et absorbante dans les affections humides de la peau, eczé
ma, crevasses, etc. On l'utilise aussi en pommade 
à 1-10 p. 100. 

Ox>de de zinc ) ~a , gnmmBm 
Sous-nitrate de bisniutt ) 
Poudre d'amidon 2 grammes. 

Pdte de zinc. 
Vaseline ) -» 
Oxyde de zinc ' . . . ) 

Pdte de Lassar. 

imii
A°n

A"". { ail 25 grammes. 
Oxyde de zinc ) 
Vaseline i)0 — 

Pdte de Socin. 
Oxyde de zinc SO grammes. 
Chlorure de zinc .'i — 
Eau .')0 — 

Préparer au moine.,t de l'emploi. 

Chlorure de zinc. — Voy. Antiseptiques. 

V. — Dérivatifs et révulsifs. 

On confond d'habitude dérivation et révulsion et on les 
définit a la cessation d'une action morbide dans une partie 
par suite de la production d'une action dans une autre 
partie » (Raynaud). Cependant il existe une certaine diffé
rence entre ces deux procédés thérapeutiques qui sonl 
restés, avec raison, d'un usage très répandu en médecine 
vétérinaire. 

La dérivation est un fait d'hydraulique ; elle a pour effet 
de modifier le cours du sang, de l'attirer vers la partie sur 
laquelle elle agit. 

La révulsion, au contraire, est un fait d'ordre vital, 
c'est-à-dire actif (Luton), qui modifierait le fonctionne
ment des éléments anatomiques et stimulerait la défense 
de l'organisme (Manquât); elle modifie, non plus seulement 
un état congestif, mais un état inflammatoire; on s'efforce 
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de provoquer à l'extérieur une inflammation artificielle 
dans l'espoir d'éteindre ou d'atténuer l'inflammation natu
relle développée dans un organe profond; c'est en somme 
une application du similia similibus curantur des anciens. 

On conçoit que la révulsion puisse produire de la dériva
tion et vice versa, et c'est pourquoi on confond générale
ment révulsifs et dérivatifs. Mais la dérivation obtenue 
avec les révulsifs a des effets plus prolongés que ceux 
déterminés par les dérivatifs proprement dits. 

§ 1. — DÉRIVATION. 

Méthode qui a pour but de détourner mécaniquement 
le sang ou une humeur d'une partie du corps sur une autre 
partie ou à l'extérieur (Manquât). En attirant le sang ou 
les humeurs dans un point de l'économie, la dérivation 
entraîne, au moins passagèrement, la diminution du 
contenu des organes en connexion vasculaire avec ce 
point. En outre, elle détermine un réflexe vaso-moteur : 
« Sous l'influence de l'excitation des extrémités des nerfs 
sensitifs de la peau, un double effet vaso-moteur réflexe se 
produit ; les vaisseaux des viscères internes se rétrécissent 
et ceux de la peau, au contraire, se dilatent; il y a, en 
d'autres termes, effet vaso-constricteur à l'intérieur et effet 
vaso-dilataieur à l'extérieur. Ces deux effets opposés, 
engendrés*amultanément par la même cause, produisent 
nécessairement une nouvelle répartition du sang de l'éco
nomie. » (Kaufmann.) 

La dérivation est générale (saignée) ou bien elle se fait à 
la peau (frictions sèches), sur l'intestin (purgatifs), sur les 
reins (diurétiques), etc. 

Les agents de la dérivation sont : les saignées générale 
el locale, les scarifications, les ventouses, les frictions sèches, 
couvertures chaudes, boissons chaudes et en général tous 
les procédés et médicaments (sudorifiques) qui attirent le 
sang à la peau, enfin les purgatifs, vomitifs et les diurétiques. 
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§ 2 . — RÉVULSION. 

.Méthode qui a pour effet de produire une irritation locale 
quelconque dans le but de faire cesser un étal congestifou 
inflammatoire existant dans une autre partie du corps, 
ou de stimuler le système nerveux (Manquât). 

Cette irritation peut aller depuis la simple excitation 
mécanique du tégument jusqu'à la production de l'inflam
mation ou même à la destruction de la peau, c'est-à-dire 
depuis la rubéfaction jusqu'à la cautérisation. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La révulsion peu 
intense (rubéfaction) détermine, aux points de la peau où 
elle est appliquée, les effets locaux de l'inflammation : 
douleur, qui précède ordinairement les autres symptômes, 
congestion intense du réseau capillaire du derme et rougeur, 
chaleur, enfin tuméfaction dont l'intensité varie avec la 
nature du rubéfiant employé, le temps durant lequel il a 
tigi. enfin la région sur laquelle il a été applique. De tous 
les rubéfiants, c'est la moutarde qui détermine le gonfle
ment le plus volumineux et le plus étendu. 

Si la révulsion a été plus énergique (vésication), on 
observe d'abord une phase de rubéfaction elles symptômes 
locaux décrits plus haut, puis une période de vésica
tion. La peau présente des phlyetènes ou élcvurcs qui 
s'agrandissent peu à peu et qui se réunissent ; elles ren
ferment une sérosité fibrineuse qui a soulevé l'épidcrme, 
d'abord claire et peu abondante, puis de plus en plus con
sistante; l'épiderme ramolli par la sérosité s'épaissit, se 
déchire par endroits ; la sérosité s'écoule et se concrète à 
la surface de la peau en croûtes brunâtres qui tombent en 
entraînant l'épiderme et les poils dans leur chute. 

Puis l'inflammation locale s'amende, la chaleur et la 
tuméfaction disparaissent après un temps variable, l'épi
derme se régénère, la région se recouvre de poils ; si l'inflam
mation a été vive, les poils repoussent avec une couleur 
plus claire. 
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Si le derme est irrité par le médicament appliqué en 
excès ou s'il est infecté aux endroits où il est mis à nu par 
la déchirure de l'épiderme, il devient le siège d'une inflam
mation suppurative et destructive, les follicules pileux 
sont altérés, et lorsque l'inflammation a disparu, le derme 
détruit et l'épiderme se régénèrent, mais les poils ne 
repoussent plus, la région reste dépilée. 

Si l'application du révulsif est trop forte et accompagnée 
île frictions énergiques, la peau, trop violemment irritée, 
se mortifie par places et tombe (chute de peau) ; le révulsif 
agit alors comme caustique. 

Effets locaux consécutifs des vésicants. — L'inflammation 
développée dans une région de la peau a pour effet ultime 
la rétraction de celle-ci, qui agit ensuite comme bandage 
contentif sur les tissus qu'elle recouvre. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — La rubéfaction faible produit un 
resserrement vasculaire au point excité et même dans les 
régions éloignées, une légère accélération du cœur dont les 
battements sont vigoureux, énergiques, le ralentissement 
de la respiration, l'élévation de la température rectale. 

La rubéfaction forte, obtenue avec les rubéfiants éner
giques, les vésicants, produit d'abord de la pâleur de la 
peau aux points touchés, suivie bientôt de rougeur, de vaso
dilatation des vaisseaux cutanés non seulement dans la 
région excitée, mais dans les parties de la peau éloignées, de 
l'anémie des organes internes, une élévation de la tension 
artérielle (Ziilzer, Kaufmann), le ralentissement des batte
ments du cœur et de la respiration, enfin une augmentation 
de la température cutanée et une diminution de la tempé
rature rectale (Kaufmann). En outre, elle produit une exci
tation générale du système nerveux ; elle accroît l'activité 
des échanges organiques. Peut-être agit-elle aussi en favo
risant la défense de l'organisme et en activant la phago
cytose? 

Indic. thérap. — 1° Elles résultent des effets dérivatifs 
et généraux. — La révulsion convient dans toutes les 
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inflammations viscérales au début, particulièrement chez les 
grands animaux. Elle esl utile aussi dans la syncope el le 
coma où elle agit par action réflexe sur le cœur, la circu
lation, la respiration. 

La révulsion est un moyen hémostatique efficace. Les 
excitations cutanées agissent comme des sédatifs de la 
douleur. 

2° Elles résultent des effets locaux ou directs. — Le 
révulsif agit alors directement et produit des effets substi
tutifs ou résolutifs. 

Les indications des révulsifs en tant qu'antiphlogistiques 
locaux sont extrêmement nombreuses. 

Autrefois il n'y avait pas une maladie, pas une affection 
externe ou interne qui ne tombât sous le coup de la révul
sion, d'une application vésicante ou caustique. De nos 
jours, l'usage de ces médicaments s'est heureusement réduit, 
mais cependant la médecine vétérinaire n'a pu encore 
se libérer totalement de certains errements — véritable 
héritage de l'empirisme — dont l'un des plus répandus est 
l'abus du vésicatoire. 

1° Les révulsifs produisent une inflammation artificielle, 
qui hâte l'évolution de l'inflammation à marche subaiguë 
ou chronique développée dans les tissus : ils activent 
ainsi la guérison. 

Pour cette raison on les emploie dans les inflammations 
chroniques, efforts tendineux, articulaires, contusions 
ejsseuses, exostoses, synovites, etc. 

2° Les révulsifs excitent la vitalité des éléments orga
niques sur lesquels ils agissent; ils activent les phéno-r 
mènes d'assimilation et la désassimilation, ils favorisent 
la phagocytose. Ils peuvent ainsi exciter la vitalité des 
plaies atones, modifier les plaies ulcérées, hâter l'élimina
tion (qui est une manifestation de la vitalité des tissus) des 
parties nécrosées, cariées, etc., combattre l'atrophie d'une 
région, les paralysies locales, etc. 

3° Lesrévulsifsagissent aussi en améliorant lescirculations 
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locales et en produisant comme effet ultime un resserrement 
de la peau, du eonjonctif sous-cutané, lesquels agissent 
ensuite comme bandages contentifs. Ils peuvent donc hâter 
la résorption des produits épanchés, par une circulation 
plus active et par une compression permanente qui fait 
aussi l'office de massage. 

Pour cette raison, les révulsifs sont utiles contre les 
engorgements chroniques, les synovites, les exostoses, etc. 

i° Enfin les révulsifs immobilisent la région sur laquelle 
ils sont appliqués; c'est pourquoi ils sont usités dans les 
plaies articulaires et arthrites traumatiques. 

Contre-indications. — On ne doit pas appliquer de 
révulsifs et particulièrement des vésicants sur une région 
qui est le siège d'une inflammation aiguë ; on doit d'abord 
tenter de modérer les symptômes locaux de celle-ci par les 
astringents, l'hydrothérapie, et ce n'est que lorsque la 
région est devenue à peu près froide, lorsque les symptômes 
locaux se sont amendés, qu'il est indiqué, s'il y a lieu, 
d'appliquer les vésicants. Par exemple, il est eontre-
indiqué, quoique beaucoup d'hommes de cheval le font, 
d'appliquer un vésicatoire sur un tendon qui vient de 
claquer, qui est très chaud et très sensible. 

Classification. — On divise les révulsifs en rubé
fiants, vésicants et caustiques. 

Frictions rudes. 
Chaleur. 

Rubéfiants { Moutarde. 
Essence de térébenthine, ammoniaque étendu, alcool, 

vinaigre chaud, acides étendus, etc. 
.' Canlharide et vésicatoire. 

Émétique. 
I Sels métalliques (mercure. 

Vésicants proprement I plomb). 
dits 1 Ammoniaque. 

Huile de croton 
i dits 1 

f 
, Thapsia. 

Inflammatoires . Ellébores. 
Séton. 

Provoquant la suppu- \ Trochisques. 
ration j Injections sous-cutanées irr 

tantes. 
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., .. ( Caustiques chimiques. 
U u s l H > u e s | Cautérisation par le fer rouge. 

l'n grand nombre de ces corps ont été étudiés antérieure
ment dans d'autres chapitres. 

1° Rubéfiants. 

MOUTARDE. 

Propr. phys. e t chim. — On utilise les semences de 
moutarde noire, Brassica nigra (Crucifères), réduites en 
poudre (farine de moutarde). Elles contiennent une 
substance albumineuse qui agit comme les ferments, la 
myrosine, et du myronate de potasse. En présence de l'eau, 
la myrosine décompose le myronate et il se forme de 
l'essence de moutarde qui est la substance rubéfiante. 
L'essence de moutarde peut être obtenue pure par distilla
tion ou préparée artificiellement; c'est un liquide incolore, 
insoluble dans l'eau. 

Une température trop élevée, les acides empêchent la 
fermentation sinapisique. On doit donc préparer les sina-
pismes avec l'eau froide ou tiède. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La farine de mou
tarde délayée dans l'eau et employée en frictions produit 
de la congestion du derme et une douleur plus ou moins 
vive. 

Appliquée sous forme de sinapisme, la farine de mou
tarde produit des effets rubéfiants plus ou moins prononcés. 
Si le sinapisme est appliqué sur le ventre ou la poitrine du 
cheval, celui-ci ressent après quelques minutes une douleur 
cuisante qu'il manifeste par de l'agitation plus ou moins 
accusée suivant son nervosisme et l'état de sa peau. Après 
une ou deux heures, parfois davantage, apparaît sur la 
région soumise à l'action du sinapisme un gonflement 
inflammatoire plus ou moins volumineux.Dans les affections 
graves, lorsque la mort est proche, le gonflement inflam
matoire ne se produit pas. 
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Si l'application du sinapisme est prolongée (trois, quatre 
à six heures), la peau trop violemment irritée devient le 
siège d'une inflammation très vive, se gangrène par 
places; après la chute de l'épiderme et des parties gan
grenées du derme, il reste une plaie simple qui se cicatrise 
lentement, mais les poils ne repoussent pas, la région 
reste dépilée. 

Les mêmes effets peuvent se produire si le sinapisme est 
appliqué sur des régions où le tissu eonjonctif sous-cutané 
est peu abondant. 

APPAREIL DIGESTIF. — A doses faibles, les graines de 
moutarde produisent un effet laxatif. Ingérée à fortes 
doses (500 grammes, cheval), la farine de moutarde pro
voque une sudation abondante, de l'excitation générale et 
une gastro-entérite. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Après son absorption, l'essence de 
moutarde détermine un léger mouvement fébrile, de la 
sudation, puis une diurèse abondante (Hertwig, Tabourin). 

Indic. thérap. — La farine de moutarde n'est guère 
employée qu'à l'extérieur comme dérivatif et rubéfiant. Au 
début des affections congestives ou inflammatoires des 
différents appareils, le sinapisme est toujours indiqué. 

On l'emploie parfois à l'intérieur sous forme de lavements 
irritants (une poignée de farine de moutarde pour 
1 à 2 litres d'eau, cheval). 

Préparations. 
Eau sinapisée. 

Farine de moutarde 1 partie. 
Eau tiède 4 à 6 parties. 

En frictions, fomentations, bains locaux. 
Sinapisme. 

Farine de moutarde / n „ 
Eau tiède . . . . . . . . ) U' S ' 

pour faire un cataplasme que l'on applique ordinaire
ment sur le ventre ou la poitrine. Il est bon de frictionner 
au préalable la région avec de l'eau sinapisée. 
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Laisser le sinapisme en place un temps variable (ordi
nairement, une à trois heures) suivant la gravité de 
l'affection, l'épaisseur de la peau, etc 

2° Vésicants. 

VÉSICATOIRE ET CANTHARIDE. 

Propr. phys. e t chim. — Le vésicatoire est un 
emplâtre qui doit ses propriétés à la cantharide en poudre 
qu'il renferme. 

La cantharide, Lytta ou Cantharis vesicatoria (Coléo
ptères) est un insecte au corps cylindroïde long de 
15 à 25 millimètres, exhalantune odeur piquante et fétide, 
commun dans les régions du Midi. Desséchées et réduites 
en poudre, elles donnent la poudre de cantharides. Celle-ci 
contient3 à 5p. 100 d'une substancecristallisable, très peu 
soluble dans l'eau et l'alcool froid, très volatile, qui est la 
cantharidine. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Sur la peau, les 
effets de la cantharide sont ceux des vésicants en général. 
Suivant la durée de l'application, les effets varient depuis la 
rubéfaction forte jusqu'à la vésication et au sphacèle. Si les 
applications sont réitérées, la peau se gangrène, les poils 
tombent et ne repoussent plus. De même que si le vésica
toire reste en place après la rupture des phlyetènes, le 
derme s'ulcère. 

L'action vésicante produite par la cantharide est intense 
chez le cheval et le chien, moins accusée chez le bœuf et 
légère seulement chez le porc. 

Inséré dans le tissu eonjonctif sous-cutané, le vésicatoire 
provoque une inflammation intense qui se complique sou
vent de gangrène. 

Sur les muqueuses l'action irritante est extrêmement 
énergique. 

EFFETS GÉNÉRAUX. — Ingérées à faibles doses, les can-
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tharides excitent les fonctions digestives et génitales et 
provoquent une diurèse abondante. La cantharidine s'éli
mine par les reins et communique à l'urine des propriétés 
irritantes pour les voies qu'elle traverse. 

INTOXICATION. — Les doses toxiques sont les suivantes : 

Cheval 15 gr. I Mouton s gr. 
flœuf 30— | Chien 3 A4 — 

Ingérée à forte dose, la poudre de cantharides produit : 
des troubles gastro-intestinaux, coliques, ténesme rectal, 
rejet d'excréments sanguinolents; dysurie extrême, l'urine 
est rare, sanguinolente, albumineusc ; les testicules sont 
rétractés; excitation génésique très accusée, priapisme 
continu ou intermittent; agitation très vive; respiration 
accélérée ; battements du cœur énergiques et accélérés, 
congestion des muqueuses, hyperthermie. L'agitation cesse 
peu à peu, puis surviennent des effets inverses : abatte
ment, ralentissement des grandes fonctions, froideur de la 
peau et des extrémités, sueurs froides, tremblements, 
convulsions, faiblesse qui va s'accentuant, chute sur le sol 
et mort. 

A l'autopsie on trouve une inflammation très vive de la 
muqueuse gastro-intestinale et des organes génito-urinaires. 

ANTIDOTES. — Evacuer le poison à l'aide des vomitifs et 
purgatifs. Boissons mucilagineuses et émollientes en abon
dance : eau gommeuse ou albumineuse, tisane de graine 
de lin, lait. S'abstenir des substances huileuses, lesquelles 
dissolvent la cantharidine. Morphine en injections hypoder
miques; opium à l'intérieur. Applications chaudes sur le 
ventre. 

Indic. thérap. — Le vésicatoire est le type des vési
cants et répond à toutes les indications thérapeutiques 
locales de ceux-ci, énoncées plus haut. 

Les cantharides ne sont pas employées à l'intérieur, si ce 
n'est parfois pour exciter les fonctions génitales chez le 
mâle. 
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Doses internes. 

Poudre. Teinture. 
Cheval 0t',50 & 2 gr. 10 gr. 
Rœuf 2 i\ 4 — 15 — 
Mouton, porc Os',15 à 0i',50 1 — 
Chien 0l',02 à 0«',10 0«',i0 A Of'.bû 

Préparations. 

Teinture de cantharides. 

Cantharides pulvérisées I gramme. 
Alcool k 80° 10. grammes. 

Faites macérer pendant dix jours, exprimez et filtrez 
(Codex). 

Huile canlharidée. 

Poudre de cantharides 1 1 3 grammes. 
Huile d'olive 10 — 

Onguent vésicatoire (Codex). 

Poix noire ) „ „„. 
Poix-résine \ a a 2 0 0 S'™™8' 
Cire jaune 150 — 
Huile C00 — 
Cantharides en poudre 300 — 
Euphorbe en poudre 100 — 

Onguent vésicatoire (Lebas). 

Cantharides pulvérisées 6 grammes. 
Euphorbe pulvérisée 2 — 
Poix noire i -, 
Poix-résine j a a ~ 
Cire jaune 3 — 
Huile d'olive 12 — 

Onguent vésicatoire mercuriel. 

Onguent vésicatoire ;' -, 
Pommade mercurielle s 

Pommade cantharidée. 

Cantharides pulvérisées 32 grammes. 
Axong» 3S0 _ 
Cire jaune B', _ 
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TIIAPSIA. 

Propr. phys. e t chim. — Le thapsia ou faux fenouil 
ou faux turbith est une plante de la famille des Ombelli-
fères qui croît en Algérie. On utilise sa racine. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La décoction de 
la racine, appliquée en frictions sur la peau du cheval, pro
duit d'abord de la rubéfaction, puis après vingt-quatre 
heures, de la vésication. 

APPAREIL DIGESTIF. — Le thapsia agit comme un purga
tif drastique dangereux. 

SÉCRÉTION URINAIRE. — A petite dose, le thapsia est diu
rétique. 

Indic. thérap. — Le thapsia est employé à l'extérieur 
comme vésicant, sous forme d'emplâtre ou mieux de tein
ture. On peut aussi se servir de l'huile de thapsia prépa
rée par décoction. 

Teinture de thapsia. 
Résine de thapsia 1 gramme. 
Alcool à 85° 10 grammes. 

Emplâtre de thapsia. 
Cire jaune 180 grammes. 
Colophane 150 — 
Résine élémi 125 — 
Térébenthine 50 — 
Résine de thapsia 85 — 

MERCURIAUX. 

Voy. page 31 pour les effets généraux des mercuriaux. 
Mercure. — On l'emploie à l'extérieur sous forme de 

pommade mercurielle, laquelle agit comme antiparasitaire 
et comme révulsif léger. 

Onguents mercuriels. 
Simple. Double. 

Mercure 1 gr. I Mercure \ ., 
Axonge 2 — | Axonge ) 

GOBEBT. — Thérap. vétér. 30 
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Les frictions faites avec la pommade mercurielle ne 
doivent pas être trop étendues, afin d'éviter l'intoxication 
par suite de l'absorption du mercure. Les doses maxhna 
en frictions sont de 60 grammes de pommade mercurielle 
double chez le cheval, 30 grammes chez les grands rumi
nants et 2 à 1 grammes chez le chien. On empêchera les 
animaux de se lécher. 

Sulfures de mercure. — Le bisulfure Hg2S existe sous 
tleux formes : sulfure noir ou éthiops minéral, et sulfure 
rouge ou cinabre ou vermillon. 

Us sont peu employés. 
Bioxyde de mercure. — C'est l'oxyde mercurique HgO, 

qui se présente sous deux formes : précipité rouge, cristal
lin, et précipité jaune, amorphe. 

H est irritant pour la peau et surtout pour les plaies et 
les muqueuses. Il coagule l'albumine. 

On l'emploie à l'extérieur comme irritant, fondant, 
antiseptique, sur les plaies de mauvaise nature, sur les lis-
sus indurés, et dans les affections chroniques des paupières 
et de la conjonctive. 

Pommade de Desault. 
Oxyde de mercure \ 

— de zinc f - . ,, . a . > aa 4 grammes, sucre de Saturne. l 
Alun calciné / 
Richlorure de mercure 0«',60 
Axonge 32 grammes. 

Biiodure de mercure. — C'est l'iodure mercurique, 
Hgls. Poudre d'un rouge vif, insoluble dans l'eau, soluble 
dans l'eau additionnée de chlorures ou d'iodures alcalins. 

La pommade au biiodure de mercure est vésicante et fon
dante. 

Pommade de biiodure de mercure ou pommade rouge. 

Biiodure de mercure 1 gramme. 
Axonge 8 gramme*. 

On peut y ajouter de l'iodure de potassium. 
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Azotates de mercure. — Chlorure mercurique. — Ils 
agissent à l'extérieur comme caustiques. 

3° Caustiques. 

Les caustiques sont des agents qui déterminent une 
inflammation très vive des tissus sur lesquels ils sont 
appliqués, inflammation qui détruit rapidement l'organi
sation et la vie de ceux-ci. 

On donne le nom d'escarre à la partie mortifiée. 
DIVISION. — On divise les caustiques en : 1° caustiques 

chimiques ou potentiels; 2° caustiques physiques : c'est la 
cautérisation par le fer rouge. 

Autrefois on divisait les caustiques en escarrotiques, 
capables de détruire les tissus profondément, et cathéré-
tiques ou corrosifs, ne produisant que des cautérisations 
superficielles. 

1. Caustiques chimiques. 

On distingue les caustiques alcalins, les caustiques acides 
et les caustiques salins. 

a. Caustiques alcalins. 

Ce sont la potasse, la soude, la chaux et l'ammoniaque : 
cette dernière a été étudiée avec les modificateurs du 
système nerveux. 

POTASSE. 

Propr. phys. e t chim. — La potasse, KHO, est un 
corps blanc grisâtre, déliquescent, très caustique, très 
soluble dans l'eau et l'alcool, insoluble dans l'éther. On 
l'obtient en faisant bouillir dans l'eau du carbonate de 
potasse avec de la chaux ; c'est la potasse à la chaux, que 
l'on purifie en la traitant par son poids d'alcool à 95° et 
en évaporant la solution alcoolique; on obtient ainsi la 
potasse à l'alcool qui est blanche, déliquescente, très avide 
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d'acide carbonique et qui doit être conservée dans des 
flacons bien bouchés. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — La potasse 
détruit rapidement les tissus en leur enlevant l'eau qu'ils 
contiennent, en coagulant l'albumine et en saponifiant les 
graisses. 

Appliquée sur la peau, elle ramollit et dissout l'épiderme 
puis désorganise le derme à une profondeur variable; 
l'escarre est jaune grisâtre, molle au centre, plus dure à la 
périphérie; elle se détache lentement. 

APPAREIL DIGESTIF.—EMPOISONNEMENT.— Prise à l'intérieur, 
la potasse cautérise vivement les muqueuses digestives; 
les escarres ont la consistance d'une bouillie molle et sonl 
entourées d'une zone inflammatoire étendue. On observe 
des coliques, des vomissements mêlés de sang noir et de 
fragments de muqueuse mortifiée, des évacuations alvines. 

La mort est due à la gastro-entérite ou à la péritonite 
qui survient à la suite de la destruction en divers points 
îles parois de l'estomac ou de l'intestin. 

Indic. thérap. — La potasse, très employée autrefois, a 
perdu beaucoup de son importance thérapeutique. 

On ne l'emploie plus que rarement pour détruire des 
tissus morbides (tumeurs superficielles, cors) ou pour cauté
riser la surface des ulcères chroniques. 

En solution plus ou moins forte (10 p. 100), elle peut 
être utile pour dissoudre les produits épidermiques, pour 
modifier la vitalité des plaies atones ou de la peau (eczéma). 

Préparations. — Pour la cautérisation des plaies, on 
utilise la potasse caustique en crayons ou le caustique de 
Filhos. Pour la destruction des tumeurs, on se sert de 
fragments de potasse ou de poudre de Vienne. 

Caustique de Filhos. 

Potasse à la chaux 120 grammes. 
Chaux vive pulvérisée 40 — 

Faire fondre, puis couler dans des tubes. 
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Poudre de Vienne. 

Potasse a la chaux 50 grammes. 
Chaux vive 60 — 

Délayer dans un peu d'alcool, de façon à faire une pâte 
que l'on emploie immédiatement. 

Traitement de l'empoi sonnement par la potasse 
et, en général, par les alcalis caustiques.— Neu
traliser le poison par des acides étendus ou par des acides 
faibles, vinaigre, acide acétique ou citrique délayés dans 
l'eau. Boissons albumineuses. Huile d'olive en abondance. 

SOUDE. 

La soude, NaOH, est une substance blanche très caus
tique, que l'on obtient par les mêmes procédés que la 
potasse. 

Mêmes propriétés que la potasse ; cependant elle est un 
peu moins énergique que cette dernière. 

CHAUX. 

Propr. phys. et chim. — La chaux, ou oxyde de 
calcium ou chaux vive, CaO, est une substance blanche, 
peu soluble dans l'eau (1 p. 781). 

Au contact de l'air, elle se dilate rapidement en absor
bant de la vapeur d'eau et de l'acide carbonique. La chaux 
vive humectée d'eau s'empare de celle-ci, en développant 
une chaleur assez intense; on obtient ainsi la chaux éteinte. 

Effets physiol . — ACTION ANTISEPTIQUE.— Voy. Bases 
antiseptiques. — La chaux perd son pouvoir antiseptique 
si elle entre dans des combinaisons insolubles (carbonates, 
sulfates, sels organiques). 

ACTION . LOCALE. — La chaux agit comme caustique 
moins énergique que la potasse et la soude ; son défaut de 
solubilité fait qu'elle fuse moins que ces dernières, aussi 

30. 
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leur est-elle fréquemment associée pour en modérer cl en 
limiter l'action (Manquât). 

La chaux éteinte produit sur la peau des animaux une 
brûlure plus ou moins grave suivant la durée du contact. 

Le lait de chaux et Yeau de chaux agissent comme légers 
astringents. 

APPAREIL DIGESTIF. — Les effets sont analogues à ceux 
de la potasse, mais beaucoup moins énergiques. 

Indic. thérap. — 1° A L'EXTÉRIEUR. — La chaux sous 
forme de lait de chaux est employée comme désinfectant 
et antiparasitaire. 

On utilise ses propriétés caustiques pour modifier la 
vitalité des plaies ulcérées; on mélange ordinairement la 
poudre de chaux vive à d'autres poudres astringentes ou 
antiseptiques. 

L'effet astringent de l'eau de chaux peut être mis à profit 
pour tarir les sécrétions pathologiques des plaies ou des 
muqueuses. 

Le lait de chaux constitue un bon dessiccalif. 
2° A L'INTÉRIEUR. — L'eau de chaux peut être employée 

comme astringent dans les diarrhées. 
Elle convient dans les empoisonnements par les acides. 

Elle peut être utile pour neutraliser l'acidité du suc gastrique. 
En médecine humaine, on l'utilise dans la diphtérie 

comme dissolvant des fausses membranes. Elle a une 
action diurétique. 

Doses et préparations. 

Doses internes d'eau de chaux. 

Grands herbivores , 1 â 5 litres. 
Petits — 1 / 4 4 1 litre. 
Chien 0lil,03 à 0 l i l,l 

Eau de chaux. 

Chaux récemment éteinte 25 grammes. 
Eau 1000 — 

Délayer, décanter, conserver à l'abri de l'air. 
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Lait de chaux. 
Chaux éteinte 100 grammes. 
Eau 1000 — 

Liniment calcaire. 
Eau de chaux 250 grammes. 
Huile d'olive 32 — 

Contre les brûlures. 

b. Caustiques acides. 

Ils désorganisent les tissus en s'emparant de leur eau, en 
coagulant et même en détruisant les substances albumi
noïdes, en détruisant les matières grasses, en s'emparant 
des substances basiques qui peuvent se trouver dans les 
tissus (Manquât). 

Presque tous les acides concentrés sont caustiques. 
Traitement de l'empoisonnement par les 

acides . — Neutraliser les acides par des alcalins donnés 
le plus rapidement et le plus abondamment possible : eau 
de savon, lait ou eau de chaux, craie, magnésie, bicar
bonate de soude, etc. 

Administrer des boissons émollientes en abondance: eau 
de graine de lin, eau albumineuse, lait, huile. 

Enfin calmer les douleurs par la morphine, l'opium, etc. 

ACIDE AZOTIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide azotique ou nitrique 
est un liquide incolore ou jaunâtre, fumant à l'air, d'une 
odeur spéciale, très corrosif, colorant la peau et les tissus 
en jaune. 

Effets physiol . — Appliqué sur la peau, il colore 
l'épiderme en jaune; si le contact est assez prolongé, il 
mortifie la peau et les tissus sur une profondeur variable, 
en produisant une douleur très vive et une inflammation 
périphérique considérable; l'escarre est jaune, mollasse, 
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souple, puis devient dure et cornée el se détache lentement. 
Fortement dilué, l'acide azotique agit comme astringent 

énergique. 
INTOXICATION. — Ingéré, l'acide azotique provoque des 

coliques violentes, des vomissements mêlés de lambeaux de 
muqueuse colorés en jaune et de sang noir, de la dyspnée 
avec pouls petit et irrégulier, de l'hypothermie et du 
collapsus qui précèdent la mort. 

Indic. thérap. — On ne l'emploie qu'à l'extérieur, 
comme caustique pour détruire les végétations, verrues, 
fies, poireaux, pour cautériser les ulcères, les plaies de 
mauvaise nature, les végétations du crapaud. 

Enfin la cautérisation nitrique est un mode de traitement 
de la hernie ombilicale des jeunes animaux (Dayot); après 
avoir coupé les poils, on badigeonne toute l'étendue de la 
hernie avec l'acide azotique; il faut appliquer d'emblée 
assez de caustique et avec assez d'énergie pour déterminer 
la mortification de la peau dans toute son épaisseur. 
La cautérisation nitrique expose à Yëvcntration. 

ACIDE SULFURIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide sulfurique, SOMI2, 
est un liquide incolore, de consistance sirupeuse, d'une 
densité de 1,85, très avide d'eau. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — L'acide sulfurique 
concentré détruit les tissus sur lesquels il est appliqué en 
produisant une douleur très vive et une escarre noire. La 
cautérisation par l'acide sulfurique est toujours doulou
reuse, profonde (Tabourin), s'accompagne de la cautérisa
tion et du froncement des parties environnantes et pro
voque une inflammation assez intense (Kaufmann). 

APPAREIL DIGESTIF. — Ingéré à l'état de concentration, il 
produit des effets caustiques extrêmement intenses. 

En solution aqueuse à 5-10 p. 1000, l'acide sulfurique agit 
comme tempérant (Voy. p. 269) : il resserre les muqueu-
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ses, diminue leurs sécrétions, neutralise l'alcalinité de la 
salive, du mucus, du suc pancréatique et de la bile, il 
entrave la digestion. 

Après absorption, l'alcalinité du sang diminue. Il s'éli
mine par les urines à l'état de sulfate. 

Indic. thérap. — A L'EXTÉRIEUR. — L'acide sulfurique 
concentré remplit les indications générales des caustiques; 
on lui préfère ordinairement l'acide nitrique. On a recom
mandé la cautérisation sulfurique dans le traitement de la 
hernie ombilicale des poulains (Hertwig) et dans celui de 
l'arthrite du grasset des ruminants (Pauleau). 

A L'INTÉRIEUR. — En solutions diluées, on ne l'emploie 
guère que pour combattre l'empoisonnement par le plomb 
ou l'acide phénique, ou pour arrêter les hémorragies de 
la muqueuse digestive. 

Préparations. — 1° POUR L'USAGE EXTERNE : 

Eau, de Rabel. 

Acide sulfurique 1 
Alcool A 90° 3 

Ajoutez l'acide par petites quantités dans l'alcool et 
agitez. 

Liqueur caustique de Mercier. 

Acide sulfurique 1 
Essence de térébenthine 4 

Pdte caustique de Plasse. 

Alun calciné pulvérisi 100 grammes. 
Acide sulfurique Q. S. 

2° POUR L'USAGE INTERNE : 

Solution aqueuse : 
Eau de Rahcl 10 à20 grammes. 
Eau 1 litre. 
M i .'I -. Q. S. pour édulcorer. 

Limonade sulfurique : 
Acide sulfurique 2 k 10 grammes 
Eau 1000 — 
Sirop de sucre 125 — 
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ACIDE CHLORHYDRIQUE. 

Propr. phys. e t chim. — L'acide chlorhydrique, IICI, 
est un gaz incolore, fumant à l'air, d'une odeur vive et 
piquante. L'eau en dissout 450 fois son volume. 

Le liquide connu sous le nom d'acide chlorhydrique esl 
une solution de ce gaz dans la proportion de 30 p. 100. 
L'acide chlorhydrique du commerce est souvent impur. 

Effets physiol . — ACTION LOCALE. — Cet acide con
centré agit sur la peau comme un caustique, moins éner
gique cependant que les acides sulfurique et azotique. 
L'escarre formée est superficielle et d'une couleur grisâtre. 
Étendu de deux tiers d'eau, il agit sur la peau comme 
révulsif. 

APPAREIL DIGESTIF. — Ingéré en solution concentrée, il 
détermine une gastro-entérite très violente. 

En solution étendue, c'est un bon tempérant. L'acide 
chlorhydrique existe dans le suc gastrique, dans la propor
tion de 1 à 2 p. 1000. Il dissout un grand nombre d'élé
ments nutritifs, les os, les cartilages, les tendons et peut 
transformer en peptone une partie des albuminoïdes sans 
le secours de la pepsine. L'action peptonisante de la pep
sine n'est possible qu'en présence de l'acide chlorhydrique. 
Par contre, un excès d'acide chlorhydrique diminue le 
pouvoir digestif du suc gastrique. 

ACTION ANTISEPTIQUE. —L'acide chlorhydrique est anti
septique; à 0,066 p. 1000, il retarde le développement des 
bactéries, et à 1,32 p. 100, il le supprime (Buchholtz). 

Indic. thérap. — En solution plus ou moins concentrée, 
l'acide chlorhydrique convient pour cautériser les plaies 
ulcérées des muqueuses. 

En solution étendue, il est utile pour déterger la mu
queuse buccale qui est le siège d'éruptions. 

En solution à 2-5 p. 1000, on l'administre à l'intérieur, 
dans les dyspepsies constituées par l'insuffisance chlorhydri-
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<wc, lors de catarrhe chronique de l'estomac. En raison de 
ses propriétés antiseptiques, il est très utile pour combattre 
les fermentations anormales de l'estomac (obstruction du 
feuillet, météorisme chronique). 

Doses : 

Grands herbivores 10 à 25 grammes. 
Petits — 2 1 : — 
Chien 0«',1 à 0i',5 

A administrer dans l'eau de boisson ou dans une infu
sion. 

ACIDE ACÉTIQUE ET VINAIGRE. 

Propr. phys. e t chim. —L'acide acétique prend nais
sance dans l'oxydation de l'alcool, dans la distillation du 
sucre, dans la putréfaction des matières organiques. Il se 
présente sous les formes suivantes : 

Acide acétique cristallisable, CTrPO*. — Il est en cris
taux blancs ou incolores au-dessous de 17°, et au-dessus 
de cette température forme un liquide incolore, d'odeur 
vive et piquante, de saveur caustique. Il est soluble dans 
l'eau et dans l'alcool. Il ne précipite pas l'albumine, mais 
il la gonfle et la rend gélatineuse ; il précipite la mucine. 

Vinaigre. — C'est le produit de la fermentation acide des 
liquides alcooliques sous l'influence du ferment acétique : 
le vinaigre médicinal doit contenir 7 à 8 p. 100 d'acide 
acétique. 

Le vinaigre de bois ou acide pyroligneux s'obtient par 
la distillation sèche du bois (Voy. p. 66). 

Effets physiol . — L'acide acétique dissout toutes les 
substances protéiques, sauf la caséine qu'il coagule. 

Acide acétique cristallisable. — Appliqué sur la peau, il 
produit d'abord de Yérythème, puis de la vesication, enfin une 
cautérisation plus ou moins profonde et très douloureuse. 

Dans le tube digestif, il détermine une gastro-entérite 
extrêmement violente. 
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Vinaigre. — Il agit sur la peau et les muqueuses comme 
un astringent; s'il est appliqué chaud et en frictions, il 
produit de la rubéfaction. 

Ingéré à fortes doses, le vinaigre peut déterminer des 
coliques, une soif vive, de la gastro-entérite, de l'héma
turie, de l'affaiblissement général et de la paralysie. Admi
nistré en petite quantité et étendu d'eau, il diminue la soif, 
favorise l'action digestive du suc gastrique. II est absorbé 
dans l'estomac et passe dans le sang où il se transforme eu 
acétate puis en bicarbonate de soude, lequel s'élimine par 
les reins et la peau. 

A la longue, l'abus du vinaigre entraîne l'amaigrisse
ment, l'anémie et même la cachexie. 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — Le vinaigre est 
employé en solution étendue, pour calmer la soif chez les 
fébricitants, pour favoriser la digestion et modérer les fer
mentations dans le cas d'indigestion gazeuze, de météorisa-
tion chronique, d'obstruction du feuillet, etc. 

Il est utile aussi pour combattre les empoisonnements par 
les alcalis caustiques; il a le grand avantage de se trouver 
facilement partout. 

Les vapeurs de vinaigre, en inhalations, produisent une 
vive excitation; cette propriété est utilisable dans la syncope. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — L'acide acétique cristallisable est 
employé comme caustique pour détruire les végétations, 
verrues, cors, etc. 

Les applications vinaigrées sont utiles pour arrêter les 
hémorragies capillaires peu abondantes. Le vinaigre chaud 
est employé en frictions comme rubéfiant et révulsif. Les 
solutions vinaigrées sont efficaces pour détacher lessangsues 
fixées sur les voies digestives supérieures ou les oxyures du 
rectum. 

Préparations et doses. 

Oxycrat. 
Vinaigre fort I 
Eau j , , 
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Oxymel. 
Vinaigre ) 
Miel 2 

Faire cuire à petit feu, jusqu'à consistance de sirop, et 
passer. 

S'emploie à la dose de 100 à 200 grammes par litre d'eau. 

Doses internes de vinaigre. 
Grands herbivores 250 à 1000 grammes. 
Petits — 30 à 100 — 
Carnivores f> A 1 b — 

En solution étendue. 

ARSENICAUX. 

Acide arsénieux. — Voy. page 270. 
Sulfure d'arsenic. — L'orpiment ou sulfure jaune d'ar

senic est une poudre jaune insoluble dans l'eau, l'alcool et 
l'éther. 

Sur la peau intacte, il est peu actif. Sur les plaies, il 
agit comme caustique énergique; son action est lente. 

On peut l'employer contre les verrues : après excision de 
celles-ci, nous saupoudrons la plaie d'une faible quantité 
de sulfure jaune d'arsenic. 

ACIDE CHROMIQUE ET BICHROMATE DE 
POTASSE. 

Propr. phys . e t chim. —L'acide chromique, CrO3 est 
en aiguilles prismatiques, de couleur brun noirâtre ou 
rougeâtre, déliquescentes, très solubles dans l'eau. C'est 
un oxydant énergique. 

Le bichromate dépotasse, Ci^CK2 est en cristaux pris
matiques, rouge orangé, d'une saveur amère et métal
lique, solubles dans 10 parties d'eau. 

Effets physiol . —L'acide chromique doit ses propriété 
destructives à son action oxydante. 

GOBERT. — Thérap. vétér. 31 



5 4 2 MODIFICATEURS COMMUNS A f O U S LES TISSUS. 

Sur la peau intacte, il agit lentement, et produit h lu 
longue une escarre sèche, brunâtre, qui se détache lentement. 

Sur les muqueuses et les plaies, l'acide (bromique agit 
plus rapidement et plus énergiquement ; l'escarre qu'il 
forme est épaisse, dure, sèche, d'une coloration brunâtre; 
la douleur est peu vive et l'inflammation périphérique est 
peu accusée; la plaie consécutive à la chute de l'escarre se 
cicatrise rapidement. 

Les applications d'acide chromique en grande quantité sur 
de larges surfaces absorbantes peuvent déterminer des 
phénomènes toxiques (vomissements, diarrhée, coliques, 
collapsus). 

En solution étendue, l'acide chromique est un antiseptique 
puissant et un des meilleurs agents antivenimeux contre 
le venin des vipères (Kaufmann). 

Le bichromate de potasse agit comme l'acide cliromiquc. 
En pommade ou convenablement dilué, il agit comme 
vêsicant et révulsif. 

Indic. thérap. —L'acide chromique et le bichromate 
de potasse ne sont usités qu'à l'extérieur. 

Comme caustique, ils ne présentent pas d'avantage sur 
l'acide azotique et les autres caustiques. On peut utiliser 
l'acide chromique comme topique contre les ulcérations de 
la muqueuse buccale, les gingivites. On l'a préconisé aussi 
contre les végétations el les ulcérations muqueuses, contre 
les verrues. On évitera de l'appliquer sur de larges surfaces 
absorbantes. 

Comme antivenimeux, Kaufmann le recommande contre 
les morsures de vipères : injecter autour de la morsure 
4 à 5 gouttes de la solution d'acide chromique à 1 p. 100. 

Le bichromate de potasse est employé en pommade, à 
1 p. 4 ou 1 p. 8, surtout chez les ruminants, comme révulsif 
et fondant. 

Pommade simple. 

Bichromate de potasse i à 8 grammes. 
Axonge 32 — 
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Pommade composée (Schmid). 
Bichromate de potasse .". 6 grammes. 
lodare de potassium '.... 2 
Pommade mercurielle double , . . 64 

c. Caustiques salins. 

Chlorure de zinc. — Sels de mercure — Voy. Anti
septiques. 

Sulfate et acétate de cuivre. — Voy. Astringents. 
Protochlorure d'antimoine ou beurre d'antimoine. — 

Il est solide, cristallin, d'aspect graisseux, déliquescent. 
C'est un caustique analogue au chlorure de zinc. 

On l'utilise pour cautériser les plaies de mauvaise nature, 
les ulcères, les fistules, etc. On emploie le sel tombé en 
déliquescence et on l'applique avec un pinceau ou un 
tampon. 

NITRATE OU AZOTATE D'ARGENT. 

Propr. phys . e t china.— Le nitrate d'argent, AzO:iAg, 
prend naissance quand on fait agir de l'acide azotique sur 
de l'argent métallique. 

Il est en cristaux blancs, très solubles dans l'eau. Ces cris
taux fondus et coulés en forme de crayon constituent le 
nitrate d'argent fondu ou pierre infernale. 

Le nitrate d'argent et ses solutions noircissent par réduc
tion, sous l'influence de la lumière ou des substances orga
niques. Il a une affinité pour les substances albuminoïdes 
et pour les substances cornées. 

Effets physiol.—ABSORPTION, ÉLIMINATION.— L'absor
ption de l'argent par les voies digestives estlente etdifficile. 
Une partie du nitrate d'argent absorbé se fixe dans les 
tissus; l'autre partie est éliminée par les urines. 

ACTION LOCALE. — Sur la peau intacte et sèche, le nitrate 
d'argent est sans effets. Sur la peau humide, il colore l'épi
derme en noir ; ce dernier se dessèche et tombe après 
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quelques jours. Si le contact est prolongé, le derme se mor
tifie! Sur les muqueuses et les plaies, l'application île ce sel 
est douloureuse et est suivie de la formation d'une escarre 
molle et superficielle, blanchâtre d'abord, puis violette, 
puis noire. Cette action est due à la précipitation de l'albu
mine et à la formation de chlorure d'argent. L'escarre se 
détache assez rapidement et la plaie se cicatrise bien. En 
outre, sur les plaies, le nitrate d'argent produit un rétré
cissement des vaisseaux (artères, veines, capillaires) ; 
celui-ci n'est ni précédé ni suivi de dilatation. 

Introduit dans le tissu cellulaire sous-cutané, le nitrate 
d'argent n'est pas phlogogène (Luton). 

En solution étendue, le nitrate d'argent agit comme as
tringent et tarit les sécrétions des plaies ou des muqueuses. 

APPAREIL DIGESTIF. — En solution étendue, il produit 
de la constipation. En solution concentrée, ou à l'étal 
solide, il provoque une vive inflammation de la muqueuse 
digestive, des ulcérations en divers points, des coliques et 
de la diarrhée. 

SANG. —NUTRITION. — L'usage interne prolongé du nitrate 
d'argent produit un amaigrissement rapide; le sang est 
noir, poisseux, se coagule lentement, les globules rouges 
sont agglutinés (Rabuteau) ; la peau se colore en noir en 
divers endroits (Kaufmann). 

SYSTÈME NERVEUX. — Le poison argentique paralyse les 
centres du mouvement et de la respiration (Rouget). 

Indic. thérap. — 1° A L'INTÉRIEUR. — On a recom
mandé le nitrate d'argent contre les paraplégies, contre 
Yépilepsie. 

On le prescrit dans la diarrhée et la dysenterie chronique ; 
on l'administre par la bouche ou mieux en lavements. 

2° A L'EXTÉRIEUR. — Le nitrate d'argent en crayon esl 
d'un usage courant pour réprimer les bourgeons des plaies 
suppurantes, pour détruire les petites végétations muqueuses, 
pour cautériser les ulcérations muqueuses. 

En solution plus ou moins étendue de 0,5 à 5 p. 100, il 
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agit comme astringent el antiseptique. On l'emploiecomme 
topique (solution à 1-2 p. 100) contre l'ophtalmie purulente; 
après badigeonnage de l'œil et des paupières avec cette 
solution, on neutralise l'excès de nitrate d'argent déposé 
sur la conjonctive avec une solution de chlorure de sodium. 

On emploie les solutions en lavages ou injections, contre 
le catarrhe auriculaire, la vaginite et Yurétrite chroniques, 
la balanite. En solution assez forte, 5 à 10 p. 100, c'est un 
topique astringent contre les maladies cutanées sécrér 
tantes, eaux aux jambes, eczéma humide, etc. 

Doses. 
Cheval .* Os',50 à 1 gramme. 
Bœuf \ gr. a iir;50 
Mouton, porc Oe',10 à 0«',30 
Chien,, chat Os',01 k 0«r,05 

En solutions étendues ou en électuaircs, pilules, bols. 

2. Caustiques physiques. 

Ce sonl les diverses formes de cautères. La cautérisa
tion actuelle est due à l'action d'un fer rouge porté sur les 
tissus. 

En tant que caustique, le fer rouge est parfois employé 
comme hémostatique, comme destructeur de venins et de 
virus, pour hâter l'élimination de tissus gangrenés, enfin 
pour ouvrir des collections purulentes ou pour faire l'abla
tion de petites tumeurs. 

Mais l'application la plus importante de la cautérisation 
ignée est la révulsion. 

L'indication principale du feu réside surtout dans le trai
tement des affections chroniques des articulations, des 
gaines tendineuses, des os, des tendons, etc., des engor
gements de toute nature. 

Le calorique détermine une inflammation vive de la peau 
et des tissus sous-cutanés; il transforme la phlegmasie 
chronique en une inflammation aiguë à marche rapide. 
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Plus tard, la peau se rétracte et forme un bandage contentif 
qui, exerçant une compression permanente et un massage 
continu sur les tissus, les soutient, empêche la stase vei
neuse, hâte la résorption des exsudais (Cogny et Goberl). 

On distingue : 
La cautérisation superficielle, en raies ou en pointes, qui 

n'intéresse que la peau ; 
La cautérisation en pointes pénétrantes, dans laquelle la 

peau est traversée en un ou plusieurs coups de cautère; 
La cautérisation en aiguilles, effectuée avec une pointe 

très fine et acérée, une aiguille qui pénètre d'emblée dans 
les tendons, les synoviales, etc. ; 

La cautérisât ion sous-cutanée, dans laquelle on cautérise les 
tissus après incision de la peau. 
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441. 
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— de soude, 264. 
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117. 
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Carvi, 232. 
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Cause extrinsèque de la 

maladie (modificateurs 
de la), 3. 

Caustique de Filhos, 532. 
Caustiques, 531. 
— acides, 535. 
— alcalins, 531. 
— chimiques, 531. 
— physiques, 545. 
— salins, 543. 
Cautères, 543. 
Cautérisation, 543. 
Centaurée (petite), 219. 
Centres thermiques, mo

dificateurs, 368. 
Céréales (farine des), 

494. 
— (graines de), 194. 
Chaleur, 240. 
— comme ontiseptique, 

5. 
Champ opératoire (dé

sinfection du),109. 
Charbon symptomatique, 

12. 
— végétal, 212. 
Charge antigalcuse, 121. 
Chaux, 241, 533.. 
— (carbonate de), 241. 
— (chlorure de), 17. 
— (eau de), 241, 534. 
— (glycéropho s p h a t e 

de), 256. 

Chaux (hypophosphile 
de), 257. 

— • (lait de), 241, 335. 
— (phosphate de), 212, 

254. 
— vive, 533. 
Chêne (écorce de), 5ufi. 
— (glands de), 501. 
Chloral, 354, 416. 
Chloralamide, 417. 
Chloralformamidc, 417. 
Chloralose, 416. 
Chlorate de potasse, 511. 
Chlore, 15. 
— (eau de), 16. 
Chlorhydrate d'ammo

niaque, 403. 
— d'apomorj hine, 153. 
— de quinine, 94. 
Chlorhydrique (acide). 

538. 
Chloroforme, 348. 
Chlorure de baryum, 403. 
— de calcium, 322. 
— de chaux, 17. 
— d'éthyle, 359, 367. 
— ferrique, 330. 
— mercureux, 182. 
— mercurique, 35, 531. 
— de méthyle, 367. 
— de potassium, 2<*3. 
— de sodium, 260. 
— de zinc, 28, 518, 543. 
Cholagogues, 244. 
Chromique (acide), 541. 
Chrysarobine, 93. 
Chrysophanique (acide). 

93. 
Cicutine, 450. 
Ciguë, 450. 
Cinchonidine, 99. 
Cinchonine, 99. 
— (iodosulfale de), 17. 
— (sulfate de), 99. 
Circulation, modifica

teurs, 300. 
Citrate d'argent, 41. 
— de magnésie, 170. 
Citrates alcalins, 269. 
Citrique (acide), 269. 
Citrophène, 373. 
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Classification des médi
caments, I. 

Clous de girofle, 238. 
Clystères. 212. 
Coagulabilil'- du sang 

(substances qui aug
mentent la \ 321. 

Coaltar, 65. 
Cocaïne, 361. 
Codéine, 414. 
l'.ii'iir, modificateurs,300. 
— sédatifs, 300. 
— stimulants, 300. 
— toniques, 300. 
Colchicine, 457. 
Colchique, 457. 
Collargol, 41. 
Collodion élastique, 40. 
— salicylé, 82. 
Collutoire contre le mu

guet, 23. 
Collyre contre l'ophtal

mie, 25. 
Colombo, 217. 
Colophane, 287. 
Coloquinte, 188. 
Compression, 487. 
Condiments, 228. 
— aromatiques, 237. 
IConstricteurs vasculaires, 

314. 
(Contractions intestinales 

(médicaments excitant 
indirectement les), 193. 

— • intestinales (médi-
ments augmentant les), 
160. 

Convallamarine, 309. 
Convallaria maialis, 309. 
Copahu, 475. 
(Coriandre, 231. 
Corps gras, 496. 
— — médicamenteux, 

250. 
— huileux, 496. 
Courge (semences de), 

138. 
Craie, 241. 
Crème de tartre insoluble. 

187. 
— — soluble, 168. 

Créoline, 72. 
Créosote, 61. 
— (Uniment de), 62. 
— (teinture de), 62. 
Crésalol, 71, 
Crésol, 70. 
Crésotique (acide), 71. 
Crésyl, 70, 72. 
Crésylique (acide), 70. 
Crésylol, 70. 
Crin de Florence, 107. 
Cristaux de soude, 204. 
Croton (huile de), 19n. 
Cryogénine, 372. 
Cubèbe, 476. 
Cuivre (acétate de), 511, 

543. 
— (sulfatede), 143,512. 
Cumin, 232. 
Curare, 448. 
Cyanhydrique (acide). 

414. 

Delphine, 129. 
Dépuratifs, 165. 
Dérivatifs, 178, 518. 
Dérivation, 518, 519. 
Dérivés du méthane, 42. 
Dermatol, 508. 
Désassimilation (substan

ces qui l'activent ou 
la rendent plus par
faite), 259. 

— (substances qui la 
modèrent), 269. 

Désinfectants, 3. 
Désinfection, 100. 
— du champ opératoire. 

109. 
— des habitations, 101. 
— des harnais, 103. 
— des instruments, 109. 
— des mains de l'opé

rateur et des aides, 109. 
— du malade, 104. 
— du mobilier d'écprie, 

103. 
— du vétérinaire et «les 

aides, 104. 

Destruction des matières 
infectieuses, 100. 

Dcxtrine, 494. 
Dcxlroforme, 43. 
Digestif (appareil), modi

ficateurs, 142. 
Digestive (fonction), ex

citants, 216. 
— (fonction), modifica

teurs, 215. 
Digestives (voiea), anti

sepsie, 159. 
Digitule, 301. 
Digitaline, 301. 
Diiodoforme, 46. 
Dilatateurs vasculaires, 

322. 
Diméthylate de méthy

lène, 421. 
Dionine, 415. 
Dithymol (biiodure de), 

70. 
lliiirétine, 471. 
Diurétiques, 464. 
— mécaniques, 466. 
— rénaux, 469. 
— végétaux, 474. 
Drains, 107. 
Duboisinc, 437. 

Eau amidonnée, 494. 
— blanche, 515. 
— chaude, 487. 
— de chaux, 241, 534, 
— de chlore, 16. 
— distillée de laitue, 

416. 
— froide, 485. 
— de goudron,297. 
— oxygénée, 13. 
— phagédénique, 39. 
— de Rabel, 537. 
— sédative, 402. 
— sinapisée, 525. 
— de Vichy glacée, 

153. 
l'Ccorce de chêne, 506. 
— d'orange amère 

(siropd), 239. 
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Écorces astringentes,227, 
506. 

Elntérium, 189. 
Elecluaire anthelmin-

thique, 139. 
— de Duchesne, 133. 
— de phénol camphré, 

55. 
Élixir parégorique, 413. 
Ellébore blanc, 130. 
Emétine, 144. 
Émétique, 147. 
Emménagogues, 478. 
Emollients, 210, 489. 
Emplâtre de thapsia, 529. 
Enveloppements froids, 

379. 
— humides, 487. 
Épices, 237. 
Equivalent antiseptique, 

7. 
Ergot de seigle, 316. 
Ergotine, 316. 
Erythroxyline, 361. 
Esérine, 198, 460. 
Espèces amères, 220. 
— aromatiques vulné

raires, 237. 
Essence de menthe, 235. 
— minérale, 122. 
— de térébenthine, 287. 
— de Wintergreen, 83. 
Estomac (antisepsie de 

l'f, 105,142. 
— (calmants), 155. 
— (modificateurs de 1), 

142. 
— (sédatifs), ^58. 
Ether amylnitreux, 327. 
— amylvaléri a n i q u e , 

360. 
— carbamique, 419. 
— de pétrole, 122. 
— phényl salicylique, 

84. 
— sulfurique, 351. 
Ethyle (bromure d'), 359. 
— (chlorure d'), 359, 

367. 
— (iodure d'), 359. 
ÉthyCique (alcool), 380. 

Eucaïne, 366. 
Eucalyptol, 294. 
Eucalyptus, 294. 
Euphorbia ipecacunnha, 

155. 
Euphorine, 377. 
Europhène, 47. 
Evacuants simples, 165. 
Exalgine, 375. 
Excitants de l'appareil 

génital, 477. 
— de la fonction diges

tive, 216. 
— du pouvoir réflexe, 

389. 
— de la sécrétion des 

sucs digestifs, 228. 
— du système nerveux, 

380. 
Expectorants, 285. 
Extrait de fougère mâle, 

133. 
— gommeux d'opium, 

413. 
— d'organes d'animaux, 

258. 
— de Saturne, 513. 
— thébaïque, 413. 

Farine des céréales, 494. 
— d'orge, 208. 
— de seigle, 208. 
Fausse angusture, 390. 
Faux fenouil, 529. 
— turbith, 529. 
Fécule de pomme de 

terre, 493. 
Fenouil, 231. 
— (faux), 529. 
Fer, 329. 
— (cacodylate de), 278. 
— (carbonate de), 330. 
— dialyse, 331. 
— (iodure de), 330. 
— (lactate de), 330. 
— (limaille de), 329. 
— (oxyde de), 330. 
— (perchlorure de), 

330. x 

Fer (phosphate de), 330. 
— (protoxalale de). 

330. 
— réduit par l'hydro

gène, 329. 
— rouge, 545. 
— (sulfate de), 330. 
Fersan, 331. 
Feu, 545. 
Fève de Calabar, 198, 

460. 
— de Saint-Ignace, 390. 
Fil de Bretagne, 107. 
Filicique (acide), 132. 
Fleur de soufre, 112. 
Foie, modificateurs, 243. 
— de morue (huile 

de), 250. 
— de soufre, 116. 
Formaldéhyde, 42, 
Formique (acide), 42. 
Formol, -42. 
Fosses nasales (modifi

cateurs des), 284. 
Fougère maie, 132, 133. 
Frictions, 487. 
Froid, 240. 
— comme antiseptique, 

5. 
Frottements, 487. 
Fumigations de goudron, 

297. 
— de Guylon de Moi-

veau, 16. , 
— plïéniquées, 54. 
— sulfureuses, 102. . 

Gaïacol, 63, 367. 
Gaïacyl, 367. 
Galactogènes, 483. 
Gallanol, 509. 
Galle (noix de), 506. 
Gallique (acide), 508. 
Gastriques, 216. 
Gaulthérie (huile de). 83. 
Gaz hilarant, 360. 
Gaze phéniquée, 54. 
Gazoline, 122. 
Gélatine, 493. 
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Genêt h balais, 310, 
Genièvre (baies de), 231. 
Génital (appareil), cal

mants, 481. 
— (appareil), excitants, 

477. 
— (appareil), modifica

teurs, 477. 
Génito urinaires (voies), 

antisepsie, 106. 
Gentiane, 217. 

• Gingembre, 238. 
Girolle, 238. 
Glace, 240. 
Glands de chêne, 501. 
Glycérine, 232, 499. 
— iodée, 20, 21,499. 
— phéniquée, 54, 499. 
— saturnée, 500. 
Glycérolé d'amidon, VU. 

5001 
— cadique, 124. 
Glycéropho s p h a t c de 

chaux, 256. 
— de magnésie, 250. 
— de potasse, 256. 
— de soude, 256. 
Gomme udraganle, 491. 
— arabique, 491. 
— de cerisier, 491. 
— gutte, 187. 
— indigène, 591.. 
Gommes, 491. 
Goudron, 65. 
— (eau de), 297. 
— de houille, 65. 
— végétal, 295. 
Graine de lin, 491. 
Graines des céréales, 494. 
Grande ciguë, 450. 
Grenadier (écorce de ra

cine de), 135. 
Gruau, 208. 
Guimauve, 492. 

H 

Habitations (désinfec
tion des), 101. 

Harnais (désinfection 
des), 103. j 

Hémostatique (médica
tion). 314. 

Herbe aux chats, 413. 
Héroïne, 413. 
Ilopéines, 446. 
Houblon, 223. 
Huile d'arachides. 177. 
— de cade, 123. 
— camphrée, 498. 
— cantharidéc, 5js. 
— de croton, 190, 
— empymtmn t i q u e , 

138. 
— éthérée de fougère, 

133. 
— de foie de morue, 

230. 
— de gaulthérie, 83. 
— de lin, 177. 
— d'oeillette, 177. 
— d'olive, 177. 
— de Palma christi, 

,171. 
— do pétrole, 122. 
— phéniquée, 54, 498. 
— phosphorée, 498. 
— de ricin, 171. 
— soufrée, 115, 498 
Huiles, Vis. 
— lourdes, 122. 
— végétales, 177. 
Hydrargyre, 31. 
llydrastiscaiialeiisis.319. 
Hydrale d'amylène, 421. 
— de crésyl, 70. 
— de magnésie, l'iti. 
Hydronaphtol, 93. 
Hydroquinone, 61. 
Hydrothérapie, 485. 
Hypnal, 417. 
Hypnone, 420. 
Hypnopyrine, 372. 
Hypochlgrite desoude,18. 
Hypophosphile deebaux, 

257. 
— de soude, 25 7. 
Hypophospbites, 257. 
Hyposulfile de soude, 2',. 
Hyposulfites, 26. 

Ichlyol, 67. 
Infusion d'arnica, 233. 
Injections iodées, 21. 
— d'essence de. téré

benthine au poitrail, 
290. 

— de solution saline, 
340. 

— sous-culunécj irri
tantes, 623. 

Inoculations iiulirnliiques, 
112. 

Instruments (désinfec
tion des), 109. 

Intestin (antisepsie del'), 
105, 156. 

— calmants, 208. 
— modificateurs, 130. 
Iode, 18. 
— (teinture d'), 20. 
— (Irichlorure d'), 25. 
lodocrésine, 47. 
Iodoformé, 43. 
— succédanés, 46. 
Iodoformine, 47. 
lodol, 47. 
lodosulfutc de cincho

nine, 17. 
Iodure d'amidon, 22. 
— d'éthyle, 35(1. 
— (le fer, 330. 
— de potassium, 322. 
— de sodium, 327. 
Ipéca, 144. 
Ipéciicuanha, 1 i i. 
— (sirop d'), 147. 
Ilrol, 41. 

Jalap, 185. 
Jaune d'œuf, 2*3. 
Jusquiame, 436. 

Kairine, 375. 
Kamala, 134. 
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Kermès minéral, 298. 
Kinos, 507. 
Kola, 388. 
'Kousso, 134. 

Labiées aromatiques, 228. 
233. 

Lactale d'argent, 41. 
--' de fer, 330. 
Lactique (acide), 47. 
Lactophénine, 373. 
Lactose, 470. 
Lactucarium, i l6 . 
Lait, 210. 
— de chaux, 241, 533. 
— glacé, 153. 
— de poule, 208. 
Laitue, 416. 
Lanoline, 500. 
Laudanum de Rousseau. 

413. 
— de Sydenham, 413. 
Lavage du sang, 340. 
Lavement d'antipyrine, 

150. 
»— laxatif, 172. 

— phénique, 53. 
— de tabac, 128. 
Lavements, 212. 

•— alimentaires, 211. 
— médicamenteux,214. 
Lécithine, 283. 
Lichen d'Islande, 492. 
Ligroïne, 122. 
Limaille de fer, 329. 
Limonade sulfurique, 

537. 
Lin (graine de), 491. 
— (huile de), 177. 
Uniment ammoniacal, 

402. 
— calcaire, 535. 
— de créosote, 62. 
— contre la gale, 121. 
Liqueur caustique de 

"Mercier, 537. 
.— de Cherry, 39. 
'— de Fowler, 271, 276. 

de Mialhc, 39. 

Liqueur de Pearson,27l, 
276. 

— de Van Swiclen, 39. 
— de Véret, 514. 
— de Villate, 514. 
Lithine, 268. 
— (carbonate de), 268. 
Lithium (sels de), 268. 
Lotion de pétrole, 123. 
— de tabac, 128. 
Lupulin, 223,481. 
Lysol, 71. 

M 

Macis, 239. 
Magnésie, 168. 
— calcinée, 168. 
— (carbonate de), 168. 
— (citrate de), 170. 
— (glycérophosphalc 

de), 256. 
— (hydrate de), 169. 
— (sulfate de), 170. 
Mains de l'opérateur (dé

sinfection des), 109. 
Maïs, 208. 
Manne, 175. 
Marbre, 241. 
Massage, 187. 
Mauve, 492. 
Mélange adhésif de Ve-

lorme, 511. 
— de Schaack, 115. 
Mélanges antiseptiques, 

12. 
Mélasse, 495. 
Mélisse, 236. 
Alenthe (essence de), 235. 
— poivrée, 233. 
Menthol, 235. 
Mercure, 31, 529. 
— (azotate de), 531. 
— (bichlorure de), 33. 
— (biiodure de), 530. 
— (bioxyde de), 530. 
— doux,182, 
— (protochtorure de), 

182. 
— (sels de), 543. 
— (sulfure de), 510. 

Mercuriale, 176. 
Mercuriaux, 31, 529. 
Méthacétine, 373. 
Mélhane (dérivés du), 42. 
Méthylacétanilide, 373. 
Mélhylamines, 405. 
Méthylarsinate de soude, 

278. 
Méthyle (chlorure de). 

367. 
— (salicylatede),77,83. 
— (violet de), 50. 
Méthylène (bleu de), 59. 
— (dimélhylate de|, 

421. 
Méthylol, 421. 
Méthylpyrocatéchine, 63. 
Microbes pathogèn e s , 

action des antisepti
ques, 10. 

Microcidine, 92. 
Miel, 176, 495. 
— de mercuriale, 176. 
Millefeuille, 219. 
Minéraux (acides), 269. 
— (principes) dans la 

nutrition, 254. 
Mobilier d'écurie (désin

fection du), 103. 
Modérateurs réflexes, 

424. 
— du système nerveux, 

406. 
Modificateurs de l'appa

reil génital, 477. 
— de l'appareil respi

ratoire, 284. 
— de l'appareil uri

naire, 464. 
— des centres thermi

ques, 368. 
— de la circulation, 

300. 
— du cœur, 300. 
— communs à tous les 

tissus, 484. 
— du foie, 243. 
— de l'intestin, 156. 
— de la motilité, 380. 
— lièvre - musculaires, 

4<"<0. 
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Modificateurs de la nu
trition, 246. 

— de la qualité de 
l'urine, 475. 

— du sang, 329. 
— de la sécrétion lac-

lée, 482. 
— de la sécrétion uri

naire, 464. 
— de la sensibilité, 

313. 
— du système nerveux, 

313. 
— du système nerveux 

périphérique, 448. 
— vasculaires, 314. 
Molène, 492. 
Morphine, 407, 414. 
Morve, 11. 
Motilité, modificateurs, 

380. 
Mousse de Corse, 14t. 
— de mer, 141. 
Moutarde, 524. 
— blanche, 177. 
Mucilages, 491. 
Mucilagineux, 490. 
Muguet de mai, 309. 
Muqueuse respiratoire, 

calmants, 299. 
Myrosine, 524. 
Myrtol, 295. 

.Naphtaline, 87. 
Naphtol (benzoatede), 92. 
— camphré, 91. 
— (salicylate de), 91. 
Naphtols, 89. 
Narcéine, 415. 
Navet du diable, 189. 
Nerprun, 173. 
Nerveux (système), cal-

amants, 209. 
— (système), excitants, 

380. 
— (système), modéra

teurs, 406. 
— (système), modifica

teurs, 343, 448. 

Nicotine, 126, 405. 
.Nitrate d'argent, in, 

513. 
— de potasse, 472. 
Nitre (sel de), 472. 
.Nitrique (acide), 535. 
Nitrite d'omyle, 3Î7. 
Noix d'arec, 137, 202. 
— de Bé*tel, 202. 
— (brou de), 227, 507. 
— de galle, 506. 
— muscade, 239. 
— vomique, 389. 
Noyer (feuilles de), 227, 

507. 
Nucléine, 259. 

Objets de pansement . 
108. 

lEilletle (huile d'), 177. 
(Kufs, 208. 
Olive (huile d'), 177. 
Ombellifères nromati -

ques. 228. 230. 
Onguent égyptiac, 514. 
— fondant de Lcbas, 

39 
— vert, 514. 
— vésicatoire, 528. 
Onguents mercuriels. 

529. 
— de pied, 287, 297. 
Opium, 406, 413. 
Opothérapie, 258. 
— orchitique, 258. 
— surrénale, 259. 
Orange amère, 239. 
Orge, 494. 
— (farine d'), 208. 
— mondé, 208. 
Orpiment, 271, 541. 
Orthoforme, 367. 
Orthophényl sulfureux 

(acide), 56. 
Oxycrat, 540. 
Oxyde blanc d'antimoine. 

299. 
— de calcium, 533. 
— de fer, 330. 

Ilwdc de zinc, 517. 
Oxygène, 336. 
tlvNUlel, 541. 
— scillitique, 469. 
Oxynaphtol, 93. 
(Kysulfui'e d'antimoine. 

298. 

Pail-mcl, 496. 
Pain, 208. 
Pansement antiseptique, 

110. 
— (objets de), 108. 
l'apavérine, 415. 
l'aracrésotate de soude, 

71. 
Paraldéhyde, 418. 
Parasitieides, 112. 
— externes, 112. 
— proprement d i t s , 

112. 
Pale de Canquoin, 29. 
— caustique de Plusse, 

537. 
— de Lassar, 518. 
— de Socin, 518. 
— de Soubeiran, 27. 
— de zinc, 518. 
Pclletiérine, 136. 
Peptones, 250. 
Perborate de soude, 15. 
Perchlorure de fer, 330. 
Percussion, 487. 
Permanganate de potas

se, 29. 
Petit-lait, 212. 
Petite centaurée, 219. 
Petite ciguë, 450. 
Pétrissages, 487. 
Pétrole, 122. 
— (éther de), 122. 
— (huile de), 122. 
— (lotion de), 123. 
— (savon de), 123. 
Phellandric, 451. 
Phénacétine, 372. 
Phénique (acide), 50. 
Phénol, 50. 
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Phénol camphré, 55. 
— (salicylate de),'84. 
Phénylalcool, 50. 
Phénylnmine, 59. 
Phénylméthane, 377. 
Phosphate de chaux, 

242, 254. 
— de fer, 330. 
— de soude, 167, 256. 
Phosphore, 279. 
Phosphorique (acide) , 

282. 
Physostigmine, 198. 
Picrique (acide), 57. 
Pilocarpine, 193. 
Pilules de Créquy, 133. 
Plomb (acétate de), 515. 
Podophyllin, 180. 
Polygala de Virginie, 

155. 
Pommade alcaline, 268. 
— antipsorique, 115. 
— arsenicale caustique, 

277. 
— d'Autenrielh, 152. 
— belladonée, 435. 
— cantharidée, 528. 
— de ciguë, 453. 
— de Desault, 530. 
— de Gondret, 402. 
— d'Helmerich, 115. 
— iodée, 21. 
— mercurielle, 529. 
— phéniquée, 54. 
— rouge, 530. 
— de sabine, 480. 
— snlicylée, 82. 
— soufrée, 115. 
— stibiée, 152. 

— au sulfate d'atropine, 
435. 

— sulfuro-alcaline, 268. 
— sùl furo-tannique, 

115. 
Pomme de terre (fécule 

r de), 493. 
Potasse, 531. 
— (acétatede), 474. 
— (azotate de), 472. 
— (bicarbonate d e ) , 

267. 

Potasse (bichromate de), 
541. 

— (bilartrate de), 167. 
— (chlorate de), 511. 
— (glycérophosphate 

de), 256. 
— (nitrate de), 472. 
— (permanganate de), 

21. 
— (sulfate de), 167. 
— (lartratede),167,330. 
— (lartro-borate de), 

168. 
Potassium (bromure de), 

424. 
— (carbonate de), 267. 
— (chlorure de), 263. 
— (iodure de), 322. 
— (protosulfure de), 

116. 
— (sulfure de), 116. 
Potion antivomitive, 156. 
— calmante, 299. 
— expectorante, 155. 
— de fougère, 133. 
— de Todd, 385. 
Poudre d'absinthe, 221. 
— caustique du frère 

Côme, 277. 
— désinfectante de 

Corne, 66. 
— g a 1 a c t o -poiétique, 

483. 
'— insecticide, 129. 
— tonique, 226. 
— de viande, 249. 
— de Vienne, 533. 
— vomitive, 144. 
Précipité blanc, 182. 
— jaune, 530. 
— rougé, 530. 
Préparation emmenago

gue, 480. 
Propane (antiseptiques 

dérivés du), 47. 
Protargol, 41. 
Protochlorure d'antimoi

ne, 543. 
— de mercure, 182. 
Protosulfure d'antimoine, 

299. 

Protosulfure de potas
sium, 116. 

Protoxalate de fer, 330. 
Protoxyde d'azote, 360. 
Prussique (acide), 441. 
Purgatifs, 160. 
— drastiques, 178. 
— mécaniques, 177. 
— salins, 165. 
— sucrés, 175. 
Pyoktanines, 59. 
Pyramidon, 373. 
Pyrtthre (fleurs de), 129 
Pyrocaléchine, 61. 
Pyrogallique (acide), 66 
Pyrogallol, 66. 

Quassia amara, 218. 
Quinetum, 100. 
Quinidine, 100. 
Quinine, 94. 
— (chlorhydrate de), 

94. 
— (sulfate de), 92. 
— succédanés, 99. 
Quinoïdine, 100. 
Quinoléine, 100. 
Quinquina, 224. 
— (vin de), 226. 

Ratanhia, 507. 
Réalgar, 271. 
Réglisse, 496. 
Réparateurs, 247. 
Résines, 508. 
Résorcine, 60. 
Respiratoire (appareil), 

modificateurs, 284. 
Respiratoires (voies), an

tisepsie, 105. 
Révulsifs, 518. 
— classification, '523. 
Révulsion, 518, 520. 
Rhubarbe, 172. 
Ricin (huile de), 174. 
Riz, 208,494. 
Ronce sauvage (feuilles 

de), 508. 

GOBERT. — Thérap. vétér. 32 
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Rose (pétales de), 808. 
Rothérine, 135. 
Rouget du porc, 12. 
Rubéfiants, 524. 
Rue, 478. 

S 

Sabine, 479. . 
Saccharine, 86. 
Safran, 239, 
Saignée, 336. 
— générale, 337. 
— locale, 339. 
Saindoux, 500. 
Salacétol, 86. 
Sajicine, 83. 
Salicylate d'analgésine. 

371. 
— de bismuth, 77, 207. 
— de crésol, 71. 
— de méthyle, 77, 83. 
— de naphtol, 91. 
— de. phénol,- 84. 
— de, soude, 77. 
Salicylates, 76. 
Salicylique (acide), 76. 
Salinaphtol, 91. 
Salipyrine, 371. 
Salol, 77, 84. 
Salophène, 86. 
Sang (lavage du), 340. 
— modificateurs, 329. 
— substances qui aug

mentent sa coagulabi
lité, 321. 

Sang-dragon, 508. 
Sang de rate, 12. 
Santal, 476. 
Santonine, 139. 
Sauge, 236. 
Savon de pétrole, 123. 
— phénique, 54. 
Scammonée, 186. 
Scille, 467. 
— (teinture de), 469. 
Scillitine, 469. 
Sécrétion lactée, modifi

cateurs, 482. 
— urinaire, modifica

teurs, 464. 

Sécrétion des sucs diges
tifs, excilanls, 228. 

Sécrétions bronchiques 
(modificateurs des) 285. 

— intestinales (médica-
„ ments excitant indirec

tement les), 193. 
— (médicaments aug

mentant les), 160. 
Sédatifs du cœur, 300. 
— de Uestomac, 155. 
Seigle (fariné de), 208. 
— ergoté, 316. 
Sel de Carlsbad artificiel, 

166. 
— de cuisine, 155. 
— d'Epsom, 165, 170. 
— gemme, 260. 
— de Glauber, 165. 
— marin, 260. 
— de nitre, 472. 
— de Saturne, 515. 
— de Sedlitz, 170. 
— de soude, 264. 
— -de Vichy, Î64. 
Sels d'ammoniaque, 397. 
— de bismuth, 205. 
— de lithium, 268. 
— de mercure, 543. 
— métalliques , a n t i -

septiques, 27. 
Semences chaudes, 232.. 
Semencine, 139. ' 
Semen-contra, 139. 
Séné, 171. 
Sensibilité,modificateurs, 

343. 
Sérum gélatine, 321. 
— physiologique, 340. 
Sérumthérapie, 112. 
Selon, 523. 
Sinapisme, 525. 
Sirop diacode, 413. 
— d'écorce d ' orange 
— amère, 239. 
— d'extrait d'opium, 

413. 
— d'ipécacuanha, 147. 
— de lactucarium, 416. 
— phénique, 55. 
— thébaïque, 413. 

Sodium (bromure de), 
428. 

— (chlorure de), 260. 
— (iodure de), 327. 
Soie, 107. 
Solnnine, 437. 
Solution détersive, 268. 
Solutol, 71. 
Solvéol, 71. 
Somnifères, 406. 
Son, 208. 
— mélasse, 496. 
Soude, 533. 
— (acétate de), 474. 
— (arséniale d.), 271. 
— (azotate de), 473. 
— (benzoate de). 75. 
— (bicarbonalede),155, 

264. 
— (borate de), 23. 
— (cacodylate de), 278. 
— (carbonate de), 264. 
— (cristaux de), 264. 
— (glycérophosphate 

de), 256. 
— (hyperchlorite de), 

18. 
— (hypophosphile de), 

257. 
— (méthylarainate de), 

278. 
— (paracrésolate de), 

71. 
— (perborate de), 15. 
— (phosphate de), 167, 

256. 
— (salicylate de), 77. 
— (sel de), 264. 
— (sulfate de), 165. 
— (sulfite de), 26. 
Soufre, 112. 
— doré d'antimoine, 

299. 
— (fleur de), 112. 
— (foie de), 116. 
Sous-nitrate de bismuth, 

206. 
Sozoïodol, 56. 
Sozoïodoliquc (acide), 56. 
Spartéine, 310. 
Staphisagrine, 129. 
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Staphisaigre, 129, 459. 
Staphylococcus, 10. 
Stimulants du cœur, 300. 
Stramoine, 437. 
Streptococcus, 10. 
Strophnntine, 307. 
Strophantus, 307. 
Strychnées, 389. 
Strychnine, 390. 
— (sulfate de), 390. 
Strychniques, 389. 
Styptiques, 501. 
Styrax, 125. 
Sublimé corrosif, 35. 
— (trochisques de), 40. 
Sucre, 494. 
— de houille, 86. 
— de lait, 470. 
— de Saturne, 515. 
Sucrées (substances), 493. 
Sucréine, 496. 
Sulfate d'atropine, 429. 
— de cinchonine, 99. 
— de cuivre, 143, 512. 

543. 
— de fer, 330.. 
— de magnésie, 170. 
— de potasse, 167. 
— de quinine, 92. 
— de soude, 165. 
— de strychnine, 390. 
— de zinc, 517. 
Sulfite de soude, 26. 
Sulfites, 26. 
Sulfonal, 422. 
Sulfure d'arsenic, 541. 
— de carbone, 117. 
— de mercure, 530. 
— de potassium, 116. 
Sulfureux, 299. 
— (acide), 26. 
Sulfurique (acide), 536. 
Suralimentation, 247. 

Tabac, 125, 405. 
— (lotion de), 128. 
Tsenifuges, 131. 
Tamarin, 175. 
Tan, 506. 

Tanaisie, 141. 
Tanin, 503. 
Tannalbin, 505. 
Tannigène, 506. 
Tannique (acide), 503. 
Tannoforme, 506. 
Tartrale acide de potasse, 

167. 
— ferrico - p o tassique , 

330. 
Tartrates alcalins, 269. 
Tartre (crème de), I67> 

168. 
— stibié. 147. 
Tartrique (acide), 269. 
Tartro-borale de potasse, 

168. 
Teinture d'arnica, 233. 
— de cantharides, 528. 
— de créosote, 62. 
— d'iode, 20. 
— descille, 469. 
— de thapsia, 529. 
— vulnéraire, 237. 
Tempérants, 269. 
Térébenthine (essence 

de), 287. 
Térébenthines, 286. 
Terpine, 293. 
Terpinol, 294. 
Tétronal, 424. 
Thalline, 374. 
Thapsia, 529. 
Thé, 388. 
Thébaïne, 415. 
Théine, 388. 
Théobromine, 471. 
Thériaque, 413. 
Thermodine, 375. 
Thiol, 68. 
Thym, 236. 
Thymique (acide), 69. 
Thymol, 69. 
Thyroïdienne (médica

tion), 259. 
Toluol, 125. 
Toni-cardiaques, 300. 
Toniques du cœur, 300. 
Topique contre l'herpès 

tonsurant, 54. 
— fondantdeAirard,39. 

Tormentille (racine de), 
508. 

Transfusion nerveuse, 
259. 

— sanguine, 339. 
Traumatol, 47. 
Travails, 107. 
Trichlorure d'iode, 23. 
Tricrésol, 71. 
Trional. 423. 
Trisulfure d'antimoine, 

299. 
Trochisques, 523. 
— de sublimé, 40. 
Tuberculose, H . 
Tuménol, 68. 
Turbith (faux), 529. 

Urélhane, 419. 
Urinaire (appareil), mo

dificateurs, 464. 
Urine, modifie a t e u r s , 

475. 

Vaccinations, 6. 
Volérianate d'amyle, 360. 
— d'atropine; 429. 
Valériane, 443. 
Vaseline, 500. 
— phéniquée, 54. 
Vaso-constricteurs, 313, 

316. 
Véràtre blanc, 130. 
Vératrine, 460. 
Verdet, 514. 
Vermifuges, 138. 
Vernis du Japon, 155. 
Vert-de-gris, 514. 
Vésicants, 526. 
Vésicatoire, 526. 
Viande crue, 249. 
Vin de bryone, 190. 
— émétisé, 152. 
— de quinquina, 226. 
— sci.litique, 469. 
Vinaigre, 539. 
— arsenical, 276. 
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Vinaigre dehors, 66. 
— scillitique, 469. 
•>— «libié. 152. 
Viniqué'(alcbol), 380. 
Violet de méthyle, 59. 

'Violettes (racines de), 
155. 

Virus fabiqur, 12 
V'ili'tol blanc, 517. 
Vomitifs, 143. 

Yohimbine, "nt.">. i»7. 

Zinc (chlorure de), 28, 
518, 543. 

— (oxyde de). 517. 
— (pale de), 318. 
— (sulfate de), 317. 
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